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LISTE DES SIGLES

AEP Alimentation en Eau Potable

APR Analyse Préliminaire des Risques

ARIA Analyse, Recherche et Information sur les Accidents

ARS Agence Régionale de Santé

BARPI Bureau d’Analyse des Risques et Pollution Industriels

BREF Best available techniques REFerence documents

BRGM Bureau de Recherches Géologiques et Minières

DDAE Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale

DDT Direction Départementale des Territoires

DSP Délégation de Service Public

EPI Equipement de Protection Individuelle

ERP Etablissement Recevant du Public

FDS Fiche de Données de Sécurité

GES Gaz à Effet de Serre

ICPE Installation Classée pour la Protection de l’Environnement

IGN Institut national de l’information géographique et forestière

INSEE Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques

MTD Meilleures Techniques Disponibles (BAT en anglais)

PLU Plan Local d’Urbanisme

PPR Plan de Prévention des Risques

SAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux

SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux

UIOM Usine d’Incinération d’Ordures Ménagères

ZER Zone à Emergence Réglementée

ZICO Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux

ZNIEFF Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique

ZPS Zone de Protection Spéciale

ZSC Zone Spéciale de Conservation
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PRÉAMBULE

Le présent dossier est effectué en application du chapitre unique du titre VIII du livre Ier et du titre Ier

du livre V de chacune des parties législative et réglementaire du Code de l’environnement.

Il concerne la demande d’autorisation environnementale, déposée par la société ARGEVAL du groupe

DALKIA pour l’augmentation de la capacité de la chaufferie d’Argenteuil (95).

La présente demande d’autorisation environnementale concerne (article L.181-2 du Code de

l’environnement) une installation classée pour la protection de l’environnement soumise à

autorisation au titre des article L.512-1 du code de l’environnement.

Aucune autre procédure pouvant être rattachée à une demande d’autorisation environnementale

n’est concernée.
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CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE DE L’AUTORISATION

ENVIRONNEMENTALE

L’article L.181-9 du Code de l’environnement précise que l’instruction de la demande d’autorisation

environnementale se déroule en trois phases :

 phase d’examen,

 phase d’enquête publique,

 phase de décision.

L’enquête publique est régie par le chapitre III du titre II du livre Ier du Code de l’environnement.

Les articles R.181-16 à R.181-52 du Code de l’environnement précisent le déroulement de l’instruction

de la demande d’autorisation environnementale, dans laquelle s’inscrit l’enquête publique. Le

logigramme en page suivante, produit par le Ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer,

présente le déroulement de la procédure d’autorisation environnementale.

En application de l’article R.123-8 du Code de l’Environnement, l’exploitant indique que le dossier

n’a fait l’objet d’aucune consultation préalable du public (le projet ne rentre pas dans les seuils

indiqués à l’article R.121.-2 du Code de l’Environnement).
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Figure 1 : Étapes de la procédure
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I. OBJET DE LA DEMANDE

Situation actuelle :

ARGEVAL exploite depuis le 1er août 2011 la chaufferie urbaine d’Argenteuil, située 17 rue de

l’Angoumois.

La chaufferie produit de l’eau chaude destinée à alimenter l’un des deux réseaux de chaleur de la

commune et le réseau de chaleur, en cours de développement, de la commune de Bezons (95). Cette

production de calorie est un appoint à l’eau chaude produite par l’usine d’incinération d’ordures

ménagères (UIOM) exploitée par la société Novergie (groupe Suez) et située à proximité immédiate

de la chaufferie.

La puissance appelée par les réseaux de chaleur est de l’ordre de 50 MW. L’usine d’incinération

produisant 22 MW, deux générateurs gaz (15 MW et 8 MW) de la chaufferie urbaine sont nécessaires

en appoint pour assurer la production des 50 MW. En cas d’arrêt de l’usine d’incinération, les deux

générateurs de 13 MW unitaires de la chaufferie urbaine prennent le relais.

Situation future :

Les deux générateurs de 13 MW font l’objet de pannes régulières compte-tenu de leur caractère

vieillissant. Leur remplacement par des nouveaux générateurs permettra donc d’assurer la

disponibilité de la production de calories et la sécurité de l’installation.

Par ailleurs, l’augmentation de la capacité de la chaufferie permettra de répondre à l’extension du

réseau de distribution et de couvrir les besoins du secteur.

A noter que le projet ne générera pas de changement de combustible : comme actuellement, seul le

gaz naturel sera utilisé au sein de la chaufferie d’ARGEVAL.
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II. PRESENTATION DE LA SOCIETE

II.1. RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS

Tableau 1 : Renseignements administratifs de la société

Raison sociale ARGEVAL

Forme juridique Société par actions simplifiée

Siège Social 3, Rue Ambroise Croizat 95 100 ARGENTEUIL

Adresse du site 17, Avenue de l’Angoumois 95 100 ARGENTEUIL

Site Internet www.dalkia.fr

Effectif du site 2 salariés

Montant du capital 37 000 €

N° de SIRET 521 776 302 000 23

Code NAF
3530Z : Production et distribution de vapeur et d'air

conditionné

Président M. PROVOST Philippe

Chargé du suivi du dossier

Mme GRISONI Chloé

Ingénieur Qualité Environnement & Réglementation

Tél : 06 27 55 03 32

L’extrait K-Bis de la société ARGEVAL est transmis en annexe 1.

II.2. HISTORIQUE

L’historique de la société DALKIA est présenté ci-dessous.

1937 Etablissement du premier contrat de performance énergétique entre M. Léon

DEWAILLY, fondateur de la société Chauffage Service, et l’hôpital de Villiers-Saint-

Denis (Aisne).

1944 Création d’une société sœur, la Compagnie Générale de Chauffe, spécialisée en

exploitation de chauffage et conditionnement d’air.

1958-59 La quasi-totalité des marchés d’entretien des bases américaines installées en France

au sein de l’OTAN est confiée à la Compagnie. Aux activités thermiques s’ajoute

l’entretien des installations électriques, la distribution d’eau, la fourniture de

différents fluides, l’entretien des bâtiments et espaces verts, etc.

1960 La Société Chauffage Service et la Compagnie Générale de Chauffe fusionnent pour

devenir la CGC.

1962 Le lancement des zones à urbaniser en priorité (ZUP) puis des zones d’aménagement

concerté (ZAC) fait entrer la CGC dans le domaine du chauffage urbain. Domaine

qu’elle aborde en préconisant les solutions multi combustibles pour des raisons de
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sécurité d’approvisionnement et d’utilisation à tout moment de l’énergie la moins

onéreuse.

1967 Association avec la Compagnie Générale des Eaux qui lui apporte ses activités dans le

domaine de la gestion thermique (GITEC et nombreux chauffages urbains).

1969 Association avec la Société ELF-AQUITAINE avec laquelle est fondée une filiale

commune : l’Union Technique Elf-Générale de Chauffe (UTEC).

1973 Avec le premier choc pétrolier, les économies d’énergie et techniques nouvelles sont

à l’ordre du jour. La CGC, grâce à sa politique d’anticipation, est prête à répondre

par des solutions innovantes à la récupération des énergies perdues.

1981 Intégration au Groupe Compagnie Générale des Eaux.Regroupement des activités

d’installation au sein de la CGC Entreprise. Organisation du Développement.

1990 La décennie a été marquée par une consolidation des activités du Groupe en France

et à l’Etranger avec en parallèle, l’intensification du développement de secteurs

innovants tels que les télésystèmes, le froid industriel et agro-alimentaire, la gestion

immobilière, la santé, la vidéocommunication, …

La CGC réaffirme par ailleurs sa vocation à contribuer à la gestion économe de

l’énergie et à la protection de l’environnement par une nouvelle approche dans le

secteur de l’industrie et dans celui du traitement des déchets.

1991 Le chiffre d’affaires s’établit à 9,2 milliards de Francs. Cet exercice a été marqué par

la bonne progression des résultats d’exploitation satisfaisants et la poursuite de la

politique de décentralisation et de rationalisation des tâches entreprises depuis

plusieurs années.

1998 La Compagnie Générale de Chauffe change de raison sociale et prend le nom de

DALKIA, nouveau nom qui affiche les principes du groupe : Dialogue,

Accompagnement, Loyauté, Know-how (savoir-faire), Identité, Avenir.

1999 Création de VIVENDI ENVIRONNEMENT (VE) qui regroupe l’ensemble des activités de

services de l’environnement : VIVENDI WATER (Eau), ONYX (Propreté), DALKIA

(Energie) et CONNEX (Transport).

2000 VIVENDI ENVIRONNEMENT est introduite en bourse à Paris.

VIVENDI UNIVERSAL conserve plus de 70% de son capital. Signature d’un accord de

partenariat sur les services énergétiques entre VE et EDF.

2001 DALKIA (présent) a créé une identité DALKIA FRANCE.

2002-03 VIVENDI ENVIRONNEMENT prend son indépendance en 2002, avec le désengagement

progressif de VIVENDI UNIVERSAL de son capital jusqu’au niveau de 20,4 % en

Décembre 2002.

Le Groupe VE change de nom en 2003 et devient VEOLIA ENVIRONNEMENT.

Les divisions du groupe (l’eau, la propreté, les services énergétiques et le transport)

sont rassemblées sous un nom commun : VEOLIA.

2014 Dalkia devient filiale à 100 % d'EDF.

2015-18 Intégration des entités d'EDF en lien avec l’activité principale de Dalkia : Verdesis

(Dalkia Biogaz), Cesbron (Dalkia Froid Solutions), Optimal Solutions (Dalkia Smart

Building), Techsim (Dalkia Air Solutions).
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III. EMPLACEMENT DU SITE

Nota : Le projet objet du présent dossier s’inscrit dans l’emprise d’un site existant.

III.1. SITUATION GEOGRAPHIQUE

Le site est localisé au 17, Rue de l’Angoumois sur la commune d’Argenteuil, dans le département du

Val d’Oise (95).

Les coordonnées Lambert 93 du portail d’accès au site sont les suivantes :

 X : 642,01 km

 Y : 6 873,34 km.

La chaufferie est existante depuis 1989.

Son environnement immédiat est le suivant :

 Au Nord : le centre de traitement et de valorisation des déchets exploité par la société

NOVERGIE ;

 A l’Est : la rue de l’Angoumois puis des entreprises de la zone industrielle ;

 Au Sud : la société PPK, spécialisée dans la vente de matériel agricole ;

 A l’Ouest : l’entrepôt de la société PRO’JET, professionnel du jetable.

La vue aérienne présentée à la page suivante permet de visualiser l’intégration du site dans son

environnement.

Le plan d’ensemble au 1/200ème indiquant les dispositions projetées de l'installation ainsi que

l'affectation des constructions et terrains avoisinants et le tracé de tous les réseaux enterrés existants

est également disponible et déposé dans le cadre de l’étape 8 de la téléprocédure de demande

d’autorisation environnementale.



ARGEVAL – GROUPE DALKIA – Argenteuil (95)
DDAE – Description du projet

KALIÈS KAP.21.31.R1.V2 Page|12

Figure 2 : Vue aérienne du site et de son environnement immédiat
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III.2. IMPLANTATION CADASTRALE

Comme représenté sur le plan ci-après, le site occupe la totalité de la parcelle cadastrale n°681

(3 451 m²) de la section CS de la commune d’Argenteuil (95).

Figure 3 : Plan parcellaire au 1/1000ème (cadastre.gouv.fr)

III.3. POSITIONNEMENT DU PROJET VIS-A-VIS DES

DOCUMENTS D’URBANISME ET DES PLANS, SCHEMAS,

PROGRAMMES

La compatibilité du projet vis-à-vis des documents suivants sera analysée dans le cadre de l’Étude

d’impact :

 PLU de la commune d’Argenteuil dont la dernière révision a été approuvée le 3 octobre 2019 ;

 SDRIF ;

 SDAGE Seine-Normandie ;

 Etc.

SITE
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IV. DESCRIPTION DU SITE

Les différentes installations présentes sur le site sont précisées dans le tableau ci-dessous et localisées

sur la figure située à la page suivante :

Tableau 2 : Installations présentes sur le site (situation actuelle et situation future)

Le hall 1 est existant depuis la création de la chaufferie (1989), le hall 2 a été construit ultérieurement

(2014).

Dans le cadre du projet, les deux générateurs gaz d’une puissance unitaire de 13 MW situés dans le

hall 1 seront remplacés par deux générateurs gaz d’une puissance unitaire de 19,2 MW.
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Figure 4 : Localisation des installations
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V. DESCRIPTION GENERALE DES INSTALLATIONS ET

DE LEUR FONCTIONNEMENT

L’objet du présent chapitre est de présenter les caractéristiques principales du projet. Des précisions

seront apportées au sein des autres parties du dossier si nécessaire.

V.1. PROCEDE DE FABRICATION

Le principe de fonctionnement général d’un réseau de chauffage urbain est représenté sur la figure

ci-après :

Figure 5 – Principe de fonctionnement général d’un réseau de chauffage urbain (source : wikiTP.fr)

V.2. DESCRIPTION DES INSTALLATIONS

V.2.1 SITUATION ACTUELLE

V.2.1.1 INSTALLATIONS DE COMBUSTION

Actuellement, la chaufferie est composée de 4 générateurs fonctionnant exclusivement au gaz

naturel, dont les principales caractéristiques sont décrites dans le tableau suivant.

INSTALLATIONS

PUISSANCE

THERMIQUE

UNITAIRE

TYPOLOGIE DE

GENERATEUR
TYPOLOGIE DE BRULEUR

RUBRIQUE

ICPE
REGIME

Générateur 1 13 MW
Tubes de
fumées

Gaz naturel Bas NOx

2910-A
Enregistre-

ment*

Générateur 2 13 MW
Tubes de
fumées

Gaz naturel Bas NOx

Générateur 3 15 MW
Tubes de
fumées

Gaz naturel Bas NOx

Générateur 4 8 MW
Tubes de
fumées

Gaz naturel Bas NOx

* L’activité du site est autorisé par l’arrêté préfectoral en date du 6 février 2014.

Soit une puissance thermique totale de 49 MW.
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Une chaudière à tube de fumée, dont une illustration est présentée ci-après, est constituée des

éléments suivants :

 un brûleur avec son ventilateur d’air ;

 le tube-foyer en tôle d’acier ondulée dans lequel se développe la flamme ;

 la boite arrière de fumée permettant de distribuer celles-ci dans le faisceau tubulaire :

Une boite de fumée avant (côté brûleurs) permet aux fumées de traverser en deux passes

le faisceau avant leur rejet à une cheminée ;

 la sortie d’eau surchauffée équipée d’un déflecteur situé au-dessus du plan d’eau pour

limiter l’entraînement de gouttelettes de liquide ;

 la calandre constituant le réservoir d’eau.

Figure 6 : Coupe d’une chaudière à tubes de fumées

Les gaz de combustion des générateurs seront émis à l’atmosphère :

 par une cheminée de 41 mètres commune aux générateurs de 15 MW et 8 MW,

 par une seconde cheminée de 41 mètres commune aux deux générateurs de 13 MW.

La figure en page suivante illustre les différents flux entrant et sortant de la chaufferie.
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Figure 7 : Synoptique des flux – situation actuelle
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V.2.1.2 ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE DE LA CHAUFFERIE

Le gaz naturel est composé en majorité de méthane.

Ses principales caractéristiques sont présentées dans le tableau ci-dessous :

Tableau 3 – Caractéristiques du gaz naturel

Gaz naturel

Température d’ébullition (°C) - 162

Densité par rapport à l’air 0,56

Masse molaire ou volumique (g/mol) 16

(Source : « Guide pour la prise en compte des chaudières industrielles dans la rédaction d’une étude de dangers », INERIS 2016)

Le gaz naturel n’est pas stocké sur le site mais approvisionné depuis le réseau de distribution GRTgaz

auquel le site est raccordé.

Sur le site, le réseau d’alimentation en gaz naturel est :

 enterré du poste de distribution situé en limite de propriété à la chaufferie,

 aérien et en hauteur dans les deux halls chaufferie.

La chaufferie est alimentée en gaz naturel à une pression de 1 bar via une canalisation DN 250 et les

brûleurs des générateurs à une pression de 300 mbar via une canalisation DN 100.

Le plan du réseau de gaz est donné en page suivante.
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Figure 8 : Plan du réseau de gaz
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V.2.2 SITUATION FUTURE

V.2.2.1 INSTALLATIONS DE COMBUSTION

Les deux générateurs d’une puissance unitaire de 13 MW seront remplacés par deux générateurs

fonctionnant au gaz naturel, d’une puissance unitaire de 19,2 MW.

A l’issue du projet, les installations de combustion présentes sur le site seront donc les suivantes :

INSTALLATIONS

PUISSANCE

THERMIQUE

UNITAIRE

TYPOLOGIE DE

GENERATEUR
TYPOLOGIE DE BRULEUR

RUBRIQUE

ICPE
REGIME

Générateur 1 19,2 MW
Tubes de
fumées

Gaz naturel Bas NOx

3110 Autorisation

Générateur 2 19,2 MW
Tubes de
fumées

Gaz naturel Bas NOx

Générateur 3 15 MW
Tubes de
fumées

Gaz naturel Bas NOx

Générateur 4 8 MW
Tubes de
fumées

Gaz naturel Bas NOx

Soit une puissance thermique totale de 61,4 MW.

Les deux nouveaux générateurs seront raccordés à la cheminée existante de 41 m.

Le synoptique des flux mis à jour avec le projet est fourni à la page suivante.
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Figure 9 : Synoptique des flux – situation future
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V.2.2.2 ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE

Le tracé du réseau gaz sur le site et la pression du gaz à l’intérieur des canalisations seront inchangés

à l’issue du projet.

V.3. DESCRIPTION DES INSTALLATIONS ANNEXES

V.3.1 INSTALLATION DE TRAITEMENT DE L’EAU

Le site dispose d’un adoucisseur d’une capacité de 80 m³, alimenté en eau depuis le réseau public de

distribution.

L’adoucisseur est une bouteille contenant une résine échangeuse d’ions. Il permet de traiter la dureté

de l’eau de ville avant utilisation sur le réseau de chauffage urbain.

Ce traitement s’effectue par un échange (réaction chimique) d’ions entre la résine chargée en ion

sodium (Na+) et l’eau de ville qui contient des ions de calcium (Ca2+) et de magnésium (Mg2+)

responsable de la formation de tarte dans les canalisations.

Au-delà d’un volume d’eau traité, la résine de l’adoucisseur est surchargée en minéraux (calcium et

magnésium) qu'elle a attirés. Il faut alors donc la décharger, c'est ce qui est communément appelé la

régénération.

Durant la régénération, une saumure (eau fortement chargée en sel) est injectée sur les perles de

résine. Les perles de résine baignent alors dans un courant d'ions sodium qui prennent la place des

ions calcium et magnésium accumulés (la partie "dure" de l'eau).

A la fin de la régénération il y a une phase de rinçage pour évacuer les ions de saumure résiduels et

les ions de magnésium et de calcium échangés, c’est ce qui constitue les rejets d’eau adoucisseur.

L’eau adoucie est utilisée en appoint sur le réseau de chaleur.

Du sel est utilisé pour la régénération des résines de l’adoucisseur.

Il est à noter que le projet de remplacement des deux générateurs gaz de 13 MW par deux générateurs

gaz de 19,2 MW ne nécessite pas la mise en place d’un nouvel adoucisseur.

V.3.2 STOCKAGE DE PRODUITS DANGEREUX

Les produits dangereux nécessaires à l’activité stockés sur le site sont décrits dans le tableau ci-après.

Les Fiches de Données de Sécurité (FDS) de ces produits sont disponibles en annexe 2.
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Tableau 4 : Produits dangereux utilisés et stockés sur le site

Nature du

produit

Nom du

produit
Etat

Lieu de

stockage

Quantité

maximale

stockée

Mentions de

dangers
Pictogrammes

Rubrique

ICPE

Détergents

industriel

Novarene Liquide
Hall 1 bâtiment

chaufferie
5 L H315 / H319

Non

classé

SP15 Liquide
Hall 1 bâtiment

chaufferie
5 L H314

Non

classé

SID. Eco

Multi
Liquide

Hall 2 bâtiment

chaufferie
60 L Aucune Aucun

Non

classé

Norene Liquide
Hall 2 bâtiment

chaufferie
30 L H315 / H319

Non

classé

Altomouss Liquide
Hall 1 bâtiment

chaufferie
30 L H315 / H319

Non

classé

Essence

pour

motopompe

Marline

premium
Liquide Magasin 25 L

H224 (cat 1) /

H315 / H336

(cat 3) / H304 /

H413

4330

(non

classé)

Produits de

traitement

de l’eau

BWT SH-

2001
Liquide

Hall 2 bâtiment

chaufferie
400 L

H290 / H314 /

H335

Non

classé

BWT SH

7007
Liquide

Hall 2 bâtiment

chaufferie
300 L Aucune Aucun

Non

classé

Sel

d’adoucis-

seur

Chlorure

de sodium
Solide

Local bouteille

de mélanges
2 tonnes Aucune Aucun

Non

classé
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VI. NATURE, ORIGINE ET VOLUME DES EAUX

UTILISEES OU AFFECTEES

Ces éléments sont détaillés dans l’étude d’impact.

L’eau utilisée sur le site provient du réseau public de distribution.

Les usages de l’eau sur le site sont les suivants :

 Nettoyage des installations ;

 Besoins sanitaires ;

 Production d’eau adoucie : principal « poste » de consommation.

Les consommations d’eaux du site sont de 250 m3 par an au maximum et 200 m3 par an en moyenne.

Afin de détecter rapidement toute fuite éventuelle, les compteurs d’eau sont relevés régulièrement.

Le projet sera sans incidence sur la consommation en eau du site.
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VII. DESCRIPTION DES MOYENS DE SUIVI ET DE

SURVEILLANCE

Les incidences engendrées par le site ainsi que les mesures de suivi et de surveillance sont présentées

dans l'étude d'impact de ce dossier de demande d'autorisation environnementale.

ARGEVAL continuera de suivre notamment ses consommations d’eau (eau potable) ainsi que ses rejets

aqueux (eaux pluviales et eaux usées), ses émissions atmosphériques et de gaz à effet de serre, ses

consommations d’énergie (électricité, gaz naturel, combustibles, etc.), sa production de déchets ou

encore ses émissions sonores.

Le plan de surveillance des émissions atmosphériques sera également poursuivi.

VIII. DESCRIPTION DES MOYENS D’INTERVENTION EN

CAS D’INCIDENT OU D’ACCIDENT

Les moyens d’intervention en cas d’accident ou d’incident sont détaillés dans l’étude de dangers de

ce dossier de demande d'autorisation environnementale.

Le site dispose des moyens humains adaptés (salariés formés à la manipulation des extincteurs, etc.)

ainsi que des moyens matériels adéquats (extincteurs, poteaux incendie, etc.).
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X. SITUATION REGLEMENTAIRE

X.1. SITUATION ADMINISTRATIVE

L’activité de la société ARGEVAL est autorisé par l’arrêté préfectoral en date du 6 février 2014.

X.2. CLASSEMENT DU PROJET AU TITRE DE LA

NOMENCLATURE ICPE

Les installations, visées par le Livre V de la partie législative du Code de l’environnement relative à

la réglementation sur les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, sont définies

par la nomenclature des installations classées définie au Livre V de la partie réglementaire du Code

de l’environnement. Elles sont soumises à autorisation, à enregistrement ou à déclaration selon la

gravité des dangers ou des inconvénients que peut présenter leur exploitation.

Le tableau suivant récapitule les rubriques qui concernent la chaufferie en mentionnant :

 le numéro de la rubrique,

 l’intitulé précis de la rubrique avec les seuils de classement et le régime correspondant :

o A : autorisation,

o E : enregistrement,

o D : déclaration,

o DC : déclaration avec contrôle périodique obligatoire pour les sites soumis à simple
déclaration,

o NC : non classé.

 les caractéristiques de l’installation,

 le classement.

Les différentes installations sont localisées sur le plan présenté à la suite du tableau.

Les installations supprimées dans le cadre du projet sont mentionnées en vert. Les installations

nouvelles sont indiquées en rouge.

L’examen des rubriques 3XXX est réalisé au paragraphe X.2.1.

En plus de la commune d’Argenteuil, les communes concernées par le rayon d’affichage minimum

(3 km) autour de l’installation à respecter pour l’enquête publique, sont les suivantes :

 Les communes listées ci-après de la communauté d’agglomération Val Parisis :

o Montigny-lès-Cormeilles (95) ;

o Cormeilles-en-Parisis (95) ;

o Franconville (95) ;

o Sannois (95) ;

o La Frette-sur-Seine (95).



ARGEVAL – GROUPE DALKIA – Argenteuil (95)
DDAE – Description du projet

KALIÈS KAP.21.31.R1.V2 Page|28

 Les communes listées ci-après de la communauté d’agglomération Saint-Germain boucles de
Seine :

o Bezons (95) ;

o Houilles (78) ;

o Sartrouville (78) ;

o Maisons-Laffitte (78) ;

o Saint-Germain-en-Laye (78).

 La commune d’Achères (78) appartenant à la communauté urbaine Grand Paris Seine et Oise.
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Tableau 5 : Classement du projet au titre de la nomenclature ICPE

N° de la
rubrique

Intitulé de la rubrique « Installations
Classées »

Classement actuel du site (selon l’arrêté
préfectoral du 06/02/2014)

Mise à jour du classement de
l’établissement selon

l’évolution de la nomenclature
des installations classées et de

l’activité

Classement futur du site, avec prise en compte
du projet de modifications et de l’évolution de

la réglementation

Caractéristiques de l’installation Classement*
Caractéristiques
de l’installation Classement* Caractéristiques de l’installation Classement*

2910-A

Combustion à l'exclusion des activités
visées par les rubriques 2770, 2771, 2971
ou 2931 et des installations classées au
titre de la rubrique 3110 ou au titre
d'autres rubriques de la nomenclature
pour lesquelles la combustion participe à
la fusion, la cuisson ou au traitement, en
mélange avec les gaz de combustion, des
matières entrantes.

A. Lorsque sont consommés
exclusivement, seuls ou en mélange, du
gaz naturel, [...], si la puissance
thermique nominale totale de
l'installation de combustion (*) est :

1. Supérieure ou égale à 20 MW, mais
inférieure à 50 MW

(E)

2. Supérieure ou égale à 1 MW, mais
inférieure à 20 MW

(DC)

- Deux générateurs fonctionnant au gaz
naturel de 13 MW

- Un générateur fonctionnant au gaz
naturel de 15 MW

- Un générateur fonctionnant au gaz
naturel de 8 MW

Soit une puissance totale de 49 MW

A

Suite à la publication du décret
n° 2018-704 du 3 août 2018 :

- les installations de 20-50MW
utilisant des combustibles «
identifiés » sont passés à
enregistrement

- le double classement
3110/2910 a été supprimé

A l’issue du projet, l’installation sera
concernée par la rubrique 3110

/

3110

Combustion de combustible dans des
installations d'une puissance thermique
nominale totale égale ou supérieure à
50 MW.

(A)

Rubrique non citée dans l’arrêté
préfectoral du 06/02/2014

/ Cf. ci-avant

- Deux générateurs fonctionnant au
gaz naturel de 19,2 MW

- Un générateur fonctionnant au gaz
naturel de 15 MW

- Un générateur fonctionnant au gaz
naturel de 8 MW

Soit une puissance totale de
61,4 MW.

A

* A : Autorisation
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Figure 10 : Plan de localisation des rubriques ICPE

3110
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X.2.1 SITUATION VIS-A-VIS DE L’ARTICLE R.515-58 DU CODE DE

L’ENVIRONNEMENT

A l’issue du projet, le site ARGEVAL sera soumis à une seule rubrique ICPE relevant des rubriques 3000

à 3999 de la nomenclature des Installations Classées, à savoir la rubrique 3110 « combustion de

combustibles dans des installations d’une puissance thermique nominale totale égale ou

supérieure à 50 MW ».

Les Meilleures Techniques Disponibles relatives aux grandes installations de combustion (BREF LCP

constituant le BREF principal) et à l’efficacité énergétique (BREF ENE constituant le BREF secondaire)

seront donc étudiées dans le cadre de ce dossier.

Les analyses de conformité sont disponibles en annexe 3.

X.2.2 SITUATION VIS-A-VIS DE L’ARTICLE R.511-11 DU CODE DE

L’ENVIRONNEMENT

L’inventaire des substances et mélanges dangereux du site ARGEVAL a permis de montrer que tous

les produits classables au titre de de la Directive 2012/18/UE du 4 juillet 2012 dite directive Seveso 3

relative aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses sont présents en quantités

inférieures aux seuils définis.

Le seul produit utilisé sur le site classable dans les rubriques 4000 est l’essence (Marline Premium)

nécessaire au fonctionnant des motopompes : la quantité maximale de produits stockée (25 L, soit

0,02 t en considérant une densité de 0,7) est largement inférieure au seuil de classement de la

rubrique 4330 (1 t).

Ainsi, le seuil Seveso bas de la rubrique 4330 (10 t) ne sera pas atteint.

Compte-tenu de ces éléments, le site ne relève pas de la directive Seveso 3 relative aux accidents

majeurs impliquant des substances dangereuses.
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X.3. CLASSEMENT DU PROJET AU TITRE DE LA

NOMENCLATURE IOTA

Conformément à l’article L.181-1 du Code de l’environnement, l'autorisation environnementale est

également applicable aux installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) mentionnés au I de

l'article L. 214-3. Les IOTA sont soumis à autorisation ou à déclaration selon la gravité des dangers ou

des inconvénients qu’ils peuvent engendrer, conformément à la nomenclature détaillée au sein de

l’article R.214-1 du Code de l’environnement.

Le projet n’est pas concerné par une rubrique de la nomenclature IOTA.
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X.4. CLASSEMENT DU PROJET AU TITRE DE L’EVALUATION

ENVIRONNEMENTALE

La liste des projets entrant dans le champ de l’évaluation environnementale figure au tableau annexé

à l’article R.122-2 du Code de l’environnement.

Les projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements peuvent être soumis de façon systématique à

évaluation environnementale ou après examen au cas par cas. Après examen au cas par cas, seuls les

projets identifiés par l’autorité environnementale comme étant susceptibles d’avoir des incidences

négatives notables sur l’environnement doivent suivre la procédure d’évaluation environnementale.

Le projet porté par la société ARGEVAL relève de la catégorie suivante du tableau annexé à l’article

R.122-2 du Code de l’environnement :

Tableau 6 : Classement du projet au titre de l’évaluation environnementale

Catégorie Intitulé Caractéristiques du projet

Évaluation
environnementale
systématique ou

examen au cas par cas

1

Installations classées pour la protection de
l'environnement (dans les conditions et
formes prévues au titre Ier du livre V du

code de l'environnement)

A l’issue du projet, la
chaufferie disposera d’une

puissance totale de 61,4 MW
et sera donc classée IED

Evaluation
environnementale

systématique

Au regard du tableau précédent, le projet est soumis à évaluation environnementale systématique,

une étude d’impact est donc présentée dans la suite du dossier de demande d’autorisation

environnementale.

X.5. PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES

L’exploitation du site devra respecter l’arrêté ministériel du 3 août 2018 relatif aux installations de

combustion d'une puissance thermique nominale supérieure ou égale à 50 MW soumises à autorisation

au titre de la rubrique 3110.

La grille d’évaluation de conformité règlementaire est fournie en annexe 8.

Compte-tenu du retour d’expérience de la société DALKIA sur l’exploitation des chaufferies gaz, une

demande de dérogation est sollicitée par l’exploitant concernant la fréquence de surveillance des

émissions atmosphériques en SO2 et en poussières.
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XI. PHASES AMONT DE L’AUTORISATION

ENVIRONNEMENTALE

XI.1. DEBAT PUBLIC OU CONCERTATION PREALABLE

Introduite par la loi du 2 février 1995 dite Barnier, la procédure du débat public est placée sous

l’autorité de la commission nationale du débat public (CNDP), autorité administrative indépendante,

qui constitue une commission particulière pour chaque débat. Sont directement soumis à cette

procédure les très grands projets listés à l’article R. 121-2 du code de l’environnement et, depuis la

réforme du 3 août 2016, certains plans et programmes de niveau national conformément à l’article

L. 121-8 du même code. Cette procédure de participation et d’information intervient en amont de

l’engagement des études préliminaires à l’ouverture de l’enquête publique.

L’ordonnance du 3 août 2016 prévoit également qu’alternativement au débat public, une concertation

avec garant désigné par la commission nationale du débat public puisse être organisée.

Le dossier de la société ARGEVAL ne nécessite pas de débat public et aucune concertation

préalable n’a été réalisée.

XI.2. CERTIFICAT DE PROJET

Un certificat de projet est un document qui peut être établi à la demande d’un porteur d'un projet

soumis à autorisation environnementale par l'autorité administrative compétente pour délivrer celle-

ci. Il a pour objet d'indiquer au porteur de projet (au vu de la demande présentée et des informations

fournies) les régimes, décisions et procédures qui relèvent de cette autorité ainsi que la situation du

projet au regard des dispositions relatives à l'archéologie préventive.

Le certificat comporte également, soit le rappel des délais réglementairement prévus pour

l'intervention de ces décisions, soit un calendrier d'instruction de ces décisions se substituant aux

délais réglementairement, calendrier qui, s'il recueille l'accord du demandeur, engage celui-ci et

l'administration.

La société ARGEVAL n’a pas demandé la réalisation de certificat de projet.

XI.3. ÉCHANGES AVEC LE PORTEUR DE PROJET

Avant le dépôt du dossier de demande d’autorisation, le porteur du projet peut demander un appui

pour l’aider à monter le dossier, auprès de la Préfecture ou la DRIEAT. La forme de cet appui n’est

pas fixée.

Dans ce cadre, la société ARGEVAL a sollicité une réunion avec la DRIEAT pour présenter globalement

le projet et être conseillé sur la démarche administrative à suivre, le 07/06/2021.
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XI.4. CADRAGE PREALABLE DE L’ETUDE D’IMPACT

L’article R 122-4 du code de l’environnement permet la réalisation d’un cadrage préalable. L’autorité

compétente pour prendre la décision d’autorisation, d’approbation ou d’exécution du projet peut

être consultée, à l’initiative du maître d’ouvrage ou du pétitionnaire, en préalable ou au cours de

l’élaboration du projet, sur la nature et le degré de précision des informations que doit contenir

l’étude d’impact. C’est le cadrage préalable de l’étude d’impact, conseillé notamment pour les

projets importants, complexes ou politiquement sensibles.

De par la nature du projet, la société ARGEVAL n’a pas demandé officiellement de cadrage

préalable.



ARGEVAL – GROUPE DALKIA – Argenteuil (95)
DDAE – Description du projet

KALIÈS KAP.21.31.R1.V2 Page|36

XII. REMISE EN ETAT EN CAS DE CESSATION

D’ACTIVITE

XII.1. CONDITIONS GENERALES

Lorsque les installations seront mises à l’arrêt définitif, l’exploitant remettra le site dans un état tel

qu’il ne s’y manifestera aucun danger.

Un mémoire de cessation d’activité, précisant les mesures prises pour assurer la protection de

l’environnement et des populations voisines, sera transmis à la Préfecture au moins trois mois avant

l’arrêt définitif. Ce mémoire abordera notamment les points suivants :

 le contexte de la cessation d’activité :

Ce point précisera les raisons pour lesquelles la société ARGEVAL cesse l’exploitation de son

site,

 la description du site et de son environnement :

ce point rappellera l’état initial du site (présenté au sein de l’étude d’impact),

 l’historique des activités développées sur le site :

ce point abordera, en fonction des données disponibles, l’ensemble des activités qui ont été

développées sur le site,

 l’impact potentiel des installations au cours du démantèlement :

L’ensemble des déchets du site et gravats issus de la déconstruction seront évacués dans des

filières dûment autorisées pour leur recyclage ou valorisation. La société ARGEVAL s’engage

à sélectionner les filières d’élimination les plus adaptées dans des conditions économiques

acceptable pour l’élimination de ses déchets au jour de la cessation d’activité,

la société ARGEVAL fera appel à du personnel ou des sociétés qualifiées pour le

démantèlement du bâti afin de minimiser l’impact des opérations de déconstruction sur

l’environnement,

 les interdictions ou limitations d’accès au site :

la société ARGEVAL maintiendra les clôtures en bon état et assurera, si besoin, le gardiennage

du site le temps du démantèlement de l’unité. Lorsque les installations seront mises à l’arrêt

définitif, l’exploitant remettra le site dans un état tel qu’il ne s’y manifestera aucun danger

ou inconvénient pour les intérêts mentionnés par l’article L.511-1 du Code de

l’environnement,

 la suppression des risques d'incendie et d'explosion :

la société ARGEVAL demandera à ses fournisseurs de gaz et d’électricité de fermer les

compteurs sauf si les besoins pour le démantèlement de l’unité exigent ces utilités,

 la surveillance des effets de l'installation sur son environnement :

L’activité exercée par la société ARGEVAL et les conditions dans lesquelles la Société s’engage

à exploiter ses installations ne font pas craindre pour l’environnement des risques de pollution

de l’air, des sols ou des eaux (sols imperméabilisés, rétentions, etc.). La surveillance des

effets de l’installation sur l’environnement devra prendre en compte la vie complète de
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l’installation et les modifications ultérieures au présent dossier que nous ne saurions avoir

connaissance à ce jour,

 la coupure des alimentations en fioul domestique, gaz, électricité et en eau potable :

la société ARGEVAL demandera à ses fournisseurs de gaz, d’électricité et d’eau potable de

fermer les compteurs sauf si les besoins pour le démantèlement de l’unité exigent ces utilités,

 la vidange complète, nettoyage et dégazage des installations :

les cuves de stockage seront complètement vidangées et le contenu sera éliminé dans des

filières agréées,

 le démontage ou démantèlement des appareils techniques liés à l'activité industrielle :

les installations de fabrication pourront selon leur état être réutilisées sur d’autres sites du

groupe ou revendues à d’autres sociétés pour y être recyclées, notamment les parties

métalliques,

 l’expédition des appareils vers d'autres sites ou ferraillage :

les appareils du site comportent une grande proportion de ferraille qui pourra être recyclée,

 la destruction ou démontage des bâtiments, structures extérieures :

les bâtiments du site comportant une grande proportion de ferraille pourront être recyclés,

le béton et le goudron pourront également être recyclés. En effet, les installations sont

composées d’une grande proportion des matériaux pouvant être recyclés,

 l’évacuation et l’élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le
site :

l’ensemble des déchets du site et des gravats issus de la déconstruction sera évacué dans des

filières dûment autorisées pour leur recyclage ou valorisation. La société ARGEVAL s’engage

à sélectionner les filières d’élimination les plus adaptées dans des conditions économiques

acceptables pour l’élimination de ses déchets au jour de la cessation d’activité.

La remise en état du site sera adaptée à sa future utilisation.

L’avis du maire d’Argenteuil sur la remise en état du site a été sollicité dans le cadre du projet. Le

courrier transmis par la société ARGEVAL et le justificatif d’envoi figurent en annexe 9.
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Greffe du Tribunal de Commerce de Pontoise
PALAIS DE JUSTICE
3 RUE VICTOR HUGO
95300 PONTOISE

N° de gestion 2011B03550

R.C.S. Pontoise - 26/04/2021 - 11:48:09 page 1/2

Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 25 avril 2021

Code de vérification : kXBQ7Uyu3E
https://www.infogreffe.fr/controle

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 521 776 302 R.C.S. Pontoise

Date d'immatriculation 13/10/2011

Transfert du R.C.S. de Lille Métropole en date du 12/09/2011

Dénomination ou raison sociale ARGEVAL

Forme juridique Société par actions simplifiée

Capital social 37 000,00 Euros

- Mention du 01/08/2012 Continuation de la société malgré un actif net devenu inférieur à la moitie du
capital social. Décision du 21/05/2012

Adresse du siège 3 Rue Ambroise Croizat 95100 Argenteuil

Activités principales LA PRODUCTION OU LA DISTRIBUTION DE L'ENERGIE SOUS
TOUTES SES FORMES, NOTAMMENT PAR L'INSTALLA- TION
THERMIQUE DE COGENERATIONS ET TOUTES OPERATIONS
RELATIVES A LA FOURNITURE DE CHALEUR ET DE FROID,
L'INSTALLATION, L'EXPLOITATION , LA MAINTENANCE DE TOUS
EQUIPEMENTS TECHNIQUES D' IMMEUBLES OU D'EQUIPEMENTS
LIES A L'ENERGIE OU A LA TRANSMISSION DE DONNEES. LA
PRESTATION DE SERVICES DE TOUTES NATURES AU PROFIT
DE TOUTES COLLECTIVITES OU DE TOUS ETABLISSEMENTS
INDUSTRIELS OU TERTIAIRES.

Durée de la personne morale Jusqu'au 12/04/2109

Date de clôture de l'exercice social 31 décembre

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Président

Nom, prénoms PROVOST Philippe

Date et lieu de naissance Le 16/11/1963 à Nîmes (30)

Nationalité Française

Domicile personnel 19 Allée de la Croix Saint-Pierre 91190 Gif-sur-Yvette

Commissaire aux comptes titulaire

Dénomination KPMG SA

Adresse 3 Cours du Triangle Immeuble le Palatin Paris la Défense 92939 Paris la
Défense Cedex

Commissaire aux comptes suppléant

Dénomination SALUSTRO REYDEL

Forme juridique Société anonyme

Adresse Tour Eqho 2 Avenue Gambetta Courbevoie 92400 Courbevoie

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL

Adresse de l'établissement 3 Rue Ambroise Croizat 95100 Argenteuil

Activité(s) exercée(s) L'exploitation de la délégation de service public de production et de
distribution de chaleur sur le territoire de la ville d'Argenteuil, la réalisation, le
financement de certains ouvrages et installation de productions, de transport
et de distribution d'énergie calorifique et frigorifique se rattachant à ladite
délégation de service public, et notamment tous les travaux d'entretien,
de gros entretien et de renouvellement. l'exploitation de tous ouvrages
et installations de production, de transport et de distribution d'énergie
calorifique et frigorifique se rattachant à ladite délégation de service public.

Date de commencement d'activité 24/03/2010
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Origine du fonds ou de l'activité Création

Mode d'exploitation Exploitation directe

OBSERVATIONS ET RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

- Mention du 13/10/2011 La société ne conserve aucune activité à son ancien siège et établissement
principal

Le Greffier

FIN DE L'EXTRAIT



ARGEVAL – GROUPE DALKIA – Argenteuil (95)
DDAE – Description du projet
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ANNEXE 2. FICHES DE DONNEES DE SECURITE
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JeX`\Xef!fb\af!Tce|f!\a[T_Tg\ba! 5!NeTafcbegXe!_T!cXefbaaX!{!_oXkg}e\Xhe!Xg!_T!`T\agXa\e!WTaf!haX!cbf\g\ba!b�!X__X!cXhg!
VbaYbegTU_X`Xag!eXfc\eXe)!;ccX_Xe!\``}W\TgX`Xag!ha!=?HNL?!;HNCJICMIH*ha!`}WXV\a)!

JeX`\Xef!fb\af!Tce|f!VbagTVg!TiXV!_T!cXTh! 5!?a_XiXe!_Xf!i~gX`Xagf!VbagT`\a}f)!L\aVXe!\``}W\TgX`Xag!Xg!TUbaWT``Xag!TiXV!_#XTh!
]hfdh#{!_#bUgXag\ba!W#ha!Ti\f!`}W\VT_)!$8,0!`\a%)!;ccX_Xe!\``}W\TgX`Xag!ha!=?HNL?!
;HNCJICMIH*ha!`}WXV\a)!

JeX`\Xef!fb\af!Tce|f!VbagTVg!bVh_T\eX! 5!L\aVXe!\``}W\TgX`Xag!Xg!TUbaWT``Xag!TiXV!_#XTh!]hfdh#{!_#bUgXag\ba!W#ha!Ti\f!`}W\VT_)!
$8,0!`\a%)!?a_XiXe!_Xf!_Xag\__Xf!WX!VbagTVg!f\!_T!i\Vg\`X!Xa!cbegX!Xg!f\!X__Xf!cXhiXag!~geX!
YTV\_X`Xag!Xa_Xi}Xf)!=bag\ahXe!{!e\aVXe)!;ccX_Xe!\``}W\TgX`Xag!ha!=?HNL?!
;HNCJICMIH*ha!`}WXV\a)!

JeX`\Xef!fb\af!Tce|f!\aZXfg\ba! 5!L\aVXe!_T!UbhV[X)!HX!e\Xa!WbaaXe!{!Ub\eX)!H?!J;M!YT\eX!ib`\e)!;ccX_Xe!\``}W\TgX`Xag!ha!
=?HNL?!;HNCJICMIH*ha!`}WXV\a)!

.(,(! C]UYOU[M`b!^cX[_lXQ^!Q_!QRRQ_^&!MUS`^!Q_!PURRk]k^!

Ml`cg�`Xf*XYYXgf! 5!JebibdhX!WXf!Ue�_heXf!WX!_T!cXTh!Xg!WXf!_}f\baf!bVh_T\eXf!ZeTiXf)!

Ml`cg�`Xf*XYYXgf!Tce|f!\a[T_Tg\ba! 5!JXhg!\ee\gXe!_Xf!ib\Xf!eXfc\eTgb\eXf)!

.(-(! >YPUOM_UZY!PQ^!kaQY_`QW^!^ZUY^!XkPUOM`b!UXXkPUM_^!Q_!_]MU_QXQY_^![M]_UO`WUQ]^!YkOQ^^MU]Q^!

;!_#\agXag\ba!Wh!`}WXV\a!5!@N!Hv-+'!>GN!N;2-!"!NL-0!$CHLM%)!

EH6E>DH9!/4!@Q^`]Q^!PQ!W`__Q!OZY_]Q!WdUYOQYPUQ!
!

/(+(! @ZcQY^!PdQb_UYO_UZY!

GblXaf!W#Xkg\aVg\ba!Tccebce\}f! 5!GbhffX)!JbhWeX!f|V[X)!>\bklWX!WX!VTeUbaX)!?Th!ch_i}e\f}X)!MTU_X)!

;ZXagf!W#Xkg\aVg\ba!aba!Tccebce\}f! 5!HX!cTf!hg\_\fXe!ha!Ybeg!VbheTag!W#XTh)!

/(,(! 8MYSQ]^![M]_UO`WUQ]^!]k^`W_MY_!PQ!WM!^`N^_MYOQ!Z`!P`!XkWMYSQ!

JebWh\gf!WX!W}Vb`cbf\g\ba!WTaZXeXhk!Xa!VTf!
W#\aVXaW\X!

5!GbabklWX!WX!VTeUbaX)!>\bklWX!WX!VTeUbaX)!IklWXf!WX!c[bfc[beX)!

/(-(! 7ZY^QUW^!M`b![ZX[UQ]^!

CafgehVg\baf!WX!_hggX!VbageX!_#\aVXaW\X! 5!LXYeb\W\e!_Xf!VbagXaXhef!Xkcbf}f!cTe!ch_i}e\fTg\ba!bh!Uebh\__TeW!W#XTh)!MblXm!cehWXag!_bef!
Wh!Vb`UTg!WX!gbhg!\aVXaW\X!WX!cebWh\gf!V[\`\dhXf)!?i\gXe!dhX!_Xf!XThk!hf}Xf!WX!_hggX!
VbageX!_#\aVXaW\X!VbagT`\aXag!_#Xai\ebaaX`Xag)!

JebgXVg\ba!Xa!VTf!W#\aVXaW\X! 5!HX!cTf!c}a}geXe!WTaf!_T!mbaX!WX!YXh!fTaf!}dh\cX`Xag!WX!cebgXVg\ba'!l!Vb`ce\f!haX!
cebgXVg\ba!eXfc\eTgb\eX)!
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!

EH6E>DH9!04!@Q^`]Q^!i![]QYP]Q!QY!OM^!PQ!PU^[Q]^UZY!MOOUPQY_QWWQ!
!

0(+(!C]kOM`_UZY^!UYPUaUP`QWWQ^&!k\`U[QXQY_!PQ![]Z_QO_UZY!Q_![]ZOkP`]Q^!Pd`]SQYOQ!

0(+(+(!CZ`]!WQ^!YZY'^QOZ`]U^_Q^!

JebV}WheXf!WoheZXaVX! 5!?_b\ZaXe!_X!cXefbaaX_!fhcXeY_h)!

0(+(,(!CZ`]!WQ^!^QOZ`]U^_Q^!

?dh\cX`Xag!WX!cebgXVg\ba! 5!@bhea\e!haX!cebgXVg\ba!TW}dhTgX!Thk!}dh\cXf!WX!aXggblTZX)!

JebV}WheXf!WoheZXaVX! 5!;}eXe!_T!mbaX)!

0(,(! C]kOM`_UZY^![Z`]!WM![]Z_QO_UZY!PQ!WdQYaU]ZYYQXQY_!

?i\gXe!_T!c}a}geTg\ba!WTaf!_Xf!}Zbhgf!Xg!_Xf!XThk!cbgTU_Xf)!;iXeg\e!_Xf!Thgbe\g}f!f\!_X!_\dh\WX!c}a|geX!WTaf!_Xf!}Zbhgf!bh!WTaf!_Xf!XThk!Wh!Wb`T\aX!

chU_\V)!

0(-(! @k_TZPQ^!Q_!XM_k]UQW!PQ!OZYRUYQXQY_!Q_!PQ!YQ__ZcMSQ!

JebV}W}f!WX!aXggblTZX! 5!;UfbeUXe!_X!cebWh\g!e}cTaWh!Thff\!i\gX!dhX!cbff\U_X!Th!`blXa!WX!fb_\WXf!\aXegXf!gX_f!dhX!
_#TeZ\_X!bh!_T!gXeeX!WX!W\Tgb`}Xf)!>\_hXe!_Xf!e}f\Whf!Xg!e\aVXe)!L}Vhc}eXe!_Xf!XThk!WX!_TiTZX!
cbhe!haX!}_\`\aTg\ba!h_g}e\XheX)!?_\`\aXe!VbaYbe`}`Xag!Thk!e|Z_X`Xagf!WX!f}Vhe\g}!
_bVThk*aTg\baThk!Xa!i\ZhXhe)!Og\_\fXe!WXf!VbagXaXhef!WX!eX]Xg!TW}dhTgf)!

0(.(! EkRk]QYOQ!i!P#M`_]Q^!]`N]U\`Q^!

Pb\e!ehUe\dhX!3)!$=bage�_X!WX!_#Xkcbf\g\ba*cebgXVg\ba!\aW\i\WhX__X%)!Pb\e!LhUe\dhX!,.)!$=baf\W}eTg\baf!eX_Tg\iXf!{!_o}_\`\aTg\ba%)!

EH6E>DH9!14!@MYU[`WM_UZY!Q_!^_ZOVMSQ!
!

1(+(! C]kOM`_UZY^!i![]QYP]Q![Z`]!`YQ!XMYU[`WM_UZY!^MY^!PMYSQ]!

Je}VThg\baf!{!ceXaWeX!cbhe!haX!`Ta\ch_Tg\ba!fTaf!
WTaZXe!

5!JebibdhX!WXf!Ue�_heXf)!JXhg!\ee\gXe!_Xf!ib\Xf!eXfc\eTgb\eXf)!JbegXe!_#}dh\cX`Xag!WX!
cebgXVg\ba!\aW\i\WhX__X!eXVb``TaW}!$t3%)!;ffheXe!haX!UbaaX!iXag\_Tg\ba!WX!_T!mbaX!WX!
geTiT\_!TY\a!W#}i\gXe!_T!Ybe`Tg\ba!WX!iTcXhef)!HX!cTf!eXfc\eXe!_Xf!Uebh\__TeWf'!iTcXhef'!
T}ebfb_f)!

GXfheXf!W#[lZ\|aX! 5!JebWh\g!{!`Ta\ch_Xe!Xa!fh\iTag!haX!UbaaX![lZ\|aX!\aWhfge\X__X!Xg!WXf!cebV}WheXf!WX!
f}Vhe\g})!MX!_TiXe!_Xf!`T\af!Xg!gbhgX!ThgeX!mbaX!Xkcbf}X!TiXV!ha!fTiba!Wbhk!Xg!WX!_#XTh'!
TiTag!WX!`TaZXe'!WX!Ub\eX'!WX!Yh`Xe'!Xg!TiTag!WX!dh\ggXe!_X!geTiT\_)!

1(,(! 7ZYPU_UZY^!P#`Y!^_ZOVMSQ!^m]&!c!OZX[]U^!P#kaQY_`QWWQ^!UYOZX[M_UNUWU_k^!

=baW\g\baf!WX!fgbV^TZX! 5!=bafXeiXe!ha\dhX`Xag!WTaf!_X!e}V\c\Xag!W#be\Z\aX!WTaf!ha!XaWeb\g!YeT\f!Xg!U\Xa!iXag\_})!
ATeWXe!_Xf!VbagXaXhef!YXe`}f!Xa!WX[bef!WX!_Xhe!hg\_\fTg\ba)!Je}ib\e!haX!VhiX!WX!e}gXag\ba)!

GTg\|eXf!\aVb`cTg\U_Xf! 5!;iXV!_X!cebWh\g!che!5!;V\WXf)!;ZXagf!bklWTagf)!G}gThk)!

NX`c}eTgheX!WX!fgbV^TZX! 5!+!p!.0!v=!

=[T_Xhe!Xg!fbheVXf!W#\Za\g\ba! 5!=bafXeiXe!{!_#TUe\!WX!_T!V[T_Xhe)!

CaW\VTgXhe!WX!geTafcbeg!Xg!fgbV^TZX! 5!

!

!

1(-(! H_UWU^M_UZY$^%!RUYMWQ$^%![M]_UO`WUj]Q$^%!

JTf!W#\aYbe`Tg\baf!Vb`c_}`XagT\eXf!W\fcba\U_Xf!

EH6E>DH9!24!7ZY_]lWQ^!PQ!WdQb[Z^U_UZY)[]Z_QO_UZY!UYPUaUP`QWWQ!
!

2(+(! CM]MXj_]Q^!PQ!OZY_]lWQ!
!

=cP]ZbcPQ!PQ!^ZPU`X!$+-+*'1-',%!

;]MYOQ!'!IMWQ`]^!?UXU_Q^!P#Qb[Z^U_UZY![]ZRQ^^UZYYQWWQ!

Hb`!_bVT_! MbW\h`!$[lWebklWX!WX%!

PG?!$`Z*`x%! -!`Z*`x!

HbgX!$@L%! PT_Xhef!eXVb``TaW}Xf*TW`\fXf!

L}Y}eXaVX!e}Z_X`XagT\eX! =\eVh_T\eX!Wh!G\a\fg|eX!Wh!geTiT\_!$e}Y)5!CHLM!?>!43/'!-+,1%!
!

!

2(,(! 7ZY_]lWQ^!PQ!WdQb[Z^U_UZY!

=bage�_Xf!gXV[a\dhXf!Tccebce\}f! 5! ;ffheXe!haX!XkgeTVg\ba!bh!haX!iXag\_Tg\ba!Z}a}eT_X!Wh!_bVT_)!>Xf!e\aVX(r\_!WX!fXVbhef!Wb\iXag!
~geX!\afgT__}f!Th!ib\f\aTZX!WX!gbhg!XaWeb\g!b�!\_!l!T!e\fdhX!W#Xkcbf\g\ba)!>Xf!WbhV[Xf!WX!
fXVbhef!Wb\iXag!~geX!\afgT__}Xf!Th!ib\f\aTZX!WX!gbhg!XaWeb\g!b�!\_!l!T!e\fdhX!W#Xkcbf\g\ba)!

! !

! !

?dh\cX`Xag!WX!cebgXVg\ba!\aW\i\WhX__X! !

! ! ! !

JebgXVg\ba!WXf!`T\af! 5! JbegXe!WXf!ZTagf!WX!cebgXVg\ba)!$ATagf!Xa!JP=)!*!H}bce|aX%)!

JebgXVg\ba!bVh_T\eX! 5! FhaXggXf!Tag\(}V_TUbhffheXf!bh!}VeTa!YTV\T_)!

JebgXVg\ba!WX!_T!cXTh!Xg!Wh!Vbecf! 5! JbegXe!ha!i~gX`Xag!WX!cebgXVg\ba!Tccebce\})!

JebgXVg\ba!WXf!ib\Xf!eXfc\eTgb\eXf! 5! ?a!VTf!WX!iXag\_Tg\ba!\afhYY\fTagX'!cbegXe!ha!TccTeX\_!eXfc\eTgb\eX!Tccebce\}!$<%)!

>YRZ]XM_UZY^!OZX[WkXQY_MU]Q^!
JTf!W#\aYbe`Tg\baf!Vb`c_}`XagT\eXf!W\fcba\U_Xf!
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!

!

/*3!
!

!

EH6E>DH9!34!C]Z[]Uk_k^![Tc^U\`Q^!Q_!OTUXU\`Q^!
!

3(+(!>YRZ]XM_UZY^!^`]!WQ^![]Z[]Uk_k^![Tc^U\`Q^!Q_!OTUXU\`Q^!Q^^QY_UQWWQ^!

zgTg!c[lf\dhX! 5!F\dh\WX!

=bh_Xhe! 5!F}Z|eX`Xag!]ThaX)!

IWXhe! 5!\abWbeX)!

MXh\_!b_YTVg\Y! 5!Hba!Tcc_\VTU_X!

cB! 5!,.!w!+'0!$-+v=%!

P\gXffX!W#}iTcbeTg\ba!eX_Tg\iX!!$_#TV}gTgX!
Uhgl_\dhX7,%!

5!;hVhaX!Wbaa}X!W\fcba\U_X!

Jb\ag!WX!Yhf\ba! 5!;hVhaX!Wbaa}X!W\fcba\U_X!

Jb\ag!WX!VbaZ}_Tg\ba! 5!(,3!v=!

Jb\ag!W#}Uh__\g\ba! 5!;hVhaX!Wbaa}X!W\fcba\U_X!

Jb\ag!W#}V_T\e! 5!Hba!Tcc_\VTU_X!

NX`c}eTgheX!W#Thgb(\aY_T``Tg\ba! 5!Hba!Tcc_\VTU_X!

NX`c}eTgheX!WX!W}Vb`cbf\g\ba! 5!;hVhaX!Wbaa}X!W\fcba\U_X!

CaY_T``TU\_\g}!$fb_\WX'!ZTm%! 5!Ca\aY_T``TU_X)!

JeXff\ba!WX!iTcXhe! 5!;hVhaX!Wbaa}X!W\fcba\U_X!

>Xaf\g}!eX_Tg\iX!WX!iTcXhe!{!-+!v=! 5!;hVhaX!Wbaa}X!W\fcba\U_X!

>Xaf\g}!eX_Tg\iX! 5!,'/0!w!+'+-!$-+v=%!

Mb_hU\_\g}! 5!=b`c_|gX)!

=bXYY\V\Xag!WX!cTegTZX!a(bVgTab_*XTh!$FbZ!Jbj%! 5!Hba!Tcc_\VTU_X!

P\fVbf\g}'!V\a}`Tg\dhX! 5!;hVhaX!Wbaa}X!W\fcba\U_X!

P\fVbf\g}'!WlaT`\dhX! 5!;hVhaX!Wbaa}X!W\fcba\U_X!

Jebce\}g}f!Xkc_bf\iXf! 5!;hVhaX'!{!abgeX!VbaaT\ffTaVX)!

Jebce\}g}f!Vb`UheTagXf! 5!;hVhaX'!{!abgeX!VbaaT\ffTaVX)!

F\`\gXf!W#Xkc_bf\i\g}! 5!Hba!Tcc_\VTU_X!

3(,(!5`_]Q^!UYRZ]XM_UZY^!

JTf!W#\aYbe`Tg\baf!Vb`c_}`XagT\eXf!W\fcba\U_Xf!

EH6E>DH9!+*4!F_MNUWU_k!Q_!]kMO_UaU_k!
!

+*(+(!EkMO_UaU_k!

Pb\e!LhUe\dhX!5!,+).!(!,+)0)!

+*(,(!F_MNUWU_k!OTUXU\`Q!

MgTU_X!WTaf!_Xf!VbaW\g\baf!W#hg\_\fTg\ba!Xg!WX!fgbV^TZX!eXVb``TaW}Xf!{!_T!ehUe\dhX!2)!

+*(-(!CZ^^UNUWU_k!PQ!]kMO_UZY^!PMYSQ]Q`^Q^!

JXhg!e}TZ\e!i\b_X``Xag!TiXV!_Xf!TV\WXf)!C_!cXhg!fX!cebWh\eX!haX!e}TVg\ba!Xkbg[Xe`\dhX)!

+*(.(!7ZYPU_UZY^!i!kaU_Q]!

=[T_Xhe)!

+*(/(!@M_Uj]Q^!UYOZX[M_UNWQ^!

;iXV!_X!cebWh\g!che!5!;V\WXf)!;ZXagf!bklWTagf)!G}gThk)!

+*(0(!C]ZP`U_^!PQ!PkOZX[Z^U_UZY!PMYSQ]Q`b!

;hVha!Vbaah)!

EH6E>DH9!++4!>YRZ]XM_UZY^!_ZbUOZWZSU\`Q^!
!

++(+! >YRZ]XM_UZY^!^`]!WQ^!QRRQ_^!_ZbUOZWZSU\`Q^!

Nbk\V\g}!T\Zh�!$beT_X%! 5!Hba!V_Tff}!

Nbk\V\g}!T\Zh�!$VhgTa}X%! 5!Hba!V_Tff}!

Nbk\V\g}!T\Zh�!$Ca[T_Tg\ba%! 5!Hba!V_Tff}!
!

!

=cP]ZbcPQ!PQ!^ZPU`X!$+-+*'1-',%!

>F0+!beT_X! .-0!`Z*^Z!_Tc\a!

>F0+!VhgTa}X!_Tc\a! ,.0+!`Z*^Z!
!

=beebf\ba!VhgTa}X*\ee\gTg\ba!VhgTa}X! 5! JebibdhX!WX!ZeTiXf!Ue�_heXf!WX!_T!cXTh)!

F}f\baf!bVh_T\eXf!ZeTiXf*\ee\gTg\ba!bVh_T\eX! 5! JbheeT\g!cebibdhXe!WXf!_}f\baf!bVh_T\eXf!ZeTiXf!

MXaf\U\_\fTg\ba!eXfc\eTgb\eX!bh!VhgTa}X! 5! Hba!V_Tff}!

GhgTZ}a\V\g}!fhe!_Xf!VX__h_Xf!ZXe`\aT_Xf! 5! Hba!V_Tff}!

=TaV}ebZ}a\V\g}! 5! Hba!V_Tff}!
!

!

Nbk\V\g}!cbhe!_T!eXcebWhVg\ba! 5! Hba!V_Tff}!

Nbk\V\g}!fc}V\Y\dhX!cbhe!VXegT\af!beZTaXf!V\U_Xf!
$Xkcbf\g\ba!ha\dhX%!

5! JXhg!\ee\gXe!_Xf!ib\Xf!eXfc\eTgb\eXf)!

!

!
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!

Nbk\V\g}!fc}V\Y\dhX!cbhe!VXegT\af!beZTaXf!V\U_Xf!
$Xkcbf\g\ba!e}c}g}X%!

5! Hba!V_Tff}!

!

!

>TaZXe!cTe!Tfc\eTg\ba! 5! Hba!V_Tff}!
!

!

EH6E>DH9!+,4!>YRZ]XM_UZY^!kOZWZSU\`Q^!
!

+,(+(!GZbUOU_k!

?Vb_bZ\X!(!Z}a}eT_! 5!FX!cebWh\g!aba!aXhgeT_\f}!cXhg!~geX!WTaZXeXhk!cbhe!_Xf!beZTa\f`Xf!TdhTg\dhXf'!Wh!YT\g!WX!
_#T_VT_\a\g})!

!

=cP]ZbcPQ!PQ!^ZPU`X!$+-+*'1-',%!

=F0+!cb\ffba!,! .0!p!,34!`Z*_!

=?0+!>Tc[a\X!,! /+'/!`Z*_!=Xe\bWTc[a\T!fc)!

+,(,(!CQ]^U^_MYOQ!Q_!PkS]MPMNUWU_k!

JTf!W#\aYbe`Tg\baf!Vb`c_}`XagT\eXf!W\fcba\U_Xf!

+,(-(!CZ_QY_UQW!PQ!NUZMOO`X`WM_UZY!

6JG!F=',**+!!

=bXYY\V\Xag!WX!cTegTZX!a(bVgTab_*XTh!$FbZ!Jbj%! Hba!Tcc_\VTU_X!

+,(.(!@ZNUWU_k!PMY^!WQ!^ZW!

6JG!F=',**+!!

?Vb_bZ\X!(!fb_! M#\aY\_geX!YTV\_X`Xag!WTaf!_Xf!fb_f)!

+,(/(!Ek^`W_M_^!PQ^!kaMW`M_UZY^!C6G!Q_!aCa6!

6JG!F=',**+!!

=XggX!fhUfgTaVX*`}_TaZX!aX!eX`c_\g!cTf!_Xf!Ve\g|eXf!J<N!Wh!e|Z_X`Xag!L?;=B!TaaXkX!RCCC!

=XggX!fhUfgTaVX*`}_TaZX!aX!eX`c_\g!cTf!_Xf!Ve\g|eXf!iJi<!Wh!e|Z_X`Xag!L?;=B!TaaXkX!RCCC!
!

+,(0(!5`_]Q^!QRRQ_^!YkRM^_Q^!

CaW\VTg\baf!Vb`c_}`XagT\eXf! 5!zi\gXe!_X!eX]Xg!WTaf!_#Xai\ebaaX`Xag)!

EH6E>DH9!+-4!7ZY^UPk]M_UZY^!]QWM_UaQ^!i!WdkWUXUYM_UZY!
!

+-(+(!@k_TZPQ^!PQ!_]MU_QXQY_!PQ^!PkOTQ_^!

LXVb``TaWTg\baf!cbhe!_X!geT\gX`Xag!Wh!
cebWh\g*X`UT__TZX!

5!?_\`\aXe!VbaYbe`}`Xag!Thk!e|Z_X`Xagf!WX!f}Vhe\g}!_bVThk*aTg\baThk!Xa!i\ZhXhe)!HX!cTf!
]XgXe!_Xf!e}f\Whf!{!_#}Zbhg'!}_\`\aXe!VX!cebWh\g!Xg!fba!e}V\c\Xag!WTaf!ha!VXageX!WX!Vb__XVgX!
WXf!W}V[Xgf!WTaZXeXhk!bh!fc}V\Thk)!

CaW\VTg\baf!Vb`c_}`XagT\eXf! 5!JebWh\g!W\_h}!5!>Taf!_T!c_hcTeg!WXf!VbaW\g\baf!WoX`c_b\!Wh!cebWh\g'!_Xf!W\_hg\baf!fbag!
fhYY\fT``Xag!\`cbegTagXf!cbhe!cXe`XggeX!ha!eX]Xg!WX!_oXTh!geT\g}X!iXef!_Xf!fgTg\baf!
Wo}cheTg\ba)!Khb\!dho\_!Xa!fb\g'!_X!eX]Xg!WX!fb_hg\baf!W\_h}Xf!Wh!cebWh\g!Wb\g!~geX!YT\g!
VbaYbe`}`Xag!Thk!e}Z_X`XagTg\baf!aTg\baT_Xf!Xg!_bVT_Xf)!C_!W}cXaW!WX!_T!VbaVXageTg\ba!Xa!
cebWh\g!T\af\!dhX!WXf!Xk\ZXaVXf!cebceXf!Th!`\_\Xh!WX!eX]Xg)!

?Vb_bZ\X!(!W}V[Xgf! 5!zi\gXe!_X!eX]Xg!WTaf!_#Xai\ebaaX`Xag)!

EH6E>DH9!+.4!>YRZ]XM_UZY^!]QWM_UaQ^!M`!_]MY^[Z]_!
!

?a!VbaYbe`\g}!TiXV5!;>L!*!C;N;!*!CG>A!
!
!

!

+.(+(! A`Xk]Z!BAH!

Hv!IHO!$;>L%! 5! ,3-/!
!

+.(,(! 8k^USYM_UZY!ZRRUOUQWWQ!PQ!_]MY^[Z]_!PQ!W#BAH!

>}f\ZaTg\ba!bYY\V\X__X!WX!geTafcbeg!$;>L%! 5! BS>LIRS>?!>?!MI>COG!?H!MIFONCIH!

>XfVe\cg\ba!WbVh`Xag!WX!geTafcbeg!$;>L%! 5! OH!,3-/!BS>LIRS>?!>?!MI>COG!?H!MIFONCIH'!3'!CCC'!$?%!

>XfVe\cg\ba!WbVh`Xag!WX!geTafcbeg!$C;N;%! 5! OH!,3-/!MI>COG!BS>LIRC>?!MIFONCIH'!3'!CCC'!$?%!
!

+.(-(! 7WM^^Q$^%!PQ!PMYSQ]![Z`]!WQ!_]MY^[Z]_!

=_TffX!$;>L%! 5! 3!

=bWX!WX!V_Tff\Y\VTg\ba!$;>L%! 5! =0!

zg\dhXggXf!WX!WTaZXe!$;>L%! 5! 3!

!
!

+.(.(! <]Z`[Q!PdQXNMWWMSQ!

AebhcX!W#X`UT__TZX!$;>L%! 5! CCC!



6JG!F=',**+!
IQ]^UZY4!/)+!

8M_Q!PQ!]kaU^UZY4!+/*+1*-+-+!
!

!

1*3!
!

!

+.(/(! 8MYSQ]^![Z`]!W#QYaU]ZYYQXQY_!

>TaZXeXhk!cbhe!_#Xai\ebaaX`Xag! 5! Hba!

Jb__hTag!`Te\a! 5! Hba!

;hgeXf!\aYbe`Tg\baf! 5! JTf!W#\aYbe`Tg\baf!fhcc_}`XagT\eXf!W\fcba\U_Xf!
!

+.(0(! C]kOM`_UZY^![M]_UO`WUj]Q^!i![]QYP]Q![M]!Wd`_UWU^M_Q`]!

+.(0(+(! G]MY^[Z]_![M]!aZUQ!_Q]]Q^_]Q!

!

=bWX!WX!V_Tff\Y\VTg\ba!$;>L%!! 5!=0!!

KhTag\g}f!_\`\g}Xf!$;>L%! 5!0_!

KhTag\g}f!XkVXcg}Xf!$;>L%! 5!?,!

CafgehVg\baf!W#X`UT__TZX!$;>L%! 5!J++,'!C<=+.'!FJ+,'!L++,!

>\fcbf\g\baf!eX_Tg\iXf!{!_nX`UT__TZX!Xa!Vb``ha!
$;>L%!

5!GJ,4!!

CafgehVg\baf!cbhe!V\gXeaXf!`bU\_Xf!Xg!VbagXaXhef!
cbhe!ieTV!$;>L%!

5!N/!

>\fcbf\g\baf!fc}V\T_Xf!cbhe!V\gXeaXf!`bU\_Xf!Xg!
VbagXaXhef!cbhe!ieTV!$;>L%!

5!NJ,!

=bWX(V\gXeaX!$;>L%! 5!F/<H!

P}[\Vh_X!cbhe!_X!geTafcbeg!Xa!V\gXeaX! 5!;N!

=Tg}Zbe\X!WX!geTafcbeg!$;>L%! 5!.!

>\fcbf\g\baf!fc}V\T_Xf!WX!geTafcbeg!(!=b_\f!$;>L%! 5!P,-!

Hh`}eb!W#\WXag\Y\VTg\ba!Wh!WTaZXe!!$VbWX!EX`_Xe%! 5!3+!!

JTaaXThk!beTaZXf! 5!

!

=bWX!WX!eXfge\Vg\ba!Xa!ghaaX_f!$;>L%! 5!?!!

+.(0(,(! G]MY^[Z]_!XM]U_UXQ!

>\fcbf\g\baf!fc}V\T_Xf!$CG>A%! 5!--.!

CafgehVg\baf!W#X`UT__TZX!!$CG>A%! 5!J++,'!FJ+,!

CafgehVg\baf!W#X`UT__TZXf!ALP!$CG>A%! 5!C<=+.!!

CafgehVg\baf!cbhe!V\gXeaXf!$CG>A%! 5!N/!!

>\fcbf\g\baf!fc}V\T_Xf!cbhe!V\gXeaXf!$CG>A%! 5!NJ,!!

Hv!@M!$@Xh%! 5!@(;!

Hv!@M!$>}iXefX`Xag%! 5!M(<!

=Tg}Zbe\X!WX!V[TeZX`Xag!$CG>A%! 5!;!

Ne\!$CG>A%! 5!MA.0!

Jebce\}g}f!Xg!bUfXeiTg\baf!$CG>A%! 5!=b_bhe_Xff!_\dh\W)!=b_bhe_Xff!_\dh\W)!LXTVgf!j\g[!T``ba\h`!fT_gf'!Xib_i\aZ!T``ba\T!
ZTf)!=ThfXf!Uheaf!gb!f^\a'!XlXf!TaW!`hVbhf!`X`UeTaXf)!LXTVgf!i\b_Xag_l!j\g[!TV\Wf)!

!

+.(0(-(! G]MY^[Z]_!Mk]UQY!

KhTag\g}f!XkVXcg}Xf!Ti\ba!cTffTZXef!Xg!VTeZb!
$C;N;%!

5!?,!

KhTag\g}f!_\`\g}Xf!Ti\ba!cTffTZXef!Xg!VTeZb!$C;N;%! 5!S3/,!

KhTag\g}!aXggX!`Tk)!cbhe!dhTag\g}!_\`\g}X!Ti\ba!
cTffTZXef!Xg!VTeZb!$C;N;%!

5!,F!!

CafgehVg\baf!W#X`UT__TZX!Ti\ba!cTffTZXef!Xg!VTeZb!
$C;N;%!

5!30-!

KhTag\g}!aXggX!`Tk)!cbhe!!Ti\ba!cTffTZXef!Xg!
VTeZb!$C;N;%!

5!0F!

CafgehVg\baf!W#X`UT__TZX!Ti\ba!VTeZb!fXh_X`Xag!
$C;N;%!

5!301!

KhTag\g}!`Tk)!aXggX!Ti\ba!VTeZb!fXh_X`Xag!$C;N;%! 5!1+F!

>\fcbf\g\baf!fc}V\T_Xf!$C;N;%! 5!;.'!;3+.!

=bWX!?LA!$C;N;%! 5!3F!

!

+.(1(! G]MY^[Z]_!QY!a]MO!OZYRZ]XkXQY_!i!WdMYYQbQ!>>!PQ!WM!OZYaQY_UZY!@5ECB?!1-)12!Q_!M`!]QO`QUW!>67!

Hba!Tcc_\VTU_X!



6JG!F=',**+!
IQ]^UZY4!/)+!

8M_Q!PQ!]kaU^UZY4!+/*+1*-+-+!
!

!

2*3!
!

EH6E>DH9!+/4!>YRZ]XM_UZY^!]QWM_UaQ^!i!WM!]kSWQXQY_M_UZY!
!

+/(+(!EkSWQXQY_M_UZY^)WkSU^WM_UZY![M]_UO`WUj]Q^!i!WM!^`N^_MYOQ!Z`!M`!XkWMYSQ!QY!XM_Uj]Q!PQ!^kO`]U_k&!PQ!^MY_k!Q_!PdQYaU]ZYYQXQY_!

+/(+(+(!EkSWQXQY_M_UZY^!H9!
!

HX!Vbag\Xag!cTf!WX!fhUfgTaVX!fbh`\fX!{!eXfge\Vg\baf!fX_ba!_#TaaXkX!RPCC!WX!L?;=B!

HX!Vbag\Xag!ThVhaX!fhUfgTaVX!WX!_T!_\fgX!VTaW\WTgX!L?;=B!

HX!Vbag\Xag!ThVhaX!fhUfgTaVX!_\fg}X!{!_#;aaXkX!RCP!WX!L?;=B!

HX!Vbag\Xag!ThVhaX!fhUfgTaVX!fbh`\fX!Th!e|Z_X`Xag!$O?%!av!1/4*-+,-!Wh!JTe_X`Xag!Xhebc}Xa!Xg!Wh!=bafX\_!Wh!/!]h\__Xg!-+,-!VbaVXeaTag!_Xf!

XkcbegTg\baf!Xg!\`cbegTg\baf!WX!cebWh\gf!V[\`\dhXf!WTaZXeXhk)!

HX!Vbag\Xag!ThVhaX!fhUfgTaVX!fbh`\fX!Th!e|Z_X`Xag!$O?%!av!-+,4*,+-,!Wh!JTe_X`Xag!Xhebc}Xa!Xg!Wh!=bafX\_!Wh!-+!]h\a!-+,4!VbaVXeaTag!_Xf!

cb__hTagf!beZTa\dhXf!cXef\fgTagf!

!

+/(+(,(!8U]QO_UaQ^!YM_UZYMWQ^!

MX!VbaYbe`Xe!Thk!e}Z_X`XagTg\baf!Xa!i\ZhXhe!
!
!

!

+/(,(!haMW`M_UZY!PQ!WM!^kO`]U_k!OTUXU\`Q!

;hVhaX!}iT_hTg\ba!V[\`\dhX!WX!f}Vhe\g}!a#T!}g}!XYYXVgh}X!

EH6E>DH9!+04!5`_]Q^!UYRZ]XM_UZY^!

>YPUOM_UZY^!PQ!OTMYSQXQY_4!

E`N]U\`Q! hWkXQY_!XZPURUk! @ZPURUOM_UZY! EQXM]\`Q^!

-),! =_Tff\Y\VTg\ba! ;]bhg}*`bW\Y\}! !

-)-! ?g\dhXgTZX! ;]bhg}! !

.)-! =b`cbf\g\ba*\aYbe`Tg\baf!fhe!_Xf!
Vb`cbfTagf!

GbW\Y\}! !

/)-! CaW\VTg\ba!WXf!}iXaghX_f!fb\af!
`}W\VThk!\``}W\Tgf!Xg!
geT\gX`Xagf!cTeg\Vh_\Xef!
a}VXffT\eXf!

;]bhg}! !

1).! JebV}W}f!WX!aXggblTZX! ;]bhg}! !

2),! Je}VThg\baf!{!ceXaWeX!cbhe!haX!
`Ta\ch_Tg\ba!fTaf!WTaZXe!

;]bhg}! !

2)-! GTg\|eXf!\aVb`cTg\U_Xf! ;]bhg}! !

2)-! =baW\g\baf!WX!fgbV^TZX! ;]bhg}! !

3),! JTeT`|geXf!WX!Vbage�_X! GbW\Y\}! !

,+)0! GTg\|eXf!\aVb`cTg\U_Xf! ;]bhg}! !

,+)1! JebWh\gf!WX!W}Vb`cbf\g\ba!
WTaZXeXhk!

GbW\Y\}! !

,-),! Nbk\V\g}! GbW\Y\}! !

,.),! CaW\VTg\baf!Vb`c_}`XagT\eXf! ;]bhg}! !

,/! CaYbe`Tg\baf!eX_Tg\iXf!Th!geTafcbeg! GbW\Y\}! !

,0),! CaYbe`Tg\baf!eX_Tg\iXf!{!_T!
e}Z_X`XagTg\ba!

;]bhg}! !

!

!

MbheVXf!WXf!Wbaa}Xf! 5!LyAF?G?HN!$=?%!Hb!,-2-*-++3!>O!J;LF?G?HN!?OLIJz?H!?N!>O!=IHM?CF!Wh!,1!W}VX`UeX!-++3!
eX_Tg\Y!{!_T!V_Tff\Y\VTg\ba'!{!_#}g\dhXgTZX!Xg!{!_#X`UT__TZX!WXf!fhUfgTaVXf!Xg!WXf!`}_TaZXf'!`bW\Y\Tag!Xg!
TUebZXTag!_Xf!W\eXVg\iXf!12*0/3*=??!Xg!,444*/0*=?!Xg!`bW\Y\Tag!_X!e|Z_X`Xag!$=?%!ab!,4+2*-++1)!

;hgeXf!\aYbe`Tg\baf! 5!;hVha$X%)!
!

7WM^^URUOM_UZY!^QWZY!WQ!]jSWQXQY_!$79%!Ag!+,1,),**2!K7?CL4!

GXg)!=bee)!,! B-4+!

M^\a!=bee)!,! B.,/!

MNIN!M?!.! B..0!
!

!GQb_Q!UY_kS]MW!PQ^![T]M^Q^!=!Q_!9H=4!

?lX!Cee\g)!-! F}f\baf!bVh_T\eXf!ZeTiXf*\ee\gTg\ba!bVh_T\eX'!VTg}Zbe\X!-!

GXg)!=bee)!,! =beebf\Y!cbhe!_Xf!`}gThk'!VTg}Zbe\X!,!

M^\a!=bee)!,! =beebf\Y*\ee\gTag!cbhe!_T!cXTh'!VTg}Zbe\X!,!

M^\a!=bee)!,;! =beebf\Y*\ee\gTag!cbhe!_T!cXTh'!VTg}Zbe\X!,;!



6JG!F=',**+!
IQ]^UZY4!/)+!

8M_Q!PQ!]kaU^UZY4!+/*+1*-+-+!
!

!

3*3!
!

M^\a!=bee)!,<! =beebf\Y*\ee\gTag!cbhe!_T!cXTh'!VTg}Zbe\X!,<!

M^\a!Cee\g)!-! =beebf\Y*\ee\gTag!cbhe!_T!cXTh'!VTg}Zbe\X!-!

MNIN!M?!.! Nbk\V\g}!fc}V\Y\dhX!cbhe!VXegT\af!beZTaXf!V\U_Xf!q!?kcbf\g\ba!ha\dhX'!VTg}Zbe\X!.'!Cee\gTg\ba!WXf!ib\Xf!
eXfc\eTgb\eXf!

B-4+! JXhg!~geX!Vbeebf\Y!cbhe!_Xf!`}gThk)!

B.,/! JebibdhX!WXf!Ue�_heXf!WX!_T!cXTh!Xg!WX!ZeTiXf!_}f\baf!WXf!lXhk)!

B.,0! JebibdhX!haX!\ee\gTg\ba!VhgTa}X)!

B.,4! JebibdhX!haX!f}i|eX!\ee\gTg\ba!WXf!lXhk)!

B..0! JXhg!\ee\gXe!_Xf!ib\Xf!eXfc\eTgb\eXf)!
!

!

7WM^^URUOM_UZY!Q_![]ZOkP`]Q!`_UWU^kQ![Z`]!k_MNWU]!WM!OWM^^URUOM_UZY!PQ^!XkWMYSQ^!OZYRZ]XkXQY_!M`!]kSWQXQY_!$79%!+,1,),**2!K7?CL4! !

GXg)!=bee)!,! B-4+! DhZX`Xag!W#XkcXegf!

M^\a!=bee)!,! B.,/! >#Tce|f!_Xf!Wbaa}Xf!W#XffT\f!

MNIN!M?!.! B..0! G}g[bWX!WX!VT_Vh_!
!

!
!

!

$*5!-0+14/&6-105!5106!'&5<*5!574!015!(100&-55&0(*5!&(67*..*5!*6!)<(4-8*06!.*!241)7-6!2174!.*5!5*7.5!'*51-05!)*!.&!5&06<"!)*!.&!5<(74-6<!*6!)*!

.9*08-4100*/*06#!%..*5!0*!)*84&-*06!)10(!2&5!=64*!-06*424<6<*5!(1//*!,&4&06-55&06!70*!37*.(1037*!24124-<6<!52<(-+-37*!)7!241)7-6#!

!



FICHE DE DONNEES DE SECURITE
VOLONTAIRE

Version: 1.0

Date de révision: 11/09/2015

Remplace la fiche: 14/11/2011

BWT SH-7007

Une Fiche de Données de Sécurité n'est pas exigée pour ce produit de par l'article 31 du REGLEMENT (CE) 1907/2006 DU PARLEMENT
EUROPÉEN ET DU CONSEIL. Elle a été rédigée volontairement dans le cadre de l'article 32 de ce même réglement.
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du [iZP\VT Tb ST ZP a]RXibi+ZoT\b`T^`XaT

1.1. Identificateur de produit

Forme du produit : Mélange

Nom du produit : BWT SH-7007

Type de produit : Additifs pour traitement d'eau et autres procédés

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes

Catégorie d'usage principal : Additifs pour traitement d'eau et autres procédés

Spec. d'usage industriel/professionnel : Réservé à un usage professionnel

Fonction ou catégorie d'utilisation : Réducteur d'oxygène

1.2.2. Usages déconseillés

Pas d'informations complémentaires disponibles

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fournisseur
BWT France
103 rue Charles Michels
93206 Saint Denis Cedex - FRANCE
T +33 1 49 22 45 00 - F +33 1 49 22 46 05
msds@bwt.fr

1.4. Cc[i`] SoP^^TZ Soc`VT\RT

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence

France ORFILA +33 1 45 42 59 59

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]

Non classé

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour ZoT\dX`]\\T[T\b

Dangers physiques et chimiques : Aucun connu

Dangers pour la santé : Aucun connu

Dangers pour l'environnement : Aucun connu

2.2. gZi[T\ba SoibX_cTbPVT

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] Extra étiquetage à afficherExtra classification(s) à afficher

Conseils de prudence (CLP) : P260 - Ne pas respirer les brouillards, aérosols, vapeurs

2.3. Autres dangers

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du réglement REACH annexe XIII

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du réglement REACH annexe XIII

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.1. Substance

Non applicable

3.2. Mélange



BWT SH-7007
Version: 1.0

Date de révision: 11/09/2015

2/5

Nom Identificateur de
produit

% Classification selon la
directive 67/548/CEE

Classification selon le
règlement (CE) N° 1272/2008
[CLP]

Sulfite de potassium (n° CAS) 10117-38-1
(Numéro CE) 233-321-1
(N° REACH) 01-
2119537319-34

40 - 60 Non classé Non classé

Textes des phrases R et H: voir rubrique 16

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Premiers soins général : Ne jamais administrer quelque chose par la bouche à une personne inconsciente. En cas de
malaise consulter un médecin (si possible lui montrer l'étiquette).

Premiers soins après inhalation : Faire respirer de l'air frais. Mettre la victime au repos.

Premiers soins après contact avec la peau : Enlever les vêtements contaminés. Rincer immédiatement et abondamment à l'eau. Du savon
peut être utilisé. Consulter un médecin si la douleur ou la rougeur persistent.

Premiers soins après contact oculaire : Rincer immédiatement et abondamment à l'eau. Consulter un médecin si la douleur ou la
rougeur persistent.

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche. Ne rien donner à boire. NE PAS faire vomir. Consulter un médecin si une
indisposition se développe.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Symptômes/lésions : Non considéré comme dangereux dans des conditions normales d'utilisation.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

A l'intention du médecin : DMT TA86 & TR17 (INRS).

GJ8G@FJ< 16 BTac`Ta ST ZcbbT R]\b`T ZoX\RT\SXT

5.1. B]fT\a SoTebX\RbX]\

Moyens d'extinction appropriés : Mousse. Poudre sèche. Dioxyde de carbone. Eau pulvérisée. Sable.

Agents d'extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d'eau.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Danger d'incendie : Peut libérer des gaz toxiques.

Produits de décomposition dangereux en cas
d'incendie

: Oxydes de soufre.

5.3. Conseils aux pompiers

Instructions de lutte contre l'incendie : Refroidir les conteneurs exposés par pulvérisation ou brouillard d'eau. Soyez prudent lors du
combat de tout incendie de produits chimiques. Eviter que les eaux usées de lutte contre
l'incendie contaminent l'environnement.

Protection en cas d'incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une protection
respiratoire.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection Tb ^`]RiSc`Ta Soc`VT\RT

6.1.1. Pour les non-secouristes

Ic`TnUfcVd UwfcXV_TV : Eloigner le personnel superflu.

6.1.2. Pour les secouristes

Equipement de protection : Fournir une protection adéquate aux équipes de nettoyage.

Ic`TnUfcVd UwfcXV_TV : Aérer la zone.

6.2. Précautions pour la protection de ZoT\dX`]\\T[T\b

Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. Avertir les autorités si le liquide pénètre dans les égouts ou dans les eaux du domaine
public.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Procédés de nettoyage : Absorber le produit répandu aussi vite que possible au moyen de solides inertes tels que
l'argile ou la terre de diatomées. Utiliser des conteneurs de rejet adéquats. Diluer les résidus et
rincer. Récupérer les eaux de lavage pour une élimination ultérieure. Eliminer conformément
aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur.

6.4. Référence à d'autres rubriques

Voir rubrique 8. (Contrôle de l'exposition/protection individuelle). N`Zc JfScZbfV .0+ &>`_dZUncReZ`_d cV]ReZgVd m ]wn]Z^Z_ReZ`_'+
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RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Mesures d'hygiène : Produit à manipuler en suivant une bonne hygiène industrielle et des procédures de sécurité.
Se laver les mains et toute autre zone exposée avec un savon doux et de l'eau, avant de
manger, de boire, de fumer, et avant de quitter le travail.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités

Conditions de stockage : Conserver uniquement dans le récipient d'origine dans un endroit frais et bien ventilé. Garder
les conteneurs fermés en dehors de leur utilisation. Matériaux d'emballage (polyéthylène).

Matières incompatibles : Nitrites. Acides. Agents oxydants. Acide nitreux.

Température de stockage : 5 - 35 °C

Chaleur et sources d'ignition : Conserver à l'abri de la chaleur.

Lieu de stockage : Conserver à l'abri du gel.

Indicateur de transport et stockage :

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Contacter le fournisseur si des instructions sont souhaitées.

GJ8G@FJ< 46 9]\b`kZTa ST ZoTe^]aXbX]\+^`]bTRbX]\ X\SXdXScTZZT

8.1. Paramètres de contrôle

BWT SH-7007

France VME (mg/m³) Aucune limite d'exposition n'existe pour ce produit

8.2. 9]\b`kZTa ST ZoTe^]aXbX]\

Contrôles techniques appropriés : Non requis.

Equipement de protection individuelle :

Protection des mains : Porter des gants de protection (Butyle/Chloroprène/Nitrile/PVC).

Protection oculaire : Lunettes anti-éclaboussures ou lunettes de sécurité.

Protection de la peau et du corps : Porter un vêtement de protection approprié.

Protection des voies respiratoires : En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié (B).

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État physique : Liquide

Couleur : Incolore.

Odeur : inodore.

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible

pH : 9 - 10,5 (@ 20°C)

Vitesse d'évaporation relative (l'acétate
butylique=1)

: Aucune donnée disponible

Point de fusion : Aucune donnée disponible

Point de congélation : Aucune donnée disponible

Point d'ébullition : 135 °C

Point d'éclair : Non applicable

Température d'auto-inflammation : Non applicable

Température de décomposition : Aucune donnée disponible

Inflammabilité (solide, gaz) : Ininflammable

Pression de vapeur : 0,014 bar

Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible

Densité relative : 1,445 - 1,46 (@20°C)

Solubilité : Complète.

Log Pow : Non applicable

Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible

Viscosité, dynamique : 4,15 mPa.s (@20°C)

Propriétés explosives : Aucune, à notre connaissance.

Propriétés comburantes : Aucune, à notre connaissance.

Limites d'explosivité : Non applicable
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9.2. Autres informations

Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Aucun(es) dans des conditions normales.

10.2. Stabilité chimique

Stable dans les conditions d'utilisation et de stockage recommandées à la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Au contact d'un acide, dégage un gaz toxique.

10.4. Conditions à éviter

Chaleur. Gel.

10.5. Matières incompatibles

Acides. Acide nitreux. Agents oxydants. Nitrites.

10.6. Produits de décomposition dangereux

Aucun connu.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Toxicité aiguë : Non classé

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Peut entraîner une sensibilisation par inhalation.

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé

Cancérogénicité : Non classé

Toxicité pour la reproduction : Non classé

Toxicité spécifique pour certains organes cibles
(exposition unique)

: Non classé

Toxicité spécifique pour certains organes cibles
(exposition répétée)

: Non classé

Danger par aspiration : Non classé

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1. Toxicité

Ecologie - général : Le produit non neutralisé peut être dangereux pour les organismes aquatiques, du fait de
l'alcalinité.

12.2. Persistance et dégradabilité

Pas d'informations complémentaires disponibles

12.3. Potentiel de bioaccumulation

BWT SH-7007

Log Pow Non applicable

12.4. Mobilité dans le sol

BWT SH-7007

Ecologie - sol S'infiltre facilement dans les sols.

12.5. Résultats des évaluations PBT et VPVB

BWT SH-7007

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du réglement REACH annexe XIII

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du réglement REACH annexe XIII

12.6. Autres effets néfastes

Indications complémentaires

Autres informations

: Éviter le rejet dans l'environnement



BWT SH-7007
Version: 1.0

Date de révision: 11/09/2015

5/5

GJ8G@FJ< -/6 9]\aXSi`PbX]\a `TZPbXdTa h ZoiZX[X\PbX]\

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Recommandations pour l'élimination des
déchets

: Eliminer conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. Récupérer les
eaux de lavage pour une élimination ultérieure. Ne pas jeter les résidus à l'égout, éliminer ce
produit et son récipient dans un centre de collecte des déchets dangereux ou spéciaux.

Ecologie - déchets : Éviter le rejet dans l'environnement.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN

Non réglementé pour le transport

14.1. Numéro ONU

Non applicable

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU

Non applicable

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

Non applicable

14.4. >`]c^T SoT[QPZZPVT

Non applicable

14.5. Dangers pour l'environnement

Non applicable

14.6. Précautions particulières à prendre par ZocbXZXaPbTc`

Non applicable

14.7. Transport en vrac conformément à ZoP\\TeT @@ ST ZP R]\dT\bX]\ B7GEDA 3/+34 Tb Pc `TRcTXZ @89

Non applicable

RUBRIQUE 15: Informations réglementaires

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de aiRc`Xbi( ST aP\bi Tb SoT\dX`]\\T[T\b

15.1.1. Réglementations UE

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH

15.1.2. Directives nationales

Se conformer aux réglementations en vigueur

France

Maladies professionnelles : RG 66 - Rhinites et asthmes professionnels

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée

RUBRIQUE 16: Autres informations

Indications de changement:

1=>16 Toutes les rubriques Modifié Logiciel / progiciel

Sources des données : RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 16
décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des
mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le
règlement (CE) no 1907/2006.

Autres informations : Aucun(e).

Ces informations sont basées sur 459 ,544*199*4,.9 *,;<.22.9 .; ->,81=.4; 2. 685-<1; 65<8 2.9 9.<29 +.95149 -. 2* 9*4;>% -. 2* 9>,<81;> .; -. 2A.4=18544.3.4;& Elles ne devraient donc pas être
interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du `r_TaZX Xg WX _T fbV\rgr,_�XageXce\fX

1.1. Identificateur de produit

Nom chimique : Chlorure de sodium

Nom : Sel (sel marin, sel gemme, sel ignigène)

Nom de la substance : Chlorure de sodium

Forme du produit : Substance

Numéro CE : 231-598-3

n° CAS : 7647-14-5

Code du produit : Sel (sel marin, sel gemme, sel ignigène)

Formule brute : NaCl

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées pertinentes

Utilisation de la substance/mélange : Sel pour usage alimentaire et industriel

Usages déconseillés

Pas d'informations complémentaires disponibles

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Compagnie des Salins du Midi et des Salines de l'Est
Clichy Pouchet - Bâtiment A - 92-98 boulevard Victor Hugo
92115 CLICHY - France
T (33) 01 75 61 78 00 - F (33) 01 42 70 77 39
aqua@salins.com

-*0* CaYg^[ QmN\\RX Qmargence

Numéro d'urgence : EX ah`reb WX gr_rc[baX W�heZXaVX iT_TU_X Xa France est le numéro ORFILA (INRS) : + 33 (0)1
12 1/ 26 26+ >X ah`reb cXe`Xg W�bUgXa\e _Xf VbbeWbaarXf WX gbhf _Xf VXageXf <ag\-poison
Français. Ces centres anti-poison et de toxicovigilance fournissent une aide médicale gratuite
&[bef Vbyg W�TccX_') /1 [XheXf fhe /1 Xg 4 ]bhef fhe 4+ Ibhe VbaaTvgeX _X ah`reb WX gr_rc[baX 
W�heZXaVX iT_TU_X WTaf ibgeX cTlf) `XeV\ WX VbagTVgXe _Xf Thgbe\grf _bVT_Xf Vb`crgXagXf Xg WX 
consulter le site InternXg WX _�@>C< &@hebcXTa >[X`\VT_f <ZXaVl' 7 
http://echa.europa.eu/help/nationalhelp_contact_en.asp

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]Mélange/Substance: SDS EU 2015: Selon le Règlement (UE) 2015/830 (Annexe II
de REACH)

Non classé

.*.* eXgYRZ`_ Qmg`V]aR`NTR

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] Extra étiquetage à afficherExtra classification(s) à afficher

Phrases supplémentaires : Nom de la substance : Chlorure de sodium
Numéro CAS : 7647-14-5
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2.3. Autres dangers

<hgeXf WTaZXef dh\ a�XageTvaXag cTf la
classification

: Légère irritation possible pour la peau et les yeux, en particulier en cas de contact prolongé. En
cas d'inhalation importante de poussières : irritation possible des voies respiratoires avec toux.

PBT: non pertinent � pas d'enregistrement requis

vPvB: non pertinent � pas d'enregistrement requis

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.1.Substance

Comments (on top of composition) : Nom de la substance : Chlorure de sodium

Additifs : Hexacyanoferrate de sodium décahydraté (dans le cas où le produit est traité anti-
mottant)

Type de substance : Monoconstituant

Nom Identificateur de produit %

Sel (sel marin, sel gemme, sel ignigène)
Nom de la substance : Chlorure de sodium

(n° CAS) 7647-14-5
(Numéro CE) 231-598-3

100

Textes des phrases H: voir section 16.

3.2.Mélange

Non applicable

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Premiers soins général : En cas de malaise consulter un médecin (si possible lui montrer l'étiquette).

Premiers soins après inhalation : En cas d'inhalation de poussières, sortir la personne à l'air frais, la mettre au chaud et au
repos. Consulter un médecin si des symptômes respiratoires apparaissent ou persistent.

Premiers soins après contact avec la peau : ETiXe TUbaWT``Xag o _�XTh Xg Th fTiba+ >bafh_gXe un médecin si une irritation apparaît.

Premiers soins après contact oculaire : Rincer soigneusement et abondamment avec de l'eau en maintenant les paupières bien
ouvertes. Consulter un ophtalmologiste si une irritation apparaît.

Premiers soins après ingestion : Si la personne est consciente, rincer la bouche avec de l'eau. Ne pas essayer de faire vomir
sans avis médical. Appeler un médecin.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Symptômes chroniques : Voir Sous Rubriques 2.1/2.3.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Aucune information / donnée disponible.
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KN=KDJN@ 27 FXfheXf WX _hggX VbageX _�incendie

1*-* B[dRZ_ QmRc`VZP`V[Z

Moyens d'extinction appropriés : Eau pulvérisée avec additifs, poudre chimique, mousse chimique, extincteur à CO2.

Agents d'extinction non appropriés : L'eau en jet bâton.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Produits de décomposition dangereux en cas
d'incendie

: Exposé à des températures élevées, le produit peut dégager des produits de décomposition
dangereux tels que monoxyde et dioxyde de carbone.

5.3. Conseils aux pompiers

Protection en cas d'incendie : Ne pas pénétrer ou rester dans la zone dangereuse sans vêtements de protection chimique et
sans appareil respiratoire autonome.

Autres informations : Refroidir les emballages exposés à la chaleur ou aux flammes avec de l'eau pulvérisée. Eviter
le rejet des eaux d'incendie dans les égouts.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de \^[`RP`V[Z R` \^[PgQa^R_ Qma^TRZPR

Pour les non-secouristes

Equipement de protection : Protection personnelle : voir rubrique 8.

IebVrWheXf W�heZXaVX : Eviter le contact avec les yeux et la peau. Eviter de respirer les poussières.

Pour les secouristes

Equipement de protection : Protection personnelle : voir rubrique 8.

IebVrWheXf W�heZXaVX : Eviter le contact avec les yeux et la peau. Eviter de respirer les poussières.

6.2. Précautions pour la protection de XmRZbV^[ZZRYRZ`

Eviter le rejet dans les eaux naturelles, les eaux d'égout ou le sol. Endiguer la fuite ou le déversement si cela peut être fait sans danger. Ne pas
évacuer vers les eaux de surface ni vers les égouts. Prévenir les autorités locales si des fuites significatives ne peuvent pas être contenues.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Pour la rétention : >bafX\_f Tccebce\rf VbaVXeaTag _X VbaY\aX`Xag W�ha WriXefX`Xag8 les méthodes de
confinement suivantes sont envisageables :
- Afin de limiter la production de poussière ou de vapeur : recouvrir le produit avec de la
semoule absorbante (inerte, non inflammable et non combustible).
- @a VTf W�rcTaWTZXf \`cbegTagf 7 `\fX Xa c_TVX W�haX XaVX\agX WX cebgXVg\ba) VbhiXegheX WXf 
égouts.
Recueillir le mélange absorbant/produit et le placer dans des emballages compatibles en vue
WX _�r_\`\aTg\ba VbaYbe`r`Xag Thk erZ_X`XagTg\baf Xa i\ZhXhe+ 
En cas d'épandage important prévenir les autorités compétentes lorsque la situation ne peut
pas être maîtrisée rapidement et efficacement.
Le mélange absorbant/produit doit être manipulé avec les même précautions que le produit lui-
même.

Procédés de nettoyage : Pour le nettoyage : Laver la zone contaminée en prenant soin de ne pas contaminer le milieu
naturel. Durant les opérations de nettoyage, continuer à observer les précautions de
manipulation.
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6.4. Référence à d'autres sections

Informations concernant la manipulation, voir section 7. Informations concernant les équipements de protection individuelle, voir section 8.
Informations conceeaTag _�r_\`\aTg\ba) ib\e fXVg\ba .0+

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Précautions à prendre pour une manipulation
sans danger

: Eviter le contact avec la peau et les yeux. Eviter de respirer les poussières.

Mesures d'hygiène : Utiliser les équipements de protection individuels (gants appropriés, lunettes anti-
éclaboussures, vêtements de travail adaptés) en accord avec les bonnes pratiques d'hygiène
industrielle (voir section 8).

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités

Mesures techniques : Se conformer aux réglementations en vigueur.

Conditions de stockage : - >baW\g\baf WX fgbV^TZX cXe`XggTag W�TffheXe _T sécurité : Conserver dans l'emballage
d'origine fermé dans un endroit bien ventilé. Éviter les températures extrêmes (Chaleur et
Froid).
- Pour plus de détails sur les conditions de stockage permettant d'assurer la qualité : Consulter
la fiche de spécification.

Produits incompatibles : Acides forts. Agent oxydant. Bases fortes.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Aucune donnée / information disponible.

KN=KDJN@ 57 >bagew_Xf WX _�Xkcbf\g\ba,cebgXVg\ba individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

Pas d'informations complémentaires disponibles

8.2. 9[Z`^iXR_ QR XmRc\[_V`V[Z

Contrôles techniques appropriés : N'utiliser que dans des endroits bien ventilés.

Protection des mains : Utiliser au minimum des gants résistants et étanches aux produits chimiques (conforme à la
abe`X @G 041'+ E�hfTZX WX VX cebWh\g YT\g dhX _X glcX WX `Tg\seX Xg _�rcT\ffXhe WXf ZTagf) T\af\ 
dhX _X Wr_T\ WX ehcgheX WX _T `Tg\seX Vbafg\ghg\iX WXf ZTagf aX cXhiXag tgeX V[b\f\f dh�Tcesf 
une étude approfondie du poste de travail qui doit aboutir à une définition claire des conditions
W�hg\_\fTg\ba Xg o _�riT_hTg\ba _T c_hf cerV\fX cbff\U_X+ EX V[b\k WXf ZTagf WXieT\g WbaV fX YT\eX 
TiXV _Xf VbafX\_f Wh YTUe\VTag W�rdh\cX`Xagf WX cebgXVg\ba \aW\i\WhX__X+ ?h YT\g WX _T `h_g\ghWX 
WX VbaW\g\baf W�Xkcbf\g\ba) _�hg\_\fTgXhe Wb\g Vbaf\WreXe _T WherX W�hg\_\fTg\ba erX__X W�ha ZTag WX 
protection chimique comme très inférieure à la durée avant perméation. Respecter
\`creTg\iX`Xag _Xf Vbaf\ZaXf W%hg\_\fTg\ba Wh YTUe\VTag) Xa cTeg\Vh_\Xe _�rcT\ffXhe `\a\`T_X Xg _T 
durée minimale avant perméation. Ces informations ne sauraient remplacer les tests de
VbaYbe`\gr XYYXVghrf cTe _�hg\_\fTgXhe Y\aT_+ ET cebgXVg\ba Ybhea\X cTe _X ZTag WrcXaW WXf 
VbaW\g\baf W�hg\_\fTg\ba WX _T fhUfgTaVX,Wh `r_TaZX+ Ibeg WX ZTagf eXVb``TaWr &GrbcesaX bh 
nitrile conforme à la norme EN 374).

Protection oculaire : Lunette masque avec protection latérale (conforme à la norme EN 166).

Protection de la peau et du corps : Prévoir une protection de la peau adaptée aux conditions d'utilisation.
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Protection des voies respiratoires : En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié. Filtre anti
aérosol/poussières type P3 (conforme à la norme EN 143).

Contrôle de l'exposition de l'environnement : Eviter le rejet dans les eaux naturelles, les eaux d'égout ou le sol.

Contrôle de l'exposition du consommateur : Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation.

Autres informations : En toutes circonstances ne pas boire, manger ou fumer sur le lieu de travail.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État physique : Solide

Couleur : Blanc cassé.

Odeur : Inodore.

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible

pH : En solution aqueuse à 100 g/l : 6,7 - 9,0

Vitesse d'évaporation relative (l'acétate
butylique=1)

: Aucune donnée disponible

Point de fusion : } 5-. z> &cbhe _X V[_beheX de sodium)

Point de congélation : Aucune donnée disponible

Point d'ébullition : Aucune donnée disponible

Point d'éclair : Aucune donnée disponible

Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible

Température de décomposition : Aucune donnée disponible

Inflammabilité (solide, gaz) : Aucune donnée disponible

Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible

Pression de vapeur : Aucune donnée disponible

Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible

Densité relative : 2,163

Masse volumique : De la solution saturée à 20°C : 1,2

Solubilité : 35,85 g % g d'eau.

Log Pow : Aucune donnée disponible
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Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible

Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible

Propriétés explosives : Aucune donnée disponible

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible

9.2. Autres informations

Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Réactivité liée aux substances, récipients et contaminants auxquels la fhUfgTaVX bh _X `r_TaZX e\fdhXag W�tgeX Xkcbfrf _bef WX _Xhe geTafcbeg) WX 
leur stockage et de leur utilisation : Aucune donnée disponible.

10.2. Stabilité chimique

Le produit est stable dans les conditions normales d'emploi. Stabilité de la substance ou du mélange dans les conditions ambiantes normales et
prévisibles de stockage et de manipulation, en ce qui concerne la température et la pression : Chimiquement stable dans des conditions ambiantes
standards (température ambiante).

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Réaction ou polymérisation de la substance ou du mélange WrZTZXTag WX _T ceXff\ba bh WX _T V[T_Xhe XkVXff\iX bh Xa ZrareTag W�ThgeXf 
conditions dangereuses : Ce produit ne se polymérisera pas en dégageant de la pression ou de la chaleur excessive ou en générTag W�ThgeXf 
conditions dangereuses. (Voir section 10.1 pour la réactivité pouvant générer des risques tenant compte des substances, des récipients et des
VbagT`\aTagf ThkdhX_f _T fhUfgTaVX bh _X `r_TaZX e\fdhXag W�tgeX Xkcbfrf _bef WX _Xhe geTafcbeg) WX _Xhe fgbV^TZX Xg WX _Xhe utilisation.).

10.4. Conditions à éviter

Enumération des conditions, telles que la température, _T ceXff\ba) _T _h`\seX) _Xf V[bVf) _Xf WrV[TeZXf r_XVgebfgTg\dhXf) _Xf i\UeTg\baf bh W�ThgeXf 
contraintes physiques, qui pourraient donner lieu à une situation dangereuse : A notre connaissance la température, la pression, la lumière, les
V[bVf~ aX WbaaXag cTf _\Xh o haX f\ghTg\ba WTaZXeXhfX+ MXa\e o _%TUe\ WXf Y_T``Xf ahXf) WXf fheYTVXf V[ThWXf Xg WXf fbheVXf W 'inflammation.

10.5. Matières incompatibles

Familles de substances ou de mélanges, ou substances fcrV\Y\dhXf) gX__Xf dhX _�XTh) _�T\e) _Xf TV\WXf) _Xf UTfXf) _Xf TZXagf bklWTagf) TiXV 
lesquelles la substance ou le mélange pourrait réagir en générant une situation dangereuse : Oxydants forts, acides forts et bases fortes.

10.6. Produits de décomposition dangereux

Produits de décomposition dangereux connus et produits que _�ba cXhg eT\fbaaTU_X`Xag cerib\e o _T fh\gX WX _�hg\_\fTg\ba) Wh fgbV^TZX) Wh 
WriXefX`Xag Xg WX _�rV[ThYYX`Xag 7 >X cebWh\g aX fX WrVb`cbfX cTf WTaf WXf VbaW\g\baf abe`T_Xf+ IebWh\gf WX WrVb`cbf\g\ba Xa VTf W�\aVXaW\X :
consulter la section 5.2.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Toxicité aiguë : Non classé

A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas classé dans
cette catégorie de danger
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Chlorure de sodium (7647-14-5)

DL50 orale rat 3550 mg/kg (information bibliographique)

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé

A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas classé dans
cette catégorie de danger

pH: En solution aqueuse à 100 g/l : 6,7 - 9,0

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé

A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas classé dans
cette catégorie de danger

pH: En solution aqueuse à 100 g/l : 6,7 - 9,0

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé

A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas classé dans
cette catégorie de danger

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé

A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas classé dans
cette catégorie de danger

Cancérogénicité : Non classé

A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas classé dans
cette catégorie de danger

Toxicité pour la reproduction : Non classé

A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas classé dans
cette catégorie de danger

Toxicité spécifique pour certains organes cibles
(exposition unique)

: Non classé

A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas classé dans
cette catégorie de danger

Toxicité spécifique pour certains organes cibles
(exposition répétée)

: Non classé

A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas classé dans
cette catégorie de danger

Danger par aspiration : Non classé

A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas classé dans
cette catégorie de danger
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Informations sur les voies d'exposition probables :

Contact avec la peau : En cas de contact avec la peau : faible irritation possible en cas de contact prolongé

Contact avec les yeux : Contact avec les yeux : légère irritation possible surtout en cas de contact prolongé

Inhalation : En cas d'inhalation importante de poussières : irritation possible des voies respiratoires avec
toux

Ingestion : Aucune donnée disponible

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1. Toxicité

Chlorure de sodium (7647-14-5)

CL50 poisson 1 (P. promelas) : 5560 - 6080 mg/L (96 h) - Information bibliographique

CE50 Daphnie 1 (Daphnia magna) : 1000 mg/L (48 h) - Information bibliographique

CL50 poissons 2 (L. macrochirus) : 9675 mg/L (96 h dans une eau dure) - Information bibliographique

12.2. Persistance et dégradabilité

Chlorure de sodium (7647-14-5)

Persistance et dégradabilité Aucune étude n'a été réalisée pour le moment sur cet extrait naturel, à notre connaissance.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Chlorure de sodium (7647-14-5)

Potentiel de bioaccumulation Non établi. Aucune donnée / information disponible.

12.4. Mobilité dans le sol

Chlorure de sodium (7647-14-5)

Ecologie - sol Influence sur la surface des végétaux (perturbation métabolique) et sur le sol (déséquilibre
minéral).

12.5. Résultats des évaluations PBT et VPVB

Chlorure de sodium (7647-14-5)

PBT: non pertinent � pas d'enregistrement requis

vPvB: non pertinent � pas d'enregistrement requis

12.6. Autres effets néfastes

Pas d'informations complémentaires disponibles
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KN=KDJN@ .07 >baf\WreTg\baf eX_Tg\iXf o _�r_\`\aTg\ba

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Législation régionale (déchets) : Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales.

Méthodes de traitement des déchets : Détruire conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN

14.1. Numéro ONU

Non réglementé pour le transport

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU

Désignation officielle de transport (ADR) : Non applicable

Désignation officielle de transport (IMDG) : Non applicable

Désignation officielle de transport (IATA) : Non applicable

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

ADR

Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : Non applicable

IMDG

Classe(s) de danger pour le transport (IMDG) : Non applicable

IATA

Classe(s) de danger pour le transport (IATA) : Non applicable

14.4. >^[a\R QmRYONXXNTR

Groupe d'emballage (ADR) : Non applicable

Groupe d'emballage (IMDG) : Non applicable

Groupe d'emballage (IATA) : Non applicable

14.5. Dangers pour l'environnement

Dangereux pour l'environnement : Non

Polluant marin : Non

Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles
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14.6. Précautions particulières à prendre par Xma`VXV_N`Ra^

Mesures de précautions pour le transport : Informations concernant la manipulation, voir section 7. Informations concernant les
rdh\cX`Xagf WX cebgXVg\ba \aW\i\WhX__X) ib\e fXVg\ba 5+ DaYbe`Tg\baf VbaVXeaTag _�r_\`\aTg\ba) 
voir section 13

14.7. Transport en vrac conformément à XmNZZRcR @@ QR XN P[ZbRZ`V[Z B7FEDA 3/+34 R` Na ^RPaRVX @89

Code IBC : Aucune donnée disponible concernant le transport en vrac conformément o _�TaaXkX DD WX _T 
convention MARPOL 73/78 et au recueil IBC; si nécessaire, consulter le fournisseur.

RUBRIQUE 15: Informations réglementaires

15.1. Réglementations/législation particulières à la _aO_`NZPR [a Na YgXNZTR RZ YN`Vh^R QR _gPa^V`g( QR _NZ`g R` QmRZbV^[ZZRYRZ`

Réglementations UE

Pas de restrictions selon l'annexe XVII de REACH

Sel (sel marin, sel gemme, sel ignigène)

Nom de la substance : Chlorure de sodium n'est pas dans la liste des substances candidates de REACH

Sel (sel marin, sel gemme, sel ignigène)

Nom de la substance : Chlorure de sodium n'est pas dans la liste de l'annexe XIV de REACH

Directives nationales

S'assurer que toutes les réglementations nationales ou locales sont respectées

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 16: Autres informations

Indications de changement:

Suite à des modifications majeures, la FDS a été revue dans sa totalité.

Ces informations sont basées sur 459 ,544*199*4,.9 *,;<.22.9 .; ->,81=.4; 2. 685-<1; 65<8 2.9 9.<29 +.95149 -. 2* 9*4;>% -. 2* 9>,<81;> .; -. 2A.4=18544.3.4;& Elles ne devraient donc pas être
interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit
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HKEJG!FG!FQPPËGU!FG!UËEWTKVË!)TÊINGOGPV!)EG*!p²!2;1803117!.!TGCEJ*
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UW<!2!.!RE<!24/1!.!RTQE<!27

2/4/!Tgpugkipgogpvu!eqpegtpcpv!ng!hqwtpkuugwt!fg!nc!hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë

Tckuqp!Uqekcng!<!OCTNKPG/

Cftguug!<!\C!UWF!GUUQT!.!6-!twg!Octegn!NCNQ[CW/;2261/DTKGTGU.NGU.UEGNNGU/Htcpeg/

Vënërjqpg!<!,44!)1*2!7;!;3!;1!;;/!!!!!Hcz!<!,44!)1*2!71!91!26!69/

Gockn!<!kphqBoctnkpg/ht

jvvr<00yyy/octnkpg/ht

2/5/!Pwoëtq!f¶crrgn!f¶wtigpeg!<!,44!)1*2!56!53!6;!6;/
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TWDTKSWG!3!<!KFGPVKHKECVKQP!FGU!FCPIGTU
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Eqphqtoëogpv!cw!têingogpv!)EG*!p²!238303119!gv!ugu!cfcrvcvkqpu/

Nkswkfg!kphncoocdng-!Ecvëiqtkg!2!)Hnco/!Nks/!2-!J335*/

Kttkvcvkqp!ewvcpëg-!Ecvëiqtkg!3!)Umkp!Kttkv/!3-!J426*/
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J415 Rgwv!ìvtg!oqtvgn!gp!ecu!f(kpiguvkqp!gv!fg!rëpëvtcvkqp!fcpu!ngu!xqkgu!tgurktcvqktgu/

J426 Rtqxqswg!wpg!kttkvcvkqp!ewvcpëg/

J447 Rgwv!rtqxqswgt!uqopqngpeg!qw!xgtvkigu/

J524 Rgwv!ìvtg!pqekh!â!nqpi!vgtog!rqwt!ngu!qticpkuogu!cswcvkswgu/

Eqpugknu!fg!rtwfgpeg!.!Iëpëtcwz!<

R213 Vgpkt!jqtu!fg!rqtvëg!fgu!gphcpvu/

Eqpugknu!fg!rtwfgpeg!.!Rtëxgpvkqp!<

Ocfg!wpfgt!nkegpeg!qh!Gwtqrgcp!Ncdgn!U{uvgo-!Uqhvyctg!qh!KPHQF[PG!)jvvr<00yyy/kphqf{pg/ht*
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Rtgpftg!ictfg!cw!rtqfwkv!rqwxcpv!uwdukuvgt!gpvtg!nc!rgcw!gv!ngu!xìvgogpvu-!nc!oqpvtg-!ngu!ejcwuuwtgu-!///

Nqtuswg!nc!|qpg!eqpvcokpëg!guv!ëvgpfwg!gv0qw!u(kn!crrctcðv!fgu!nëukqpu!ewvcpëgu-!kn!guv!pëeguucktg!fg!eqpuwnvgt!wp!oëfgekp!qw!fg!hcktg!vtcpuhëtgt

gp!oknkgw!jqurkvcnkgt/

Gp!ecu!f(kpiguvkqp!<

Pg!tkgp!hcktg!cduqtdgt!rct!nc!dqwejg/

Ictfgt!cw!tgrqu/!Pg!rcu!hcktg!xqokt/

Hcktg!kooëfkcvgogpv!crrgn!â!wp!oëfgekp!gv!nwk!oqpvtgt!n(ëvkswgvvg/

Ocfg!wpfgt!nkegpeg!qh!Gwtqrgcp!Ncdgn!U{uvgo-!Uqhvyctg!qh!KPHQF[PG!)jvvr<00yyy/kphqf{pg/ht*
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HKEJG!FG!FQPPËGU!FG!UËEWTKVË!)TÊINGOGPV!)EG*!p²!2;1803117!.!TGCEJ*

OCTNKPG!RTGOKWO!5!VGORU!.!OCTN113/2

5/3/!Rtkpekrcwz!u{orvöogu!gv!ghhgvu-!ckiwu!gv!fkhhëtëu

Cwewpg!fqppëg!p(guv!fkurqpkdng/

5/4/!Kpfkecvkqp!fgu!ëxgpvwgnu!uqkpu!oëfkecwz!kooëfkcvu!gv!vtckvgogpvu!rctvkewnkgtu!pëeguucktgu

Vtckvgt!fg!hcéqp!u{orvqocvkswg/

TWDTKSWG!6!<!OGUWTGU!FG!NWVVG!EQPVTG!N¶KPEGPFKG

Kphncoocdng/

Ngu!rqwftgu!ejkokswgu-!ng!fkqz{fg!fg!ectdqpg!gv!ngu!cwvtgu!ic|!gzvkpevgwtu!eqpxkgppgpv!rqwt!fg!rgvkvu!hgwz/

6/2/!Oq{gpu!f¶gzvkpevkqp

Tghtqkfkt!ngu!godcnncigu!â!rtqzkokvë!fgu!hncoogu!rqwt!ëxkvgt!ngu!tkuswgu!f(ëencvgogpv!fgu!tëekrkgpvu!uqwu!rtguukqp/

Oq{gpu!f¶gzvkpevkqp!crrtqrtkëu

Gp!ecu!f(kpegpfkg-!wvknkugt!<

.!oqwuug

.!rqwftgu!rqn{xcngpvgu!CDE

.!rqwftgu!DE

.!fkqz{fg!fg!ectdqpg!)EQ3*

Gorìejgt!ngu!ghhnwgpvu!fg!nc!nwvvg!eqpvtg!ng!hgw!fg!rëpëvtgt!fcpu!ngu!ëiqwvu!qw!ngu!eqwtu!f(gcw/

Pg!rcu!gornq{gt!f(ckt!eqortkoë!rqwt!tgornkt-!xkfgt!qw!ocpkrwngt/

Oq{gpu!f¶gzvkpevkqp!kpcrrtqrtkëu

Gp!ecu!f(kpegpfkg-!pg!rcu!wvknkugt!<

.!lgv!f(gcw

6/3/!Fcpigtu!rctvkewnkgtu!tëuwnvcpv!fg!nc!uwduvcpeg!qw!fw!oëncpig

Wp!kpegpfkg!rtqfwktc!uqwxgpv!wpg!ërckuug!hwoëg!pqktg/!!N(gzrqukvkqp!cwz!rtqfwkvu!fg!fëeqorqukvkqp!rgwv!eqorqtvgt!fgu!tkuswgu!rqwt!nc!ucpvë/

Pg!rcu!tgurktgt!ngu!hwoëgu/

Gp!ecu!f(kpegpfkg-!rgwv!ug!hqtogt!<

.!oqpqz{fg!fg!ectdqpg!)EQ*

.!fkqz{fg!fg!ectdqpg!)EQ3*

6/4/!Eqpugknu!cwz!rqorkgtu

Gp!tckuqp!fg!nc!vqzkekvë!fgu!ic|!ëoku!nqtu!fg!nc!fëeqorqukvkqp!vjgtokswg!fgu!rtqfwkvu-!ngu!kpvgtxgpcpvu!ugtqpv!ëswkrëu!f(crrctgknu!fg!rtqvgevkqp

tgurktcvqktg!cwvqpqogu!kuqncpvu/

TWDTKSWG!7!<!OGUWTGU!Â!RTGPFTG!GP!ECU!FG!FKURGTUKQP!CEEKFGPVGNNG

7/2/!Rtëecwvkqpu!kpfkxkfwgnngu-!ëswkrgogpv!fg!rtqvgevkqp!gv!rtqeëfwtgu!f¶wtigpeg

Ug!tëhëtgt!cwz!oguwtgu!fg!rtqvgevkqp!ëpwoëtëgu!fcpu!ngu!twdtkswgu!8!gv!9/

Rqwt!ngu!pqp.ugeqwtkuvgu

Gxkvgt!f(kpjcngt!ngu!xcrgwtu/

Gxkvgt!vqwv!eqpvcev!cxge!nc!rgcw!gv!ngu!{gwz/

Uk!ngu!swcpvkvëu!tërcpfwgu!uqpv!korqtvcpvgu-!ëxcewgt!ng!rgtuqppgn!gp!pg!hckucpv!kpvgtxgpkt!swg!fgu!qrëtcvgwtu!gpvtcðpëu!owpku!f(ëswkrgogpvu!fg

rtqvgevkqp/

Rqwt!ngu!ugeqwtkuvgu

Ngu!kpvgtxgpcpvu!ugtqpv!ëswkrëu!f(ëswkrgogpvu!fg!rtqvgevkqpu!kpfkxkfwgnngu!crrtqrtkëu!)Ug!tëhëtgt!â!nc!twdtkswg!9*/

7/3/!Rtëecwvkqpu!rqwt!nc!rtqvgevkqp!fg!n¶gpxktqppgogpv

Eqpvgpkt!gv!tgewgknnkt!ngu!hwkvgu!cxge!fgu!ocvëtkcwz!cduqtdcpvu!pqp!eqodwuvkdngu-!rct!gzgorng!<!ucdng-!vgttg-!xgtokewnkvg-!vgttg!fg!fkcvqoëgu!fcpu

fgu!hývu!gp!xwg!fg!n(ënkokpcvkqp!fgu!fëejgvu/

Gorìejgt!vqwvg!rëpëvtcvkqp!fcpu!ngu!ëiqwvu!qw!eqwtu!f(gcw/

Uk!ng!rtqfwkv!eqpvcokpg!fgu!pcrrgu!f(gcw-!tkxkêtgu!qw!ëiqwvu-!cngtvgt!ngu!cwvqtkvëu!eqorëvgpvgu!ugnqp!ngu!rtqeëfwtgu!tëingogpvcktgu/

Rncegt!fgu!hývu!gp!xwg!fg!n(ënkokpcvkqp!fg!fëejgvu!tëewrëtëu!ugnqp!ngu!tëingogpvcvkqpu!gp!xkiwgwt!)xqkt!nc!twdtkswg!24*/

7/4/!Oëvjqfgu!gv!ocvëtkgn!fg!eqphkpgogpv!gv!fg!pgvvq{cig

Pgvvq{gt!fg!rtëhëtgpeg!cxge!wp!fëvgtigpv-!ëxkvgt!n(wvknkucvkqp!fg!uqnxcpvu/

7/5/!Tëhëtgpeg!â!f¶cwvtgu!twdtkswgu

Cwewpg!fqppëg!p(guv!fkurqpkdng/

TWDTKSWG!8!<!OCPKRWNCVKQP!GV!UVQEMCIG

Ngu!rtguetkrvkqpu!tgncvkxgu!cwz!nqecwz!fg!uvqemcig!uqpv!crrnkecdngu!cwz!cvgnkgtu!qû!guv!ocpkrwnëg!nc!uwduvcpeg/

8/2/!Rtëecwvkqpu!â!rtgpftg!rqwt!wpg!ocpkrwncvkqp!ucpu!fcpigt

Ug!ncxgt!ngu!ockpu!crtêu!ejcswg!wvknkucvkqp/

Gpngxgt!gv!ncxgt!ngu!xìvgogpvu!eqpvcokpëu!cxcpv!tëwvknkucvkqp/

Ocfg!wpfgt!nkegpeg!qh!Gwtqrgcp!Ncdgn!U{uvgo-!Uqhvyctg!qh!KPHQF[PG!)jvvr<00yyy/kphqf{pg/ht*
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OCTNKPG!RTGOKWO!5!VGORU!.!OCTN113/2

Cuuwtgt!wpg!xgpvkncvkqp!cfëswcvg-!uwtvqwv!fcpu!ngu!gpftqkvu!enqu/

Gpngxgt!ngu!xìvgogpvu!eqpvcokpëu!gv!n¶ëswkrgogpv!fg!rtqvgevkqp!cxcpv!f¶gpvtgt!fcpu!wpg!|qpg!fg!tguvcwtcvkqp/

Rtëxgpvkqp!fgu!kpegpfkgu!<

Ocpkrwngt!fcpu!fgu!|qpgu!dkgp!xgpvknëgu/

Ngu!xcrgwtu!uqpv!rnwu!nqwtfgu!swg!n(ckt/!Gnngu!rgwxgpv!ug!tërcpftg!ng!nqpi!fw!uqn!gv!hqtogt!fgu!oëncpigu!gzrnqukhu!cxge!n(ckt/

Gorìejgt!nc!etëcvkqp!fg!eqpegpvtcvkqpu!kphncoocdngu!qw!gzrnqukxgu!fcpu!n(ckt!gv!ëxkvgt!ngu!eqpegpvtcvkqpu!fg!xcrgwtu!uwrëtkgwtgu!cwz!xcngwtu

nkokvgu!f(gzrqukvkqp!rtqhguukqppgnng/

Pg!lcocku!curktgt!egvvg!uwduvcpeg/

Gxkvgt!n(ceewowncvkqp!fgu!ejctigu!ëngevtquvcvkswgu!cxge!fgu!dtcpejgogpvu!uwt!nc!vgttg/

Wvknkugt!ng!oëncpig!fcpu!fgu!nqecwz!fërqwtxwu!fg!vqwvg!hncoog!pwg!qw!cwvtgu!uqwtegu!f(kipkvkqp-!gv!rquuëfgt!wp!ëswkrgogpv!ëngevtkswg!rtqvëië/

Ictfgt!ngu!godcnncigu!uqnkfgogpv!hgtoëu!gv!ngu!ënqkipgt!fgu!uqwtegu!fg!ejcngwt-!f(ëvkpegnngu!gv!fg!hncoogu!pwgu/

Pg!rcu!wvknkugt!fgu!qwvknu!rqwxcpv!rtqxqswgt!fgu!ëvkpegnngu/!Pg!rcu!hwogt/

Kpvgtfktg!n(ceeêu!cwz!rgtuqppgu!pqp!cwvqtkuëgu/

Gswkrgogpvu!gv!rtqeëfwtgu!tgeqoocpfëu!<

Rqwt!nc!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng-!xqkt!nc!twdtkswg!9/

Qdugtxgt!ngu!rtëecwvkqpu!kpfkswëgu!uwt!n(ëvkswgvvg!ckpuk!swg!ngu!tëingogpvcvkqpu!fg!nc!rtqvgevkqp!fw!vtcxckn/

Gxkvgt!n(kpjcncvkqp!fgu!xcrgwtu/!Ghhgevwgt!gp!crrctgkn!enqu!vqwvg!qrëtcvkqp!kpfwuvtkgnng!swk!u({!rtìvg/

Rtëxqkt!wpg!curktcvkqp!fgu!xcrgwtu!â!nc!uqwteg!f(ëokuukqp-!ckpuk!sw(wpg!xgpvkncvkqp!iëpëtcng!fgu!nqecwz/

Rtëxqkt!ëicngogpv!fgu!crrctgknu!fg!rtqvgevkqp!tgurktcvqktgu!rqwt!egtvckpu!vtcxcwz!fg!eqwtvg!fwtëg-!â!ectcevêtg!gzegrvkqppgn-!qw!rqwt!fgu

kpvgtxgpvkqpu!f(wtigpeg/

Fcpu!vqwu!ngu!ecu-!ecrvgt!ngu!ëokuukqpu!â!nc!uqwteg/

Ngu!godcnncigu!gpvcoëu!fqkxgpv!ìvtg!tghgtoëu!uqkipgwugogpv!gv!eqpugtxëu!gp!rqukvkqp!xgtvkecng/

Gswkrgogpvu!gv!rtqeëfwtgu!kpvgtfkvu!<

Kn!guv!kpvgtfkv!fg!hwogt-!ocpigt!gv!dqktg!fcpu!ngu!nqecwz!qû!nc!uwduvcpeg!guv!wvknkuëg/

Pg!lcocku!qwxtkt!ngu!godcnncigu!rct!rtguukqp/

8/3/!Eqpfkvkqpu!f(wp!uvqemcig!uýt-!{!eqortku!f(ëxgpvwgnngu!kpeqorcvkdknkvëu

Cwewpg!fqppëg!p(guv!fkurqpkdng/

Uvqemcig

Eqpugtxgt!jqtu!fg!nc!rqtvëg!fgu!gphcpvu/

Eqpugtxgt!ng!tëekrkgpv!dkgp!hgtoë-!fcpu!wp!gpftqkv!uge!gv!dkgp!xgpvknë/

Eqpugtxgt!â!n(ëectv!fgu!cnkogpvu!gv!dqkuuqpu!{!eqortku!egwz!rqwt!cpkocwz/

Eqpugtxgt!â!n(ëectv!fg!vqwvg!uqwteg!f(kipkvkqp!.!Pg!rcu!hwogt/

Vgpkt!ënqkipë!fg!vqwvg!uqwteg!f(kipkvkqp-!fg!ejcngwt!gv!fg!nc!nwokêtg!uqncktg!fktgevg/

Gxkvgt!n(ceewowncvkqp!fg!ejctigu!ëngevtquvcvkswgu/

Ng!uqn!fgu!nqecwz!ugtc!korgtoëcdng!gv!hqtogtc!ewxgvvg!fg!tëvgpvkqp!chkp!sw(gp!ecu!fg!fëxgtugogpv!ceekfgpvgn-!ng!nkswkfg!pg!rwkuug!ug!tërcpftg

cw!fgjqtu/

Godcnncig

Vqwlqwtu!eqpugtxgt!fcpu!fgu!godcnncigu!f(wp!ocvëtkcw!kfgpvkswg!â!egnwk!f(qtkikpg/

8/4/!Wvknkucvkqp)u*!hkpcng)u*!rctvkewnkêtg)u*

Cwewpg!fqppëg!p(guv!fkurqpkdng/

TWDTKSWG!9!<!EQPVTÖNGU!FG!N¶GZRQUKVKQP0RTQVGEVKQP!KPFKXKFWGNNG

9/2/!Rctcoêvtgu!fg!eqpvtöng

Xcngwtu!nkokvgu!f(gzrqukvkqp!rtqhguukqppgnng!<

QGN!)9j*!<!XOG!)9!j*<!;11!oi0o4!)Uqwteg<!CHU!3126<8*/

Fqug!fëtkxëg!ucpu!ghhgv!)FPGN*!qw!fqug!fëtkxëg!cxge!ghhgv!okpkowo!)FOGN*

PCRVJC!F(CNM[NCVKQP!C!NCTIG!KPVGTXCNNG!F(GDWNNKVKQP!)RGVTQNG*-!EQPVGPCPV!FW!DWVCPG!)ECU<!79638.38.6*

Wvknkucvkqp!hkpcng!< !Vtcxcknngwtu

Xqkg!f(gzrqukvkqp!< !Kpjcncvkqp

Ghhgvu!rqvgpvkgnu!uwt!nc!ucpvë!< !Ghhgvu!u{uvëokswgu!â!eqwtv!vgtog

FPGN!< !2411!oi!fg!uwduvcpeg0o4

Xqkg!f(gzrqukvkqp!< !Kpjcncvkqp

Ghhgvu!rqvgpvkgnu!uwt!nc!ucpvë!< !Ghhgvu!nqecwz!â!nqpi!vgtog

FPGN!< !951!oi!fg!uwduvcpeg0o4

9/3/!Eqpvtöngu!fg!n¶gzrqukvkqp

Oguwtgu!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng-!vgnngu!swg!ngu!ëswkrgogpvu!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng

Rkevqitcoog)u*!f(qdnkicvkqp!fw!rqtv!f(ëswkrgogpvu!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng!)GRK*!<

Ocfg!wpfgt!nkegpeg!qh!Gwtqrgcp!Ncdgn!U{uvgo-!Uqhvyctg!qh!KPHQF[PG!)jvvr<00yyy/kphqf{pg/ht*
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Wvknkugt!fgu!ëswkrgogpvu!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng!rtqrtgu!gv!eqttgevgogpv!gpvtgvgpwu/

Uvqemgt!ngu!ëswkrgogpvu!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng!fcpu!wp!gpftqkv!rtqrtg-!â!n(ëectv!fg!nc!|qpg!fg!vtcxckn/

Nqtu!fg!n(wvknkucvkqp-!pg!rcu!ocpigt-!dqktg!qw!hwogt/!Gpngxgt!gv!ncxgt!ngu!xìvgogpvu!eqpvcokpëu!cxcpv!tëwvknkucvkqp/!Cuuwtgt!wpg!xgpvkncvkqp

cfëswcvg-!uwtvqwv!fcpu!ngu!gpftqkvu!enqu/

.!Rtqvgevkqp!fgu!{gwz!0!fw!xkucig

Gxkvgt!ng!eqpvcev!cxge!ngu!{gwz/

Wvknkugt!fgu!rtqvgevkqpu!qewncktgu!eqpéwgu!eqpvtg!ngu!rtqlgevkqpu!fg!nkswkfg/

Cxcpv!vqwvg!ocpkrwncvkqp-!kn!guv!pëeguucktg!fg!rqtvgt!fgu!nwpgvvgu!fg!uëewtkvë!eqphqtogu!â!nc!pqtog!PH!GP277/

.!Rtqvgevkqp!fgu!ockpu

Wvknkugt!fgu!icpvu!fg!rtqvgevkqp!crrtqrtkëu!tëukuvcpvu!cwz!cigpvu!ejkokswgu!eqphqtogu!â!nc!pqtog!PH!GP485/

Nc!uëngevkqp!fgu!icpvu!fqkv!ìvtg!hckvg!gp!hqpevkqp!fg!n(crrnkecvkqp!gv!fg!nc!fwtëg!f(wvknkucvkqp!cw!rquvg!fg!vtcxckn/

Ngu!icpvu!fg!rtqvgevkqp!fqkxgpv!ìvtg!ejqkuku!gp!hqpevkqp!fw!rquvg!fg!vtcxckn!<!cwvtgu!rtqfwkvu!ejkokswgu!rqwxcpv!ìvtg!ocpkrwnëu-!rtqvgevkqpu

rj{ukswgu!pëeguucktgu!)eqwrwtg-!rksýtg-!rtqvgevkqp!vjgtokswg*-!fgzvëtkvë!fgocpfëg/

V{rg!fg!icpvu!eqpugknnëu!<

.!Ecqwvejqwe!Pkvtkng!)Eqrqn{oêtg!dwvcfkêpg.cet{nqpkvtkng!)PDT**

.!Pëqrtêpg°!)Rqn{ejnqtqrtêpg*

.!RXE!)Rqn{ejnqtwtg!fg!xkp{ng*

.!RG!)Rqn{ëvj{nêpg*

Ectcevëtkuvkswgu!tgeqoocpfëgu!<

.!Icpvu!korgtoëcdngu!eqphqtogu!â!nc!pqtog!PH!GP485

.!Rtqvgevkqp!fw!eqtru

Gxkvgt!ng!eqpvcev!cxge!nc!rgcw/

Rqtvgt!fgu!xìvgogpvu!fg!rtqvgevkqp!crrtqrtkëu/

V{rg!fg!xìvgogpv!fg!rtqvgevkqp!crrtqrtkë!<

Gp!ecu!fg!hqtvgu!rtqlgevkqpu-!rqtvgt!fgu!xìvgogpvu!fg!rtqvgevkqp!ejkokswg!ëvcpejgu!cwz!nkswkfgu!)v{rg!4*!eqphqtogu!â!nc!pqtog!PH!GP25716!rqwt

ëxkvgt!vqwv!eqpvcev!cxge!nc!rgcw/

Gp!ecu!fg!tkuswg!f(ëencdqwuuwtgu-!rqtvgt!fgu!xìvgogpvu!fg!rtqvgevkqp!ejkokswg!)v{rg!7*!eqphqtogu!â!nc!pqtog!PH!GP24145!rqwt!ëxkvgt!vqwv

eqpvcev!cxge!nc!rgcw/

Ng!rgtuqppgn!rqtvgtc!wp!xìvgogpv!fg!vtcxckn!tëiwnkêtgogpv!ncxë/

Crtêu!eqpvcev!cxge!ng!rtqfwkv-!vqwvgu!ngu!rctvkgu!fw!eqtru!uqwknnëgu!fgxtqpv!ìvtg!ncxëgu/

.!Rtqvgevkqp!tgurktcvqktg

Gxkvgt!n(kpjcncvkqp!fgu!xcrgwtu/

Gp!ecu!fg!xgpvkncvkqp!kpuwhhkucpvg-!rqtvgt!wp!crrctgkn!tgurktcvqktg!crrtqrtkë/

Nqtuswg!ngu!vtcxcknngwtu!uqpv!eqphtqpvëu!â!fgu!eqpegpvtcvkqpu!uwrëtkgwtgu!cwz!nkokvgu!f(gzrqukvkqp-!knu!fqkxgpv!rqtvgt!wp!crrctgkn!fg!rtqvgevkqp

tgurktcvqktg!crrtqrtkëu!gv!citëëu/

TWDTKSWG!;!<!RTQRTKËVËU!RJ[UKSWGU!GV!EJKOKSWGU

;/2/!Kphqtocvkqpu!uwt!ngu!rtqrtkëvëu!rj{ukswgu!gv!ejkokswgu!guugpvkgnngu

Kphqtocvkqpu!iëpëtcngu

Gvcv!Rj{ukswg!< Nkswkfg!Hnwkfg/

Eqwngwt!< Kpeqnqtg/

Qfgwt!< Mëtquêpg/

Kphqtocvkqpu!korqtvcpvgu!tgncvkxgu!â!nc!ucpvë-!â!nc!uëewtkvë!gv!â!n(gpxktqppgogpv

rJ!< Pqp!eqpegtpë/

Rqkpv!f(ëdwnnkvkqp!< 46!²E/

Oëvjqfg!fg!fëvgtokpcvkqp!fw!rqkpv!f(ëdwnnkvkqp!<

KUQ!4516!)Rtqfwkvu!rëvtqnkgtu!.!fëvgtokpcvkqp!fgu!ectcevëtkuvkswgu

fg!fkuvknncvkqp!â!nc!rtguukqp!cvoqurjëtkswg*/

Kpvgtxcnng!fg!rqkpv!f(ëenckt!< RG!>!34²E

Fcpigtu!f(gzrnqukqp-nkokvg!kphëtkgwtg!f¶gzrnqukxkvë!)&*!< 2/11

Fcpigtu!f(gzrnqukqp-nkokvg!uwrëtkgwtg!f¶gzrnqukxkvë!)&*!< 9/11

Rtguukqp!fg!xcrgwt!)61²E*!< Kphëtkgwtg!â!221!mRc!)2/21!dct*/

Fgpukvë!fg!xcrgwt!< @!2!)Ckt?2*

Fgpukvë!< 1/7;!.!1/83

J{ftquqnwdknkvë!< Kpuqnwdng/

Eqghhkekgpv!fg!rctvcig!p.qevcpqn0gcw!< 5/4!.!5/9

Ocfg!wpfgt!nkegpeg!qh!Gwtqrgcp!Ncdgn!U{uvgo-!Uqhvyctg!qh!KPHQF[PG!)jvvr<00yyy/kphqf{pg/ht*



Xgtukqp!22/2!)26.16.3129*!.!Rcig!70;

!

HKEJG!FG!FQPPËGU!FG!UËEWTKVË!)TÊINGOGPV!)EG*!p²!2;1803117!.!TGCEJ*

OCTNKPG!RTGOKWO!5!VGORU!.!OCTN113/2

Xkuequkvë!< >!2!oo´0u!)51²E*

Xkuequkvë!< x!>!8!oo30u!)51²E*

Vcwz!f(ëxcrqtcvkqp!< @!2111!)DwCe?211*

Rqkpv0kpvgtxcnng!f(cwvq.kphncoocvkqp!< 411!²E/

;/3/!Cwvtgu!kphqtocvkqpu

Cwewpg!fqppëg!p(guv!fkurqpkdng/

TWDTKSWG!21!<!UVCDKNKVË!GV!TËCEVKXKVË

21/2/!Tëcevkxkvë

Cwewpg!fqppëg!p(guv!fkurqpkdng/

21/3/!Uvcdknkvë!ejkokswg

Egvvg!uwduvcpeg!guv!uvcdng!cwz!eqpfkvkqpu!fg!ocpkrwncvkqp!gv!fg!uvqemcig!tgeqoocpfëgu!fcpu!nc!twdtkswg!8/

21/4/!Rquukdknkvë!fg!tëcevkqpu!fcpigtgwugu

Gzrquëg!â!fgu!vgorëtcvwtgu!ëngxëgu-!nc!uwduvcpeg!rgwv!fëicigt!fgu!rtqfwkvu!fg!fëeqorqukvkqp!fcpigtgwz-!vgnu!swg!oqpqz{fg!gv!fkqz{fg!fg

ectdqpg-!hwoëgu-!qz{fg!f(c|qvg/

21/5/!Eqpfkvkqpu!â!ëxkvgt

Vqwv!crrctgkn!uwuegrvkdng!fg!rtqfwktg!wpg!hncoog!qw!fg!rqtvgt!â!jcwvg!vgorëtcvwtg!wpg!uwthceg!oëvcnnkswg!)dtýngwtu-!cteu!ëngevtkswgu-!hqwtu///*

ugtc!dcppk!fgu!nqecwz/

Gxkvgt!<

.!n(ceewowncvkqp!fg!ejctigu!ëngevtquvcvkswgu

.!n(ëejcwhhgogpv

.!nc!ejcngwt

.!fgu!hncoogu!gv!uwthcegu!ejcwfgu

21/6/!Ocvkêtgu!kpeqorcvkdngu

Vgpkt!â!n(ëectv!fg0fgu!<

.!cigpvu!qz{fcpvu!hqtvu

21/7/!Rtqfwkvu!fg!fëeqorqukvkqp!fcpigtgwz

Nc!fëeqorqukvkqp!vjgtokswg!rgwv!fëicigt0hqtogt!<

.!oqpqz{fg!fg!ectdqpg!)EQ*

.!fkqz{fg!fg!ectdqpg!)EQ3*

TWDTKSWG!22!<!KPHQTOCVKQPU!VQZKEQNQIKSWGU

22/2/!Kphqtocvkqpu!uwt!ngu!ghhgvu!vqzkeqnqikswgu

N(gzrqukvkqp!cwz!xcrgwtu!fg!eg!uqnxcpv!cw.fgnâ!fgu!nkokvgu!f(gzrqukvkqp!kpfkswëgu!rgwv!eqpfwktg!â!fgu!ghhgvu!pëhcuvgu!rqwt!nc!ucpvë-!vgnu!swg

n(kttkvcvkqp!fgu!owswgwugu!gv!fw!u{uvêog!tgurktcvqktg-!chhgevkqp!fgu!tgkpu-!fw!hqkg!gv!fw!u{uvêog!pgtxgwz!egpvtcn/

Rgwv!gpvtcðpgt!fgu!nëukqpu!ewvcpëgu!tëxgtukdngu-!vgnngu!sw(wpg!kphncoocvkqp!fg!nc!rgcw!qw!nc!hqtocvkqp!f(ët{vjêogu!gv!f(guecttgu!qw!f(qgfêogu-!â

nc!uwkvg!f(wpg!gzrqukvkqp!cnncpv!lwusw(â!swcvtg!jgwtgu/

Ngu!eqpvcevu!rtqnqpiëu!qw!tërëvëu!cxge!nc!uwduvcpeg!rgwxgpv!gpngxgt!nc!itckuug!pcvwtgnng!fg!nc!rgcw!gv!rtqxqswgt!ckpuk!fgu!fgtocvkvgu!pqp

cnngtikswgu!fg!eqpvcev!gv!wpg!cduqtrvkqp!â!vtcxgtu!n(ërkfgtog/

Fgu!ëencdqwuuwtgu!fcpu!ngu!{gwz!rgwxgpv!rtqxqswgt!fgu!kttkvcvkqpu!gv!fgu!fqoocigu!tëxgtukdngu/

Fgu!ghhgvu!pcteqvkswgu!rgwxgpv!ug!ocpkhguvgt-!vgnu!swg!nc!uqopqngpegu-!nc!pctequg-!wpg!fkokpwvkqp!fg!nc!xkikncpeg-!nc!rgtvg!fg!tëhngzgu-!ng!ocpswg

fg!eqqtfkpcvkqp!qw!ng!xgtvkig/

Knu!rgwxgpv!ëicngogpv!ug!ocpkhguvgt!uqwu!nc!hqtog!fg!xkqngpvu!ocwz!fg!vìvg!qw!fg!pcwuëgu!gv!gpvtcðpgt!fgu!vtqwdngu!fw!lwigogpv-!fgu

ëvqwtfkuugogpvu-!fg!n(kttkvcdknkvë-!fg!nc!hcvkiwg!qw!fgu!vtqwdngu!fg!nc!oëoqktg/

Nc!vqzkekvë!rct!n(curktcvkqp!rgwv!gpvtcðpgt!fg!itcxgu!ghhgvu!ckiwu-!vgnu!sw(wpg!rpgwoqpkg!ejkokswg-!fgu!nëukqpu!rwnoqpcktgu!rnwu!qw!oqkpu

korqtvcpvgu-!xqktg!wp!fëeêu!eqpuëewvkh!â!n(curktcvkqp/

22/2/2/!Uwduvcpegu

Vqzkekvë!ckiwí!<

PCRVJC!F(CNM[NCVKQP!C!NCTIG!KPVGTXCNNG!F(GDWNNKVKQP!)RGVTQNG*-!EQPVGPCPV!FW!DWVCPG!)ECU<!79638.38.6*

Rct!xqkg!qtcng!< FN61!@!6111!oi0mi

Gurêeg!<!Tcv

QEFG!Nkipg!fktgevtkeg!512!)Vqzkekvë!ckiwí!rct!xqkg!qtcng*

Rct!xqkg!ewvcpëg!< 3111!>!FN61!>?!6111!oi0mi

Gurêeg!<!Ncrkp

QEFG!Nkipg!fktgevtkeg!513!)Vqzkekvë!ckiwí!rct!xqkg!ewvcpëg*

Rct!kpjcncvkqp!)Rqwuukêtgu0dtqwknnctf*!< EN61!@!6721!oi0o4

Gurêeg!<!Tcv

Ocfg!wpfgt!nkegpeg!qh!Gwtqrgcp!Ncdgn!U{uvgo-!Uqhvyctg!qh!KPHQF[PG!)jvvr<00yyy/kphqf{pg/ht*



Xgtukqp!22/2!)26.16.3129*!.!Rcig!80;

!

HKEJG!FG!FQPPËGU!FG!UËEWTKVË!)TÊINGOGPV!)EG*!p²!2;1803117!.!TGCEJ*

OCTNKPG!RTGOKWO!5!VGORU!.!OCTN113/2

QEFG!Nkipg!fktgevtkeg!514!)Vqzkekvë!ckiwí!rct!kpjcncvkqp*

Fcpigt!rct!curktcvkqp!<

Rgwv!ìvtg!oqtvgn!gp!ecu!f(kpiguvkqp!gv!fg!rëpëvtcvkqp!fcpu!ngu!xqkgu!tgurktcvqktgu/

Nc!vqzkekvë!rct!n(curktcvkqp!rgwv!gpvtcðpgt!fg!itcxgu!ghhgvu!ckiwu-!vgnu!sw(wpg!rpgwoqpkg!ejkokswg-!fgu!nëukqpu!rwnoqpcktgu!rnwu!qw!oqkpu

korqtvcpvgu-!xqktg!wp!fëeêu!eqpuëewvkh!â!n(curktcvkqp/

TWDTKSWG!23!<!KPHQTOCVKQPU!ËEQNQIKSWGU

Rgwv!gpvtcðpgt!fgu!ghhgvu!pëhcuvgu!â!nqpi!vgtog!rqwt!ngu!qticpkuogu!cswcvkswgu/

Vqwv!ëeqwngogpv!fw!rtqfwkv!fcpu!ngu!ëiqwvu!qw!ngu!eqwtu!f(gcw!fqkv!ìvtg!ëxkvë/

23/2/!Vqzkekvë

23/3/!Rgtukuvcpeg!gv!fëitcfcdknkvë

Cwewpg!fqppëg!p(guv!fkurqpkdng/

23/3/2/!Uwduvcpegu

PCRVJC!F(CNM[NCVKQP!C!NCTIG!KPVGTXCNNG!F(GDWNNKVKQP!)RGVTQNG*-!EQPVGPCPV!FW!DWVCPG!)ECU<!79638.38.6*

Dkqfëitcfcvkqp!< Rcu!tcrkfgogpv!fëitcfcdng/

23/4/!Rqvgpvkgn!fg!dkqceewowncvkqp

Cwewpg!fqppëg!p(guv!fkurqpkdng/

23/4/2/!Uwduvcpegu

PCRVJC!F(CNM[NCVKQP!C!NCTIG!KPVGTXCNNG!F(GDWNNKVKQP!)RGVTQNG*-!EQPVGPCPV!FW!DWVCPG!)ECU<!79638.38.6*

Eqghhkekgpv!fg!rctvcig!qevcpqn0gcw!< nqi!Mqg!@?!5/

Hcevgwt!fg!dkqeqpegpvtcvkqp!< DEH!>!211/

23/5/!Oqdknkvë!fcpu!ng!uqn

Cwewpg!fqppëg!p(guv!fkurqpkdng/

23/6/!Tëuwnvcvu!fgu!ëxcnwcvkqpu!RDV!gv!xRxD

Cwewpg!fqppëg!p(guv!fkurqpkdng/

23/7/!Cwvtgu!ghhgvu!pëhcuvgu

Cwewpg!fqppëg!p(guv!fkurqpkdng/

Tëingogpvcvkqp!cnngocpfg!eqpegtpcpv!nc!encuukhkecvkqp!fgu!fcpigtu!rqwt!n(gcw!)YIM*!<

YIM!3!)XyXyU!xqo!3801803116-!MDyu*!<!Eqorqtvg!wp!fcpigt!rqwt!n(gcw/

TWDTKSWG!24!<!EQPUKFËTCVKQPU!TGNCVKXGU!Â!N¶ËNKOKPCVKQP

Wpg!iguvkqp!crrtqrtkëg!fgu!fëejgvu!fg!nc!uwduvcpeg!gv0qw!fg!uqp!tëekrkgpv!fqkv!ìvtg!fëvgtokpëg!eqphqtoëogpv!cwz!fkurqukvkqpu!fg!nc!fktgevkxg

31190;90EG/

24/2/!Oëvjqfgu!fg!vtckvgogpv!fgu!fëejgvu

Pg!rcu!fëxgtugt!fcpu!ngu!ëiqwvu!pk!fcpu!ngu!eqwtu!f(gcw/

Fëejgvu!<

Nc!iguvkqp!fgu!fëejgvu!ug!hckv!ucpu!ogvvtg!gp!fcpigt!nc!ucpvë!jwockpg!gv!ucpu!pwktg!â!n(gpxktqppgogpv-!gv!pqvcoogpv!ucpu!etëgt!fg!tkuswg!rqwt

n(gcw-!n(ckt-!ng!uqn-!nc!hcwpg!qw!nc!hnqtg/

Tge{engt!qw!ënkokpgt!eqphqtoëogpv!cwz!nëikuncvkqpu!gp!xkiwgwt-!fg!rtëhëtgpeg!rct!wp!eqnngevgwt!qw!wpg!gpvtgrtkug!citëëg/

Pg!rcu!eqpvcokpgt!ng!uqn!qw!n(gcw!cxge!fgu!fëejgvu-!pg!rcu!rtqeëfgt!â!ngwt!ënkokpcvkqp!fcpu!n(gpxktqppgogpv/

Godcnncigu!uqwknnëu!<

Xkfgt!eqornêvgogpv!ng!tëekrkgpv/!Eqpugtxgt!n(ëvkswgvvg!uwt!ng!tëekrkgpv/

Tgogvvtg!â!wp!ënkokpcvgwt!citëë/

Eqfgu!fëejgvu!)Fëekukqp!31250;660EG-!Fktgevkxg!31190;90EGG!tgncvkxg!cwz!fëejgvu!fcpigtgwz*!<

24!18!13!+!guugpeg

26!12!13!godcnncigu!gp!ocvkêtgu!rncuvkswgu

26!12!15!godcnncigu!oëvcnnkswgu

TWDTKSWG!25!<!KPHQTOCVKQPU!TGNCVKXGU!CW!VTCPURQTV

Vtcpurqtvgt!ng!rtqfwkv!eqphqtoëogpv!cwz!fkurqukvkqpu!fg!n(CFT!rqwt!nc!tqwvg-!fw!TKF!rqwt!ng!tckn-!fg!n(KOFI!rqwt!nc!ogt-!gv!fg!n(QCEK0KCVC!rqwt!ng

vtcpurqtv!rct!ckt!)CFT!3128!.!KOFI!3127!.!QCEK0KCVC!3128*/

25/2/!Pwoëtq!QPW

2314

Ocfg!wpfgt!nkegpeg!qh!Gwtqrgcp!Ncdgn!U{uvgo-!Uqhvyctg!qh!KPHQF[PG!)jvvr<00yyy/kphqf{pg/ht*



Xgtukqp!22/2!)26.16.3129*!.!Rcig!90;

!

HKEJG!FG!FQPPËGU!FG!UËEWTKVË!)TÊINGOGPV!)EG*!p²!2;1803117!.!TGCEJ*

OCTNKPG!RTGOKWO!5!VGORU!.!OCTN113/2

25/3/!Fëukipcvkqp!qhhkekgnng!fg!vtcpurqtv!fg!n(QPW

WP2314?GUUGPEG

25/4/!Encuug)u*!fg!fcpigt!rqwt!ng!vtcpurqtv

.!Encuukhkecvkqp<

4

25/5/!Itqwrg!f¶godcnncig

KK

25/6/!Fcpigtu!rqwt!n¶gpxktqppgogpv

.

25/7/!Rtëecwvkqpu!rctvkewnkêtgu!â!rtgpftg!rct!n¶wvknkucvgwt

CFT0TKF Encuug Eqfg Itqwrg Gvkswgvvg Kfgpv/ SN Fkurq/ GS Ecv/ Vwppgn

4 H2 KK 4 44 2!N 354!645 G3 3 F0G

775

KOFI Encuug 3²Gvks Itqwrg SN HU Fkurq/ GS

4 . KK 2!N H.G-U.G 354 G3

KCVC Encuug 3²Gvks/ Itqwrg Rcuucigt Rcuucigt Ectiq Ectiq pqvg GS

4 . KK 464 6!N 475 71!N C211 G3

4 . KK [452 2!N . . C211 G3

Rqwt!ngu!swcpvkvëu!nkokvëgu!fg!octejcpfkugu!fcpigtgwugu-!xqkt!n¶CFT!gv!n¶KOFI!ejcrkvtg!4/5!gv!ng!KCVC!rctvkg!3/8/

Rqwt!ngu!swcpvkvëu!gzegrvëgu!fg!octejcpfkugu!fcpigtgwugu-!xqkt!n¶CFT!gv!n¶KOFI!ejcrkvtg!4/6!gv!ng!KCVC!rctvkg!3/7/

25/8/!Vtcpurqtv!gp!xtce!eqphqtoëogpv!â!n(cppgzg!KK!fg!nc!eqpxgpvkqp!Octrqn!gv!cw!tgewgkn!KDE

Cwewpg!fqppëg!p(guv!fkurqpkdng

TWDTKSWG!26!<!KPHQTOCVKQPU!TËINGOGPVCKTGU

26/2/!Tëingogpvcvkqpu0nëikuncvkqp!rctvkewnkêtgu!â!nc!uwduvcpeg!qw!cw!oëncpig!gp!ocvkêtg!fg!uëewtkvë-!fg!ucpvë!gv!f¶gpxktqppgogpv

.!Kphqtocvkqpu!tgncvkxgu!â!nc!encuukhkecvkqp!gv!â!n(ëvkswgvcig!hkiwtcpv!fcpu!nc!twdtkswg!3!<

Ngu!tëingogpvcvkqpu!uwkxcpvgu!qpv!ëvë!rtkugu!gp!eqorvg!<

.!Têingogpv!)EG*!p²!238303119!oqfkhkë!rct!ng!têingogpv!)WG*!p²!31280887!)CVR!21*

.!Kphqtocvkqpu!tgncvkxgu!â!n(godcnncig!<

Godcnncigu!fgxcpv!ìvtg!rqwtxwu!f(wpg!hgtogvwtg!fg!uëewtkvë!rqwt!ngu!gphcpvu!)xqkt!Têingogpv!)EG*!p²!238303119-!Cppgzg!KK-!Rctvkg!4*/

Godcnncigu!fgxcpv!rqtvgt!wpg!kpfkecvkqp!fg!fcpigt!fëvgevcdng!cw!vqwejgt!)xqkt!Têingogpv!)EG*!p²!238303119-!Cppgzg!KK-!Rctvkg!4*/

.!Fkurqukvkqpu!rctvkewnkêtgu!<

Cwewpg!fqppëg!p(guv!fkurqpkdng/

.!Vcdngcwz!fgu!ocncfkgu!rtqhguukqppgnngu!ugnqp!ng!Eqfg!fw!Vtcxckn!htcpécku!<

P²!VOR Nkdgnnë

95 Chhgevkqpu!gpigpftëgu!rct!ngu!uqnxcpvu!qticpkswgu!nkswkfgu!â!wucig!rtqhguukqppgn!<

95 j{ftqectdwtgu!nkswkfgu!cnkrjcvkswgu!qw!e{enkswgu!ucvwtëu!qw!kpucvwtëu!gv!ngwtu!oëncpigu=!j{ftqectdwtgu

jcnqiëpëu!nkswkfgu=!fëtkxëu!pkvtëu!fgu!j{ftqectdwtgu!cnkrjcvkswgu=!cneqqnu-!in{eqnu-!ëvjgtu!fg!in{eqn=

eëvqpgu=!cnfëj{fgu=!ëvjgtu!cnkrjcvkswgu!gv!e{enkswgu-!fqpv!ng!vëvtcj{ftqhwtcpg=!guvgtu=!fkoëvj{nhqtocokfg!gv

fkoëvj{nceëvcokpg=!ceëvqpkvtkng!gv!rtqrkqpkvtkng=!r{tkfkpg=!fkoëvjj{nuwnhqpg-!fkoëvj{nuwnhqz{fg/

.!Pqogpencvwtg!fgu!kpuvcnncvkqpu!encuuëgu!)Xgtukqp!52!fg!pqxgodtg!3128-!rtkug!gp!eqorvg!fgu!fkurqukvkqpu!fg!nc!fktgevkxg!31230290WG!fkvg

Ugxguq!4*!<

P²!KERG Fëukipcvkqp!fg!nc!twdtkswg Tëikog Tc{qp

2545 Nkswkfgu!kphncoocdngu!)kpuvcnncvkqp!fg!tgornkuucig!qw!fg!fkuvtkdwvkqp!â!n¶gzegrvkqp!fgu!uvcvkqpu

ugtxkeg!xkuëgu!â!nc!twdtkswg!2546*

2545 Nkswkfgu!kphncoocdngu-!nkswkfgu!fg!rqkpv!ëenckt!eqortku!gpvtg!71²!E!gv!;4²!E!)2*-!hkqwnu!nqwtfu

gv!rëvtqngu!dtwvu-!â!n(gzegrvkqp!fgu!nkswkfgu!ogpvkqppëu!â!nc!twdtkswg!5866!gv!fgu!cwvtgu

dqkuuqpu!cneqqnkuëgu!)kpuvcnncvkqp!fg!tgornkuucig!qw!fg!fkuvtkdwvkqp-!â!n(gzegrvkqp!fgu

uvcvkqpu.ugtxkeg!xkuëgu!â!nc!twdtkswg!2546*/

2/!Kpuvcnncvkqpu!fg!ejctigogpv!fg!xëjkewngu!ekvgtpgu-!fg!tgornkuucig!fg!tëekrkgpvu!oqdkngu-!ng

fëdkv!oczkowo!fg!n(kpuvcnncvkqp!ëvcpv!<

c*!Uwrëtkgwt!qw!ëicn!â!211!o40!j! C 2

d*!Uwrëtkgwt!qw!ëicn!â!6!o!µ0!j-!ocku!kphëtkgwt!â!211!o40!j FE

Ocfg!wpfgt!nkegpeg!qh!Gwtqrgcp!Ncdgn!U{uvgo-!Uqhvyctg!qh!KPHQF[PG!)jvvr<00yyy/kphqf{pg/ht*



Xgtukqp!22/2!)26.16.3129*!.!Rcig!;0;

!

HKEJG!FG!FQPPËGU!FG!UËEWTKVË!)TÊINGOGPV!)EG*!p²!2;1803117!.!TGCEJ*

OCTNKPG!RTGOKWO!5!VGORU!.!OCTN113/2

3/!Kpuvcnncvkqpu!fg!ejctigogpv!qw!fg!fëejctigogpv!fguugtxcpv!wp!uvqemcig!fg!nkswkfgu C 2

kphncoocdngu!uqwoku!â!cwvqtkucvkqp

5441 Nkswkfgu!kphncoocdngu!fg!ecvëiqtkg!2-!nkswkfgu!kphncoocdngu!ockpvgpwu!â!wpg!vgorëtcvwtg

uwrëtkgwtg!â!ngwt!rqkpv!f(ëdwnnkvkqp-!cwvtgu!nkswkfgu!fg!rqkpv!ëenckt!kphëtkgwt!qw!ëicn!â!71²!E

ockpvgpwu!â!wpg!vgorëtcvwtg!uwrëtkgwtg!â!ngwt!vgorëtcvwtg!f(ëdwnnkvkqp!qw!fcpu!fgu!eqpfkvkqpu

rctvkewnkêtgu!fg!vtckvgogpv-!vgnngu!sw(wpg!rtguukqp!qw!wpg!vgorëtcvwtg!ëngxëg!)2*/

Nc!swcpvkvë!vqvcng!uwuegrvkdng!f(ìvtg!rtëugpvg!fcpu!ngu!kpuvcnncvkqpu!{!eqortku!fcpu!ngu!ecxkvëu

uqwvgttckpgu!ëvcpv!<

2/!Uwrëtkgwtg!qw!ëicng!â!21!v C 3

3/!Uwrëtkgwtg!qw!ëicng!â!2!v!ocku!kphëtkgwtg!â!21!v FE

)2*!Eqphqtoëogpv!â!nc!ugevkqp!3/7/5/6!fg!n(cppgzg!K!fw!têingogpv!)EG*!p²!238303119-!kn!p(guv!rcu

pëeguucktg!fg!encuugt!ngu!nkswkfgu!c{cpv!wp!rqkpv!f(ëenckt!uwrëtkgwt!â!46²!E!fcpu!nc!ecvëiqtkg!4

uk!n(ërtgwxg!fg!eqodwuvkqp!gpvtgvgpwg!fw!rqkpv!N!3-!rctvkg!KKK-!ugevkqp!43-!fw!Ocpwgn!f(ërtgwxgu

gv!fg!etkvêtgu!fgu!Pcvkqpu!wpkgu!c!fqppë!fgu!tëuwnvcvu!pëicvkhu/!Vqwvghqku-!egvvg!tgoctswg!p(guv

rcu!xcncdng!gp!ecu!fg!vgorëtcvwtg!qw!fg!rtguukqp!ëngxëg-!gv!egu!nkswkfgu!fqkxgpv!cnqtu!ìvtg

encuuëu!fcpu!egvvg

Swcpvkvë!ugwkn!dcu!cw!ugpu!fg!n(ctvkeng!T/!622.21!<!21!v/

Swcpvkvë!ugwkn!jcwv!cw!ugpu!fg!n(ctvkeng!T/!622.21!<!61!v/

Tëikog!?!C<!cwvqtkucvkqp!=!G<!Gptgikuvtgogpv!=!F<!fëenctcvkqp!=!U<!ugtxkvwfg!f¶wvknkvë!rwdnkswg!=!E<!uqwoku!cw!eqpvtöng!rëtkqfkswg!rtëxw!rct!n¶ctvkeng

N/!623.22!fw!eqfg!fg!n¶gpxktqppgogpv/

Tc{qp!?!Tc{qp!f¶chhkejcig!gp!mknqoêvtgu/

.!Tëingogpvcvkqp!cnngocpfg!eqpegtpcpv!nc!encuukhkecvkqp!fgu!fcpigtu!rqwt!n(gcw!)YIM*!<

YIM!3!)XyXyU!xqo!3801803116-!MDyu*!<!Eqorqtvg!wp!fcpigt!rqwt!n(gcw/

26/3/!Ëxcnwcvkqp!fg!nc!uëewtkvë!ejkokswg

Cwewpg!fqppëg!p(guv!fkurqpkdng/

TWDTKSWG!27!<!CWVTGU!KPHQTOCVKQPU

Ngu!eqpfkvkqpu!fg!vtcxckn!fg!n(wvknkucvgwt!pg!pqwu!ëvcpv!rcu!eqppwgu-!ngu!kphqtocvkqpu!fqppëgu!fcpu!nc!rtëugpvg!hkejg!fg!uëewtkvë!uqpv!dcuëgu!uwt

n(ëvcv!fg!pqu!eqppckuucpegu!gv!uwt!ngu!tëingogpvcvkqpu!vcpv!pcvkqpcngu!swg!eqoowpcwvcktgu/

Kn!guv!vqwlqwtu!fg!nc!tgurqpucdknkvë!fg!n(wvknkucvgwt!fg!rtgpftg!vqwvgu!ngu!oguwtgu!pëeguucktgu!rqwt!tërqpftg!cwz!gzkigpegu!fgu!nqku!gv

tëingogpvcvkqpu!nqecngu/

Ngu!kphqtocvkqpu!fqppëgu!fcpu!nc!rtëugpvg!hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë!fqkxgpv!ìvtg!eqpukfëtëgu!eqoog!wpg!fguetkrvkqp!fgu!gzkigpegu!fg

uëewtkvë!tgncvkxgu!â!egvvg!uwduvcpeg!gv!pqp!rcu!eqoog!wpg!ictcpvkg!fgu!rtqrtkëvëu!fg!egnng.ek/

Nkdgnnë)u*!fgu!rjtcugu!ogpvkqppëgu!â!nc!twdtkswg!4!<

J335 Nkswkfg!gv!xcrgwtu!gzvtìogogpv!kphncoocdngu/

J415 Rgwv!ìvtg!oqtvgn!gp!ecu!f(kpiguvkqp!gv!fg!rëpëvtcvkqp!fcpu!ngu!xqkgu!tgurktcvqktgu/

J426 Rtqxqswg!wpg!kttkvcvkqp!ewvcpëg/

J447 Rgwv!rtqxqswgt!uqopqngpeg!qw!xgtvkigu/

J522 Vqzkswg!rqwt!ngu!qticpkuogu!cswcvkswgu-!gpvtcðpg!fgu!ghhgvu!pëhcuvgu!â!nqpi!vgtog/

Cdtëxkcvkqpu!<

FPGN!<!Fqug!fëtkxëg!ucpu!ghhgv/

RE!24!.!Ectdwtcpvu

RTQE!27!.!Wvknkucvkqp!fg!ocvëtkcwz!eqoog!uqwtegu!fg!eqodwuvkdngu=!kn!hcwv!u�cvvgpftg!â!wpg!gzrqukvkqp!nkokvëg!â!fw!rtqfwkv!pqp!dtýnë

UW!2!.!Citkewnvwtg-!u{nxkewnvwtg-!rìejg

CFT!<!Ceeqtf!gwtqrëgp!tgncvkh!cw!vtcpurqtv!kpvgtpcvkqpcn!fg!octejcpfkugu!Fcpigtgwugu!rct!nc!Tqwvg/

KOFI!<!Kpvgtpcvkqpcn!Octkvkog!Fcpigtqwu!Iqqfu/

KCVC!<!Kpvgtpcvkqpcn!Ckt!Vtcpurqtv!Cuuqekcvkqp/

QCEK!<!Qticpkucvkqp!fg!n(Cxkcvkqp!Ekxkng!Kpvgtpcvkqpcng/

TKF!<!Tgiwncvkqpu!eqpegtpkpi!vjg!Kpvgtpcvkqpcn!ecttkcig!qh!Fcpigtqwu!iqqfu!d{!tckn/

YIM!<!Ycuugtighcjtfwpiumncuug!)!Ycvgt!Jc|ctf!Encuu*/

IJU13!<!Hncoog/

IJU18!<!Rqkpv!f(gzencocvkqp/

IJU19!<!Fcpigt!rqwt!nc!ucpvë/

RDV!<!Rgtukuvcpvg-!dkqceewowncdng!gv!vqzkswg/

xRxD!<!Vtêu!rgtukuvcpvg!gv!vtêu!dkqceewowncdng/

UXJE!<!Uwduvcpeg!qh!Xgt{!Jkij!Eqpegtp/

Ocfg!wpfgt!nkegpeg!qh!Gwtqrgcp!Ncdgn!U{uvgo-!Uqhvyctg!qh!KPHQF[PG!)jvvr<00yyy/kphqf{pg/ht*





Quick-FDS [19552-38814-17263-011858] - 2021-07-12 - 10:46:54

PQTGPG/UKF
Hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë
eqphqtog!cw!Têingogpv!)EG*!P²!2;1803117!)TGCEJ*!vgn!swg!oqfkhkë!rct!ng!Têingogpv!)WG*!31260941

150150312;!)Xgtukqp<!25/2* HT!)htcpécku* 3022

TWDTKSWG!4<!Eqorqukvkqp0kphqtocvkqpu!uwt!ngu!eqorqucpvu
4/2/!Uwduvcpegu
Pqp!crrnkecdng

4/3/!Oëncpigu
Tgoctswgu < Oëncpig!gp!rjcug!cswgwug/

Pqo Kfgpvkhkecvgwt!fg!rtqfwkv & Encuukhkecvkqp!ugnqp!ng!
têingogpv!)EG*!P²!238303119!
]ENR_

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!
)Pqvg!2*

)P²!ECU*!456;1.;5.9
)P²!EG*!363.215.3
)P²!TGCEJ*!12.322;561122.71

21!.!36 Pqp!encuuë

uqfkwo!3.gvj{njgz{n!uwnhcvg )P²!ECU*!237.;3.2
)P²!EG*!315.923.9
)P²!TGCEJ*!12.322;;82697.34

1!.!3-6 Umkp!Kttkv/!3-!J426
G{g!Fco/!2-!J429

3.cokpqëvjcpqn
)Pqvg!2*

)P²!ECU*!252.54.6
)P²!EG*!316.594.4
)P²!Kpfgz*!714.141.11.9
)P²!TGCEJ*!12.322;597566.39

1!.!3-6 Cewvg!Vqz/!5!)Qtcn*-!J413
Cewvg!Vqz/!5!)Fgtocn*-!J423
Cewvg!Vqz/!5!)Kpjcncvkqp*-!J443
Umkp!Eqtt/!2D-!J425
Cswcvke!Ejtqpke!4-!J523

Nkokvgu!fg!eqpegpvtcvkqp!urëekhkswgu<

Pqo Kfgpvkhkecvgwt!fg!rtqfwkv Nkokvgu!fg!eqpegpvtcvkqp!urëekhkswgu

uqfkwo!3.gvj{njgz{n!uwnhcvg )P²!ECU*!237.;3.2
)P²!EG*!315.923.9
)P²!TGCEJ*!12.322;;82697.34

)!21!?>E!>!31*!G{g!Kttkv/!3-!J42;
)!31!?>E!>!211*!G{g!Fco/!2-!J429

3.cokpqëvjcpqn
)Pqvg!2*

)P²!ECU*!252.54.6
)P²!EG*!316.594.4
)P²!Kpfgz*!714.141.11.9
)P²!TGCEJ*!12.322;597566.39

)!6!?>E!>!211*!UVQV!UG!4-!J446

Tgoctswgu < Pqvg!2!<!

uwduvcpeg!rquuëfcpv!fgu!xcngwtu!nkokvgu!f�gzrqukvkqp!rtqhguukqppgnng!eqoowpcwvcktgu

Vgzvg!eqorngv!fgu!rjtcugu!J<!xqkt!twdtkswg!27

TWDTKSWG!5<!Rtgokgtu!ugeqwtu
5/2/!Fguetkrvkqp!fgu!rtgokgtu!ugeqwtu
Rtgokgtu!uqkpu!iëpëtcn < Gp!ecu!fg!fqwvg!qw!fg!u{orvöogu!rgtukuvcpvu-!vqwlqwtu!eqpuwnvgt!wp!oëfgekp/!Pg!lcocku!

cfokpkuvtgt!swgnswg!ejqug!rct!nc!dqwejg!â!wpg!rgtuqppg!kpeqpuekgpvg/

Rtgokgtu!uqkpu!crtêu!kpjcncvkqp < Gp!ecu!fg!fëxgnqrrgogpv!fg!u{orvöogu<!cnngt!â!n(ckt!nkdtg!gv!xgpvkngt!nc!rkêeg!uwurgevg/!
Vtcpurqtvgt!nc!rgtuqppg!â!n�gzvëtkgwt!gv!nc!ockpvgpkt!fcpu!wpg!rqukvkqp!qû!gnng!rgwv!
eqphqtvcdngogpv!tgurktgt/!Gp!ecu!fg!ocnckug!eqpuwnvgt!wp!oëfgekp/

Rtgokgtu!uqkpu!crtêu!eqpvcev!cxge!nc!rgcw < Tkpegt!kooëfkcvgogpv!cxge!dgcweqwr!f(gcw!rgpfcpv!26!okp/!)Ug*!Fëujcdknngt!uqwu!nc!
fqwejg/!Rtgpftg!ictfg!cw!rtqfwkv!rqwxcpv!uwdukuvgt!gpvtg!nc!rgcw!gv!ngu!xìvgogpvu-!nc!
oqpvtg-!ngu!ejcwuuwtgu�/!Gpngxgt!xìvgogpvu!gv!ejcwuuwtgu!eqpvcokpëu!gv!ncxgt!cxcpv!
tëwvknkucvkqp/!Uk!n(kttkvcvkqp!fg!nc!rgcw!rgtukuvg-!eqpuwnvgt!wp!oëfgekp/

Rtgokgtu!uqkpu!crtêu!eqpvcev!qewncktg < GP!ECU!FG!EQPVCEV!CXGE!NGU![GWZ<!tkpegt!cxge!rtëecwvkqp!â!n�gcw!rgpfcpv!
rnwukgwtu!okpwvgu!)21.26*/!Gpngxgt!ngu!ngpvknngu!fg!eqpvcev!uk!nc!xkevkog!gp!rqtvg!gv!uk!gnngu!
rgwxgpv!ìvtg!hcekngogpv!gpngxëgu/!Eqpvkpwgt!â!tkpegt/!Eqpuwnvgt!wp!qrjvcnoqnqikuvg/

Rtgokgtu!uqkpu!crtêu!kpiguvkqp < Pg!lcocku!cfokpkuvtgt!swgnswg!ejqug!rct!nc!dqwejg!â!wpg!rgtuqppg!kpeqpuekgpvg/!Pg!tkgp!
fqppgt!â!dqktg-!oìog!uk!nc!eqpuekgpeg!guv!vqvcng/!PG!RCU!hcktg!xqokt/!Crrgngt!wp!
EGPVTG!CPVKRQKUQP0wp!oëfgekp!gp!ecu!fg!ocnckug/!Gp!ecu!f(kpiguvkqp!tkpegt!nc!dqwejg!
cxge!fg!n(gcw!)ugwngogpv!uk!nc!rgtuqppg!guv!eqpuekgpvg*/!Gp!ecu!f(kpiguvkqp-!eqpuwnvgt!
kooëfkcvgogpv!wp!oëfgekp!gv!nwk!oqpvtgt!n(godcnncig!qw!n(ëvkswgvvg/!Ngu!u{orvöogu!
f(kpvqzkecvkqp!rgwxgpv!crrctckvtg!crtêu!fg!pqodtgwugu!jgwtgu!ugwngogpv=!wpg!uwtxgknncpeg!
oëfkecng!guv!fqpe!pgeguucktg!cw!oqkpu!59!jgwtgu!crtêu!wp!ceekfgpv/

5/3/!Rtkpekrcwz!u{orvöogu!gv!ghhgvu-!ckiwu!gv!fkhhëtëu
U{orvöogu0ghhgvu < Gp!ecu!fg!ocnckug!eqpuwnvgt!wp!oëfgekp/

U{orvöogu0ghhgvu!crtêu!kpjcncvkqp < Rgwv!kttkvgt!ngu!xqkgu!tgurktcvqktgu/!Vqwz/

U{orvöogu0ghhgvu!crtêu!eqpvcev!cxge!nc!rgcw < Rgwv!rtqxqswgt!wpg!nëiêtg!kttkvcvkqp!fg!nc!rgcw-!gp!ecu!fg!eqpvcev!rtqnqpië!qw!tërëvë/!Rgwv!
gpvtcðpgt!fgu!nëukqpu!ewvcpëgu!tëxgtukdngu-!vgnngu!sw(wpg!kphncoocvkqp!fg!nc!rgcw!qw!nc!
hqtocvkqp!f(ët{vjêogu!gv!f(guecttgu!qw!f(qgfêogu-!â!nc!uwkvg!f(wpg!gzrqukvkqp!cnncpv!
lwusw(â!5!jgwtgu/

U{orvöogu0ghhgvu!crtêu!eqpvcev!qewncktg < Fgu!ëencdqwuuwtgu!fcpu!ngu!{gwz!rgwxgpv!rtqxqswgt!fgu!kttkvcvkqpu!gv!fgu!fqoocigu!
tëxgtukdngu!gp!fgéc!f(wpg!rëtkqfg!f(qdugtxcvkqp!fg!32!lqwtu/!Rgwv!rtqxqswgt-!wpg!kttkvcvkqp!
fqwnqwtgwug!fgu!{gwz!cxge!ugpucvkqp!fg!dtýnwtg-!nctoqkgogpv!gv!tqwigwt/
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PQTGPG/UKF
Hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë
eqphqtog!cw!Têingogpv!)EG*!P²!2;1803117!)TGCEJ*!vgn!swg!oqfkhkë!rct!ng!Têingogpv!)WG*!31260941
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U{orvöogu0ghhgvu!crtêu!kpiguvkqp < N(kpiguvkqp!rgwv!rtqxqswgt!fgu!kttkvcvkqpu!fw!vwdg!fkiguvkh-!xqokuugogpvu!gv!fkcttjëgu/

5/4/!Kpfkecvkqp!fgu!ëxgpvwgnu!uqkpu!oëfkecwz!kooëfkcvu!gv!vtckvgogpvu!rctvkewnkgtu!pëeguucktgu
Rcu!f(kphqtocvkqp!eqornëogpvcktg!fkurqpkdng

TWDTKSWG!6<!Oguwtgu!fg!nwvvg!eqpvtg!n�kpegpfkg
6/2/!Oq{gpu!f�gzvkpevkqp
Oq{gpu!f(gzvkpevkqp!crrtqrtkëu < Gcw!rwnxëtkuëg/!Gp!ecu!fg!rgvkvu!hgwz!<!Fkqz{fg!fg!ectdqpg/!Oqwuug/!Rqwftg!uêejg/

Cigpvu!f(gzvkpevkqp!pqp!crrtqrtkëu < Lgv!f(gcw!dävqp/

6/3/!Fcpigtu!rctvkewnkgtu!tëuwnvcpv!fg!nc!uwduvcpeg!qw!fw!oëncpig
Fcpigt!f(kpegpfkg < Pg!rcu!tgurktgt!ngu!hwoëgu!f(kpegpfkg!qw!ngu!xcrgwtu!fg!fëeqorqukvkqp/

Rtqfwkvu!fg!fëeqorqukvkqp!fcpigtgwz!gp!ecu!
f(kpegpfkg

< Fkqz{fg!fg!ectdqpg/!Oqpqz{fg!fg!ectdqpg/!hwoëg/

6/4/!Eqpugknu!cwz!rqorkgtu
Kpuvtwevkqpu!fg!nwvvg!eqpvtg!n(kpegpfkg < Ënkokpgt!vqwvgu!ngu!uqwtegu!f�kipkvkqp!uk!egnc!guv!hckucdng!ucpu!fcpigt/!Tghtqkfkt!ngu!

eqpvgpgwtu!gzrquëu!rct!rwnxëtkucvkqp!qw!dtqwknnctf!f(gcw/!Gxkvgt!swg!ngu!gcwz!wuëgu!fg!
nwvvg!eqpvtg!n(kpegpfkg!eqpvcokpgpv!n(gpxktqppgogpv/

Rtqvgevkqp!gp!ecu!f(kpegpfkg < Pg!rcu!rëpëvtgt!fcpu!nc!|qpg!fg!hgw!ucpu!ëswkrgogpv!fg!rtqvgevkqp-!{!eqortku!wpg!
rtqvgevkqp!tgurktcvqktg/

TWDTKSWG!7<!Oguwtgu!â!rtgpftg!gp!ecu!fg!fkurgtukqp!ceekfgpvgnng
7/2/!Rtëecwvkqpu!kpfkxkfwgnngu-!ëswkrgogpv!fg!rtqvgevkqp!gv!rtqeëfwtgu!f�wtigpeg
Oguwtgu!iëpëtcngu < Gxkvgt!ng!eqpvcev!cxge!nc!rgcw!gv!ngu!{gwz/!Xgpvkngt!nc!|qpg!fg!fëxgtugogpv/!Ug!tëhëtgt!cwz!

oguwtgu!fg!rtqvgevkqp!ëpwoëtëgu!fcpu!ngu!twdtkswgu!8!gv!9/

7/2/2/!Rqwt!ngu!pqp.ugeqwtkuvgu

Rtqeëfwtgu!f�wtigpeg < Gnqkipgt!ng!rgtuqppgn!uwrgthnw/!Gxkvgt!ng!eqpvcev!cxge!nc!rgcw!gv!ngu!{gwz/

7/2/3/!Rqwt!ngu!ugeqwtkuvgu

Gswkrgogpv!fg!rtqvgevkqp < Ëxkvgt!fg!tgurktgt!ngu!xcrgwtu-!Hwoëgu/!Hqwtpkt!wpg!rtqvgevkqp!cfëswcvg!cwz!ëswkrgu!fg!
pgvvq{cig/

7/3/!Rtëecwvkqpu!rqwt!nc!rtqvgevkqp!fg!n�gpxktqppgogpv
Uvqrrgt!nc!hwkvg-!uk!rquukdng!ucpu!rtgpftg!fg!tkuswg/!Gxkvgt!nc!rëpëvtcvkqp!fcpu!ngu!ëiqwvu!gv!ngu!gcwz!rqvcdngu/!Ëxkvgt!ng!tglgv!fcpu!n(gpxktqppgogpv/!

Cxgtvkt!ngu!cwvqtkvëu!uk!ng!nkswkfg!rëpêvtg!fcpu!ngu!ëiqwvu!qw!fcpu!ngu!gcwz!fw!fqockpg!rwdnke/

7/4/!Oëvjqfgu!gv!ocvëtkgn!fg!eqphkpgogpv!gv!fg!pgvvq{cig
Rtqeëfëu!fg!pgvvq{cig < Cduqtdgt!ng!rtqfwkv!tërcpfw!cwuuk!xkvg!swg!rquukdng!cw!oq{gp!fg!uqnkfgu!kpgtvgu!vgnu!swg!

n(ctikng!qw!nc!vgttg!fg!fkcvqoëgu/!Cduqtdgt!ng!nkswkfg!tërcpfw!gp!rgvkvg!swcpvkvë!fcpu!wp!
ocvëtkcw!pqp!eqodwuvkdng!gv!rgnngvgt!fcpu!wp!eqpvgpgwt!rqwt!ënkokpcvkqp/!Eg!rtqfwkv!gv!uqp!
tëekrkgpv!fqkxgpv!ìvtg!ënkokpëu!fg!ocpkêtg!uýtg-!eqphqtoëogpv!â!nc!nëikuncvkqp!nqecng/!Ncxgt!
gpuwkvg!cdqpfcoogpv!â!n(gcw/!Pgvvq{gt!fg!rtëhëtgpeg!cxge!wp!fëvgtigpv!.!Gxkvgt!
n(wvknkucvkqp!fg!uqnxcpvu/

Cwvtgu!kphqtocvkqpu < Pgwvtcnkugt!ngu!tglgvu!lwusw(â!qdvgpvkqp!f(wp!rJ!pgwvtg!)rJ!7/6.9/6*/

7/5/!Tëhëtgpeg!â!f(cwvtgu!twdtkswgu
Eqpvtöng!fg!n(gzrqukvkqp0rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng/!Xqkt!twdtkswg!9/!Rqwt!n(ënkokpcvkqp!fgu!tëukfwu-!ug!tgrqtvgt!â!nc!ugevkqp!24!<!Eqpukfëtcvkqpu!tgncvkxgu!â!

n(ënkokpcvkqp/

TWDTKSWG!8<!Ocpkrwncvkqp!gv!uvqemcig
8/2/!Rtëecwvkqpu!â!rtgpftg!rqwt!wpg!ocpkrwncvkqp!ucpu!fcpigt
Fcpigtu!uwrrnëogpvcktgu!nqtu!fw!vtckvgogpv < Cuuwtgt!wpg!gzvtcevkqp!qw!wpg!xgpvkncvkqp!iëpëtcng!fw!nqecn!chkp!fg!tëfwktg!ngu!

eqpegpvtcvkqpu!fg!dtqwknnctfu!gv0qw!fg!xcrgwtu/!Fgu!fqwejgu!fg!ugeqwtu!fqkxgpv!ìvtg!
kpuvcnnëu!cw!xqkukpcig!fg!vqwv!gpftqkv!qû!kn!{!c!tkuswg!f(gzrqukvkqp/!Kpvgtfktg!n(ceeêu!fgu!
nqecwz!cwz!rgtuqppgu!pqp!cwvqtkuëgu/

Rtëecwvkqpu!â!rtgpftg!rqwt!wpg!ocpkrwncvkqp!ucpu!
fcpigt

< Cuuwtgt!wpg!xgpvkncvkqp!cfëswcvg-!uwtvqwv!fcpu!ngu!gpftqkvu!hgtoëu/!Wvknkugt!n�ëswkrgogpv!fg!
rtqvgevkqp!kpfkxkfwgn!tgswku/!Rqtvgt!Icpvu!fg!rtqvgevkqp-!Nwpgvvgu!fg!uëewtkvë-!Xìvgogpvu!
fg!rtqvgevkqp/!Pqwu!tgeqoocpfqpu!n(wvknkucvkqp!fg!<!Tkpeg.qgkn!fg!ugeqwtu!cxge!fg!n(gcw!
encktg/!Pg!lcocku!qwxtkt!ngu!godcnncigu!rct!rtguukqp/!Pg!rcu!ocpigt-!dqktg!qw!hwogt!gp!
ocpkrwncpv!eg!rtqfwkv/

Oguwtgu!f(j{ikêpg < Ug!ncxgt!ngu!ockpu!gv!vqwvg!cwvtg!|qpg!gzrquëg!cxge!wp!ucxqp!fqwz!gv!fg!n(gcw-!cxcpv!fg!
ocpigt-!fg!dqktg-!fg!hwogt-!gv!cxcpv!fg!swkvvgt!ng!vtcxckn/!Ngu!xìvgogpvu!fg!vtcxckn!
eqpvcokpëu!pg!fgxtckgpv!rcu!uqtvkt!fw!nkgw!fg!vtcxckn/!Ncxgt!ngu!xìvgogpvu!eqpvcokpëu!
cxcpv!tëwvknkucvkqp/

8/3/!Eqpfkvkqpu!f(wp!uvqemcig!uýt-!{!eqortku!f(ëxgpvwgnngu!kpeqorcvkdknkvëu
Oguwtgu!vgejpkswgu < Ng!uqn!hqtogtc!wpg!ewxgvvg!fg!tëvgpvkqp-!gp!ecu!fg!fëxgtugogpv!ceekfgpvgn/!Ng!uqn!fqkv!ìvtg!

tëukuvcpv!cwz!rtqfwkvu!cnecnkpu/
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Eqpfkvkqpu!fg!uvqemcig < Eqpugtxgt!fcpu!n(godcnncig!f(qtkikpg/!Ictfgt!ngu!eqpvgpgwtu!hgtoëu!gp!fgjqtu!fg!ngwt!
wvknkucvkqp/!Pg!rcu!gzrqugt!â!wpg!vgorëtcvwtg!uwrëtkgwtg!â!61!²E0233!²H/!Rtqvëigt!fg!
n�jwokfkvë/!Tc{qpu!fktgevu!fw!uqngkn/!Uqwtegu!fg!ejcngwt/!Eqpugtxgt!â!n(cdtk!fw!ign/!Ngu!
godcnncigu!gpvcoëu!fqkxgpv!ìvtg!tghgtoëu!uqkipgwugogpv!gv!eqpugtxëu!gp!rqukvkqp!
xgtvkecng!rqwt!ëxkvgt!ngu!hwkvgu/

Fwtëg!fg!uvqemcig!oczkocng < 35!oqku

Vgorëtcvwtg!fg!uvqemcig < 6!.!46!²E

Kphqtocvkqpu!uwt!ng!uvqemcig!gp!eqoowp < Cekfgu/!Cigpvu!qz{fcpvu!hqtvu/

Nkgw!fg!uvqemcig < Eqpugtxgt!uqwu!engh!gv!jqtu!fg!rqtvëg!fgu!gphcpvu/

Ocvëtkcwz!f(godcnncig < Godcnncig!f(qtkikpg!tgeqoocpfë/!Rqn{rtqr{nêpg/!Rqn{ëvj{nêpg!)jcwvg!fgpukvë*/

8/4/!Wvknkucvkqp)u*!hkpcng)u*!rctvkewnkêtg)u*
Rcu!f(kphqtocvkqp!eqornëogpvcktg!fkurqpkdng

TWDTKSWG!9<!Eqpvtöngu!fg!n�gzrqukvkqp0rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng
9/2/!Rctcoêvtgu!fg!eqpvtöng

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

WG KQGNX!VYC!)oi0oµ* 419!oi0oµ

WG KQGNX!VYC!)rro* 61!rro

WG Pqvgu umkp

Htcpeg Pqo!nqecn )3.oëvjqz{oëvj{nëvjqz{*.rtqrcpqn

Htcpeg XOG!)oi0oµ* 419!oi0oµ

Htcpeg XOG!)rro* 61!rro

Htcpeg Pqvg!)HT* Xcngwtu!têingogpvcktgu!eqpvtckipcpvgu-!tkuswg!fg!
rëpëvtcvkqp!rgtewvcpëg-!VOR!95-!pqvg!KPTU!gf;95!
)3119*

Cnngocipg VTIU!;21!Pqvgu!uwt!nc!eqpegpvtcvkqp!cfokuukdng

3.cokpqëvjcpqn!)252.54.6*

WG KQGNX!VYC!)oi0oµ* 3-6

WG KQGNX!VYC!)rro* 2!rro

WG KQGNX!UVGN!)oi0oµ* 8-7!oi0oµ

WG KQGNX!UVGN!)rro* 4!rro

Htcpeg Pqo!nqecn Gvjcpqncokpg!)3.Cokpqëvjcpqn*

Htcpeg XOG!)oi0oµ* 3-6!oi0oµ

Htcpeg XOG!)rro* 2!rro

Htcpeg XNG)oi0oµ* 8-7!oi0oµ

Htcpeg XNG!)rro* 4!rro

Htcpeg Pqvg!)HT* VOR!P²!5;!=!!5;!Dku!=!Xcngwtu!têingogpvcktgu!
eqpvtckipcpvgu=!tkuswg!fg!rëpëvtcvkqp!rgtewvcpëg

Cnngocipg VTIU!;21!Pqvgu!uwt!nc!eqpegpvtcvkqp!cfokuukdng

9/3/!Eqpvtöngu!fg!n�gzrqukvkqp

Eqpvtöngu!vgejpkswgu!crrtqrtkëu<

Ng!tgeqwtu!â!fgu!oguwtgu!vgejpkswgu!crrtqrtkëgu!fqkv!vqwlqwtu!cxqkt!nc!rtkqtkvë!uwt!n(wvknkucvkqp!fgu!fkurqukvkhu!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng/!Cuuwtgt!wpg!
gzvtcevkqp!qw!wpg!xgpvkncvkqp!iëpëtcng!fw!nqecn/!Fgu!tkpeg.qgkn!fg!ugeqwtu!gv!fgu!fqwejgu!fg!uëewtkvë!fqkxgpv!ìvtg!kpuvcnnëu!â!rtqzkokvë!fg!vqwv!
gpftqkv!qû!kn!{!c!tkuswg!f(gzrqukvkqp/

Gswkrgogpv!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng<

Gxkvgt!vqwvg!gzrqukvkqp!kpwvkng/!Uvqemgt!ngu!ëswkrgogpvu!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng!fcpu!wp!gpftqkv!rtqrtg-!â!n(ëectv!fg!nc!|qpg!fg!vtcxckn/!Wvknkugt!fgu!
ëswkrgogpvu!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng!rtqrtgu!gv!eqttgevgogpv!gpvtgvgpwu/

Xìvgogpvu!fg!rtqvgevkqp!.!uëngevkqp!fw!ocvëtkcw<

Cwewp!xìvgogpv!urëekcn!qw!rtqvgevkqp!fg!nc!rgcw!p(guv!tgeqoocpfë!fcpu!ngu!eqpfkvkqpu!pqtocngu!f(wvknkucvkqp/!Rqtvgt!wp!xìvgogpv!fg!rtqvgevkqp!
crrtqrtkë/!rqwt!vqwvg!rgtuqppg!uwlgvvg!cwz!cnngtikgu/!Tgvktgt!kooëfkcvgogpv!ngu!xìvgogpvu!uqwknnëu!qw!jwokfgu/!Gxkvgt!ng!eqpvcev!cxge!nc!rgcw/
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!

Rtqvgevkqp!fgu!ockpu<

Gp!ecu!fg!eqpvcev!tërëvë!qw!rtqnqpië-!rqtvgt!fgu!icpvu/!Icpvu!fg!rtqvgevkqp!crrtqrtkëu!tëukuvcpv!cwz!cigpvu!ejkokswgu!)GP!485*/!Ejnqtwtg!fg!
rqn{xkp{ng!)RXE*/!Pkvtkng!)PDT*/!pëqrtêpg0ecqwvejqwe!dwv{n/!Ng!ejqkz!f(wp!icpv!crrtqrtkë!pg!fërgpf!rcu!ugwngogpv!fw!ocvëtkcw-!ocku!cwuuk!
f(cwvtgu!ectcevëtkuvkswgu!fg!swcnkvë!gv!kn!fkhhêtg!f(wp!hcdtkecpv!â!n(cwvtg/!Cwewp!xìvgogpv!urëekcn!qw!rtqvgevkqp!fg!nc!rgcw!p(guv!tgeqoocpfë!fcpu!
ngu!eqpfkvkqpu!pqtocngu!f(wvknkucvkqp/!Ng!fënck!fg!twrvwtg!fg!nc!ocvkêtg!eqpuvkvwvkxg!fw!icpv!guv!â!fëvgtokpgt!rct!ng!hcdtkecpv!fgu!icpvu!gv!â!
tgurgevgt/!Gxkvgt!ng!eqpvcev!cxge!nc!rgcw!gv!ngu!{gwz

Rtqvgevkqp!qewncktg<

Gxkvgt!ng!eqpvcev!cxge!ngu!{gwz/!Gp!ecu!fg!rtqlgevkqpu!korqtvcpvgu/!Nwpgvvgu!cpvk.ëencdqwuuwtgu!qw!nwpgvvgu!fg!uëewtkvë/!eqphqtog!â!nc!pqtog!/!
Pqtog!GP!277!.!Rtqvgevkqp!fgu!{gwz!kpfkxkfwgnng/!Rtëxqkt!fgu!hqpvckpgu!qewncktgu!fcpu!ngu!cvgnkgtu!qû!ng!rtqfwkv!guv!ocpkrwnë!fg!hcéqp!eqpuvcpvg/!Kn!
guv!tgeqoocpfë!cwz!rqtvgwtu!fg!ngpvknngu!fg!eqpvcev!!f(wvknkugt!fgu!xgttgu!eqttgevgwtu!nqtu!fgu!vtcxcwz!qû!knu!rgwxgpv!ìvtg!gzrquëu!â!fgu!xcrgwtu!
kttkvcpvgu/!Ng!rqtv!fg!nwpgvvgu!eqttgevtkegu!pg!eqpuvkvwg!rcu!wpg!rtqvgevkqp/

Rtqvgevkqp!fg!nc!rgcw!gv!fw!eqtru<

Rqtvgt!wp!xìvgogpv!fg!rtqvgevkqp!crrtqrtkë/!Gpngxgt!xìvgogpvu!gv!ejcwuuwtgu!eqpvcokpëu!gv!ncxgt!cxcpv!tëwvknkucvkqp/!Gp!ecu!fg!rtqlgevkqpu!
korqtvcpvgu/!Rqtvgt!fgu!xìvgogpvu!fg!rtqvgevkqp!ejkokswg!ëvcpejgu!cwz!nkswkfgu!)v{rg!4*!eqphqtogu!â!nc!pqtog!!PH!GP!25716!rqwt!ëxkvgt!vqwv!
eqpvcev!cxge!nc!rgcw/!Rqtvgt!fgu!xìvgogpvu!fg!rtqvgevkqp!ejkokswg!)v{rg!7*!eqphqtogu!â!nc!pqtog!!PH!GP!24145!!rqwt!ëxkvgt!vqwv!eqpvcev!cxge!nc!
rgcw/!Gp!ecu!fg!hckdngu!rtqlgevkqpu-!rqtvgt!fgu!dqvvgu!qw!fgok.dqvvgu!fg!rtqvgevkqp!eqpvtg!ng!tkuswg!ejkokswg!eqphqtogu!â!nc!pqtog!PH!GP!24943.
3!c{cpv!wp!ugogncig!tëukuvcpv!cwz!j{ftqectdwtgu!eqphqtog!â!nc!pqtog!PH!GP!314570C2/!Gp!ecu!fg!eqpvcev!rtqnqpië-!rqtvgt!fgu!dqvvgu!qw!fgok.
dqvvgu!c{cpv!wp!ugogncig!fg!tëukuvcpv!cwz!j{ftqectdwtgu!eqphqtog!â!nc!pqtog!PH!GP!314570C2!gv!wpg!vkig!tëukuvcpvg!gv!korgtoëcdngu!cwz!
rtqfwkvu!ejkokswgu!nkswkfgu!eqphqtog!â!nc!pqtog!PH!GP!24943.4/!Crtêu!eqpvcev!cxge!ng!rtqfwkv!vqwvgu!ngu!rctvkgu!fw!eqtru!uqwknnëgu!fqkxgpv!ìvtg!
ncxëgu

!

Rtqvgevkqp!fgu!xqkgu!tgurktcvqktgu<

Cwewp!ëswkrgogpv!fg!rtqvgevkqp!tgurktcvqktg!p(guv!tgswku!fcpu!fgu!eqpfkvkqpu!pqtocngu!f(wvknkucvkqp!rtëxwg!cxge!wpg!xgpvkncvkqp!cfëswcvg/!Uk!ng!
oqfg!f(wvknkucvkqp!fw!rtqfwkv!gpvtcðpg!wp!tkuswg!f(gzrqukvkqp!rct!kpjcncvkqp-!rqtvgt!wp!ëswkrgogpv!fg!rtqvgevkqp!tgurktcvqktg/!Gp!ecu!fg!xgpvkncvkqp!
kpuwhhkucpvg-!rqtvgt!wp!crrctgkn!tgurktcvqktg!crrtqrtkë

Cwvtgu!kphqtocvkqpu<

Wvknkugt!fg!dqppgu!oguwtgu!f(j{ikêpg!rgtuqppgnng/!Ug!ncxgt!ngu!ockpu!gv!vqwvg!cwvtg!|qpg!gzrquëg!cxge!wp!ucxqp!fqwz!gv!fg!n(gcw-!cxcpv!fg!
ocpigt-!fg!dqktg-!fg!hwogt-!gv!cxcpv!fg!swkvvgt!ng!vtcxckn/!Pg!rcu!ocpigt-!pg!rcu!dqktg!gv!pg!rcu!hwogt!rgpfcpv!n(wvknkucvkqp/!Vgpkt!â!n(ëectv!fg!
rtqfwkvu!cnkogpvcktgu-!fg!dqkuuqpu!gv!fg!pqwttkvwtg!rqwt!cpkocwz/!Ngu!kphqtocvkqpu!hqwtpkgu!uwt!ngu!ëswkrgogpvu!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng!uqpv!
fqppëgu!wpkswgogpv!â!vkvtg!kpfkecvkh/!Wpg!ëxcnwcvkqp!eqornêvg!fgu!tkuswgu!fqkv!ìvtg!ogpëg!cxcpv!f�wvknkugt!eg!rtqfwkv!chkp!fg!fëvgtokpgt!ngu!
ëswkrgogpvu!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng!crrtqrtkëu!gv!swk!tërqpfgpv!cwz!gzkigpegu!nqecngu/!Ngu!ëswkrgogpvu!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng!fqkxgpv!ìvtg!
eqphqtogu!cwz!pqtogu!GP!rgtvkpgpvgu/

TWDTKSWG!;<!Rtqrtkëvëu!rj{ukswgu!gv!ejkokswgu
;/2/!Kphqtocvkqpu!uwt!ngu!rtqrtkëvëu!rj{ukswgu!gv!ejkokswgu!guugpvkgnngu
Ëvcv!rj{ukswg < Nkswkfg

Eqwngwt < Dngw/

Qfgwt < Rkp/

Ugwkn!qnhcevkh < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

rJ < 22

Xkvguug!f(ëxcrqtcvkqp!tgncvkxg!!)n(ceëvcvg!
dwv{nkswg?2*

< Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Rqkpv!fg!hwukqp < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Rqkpv!fg!eqpiëncvkqp < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Rqkpv!f(ëdwnnkvkqp < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Rqkpv!f(ëenckt < Pqp!crrnkecdng/

Vgorëtcvwtg!f(cwvq.kphncoocvkqp < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Vgorëtcvwtg!fg!fëeqorqukvkqp < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Kphncoocdknkvë!)uqnkfg-!ic|* < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Rtguukqp!fg!xcrgwt < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Fgpukvë!tgncvkxg!fg!xcrgwt!â!31!²E < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Fgpukvë!tgncvkxg < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Ocuug!xqnwokswg < 2134!.!2144!mi0oµ

Uqnwdknkvë < Uqnwdng!fcpu!n(gcw/

Nqi!Rqy < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Xkuequkvë-!ekpëocvkswg < >!8!oo´0u!B!51!²E

Xkuequkvë-!f{pcokswg < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Rtqrtkëvëu!gzrnqukxgu < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Rtqrtkëvëu!eqodwtcpvgu < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Nkokvgu!f(gzrnqukxkvë < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng
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;/3/!Cwvtgu!kphqtocvkqpu
Rcu!f(kphqtocvkqp!eqornëogpvcktg!fkurqpkdng

TWDTKSWG!21<!Uvcdknkvë!gv!tëcevkxkvë
21/2/!Tëcevkxkvë
Cwewpg!tëcevkqp!fcpigtgwug!eqppwg/

21/3/!Uvcdknkvë!ejkokswg
Rtqfwkv!uvcdng!fcpu!ngu!eqpfkvkqpu!rtëeqpkuëgu!f(wvknkucvkqp!gv!fg!uvqemcig/

21/4/!Rquukdknkvë!fg!tëcevkqpu!fcpigtgwugu
Gzrquë!â!fgu!vgorëtcvwtgu!ëngxëgu-!rgwv!fëicigt!fgu!rtqfwkvu!fg!fëeqorqukvkqp!fcpigtgwz-!vgnu!swg!oqpqz{fg!gv!fkqz{fg!fg!ectdqpg-!hwoëgu-!

qz{fgu!f(c|qvg!)PQz*/

21/5/!Eqpfkvkqpu!â!ëxkvgt
Ign/

21/6/!Ocvkêtgu!kpeqorcvkdngu
cekfgu!hqtvu-!qz{fcpvu!hqtvu/

21/7/!Rtqfwkvu!fg!fëeqorqukvkqp!fcpigtgwz
Nc!fëeqorqukvkqp!vjgtokswg!iëpêtg!<!Fkqz{fg!fg!ectdqpg/!Oqpqz{fg!fg!ectdqpg/

TWDTKSWG!22<!Kphqtocvkqpu!vqzkeqnqikswgu
22/2/!Kphqtocvkqpu!uwt!ngu!ghhgvu!vqzkeqnqikswgu
Vqzkekvë!ckiwí!)qtcng* < Pqp!encuuë

Vqzkekvë!ckiwí!)ewvcpëg* < Pqp!encuuë

Vqzkekvë!ckiwí!)kpjcncvkqp* < Pqp!encuuë

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

FN61!qtcng!tcv 6246!7�!5111*!oi0mi

FN61!ewvcpëg!ncrkp ;621!7�!6111*!oi0mi

EN61!kpjcncvkqp!tcv!)oi0n* @!611!oi0n!8!jgwtgu

EN61!kpjcncvkqp!tcv!)Dtqwknnctf0Rqwuukêtg!.!oi0n05j* @!66!oi0n05j

uqfkwo!3.gvj{njgz{n!uwnhcvg!)237.;3.2*

FN61!qtcng!tcv 3951!oi0mi

FN61!ewvcpëg!tcv @!3111!oi0mi

EN61!kpjcncvkqp!tcv!)oi0n* @!6!oi0n05j!uqwtku

3.cokpqëvjcpqn!)252.54.6*

FN61!qtcng!tcv 2626!7�!219;*!oi0mi!)oëvjqfg!QEFG!512*!Vqzkekvë!ckiwí!)qtcng*

FN61!ewvcpëg!ncrkp 3615!7�!2111*!oi0mi

EN61!kpjcncvkqp!tcv!)oi0n* @!24!oi0n!7j

Hkejg!vqzkeqnqikswg!fg!n(KPTU p²257

Eqttqukqp!ewvcpëg0kttkvcvkqp!ewvcpëg < Rgwv!gpvtcðpgt!fgu!nëukqpu!ewvcpëgu!tëxgtukdngu-!vgnngu!sw(wpg!kphncoocvkqp!fg!nc!rgcw!qw!
nc!hqtocvkqp!f(ët{vjêogu!gv!f(guecttgu!qw!f(qgfêogu-!â!nc!uwkvg!f(wpg!gzrqukvkqp!cnncpv!
lwusw(â!5!jgwtgu/

rJ<!22

Nëukqpu!qewncktgu!itcxgu0kttkvcvkqp!qewncktg < Rtqxqswg!wpg!uëxêtg!kttkvcvkqp!fgu!{gwz/

rJ<!22

Kpfkecvkqpu!eqornëogpvcktgu < Rquukdknkvë!f(ghhgvu!kttëxgtukdngu/
Fguvtwevkqp!fg!nc!eqtpëg!
Qrcekvë!fg!nc!eqtpëg

Ugpukdknkucvkqp!tgurktcvqktg!qw!ewvcpëg < Pqp!encuuë

Owvciëpkekvë!uwt!ngu!egnnwngu!igtokpcngu < Pqp!encuuë

Ecpeëtqiëpkekvë < Pqp!encuuë

Vqzkekvë!rqwt!nc!tgrtqfwevkqp < Pqp!encuuë

Vqzkekvë!urëekhkswg!rqwt!egtvckpu!qticpgu!ekdngu!
)gzrqukvkqp!wpkswg*

< Pqp!encuuë
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PQTGPG/UKF
Hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë
eqphqtog!cw!Têingogpv!)EG*!P²!2;1803117!)TGCEJ*!vgn!swg!oqfkhkë!rct!ng!Têingogpv!)WG*!31260941
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)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

NQCGE!)kpjcncvkqp-!tcv-!ic|* 251!rrox05j!EN61!kpjcncvkqp!ncrkp!)rro*!=!3!ugockpgu=!!6!lqwtu0ugockpg!=!7!jgwtgu0!
Lqwt)u*

PQCGE!)kpjcncvkqp-!tcv-!xcrgwt* @?!61!oi0n!3!ugockpgu=!6!lqwtu0ugockpg!=!7j0lqwt

Vqzkekvë!urëekhkswg!rqwt!egtvckpu!qticpgu!ekdngu!
)gzrqukvkqp!tërëvëg*

< Pqp!encuuë

Fcpigt!rct!curktcvkqp < Pqp!encuuë

PQTGPG/UKF!

Xkuequkvë-!ekpëocvkswg >!8!oo´0u!B!51!²E

Cwvtgu!kphqtocvkqpu < Uwduvcpeg)u*!fëetkvg)u*!fcpu!wpg!hkejg!vqzkeqnqikswg!fg!n(KPTU!)Kpuvkvwv!Pcvkqpcn!fg!
Tgejgtejg!gv!fg!Uëewtkvë*!<!Hkejg!vqzkeqnqikswg!fg!n(KPTU!<!p²257!)3116*!!gvjcpqncokpg!
)ECU!p²!234.;3.3*/

TWDTKSWG!23<!Kphqtocvkqpu!ëeqnqikswgu
23/2/!Vqzkekvë
Geqnqikg!.!iëpëtcn < Ocpkrwngt!eqphqtoëogpv!cwz!dqppgu!rtcvkswgu!f(j{ikêpg!kpfwuvtkgnng!gv!fg!uëewtkvë/!Pg!

rcu!tglgvgt!â!n(ëiqwv!qw!fcpu!n(gpxktqppgogpv/

Geqnqikg!.!gcw < C!hqtvg!eqpegpvtcvkqp!fcpu!n(gcw-!fgu!ghhgvu!pëhcuvgu!fýu!cw!rJ!uqpv!qdugtxëu!uwt!nc!xkg!
cswcvkswg/

Vqzkekvë!cswcvkswg!ckiwí < Pqp!encuuë

Vqzkekvë!ejtqpkswg!rqwt!ng!oknkgw!cswcvkswg < Pqp!encuuë

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

EN61!rqkuuqp!2 @!21111!7�!21*!oi0n!Rkogrjcngu!rtqogncu!)!;7!j*

EN61!rqkuuqpu!3 @!2111!oi0n!Rqgeknkc!tgvkewncvc!);7!j*!'!Dtcej{fcpkq!tgpkq!)fcpkq!tgtkq*

EG61!Fcrjpkg!2 2;2;!oi0n!59j

EG61!cwvtgu!qticpkuogu!cswcvkswgu!2 5279!oi0n!Rugwfqoqpcu!rwvkfc-!GE21

GtE61!)cniwgu* @!;7;!7�!1*!oi0n!!Rugwfqmktejpgtkgnnc!uwdecrkvcvc!);7!j*

EGt61!)cwvtgu!rncpvgu!cswcvkswgu* 2111!oi0n!GE61!83j!.!Cnicg!]oi0n_!)Ugngpcuvtwo!ecrtkeqpwvwo*

PQGE!ejtqpkswg!etwuvceë @!1-6!oi0n!Fcrjpkg!.!32!lqwtu.!)oëvjqfg!QEFG!322*

uqfkwo!3.gvj{njgz{n!uwnhcvg!)237.;3.2*

EN61!rqkuuqp!2 @!211!oi0n!)oëvjqfg!QEFG!314*

EG61!Fcrjpkg!2 594!oi0n!EG61!59j

EG61!cwvtgu!qticpkuogu!cswcvkswgu!3 246!oi0n!))dcevgtkwo*!!)4j!uvcvkswg!0oëvjqfg!QEFG!31;*

GtE61!)cniwgu* @!622!oi0n!83j!)oëvjqfg!TGCEJ!E/4*

PQGE!ejtqpkswg!rqkuuqp @!2-468!oi0n

PQGE!ejtqpkswg!etwuvceë 2-5!oi0n!32l!)oëvjqfg!QEFG!322*

PQGE!ejtqpkswg!cniwgu 2;;!oi0n!59j!)oëvjqfg!TGCEJ!E/3*

3.cokpqëvjcpqn!)252.54.6*

EN61!rqkuuqp!2 45;!oi0n!EN61!;7!j!rqkuuqp!)E{rtkpwu!ectrkq*

EN61!rqkuuqpu!3 261!oi0n!EN61!;7j!rqkuuqp!Qpeqtj{pejwu!o{mkuu!)Vtwkvg!cte.gp.ekgn*

EN61!cwvtgu!qticpkuogu!cswcvkswgu!3 221!oi0n!EG61!28j

EG61!Fcrjpkg!2 76!oi0n!EG61!59j

EG61!cwvtgu!qticpkuogu!cswcvkswgu!2 24-8!oi0n!41!okpwvgu

EG61!cwvtgu!qticpkuogu!cswcvkswgu!3 23311!)3-6!.!26*!oi0n!EG61!3j

GtE61!)cniwgu* 3-6!)3-6!.!26*!oi0n!GE61!83j!Cnicg!]oi0n_!)Fguoqfguowu!uwdurkecvwu*!'!)Uegpgfguowu!
ecrtkeqtpwvwo*!!)oëvjqfg!QEFG!312*!.!kpjkdkvkqp!fg!nc!ETQKUUCPEG

PQGE!ejtqpkswg!rqkuuqp 2-3!oi0n!)Qt{|kcu!ncvkrgu*
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PQTGPG/UKF
Hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë
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PQGE!ejtqpkswg!etwuvceë 1-96!oi0n!)oëvjqfg!QEFG!322*!32!lqwtu!.!tgrtqfwevkqp

PQGE!ejtqpkswg!cniwgu 2!oi0n

23/3/!Rgtukuvcpeg!gv!fëitcfcdknkvë

PQTGPG/UKF!

Rgtukuvcpeg!gv!fëitcfcdknkvë Ng)u*!cigpv)u*!fg!uwthceg!eqpvgpw)u*!fcpu!egvvg!rtërctcvkqp!tgurgevg)pv*!ngu!etkvêtgu!fg!
dkqfëitcfcdknkvë!eqoog!fëhkpku!fcpu!nc!tëingogpvcvkqp!)EG*!pq!75903115!tgncvkh!cwz!
fëvgtigpvu/!Ngu!fqppëgu!rtqwxcpv!egvvg!chhktocvkqp!uqpv!vgpwgu!â!nc!fkurqukvkqp!fgu!
cwvqtkvëu!eqorëvgpvgu!fgu!Gvcvu!Ogodtgu!gv!ngwt!ugtqpv!hqwtpkgu!â!ngwt!fgocpfg!
gzrtguug!qw!â!nc!fgocpfg!fw!rtqfwevgwt!fg!fëvgtigpvu/

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

Rgtukuvcpeg!gv!fëitcfcdknkvë Hcekngogpv!dkqfëitcfcdng/

Fgocpfg!dkqejkokswg!gp!qz{iêpg!)FDQ* 761!i!Q#0i!uwduvcpeg

Fgocpfg!ejkokswg!gp!qz{iêpg!)FEQ* 3-162!i!Q#0i!uwduvcpeg

Dkqfëitcfcvkqp @!86!)88!.!;7*!&!39f-!enqug!dqvvng!vguv.!)oëvjqfg!QEFG!412H*!.!cëtqdkg

uqfkwo!3.gvj{njgz{n!uwnhcvg!)237.;3.2*

Rgtukuvcpeg!gv!fëitcfcdknkvë Hcekngogpv!dkqfëitcfcdng/

Dkqfëitcfcvkqp 9;-4!&!39lqwtu

3.cokpqëvjcpqn!)252.54.6*

Dkqfëitcfcvkqp @!;1!&

23/4/!Rqvgpvkgn!fg!dkqceewowncvkqp

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

Nqi!Rqy .1-175

Nqi!Mqy 1-12!7�!1-115*

uqfkwo!3.gvj{njgz{n!uwnhcvg!)237.;3.2*

Hcevgwt!fg!dkqeqpegpvtcvkqp!)DEH!TGCEJ* >!84

Nqi!Rqy .1-46

3.cokpqëvjcpqn!)252.54.6*

Nqi!Rqy .2-;2

23/5/!Oqdknkvë!fcpu!ng!uqn

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

Geqnqikg!.!uqn Okuekdng!cxge!n(gcw/!Ng!rtqfwkv!guv!vtêu!oqdkng/

23/6/!Tëuwnvcvu!fgu!ëxcnwcvkqpu!RDV!gv!xRxD
Rcu!f(kphqtocvkqp!eqornëogpvcktg!fkurqpkdng

23/7/!Cwvtgu!ghhgvu!pëhcuvgu
Kpfkecvkqpu!eqornëogpvcktgu < Cwewp!cwvtg!ghhgv!eqppw/!Ëxkvgt!ng!tglgv!fcpu!n(gpxktqppgogpv/

TWDTKSWG!24<!Eqpukfëtcvkqpu!tgncvkxgu!â!n�ënkokpcvkqp
24/2/!Oëvjqfgu!fg!vtckvgogpv!fgu!fëejgvu
Nëikuncvkqp!tëikqpcng!)fëejgvu* < Wpg!iguvkqp!crrtqrtkëg!fgu!fëejgvu!fw!oëncpig!gv0qw!fg!uqp!tëekrkgpv!fqkv!ìvtg!

fëvgtokpëg!eqphqtoëogpv!cwz!fkurqukvkqpu!fg!nc!fktgevkxg!31190;90EG/!Pg!rcu!tglgvgt!ng!
rtqfwkv!fcpu!n(gpxktqppgogpv/!Pg!rcu!tglgvgt!fcpu!vqwv!gpftqkv!qû!uqp!ceewowncvkqp!
rqwttckv!ìvtg!fcpigtgwug/

Oëvjqfgu!fg!vtckvgogpv!fgu!fëejgvu < Eqphkgt!â!wp!tëewrëtcvgwt!citëë/!Nc!tëingogpvcvkqp!tgncvkxg!cwz!fëejgvu!guv!eqfkhkëg!fcpu!
ng!EQFG!FG!N(GPXKTQPPGOGPV-!ugnqp!n(Qtfqppcpeg!p²3111.;25!fw!29!ugrvgodtg!3111!
tgncvkxg!â!nc!rctvkg!Nëikuncvkxg!fw!eqfg!fg!n(gpxktqppgogpv/!.!Qp!tgvtqwxg!ngu!fkhhëtgpvu!
vgzvgu!fg!n(Ctvkeng!N/652.2!â!n(Ctvkeng!N/652.61!ug!vtqwxcpv!cw!Nkxtg!X!)Rtëxgpvkqp!fgu!
rqnnwvkqpu-!fgu!tkuswgu!gv!fgu!pwkucpegu*-!Vkvtg!KX!)Fëejgvu*-!Ejcrkvtg!K!)Gnkokpcvkqp!fgu!
fëejgvu!gv!tëewrëtcvkqp!fgu!ocvëtkcwz*/!Nc!iguvkqp!fgu!fëejgvu!ug!hckv!ucpu!ogvvtg!gp!
fcpigt!nc!ucpvë!jwockpg!gv!ucpu!pwktg!â!n(gpxktqppgogpv!gv!pqvcoogpv!ucpu!etëgt!fg!
tkuswgu!rqwt!n(gcw-!n(ckt-!ng!uqn-!nc!hcwpg!qw!nc!hnqtg/
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Tgeqoocpfcvkqpu!rqwt!n(ënkokpcvkqp!fgu!gcwz!
wuëgu

< Eqphkgt!â!wp!tëewrëtcvgwt!citëë/

Tgeqoocpfcvkqpu!rqwt!ng!vtckvgogpv!fw!
rtqfwkv0godcnncig

< Gnkokpgt!eqphqtoëogpv!cwz!têingogpvu!fg!uëewtkvë!nqecwz0pcvkqpcwz!gp!xkiwgwt/

Kpfkecvkqpu!eqornëogpvcktgu < Fëejgvu!kpfwuvtkgnu/!Xkfgt!ngu!tëekrkgpvu-!eqpugtxgt!ngu!ëvkswgvvgu/!Pg!rcu!tëwvknkugt!ngu!
godcnncigu!xkfgu!ucpu!ncxcig!qw!tge{encig!crrtqrtkë/

Geqnqikg!.!fëejgvu < Ëxkvgt!ng!tglgv!fcpu!n(gpxktqppgogpv/!Eqphkgt!ngu!godcnncigu!ectvqpu!pqp!eqpvcokpëu!â!wp!
tëewrëtcvgwt!cwvqtkuë/!Pg!rcu!dtýngt!ngu!godcnncigu!xkfgu/!Pg!rcu!fëeqwrgt!cw!
ejcnwogcw/

Eqfg!ecvcnqiwg!gwtqrëgp!fgu!fëejgvu!)EGF* < Ng!eqfg!fëejgv!guv!ëvcdnk!gp!eqpuwnvcvkqp!cxge!nc!fëejgvvgtkg!qw!ng!egpvtg!fg!vtckvgogpv/

TWDTKSWG!25<!Kphqtocvkqpu!tgncvkxgu!cw!vtcpurqtv
Eqphqtoëogpv!cwz!gzkigpegu!fg!CFT!0!TKF!0!KOFI!0!KCVC!0!CFP

CFT KOFI KCVC CFP TKF

25/2/!Pwoëtq!QPW

Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng

25/3/!Fëukipcvkqp!qhhkekgnng!fg!vtcpurqtv!fg!n(QPW

Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng

25/4/!Encuug)u*!fg!fcpigt!rqwt!ng!vtcpurqtv

Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng

25/5/!Itqwrg!f�godcnncig

Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng

25/6/!Fcpigtu!rqwt!n(gpxktqppgogpv

Fcpigtgwz!rqwt!
n(gpxktqppgogpv!<!Pqp

Fcpigtgwz!rqwt!
n(gpxktqppgogpv!<!Pqp
Rqnnwcpv!octkp!<!Pqp

Fcpigtgwz!rqwt!
n(gpxktqppgogpv!<!Pqp

Fcpigtgwz!rqwt!
n(gpxktqppgogpv!<!Pqp

Fcpigtgwz!rqwt!
n(gpxktqppgogpv!<!Pqp

Rcu!f(kphqtocvkqp!uwrrnëogpvcktg!fkurqpkdng

25/7/!Rtëecwvkqpu!rctvkewnkêtgu!â!rtgpftg!rct!n�wvknkucvgwt

Vtcpurqtv!rct!xqkg!vgttguvtg

Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Vtcpurqtv!octkvkog

Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Vtcpurqtv!cëtkgp

Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Vtcpurqtv!rct!xqkg!hnwxkcng

Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Vtcpurqtv!hgttqxkcktg

Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

25/8/!Vtcpurqtv!gp!xtce!eqphqtoëogpv!â!n(cppgzg!KK!fg!nc!eqpxgpvkqp!Octrqn!gv!cw!tgewgkn!KDE
Pqp!crrnkecdng

TWDTKSWG!26<!Kphqtocvkqpu!tgncvkxgu!â!nc!tëingogpvcvkqp
26/2/!Tëingogpvcvkqpu0nëikuncvkqp!rctvkewnkêtgu!â!nc!uwduvcpeg!qw!cw!oëncpig!gp!ocvkêtg!fg!uëewtkvë-!fg!ucpvë!gv!

f�gpxktqppgogpv

26/2/2/!Tëingogpvcvkqpu!WG

Ngu!tguvtkevkqpu!uwkxcpvgu!uqpv!crrnkecdngu!ugnqp!n(cppgzg!ZXKK!fw!Têingogpv!)EG*!P²!2;1803117!)TGCEJ*<

4/!Uwduvcpegu!qw!oëncpigu!nkswkfgu!swk!uqpv!eqpukfëtëu!eqoog!
fcpigtgwz!cw!ugpu!fg!nc!fktgevkxg!2;;;0560EG!qw!swk!tërqpfgpv!cwz!
etkvêtgu!rqwt!wpg!fgu!encuugu!qw!ecvëiqtkgu!fg!fcpigt!ek.crtêu-!xkuëgu!
â!n(cppgzg!K!fw!têingogpv!)EG*!pq!238303119

PQTGPG/UKF!.!3.cokpqëvjcpqn!.!uqfkwo!3.gvj{njgz{n!uwnhcvg

4)d*!Uwduvcpegu!qw!oëncpigu!swk!tërqpfgpv!cwz!etkvêtgu!rqwt!wpg!fgu!
encuugu!qw!ecvëiqtkgu!fg!fcpigt!ek.crtêu-!xkuëgu!â!n(cppgzg!K!fw!
têingogpv!)EG*!p²!238303119<!Encuugu!fg!fcpigt!4/2!â!4/7-!4/8!ghhgvu!
pëhcuvgu!uwt!nc!hqpevkqp!ugzwgnng!gv!nc!hgtvknkvë!qw!uwt!ng!fëxgnqrrgogpv-!
4/9!ghhgvu!cwvtgu!swg!ngu!ghhgvu!pcteqvkswgu-!4/;!gv!4/21

PQTGPG/UKF!.!3.cokpqëvjcpqn!.!uqfkwo!3.gvj{njgz{n!uwnhcvg
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Pg!eqpvkgpv!cwewpg!uwduvcpeg!fg!nc!nkuvg!ecpfkfcvg!TGCEJ

Pg!eqpvkgpv!cwewpg!uwduvcpeg!nkuvëg!â!n(Cppgzg!ZKX!fg!TGCEJ

Pg!eqpvkgpv!cwewpg!uwduvcpeg!uqwokug!cw!TÊINGOGPV!)WG*!P²!75;03123!FW!RCTNGOGPV!GWTQRËGP!GV!FW!EQPUGKN!fw!5!lwknngv!3123!

eqpegtpcpv!ngu!gzrqtvcvkqpu!gv!korqtvcvkqpu!fg!rtqfwkvu!ejkokswgu!fcpigtgwz

Nc0Ngu!uwduvcpeg)u*!p�guv0pg!uqpv!rcu!uqwokug)u*!cw!têingogpv!)EG*!p²!96103115!fw!Rctngogpv!gwtqrëgp!gv!fw!Eqpugkn!fw!3;!cxtkn!3115!

eqpegtpcpv!ngu!rqnnwcpvu!qticpkswgu!rgtukuvcpvu!gv!oqfkhkcpv!nc!fktgevkxg!8;02280EGG

Têingogpv!uwt!ngu!fëvgtigpvu!<!Ëvkswgvcig!fw!eqpvgpw<

Eqorqucpv &

cigpvu!fg!uwthceg!cpkqpkswgu-!cigpvu!fg!uwthceg!pqp!kqpkswgu >6&

rcthwou

26/2/3/!Fktgevkxgu!pcvkqpcngu

OGUWTGU!FG!RTGXGPVKQP!FGU!TKUSWGU!EJKOKSWGU!)cigpvu!ejkokswgu!fcpigtgwz*!<!ctvkengu!T5523.2!â!T5523.69!fw!Eqfg!fw!Vtcxckn/

Uwtxgknncpeg!oëfkecng!tgphqteëg!rqwt!ngu!ucnctkëu!chhgevëu!â!egtvckpu!vtcxcwz!eqpegtpëu!rct!n(ctvkeng!N5222.7!gv!ugu!fëetgvu!urëekcwz!rtku!gp!

crrnkecvkqp!<!!.!Cigpvu!ejkokswgu!fcpigtgwz!<!Fëetgv!p²3114.2365!fw!3402303114/

Htcpeg

Ocncfkgu!rtqhguukqppgnngu < TI!5;!.!Chhgevkqpu!ewvcpëgu!rtqxqswëgu!rct!ngu!cokpgu!cnkrjcvkswgu-!cnke{enkswgu!qw!ngu!
ëvjcpqncokpgu
TI!5;!DKU!.!Chhgevkqpu!tgurktcvqktgu!rtqxqswëgu!rct!ngu!cokpgu!cnkrjcvkswgu-!ngu!
ëvjcpqncokpgu!qw!n(kuqrjqtqpgfkcokpg
TI!95!.!Chhgevkqpu!gpigpftëgu!rct!ngu!uqnxcpvu!qticpkswgu!nkswkfgu!â!wucig!rtqhguukqppgn

26/3/!Ëxcnwcvkqp!fg!nc!uëewtkvë!ejkokswg
Rcu!f(kphqtocvkqp!eqornëogpvcktg!fkurqpkdng

TWDTKSWG!27<!Cwvtgu!kphqtocvkqpu

Kpfkecvkqpu!fg!ejcpigogpv<

Twdtkswg Ënëogpv!oqfkhkë Oqfkhkecvkqp Tgoctswgu

4/3 Eqorqukvkqp0kphqtocvkqpu!uwt!ngu!
eqorqucpvu

Oqfkhkë clqwv!eqpegpvtcvkqpu!urëekhkswgu!ECU!p²237.
;3.2

9/3 Cwvtgu!kphqtocvkqpu Oqfkhkë

9/3 Rtqvgevkqp!qewncktg Oqfkhkë

9/3 Rtqvgevkqp!fg!nc!rgcw!gv!fw!eqtru Oqfkhkë

26/2 Cppgzg!ZXKK!fg!TGCEJ Clqwvë

Cdtëxkcvkqpu!gv!cetqp{ogu<

CFT!<!Ceeqtf!gwtqrëgp!tgncvkh!cw!vtcpurqtv!kpvgtpcvkqpcn!fg!octejcpfkugu!Fcpigtgwugu!rct!nc!Tqwvg

KOFI!<!!Kpvgtpcvkqpcn!Octkvkog!Fcpigtqwu!Iqqfu

KCVC!<!Cuuqekcvkqp!Kpvgtpcvkqpcng!rqwt!ng!vtcpurqtv!cëtkgp

QCEK!<!Qticpkucvkqp!fg!n(Cxkcvkqp!Ekxkng!Kpvgtpcvkqpcng!

TKF!<!Tgiwncvkqpu!eqpegtpkpi!vjg!Kpvgtpcvkqpcn!ecttkcig!qh!Fcpigtqwu!iqqfu!d{!tckn/

Encuug!fg!fcpigt!rqwt!n(gcw!)YIM*

NE61!<n!eqpegpvtcvkqp!nëvjcn!rqwt!wpg!rqrwncvkqp!vwëg!â!61!&

FN61!<!Fqug!nëvjcn!rqwt!fëvtwktg!61&!f(wpg!rqrwncvkqp!

ECU!<!Ejgokecn!Cduvtcev!Ugtxkeg

TGCEJ!<!Tgikuvtcvkqp-!Gxcnwcvkqp-!Cwvjqtk|cvkqp!cpf!tguvtkevkqp!qh!EJgokecnu

UXJE!<!Uwduvcpegu!qh!Xgt{!Jkij!Eqpegtp!)Uwduvcpegu!Gzvtêogogpv!rtëqewrcpvgu*

UCFV!<!Vgorëtcvwtg!fg!fëeqorqukvkqp!cwvq!ceeënëtëg

Eqpugknu!fg!hqtocvkqp < Kpuvtwktg!ng!rgtuqppgn!fgu!tkuswgu!kpjëtgpv!cw!rtqfwkv!gv!fgu!oguwtgu!â!rtgpftg!gp!ecu!f(ceekfgpv/!Eg!
rtqfwkv!guv!gzenwukxgogpv!fguvkpë!â!n(wucig!fëetkv!uwt!n(godcnncig/

Cwvtgu!kphqtocvkqpu < Ngu!kphqtocvkqpu!fqppëgu!fcpu!egvvg!hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë!uqpv!dcuëgu!uwt!n(ëvcv!fg!pqu!
eqppckuucpegu!cevwgnngu!gv!uwt!pqvtg!gzrëtkgpeg/!Nc!hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë!hqwtpkv!wpg!fguetkrvkqp!
fgu!gzkigpegu!fg!uëewtkvë!fw!rtqfwkv!gv!pqp!rcu!wpg!ictcpvkg!fgu!rtqrtkëvëu!fg!egnwk.ek/!Kn!guv!fg!nc!
tgurqpucdknkvë!fg!n(wvknkucvgwt!fg!rtgpftg!vqwvgu!ngu!oguwtgu!pëeguucktgu!rqwt!ucvkuhcktg!ngu!nqku!gv!
têingogpvu!nqecwz!gp!xkiwgwt/



Quick-FDS [19552-38814-17263-011858] - 2021-07-12 - 10:46:54

PQTGPG/UKF
Hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë
eqphqtog!cw!Têingogpv!)EG*!P²!2;1803117!)TGCEJ*!vgn!swg!oqfkhkë!rct!ng!Têingogpv!)WG*!31260941

150150312;!)Xgtukqp<!25/2* HT!)htcpécku* 22022

!Vgzvg!kpvëitcn!fgu!rjtcugu!J!gv!GWJ<

Cewvg!Vqz/!5!)Fgtocn* Vqzkekvë!ckiwí!)rct!xqkg!ewvcpëg*-!ecvëiqtkg!5

Cewvg!Vqz/!5!)Kpjcncvkqp* Vqzkekvë!ckiwí!)rct!kpjcncvkqp*-!ecvëiqtkg!5

Cewvg!Vqz/!5!)Qtcn* Vqzkekvë!ckiwí!)rct!xqkg!qtcng*-!ecvëiqtkg!5

Cswcvke!Ejtqpke!4 Fcpigtgwz!rqwt!ng!oknkgw!cswcvkswg!�!Fcpigt!ejtqpkswg-!ecvëiqtkg!4

G{g!Fco/!2 Nëukqpu!qewncktgu!itcxgu0kttkvcvkqp!qewncktg-!ecvëiqtkg!2

G{g!Kttkv/!3 Nëukqpu!qewncktgu!itcxgu0kttkvcvkqp!qewncktg-!ecvëiqtkg!3

Umkp!Eqtt/!2D Eqttqukh0kttkvcpv!rqwt!nc!rgcw-!ecvëiqtkg!2D

Umkp!Kttkv/!3 Eqttqukh0kttkvcpv!rqwt!nc!rgcw-!ecvëiqtkg!3

UVQV!UG!4 Vqzkekvë!urëekhkswg!rqwt!egtvckpu!qticpgu!ekdngu!�!Gzrqukvkqp!wpkswg-!ecvëiqtkg!4

J413 Pqekh!gp!ecu!f(kpiguvkqp/

J423 Pqekh!rct!eqpvcev!ewvcpë/

J425 Rtqxqswg!fgu!dtýnwtgu!fg!nc!rgcw!gv!fg!itcxgu!nëukqpu!fgu!{gwz/

J426 Rtqxqswg!wpg!kttkvcvkqp!ewvcpëg/

J429 Rtqxqswg!fg!itcxgu!nëukqpu!fgu!{gwz/

J42; Rtqxqswg!wpg!uëxêtg!kttkvcvkqp!fgu!{gwz/

J443 Pqekh!rct!kpjcncvkqp/

J446 Rgwv!kttkvgt!ngu!xqkgu!tgurktcvqktgu/

J523 Pqekh!rqwt!ngu!qticpkuogu!cswcvkswgu-!gpvtcðpg!fgu!ghhgvu!pëhcuvgu!â!nqpi!vgtog/

HFU!WG!)Cppgzg!KK!TGCEJ*

Egu!kphqtocvkqpu!uqpv!dcuëgu!uwt!pqu!eqppckuucpegu!cevwgnngu!gv!fëetkxgpv!ng!rtqfwkv!rqwt!ngu!ugwnu!dguqkpu!fg!nc!ucpvë-!fg!nc!uëewtkvë!gv!fg!

n�gpxktqppgogpv/!Gnngu!pg!fgxtckgpv!fqpe!rcu!ìvtg!kpvgtrtëvëgu!eqoog!ictcpvkuucpv!wpg!swgneqpswg!rtqrtkëvë!urëekhkswg!fw!rtqfwkv/
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PQXCTGPG
Hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë
eqphqtog!cw!Têingogpv!)EG*!P²!2;1803117!)TGCEJ*!vgn!swg!oqfkhkë!rct!ng!Têingogpv!)WG*!31260941

3701;0312;!)Xgtukqp<!9/4* HT!)htcpécku* 3023

Pqo Kfgpvkhkecvgwt!fg!rtqfwkv & Encuukhkecvkqp!ugnqp!ng!
têingogpv!)EG*!P²!238303119!
]ENR_

3.dwvqz{ëvjcpqn
)Pqvg!2*

)P²!ECU*!222.87.3
)P²!EG*!314.;16.1
)P²!Kpfgz*!714.125.11.1
)P²!TGCEJ*!12.322;586219.47

21!.!31 Cewvg!Vqz/!5!)Kpjcncvkqp*-!J443
Cewvg!Vqz/!5!)Fgtocn*-!J423
Cewvg!Vqz/!5!)Qtcn*-!J413
G{g!Kttkv/!3-!J42;
Umkp!Kttkv/!3-!J426

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!
)Pqvg!2*

)P²!ECU*!456;1.;5.9
)P²!EG*!363.215.3
)P²!TGCEJ*!12.322;561122.71

6!.!21 Pqp!encuuë

uqfkwo!3.gvj{njgz{n!uwnhcvg )P²!ECU*!237.;3.2
)P²!EG*!315.923.9
)P²!TGCEJ*!12.322;;82697.34

2!.!6 Umkp!Kttkv/!3-!J426
G{g!Fco/!2-!J429

Z{nêpg!uwnhqpcvg!fg!uqfkwo )P²!ECU*!2411.83.8
)P²!EG*!812.148.2
)P²!TGCEJ*!12.322;624461.67

2!.!6 G{g!Kttkv/!3-!J42;

Vgvtcrqvcuukwo!r{tqrjqurjcvg )P²!ECU*!8431.45.6
)P²!EG*!341.896.8
)P²!TGCEJ*!12.322;59;47;.29

2!.!6 G{g!Kttkv/!3-!J42;

Cooqpkcswg )P²!ECU*!2447.32.7
)P²!EG*!326.758.7
)P²!Kpfgz*!118.112.12.3
)P²!TGCEJ*!12.322;;93;96.25

1!.!1-6 Umkp!Eqtt/!2D-!J425
Cswcvke!Cewvg!2-!J511

2.Oëvjqz{.3.rtqrcpqn
)Pqvg!2*
uwduvcpeg!rquuëfcpv!fgu!xcngwtu!nkokvgu!f�gzrqukvkqp!
rtqhguukqppgnng!eqoowpcwvcktgu

)P²!ECU*!218.;9.3
)P²!EG*!314.64;.2
)P²!Kpfgz*!714.175.11.4
)P²!TGCEJ*!12.322;568546.46

1!.!1-2 Hnco/!Nks/!4-!J337
UVQV!UG!4-!J447

Nkokvgu!fg!eqpegpvtcvkqp!urëekhkswgu<

Pqo Kfgpvkhkecvgwt!fg!rtqfwkv Nkokvgu!fg!eqpegpvtcvkqp!urëekhkswgu

uqfkwo!3.gvj{njgz{n!uwnhcvg )P²!ECU*!237.;3.2
)P²!EG*!315.923.9
)P²!TGCEJ*!12.322;;82697.34

)!21!?>E!>!31*!G{g!Kttkv/!3-!J42;
)!31!?>E!>!211*!G{g!Fco/!2-!J429

Cooqpkcswg )P²!ECU*!2447.32.7
)P²!EG*!326.758.7
)P²!Kpfgz*!118.112.12.3
)P²!TGCEJ*!12.322;;93;96.25

)!6!?>E!>!211*!UVQV!UG!4-!J446

Tgoctswgu < Pqvg!2!<!

uwduvcpeg!rquuëfcpv!fgu!xcngwtu!nkokvgu!f�gzrqukvkqp!rtqhguukqppgnng!eqoowpcwvcktgu

Vgzvg!eqorngv!fgu!rjtcugu!J<!xqkt!twdtkswg!27

TWDTKSWG!5<!Rtgokgtu!ugeqwtu
5/2/!Fguetkrvkqp!fgu!rtgokgtu!ugeqwtu
Rtgokgtu!uqkpu!iëpëtcn < Gp!ecu!fg!fqwvg!qw!fg!u{orvöogu!rgtukuvcpvu-!vqwlqwtu!eqpuwnvgt!wp!oëfgekp/!Pg!lcocku!

cfokpkuvtgt!swgnswg!ejqug!rct!nc!dqwejg!â!wpg!rgtuqppg!kpeqpuekgpvg/

Rtgokgtu!uqkpu!crtêu!kpjcncvkqp < Gp!ecu!fg!fëxgnqrrgogpv!fg!u{orvöogu<!cnngt!â!n(ckt!nkdtg!gv!xgpvkngt!nc!rkêeg!uwurgevg/!
Vtcpurqtvgt!nc!rgtuqppg!â!n�gzvëtkgwt!gv!nc!ockpvgpkt!fcpu!wpg!rqukvkqp!qû!gnng!rgwv!
eqphqtvcdngogpv!tgurktgt/!Gp!ecu!fg!ocnckug!eqpuwnvgt!wp!oëfgekp/

Rtgokgtu!uqkpu!crtêu!eqpvcev!cxge!nc!rgcw < Tkpegt!kooëfkcvgogpv!cxge!dgcweqwr!f(gcw!rgpfcpv!26!okp/!Gpngxgt!xìvgogpvu!gv!
ejcwuuwtgu!eqpvcokpëu!gv!ncxgt!cxcpv!tëwvknkucvkqp/

Rtgokgtu!uqkpu!crtêu!eqpvcev!qewncktg < GP!ECU!FG!EQPVCEV!CXGE!NGU![GWZ<!tkpegt!cxge!rtëecwvkqp!â!n�gcw!rgpfcpv!
rnwukgwtu!okpwvgu!)21.26*/!Gpngxgt!ngu!ngpvknngu!fg!eqpvcev!uk!nc!xkevkog!gp!rqtvg!gv!uk!gnngu!
rgwxgpv!ìvtg!hcekngogpv!gpngxëgu/!Eqpvkpwgt!â!tkpegt/!Eqpuwnvgt!wp!oëfgekp!uk!nc!fqwngwt!
qw!nc!tqwigwt!rgtukuvgpv/

Rtgokgtu!uqkpu!crtêu!kpiguvkqp < Pg!tkgp!fqppgt!â!dqktg-!oìog!uk!nc!eqpuekgpeg!guv!vqvcng/!PG!RCU!hcktg!xqokt/!Crrgngt!wp!
EGPVTG!CPVKRQKUQP0wp!oëfgekp!gp!ecu!fg!ocnckug/!Gp!ecu!f(kpiguvkqp!tkpegt!nc!dqwejg!
cxge!fg!n(gcw!)ugwngogpv!uk!nc!rgtuqppg!guv!eqpuekgpvg*/

5/3/!Rtkpekrcwz!u{orvöogu!gv!ghhgvu-!ckiwu!gv!fkhhëtëu
U{orvöogu0ghhgvu < Gp!ecu!fg!ocnckug!eqpuwnvgt!wp!oëfgekp/

U{orvöogu0ghhgvu!crtêu!kpjcncvkqp < Rgwv!kttkvgt!ngu!xqkgu!tgurktcvqktgu/!Vqwz/

U{orvöogu0ghhgvu!crtêu!eqpvcev!cxge!nc!rgcw < Rgwv!rtqxqswgt!wpg!nëiêtg!kttkvcvkqp!fg!nc!rgcw-!gp!ecu!fg!eqpvcev!rtqnqpië!qw!tërëvë/

U{orvöogu0ghhgvu!crtêu!eqpvcev!qewncktg < Nctoqkgogpv/!Eqplqpevkxkvg/!Kttkvcvkqp!fgu!{gwz/
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PQXCTGPG
Hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë
eqphqtog!cw!Têingogpv!)EG*!P²!2;1803117!)TGCEJ*!vgn!swg!oqfkhkë!rct!ng!Têingogpv!)WG*!31260941

3701;0312;!)Xgtukqp<!9/4* HT!)htcpécku* 4023

U{orvöogu0ghhgvu!crtêu!kpiguvkqp < N(kpiguvkqp!rgwv!rtqxqswgt!fgu!kttkvcvkqpu!fw!vwdg!fkiguvkh-!xqokuugogpvu!gv!fkcttjëgu/

5/4/!Kpfkecvkqp!fgu!ëxgpvwgnu!uqkpu!oëfkecwz!kooëfkcvu!gv!vtckvgogpvu!rctvkewnkgtu!pëeguucktgu
Rcu!f(kphqtocvkqp!eqornëogpvcktg!fkurqpkdng

TWDTKSWG!6<!Oguwtgu!fg!nwvvg!eqpvtg!n�kpegpfkg
6/2/!Oq{gpu!f�gzvkpevkqp
Oq{gpu!f(gzvkpevkqp!crrtqrtkëu < Fkqz{fg!fg!ectdqpg/!Oqwuug/!Rqwftg!uêejg/!Gcw!rwnxëtkuëg/

Cigpvu!f(gzvkpevkqp!pqp!crrtqrtkëu < Lgv!f(gcw!dävqp/

6/3/!Fcpigtu!rctvkewnkgtu!tëuwnvcpv!fg!nc!uwduvcpeg!qw!fw!oëncpig
Fcpigt!f(gzrnqukqp < Uqwu!n(cevkqp!fg!nc!ejcngwt-!fcpigt!f(ëencvgogpv!rct!cwiogpvcvkqp!fg!nc!rtguukqp!kpvgtpg/!

Tghtqkfkt!â!n(gcw!rwnxëtkuëg!ngu!ecrcekvëu!gzrquëgu!â!nc!ejcngwt/

Rtqfwkvu!fg!fëeqorqukvkqp!fcpigtgwz!gp!ecu!
f(kpegpfkg

< Fkqz{fg!fg!ectdqpg/!Oqpqz{fg!fg!ectdqpg/

6/4/!Eqpugknu!cwz!rqorkgtu
Kpuvtwevkqpu!fg!nwvvg!eqpvtg!n(kpegpfkg < Gp!ecu!f�kpegpfkg!korqtvcpv!gv!u�kn!u�cikv!fg!itcpfgu!swcpvkvëu<!ëxcewgt!nc!|qpg/!Eqodcvvtg!

n�kpegpfkg!â!fkuvcpeg!â!ecwug!fw!tkuswg!f�gzrnqukqp/!Ënkokpgt!vqwvgu!ngu!uqwtegu!f�kipkvkqp!uk!
egnc!guv!hckucdng!ucpu!fcpigt/!Tghtqkfkt!ngu!eqpvgpgwtu!gzrquëu!rct!rwnxëtkucvkqp!qw!
dtqwknnctf!f(gcw/!Gxkvgt!swg!ngu!gcwz!wuëgu!fg!nwvvg!eqpvtg!n(kpegpfkg!eqpvcokpgpv!
n(gpxktqppgogpv/

Rtqvgevkqp!gp!ecu!f(kpegpfkg < Pg!rcu!rëpëvtgt!fcpu!nc!|qpg!fg!hgw!ucpu!ëswkrgogpv!fg!rtqvgevkqp-!{!eqortku!wpg!
rtqvgevkqp!tgurktcvqktg/

TWDTKSWG!7<!Oguwtgu!â!rtgpftg!gp!ecu!fg!fkurgtukqp!ceekfgpvgnng
7/2/!Rtëecwvkqpu!kpfkxkfwgnngu-!ëswkrgogpv!fg!rtqvgevkqp!gv!rtqeëfwtgu!f�wtigpeg
Oguwtgu!iëpëtcngu < Xgpvkngt!nc!|qpg!fg!fëxgtugogpv/!Gectvgt!vqwvg!uqwteg!ëxgpvwgnng!f(kipkvkqp/!Gxkvgt!ng!

eqpvcev!cxge!nc!rgcw!gv!ngu!{gwz/

7/2/2/!Rqwt!ngu!pqp.ugeqwtkuvgu

Gswkrgogpv!fg!rtqvgevkqp < Xqkt!nc!twdtkswg!9!gp!eg!swk!eqpegtpg!ngu!rtqvgevkqpu!kpfkxkfwgnngu!â!wvknkugt/

Rtqeëfwtgu!f�wtigpeg < Gnqkipgt!ng!rgtuqppgn!uwrgthnw/

7/2/3/!Rqwt!ngu!ugeqwtkuvgu

Gswkrgogpv!fg!rtqvgevkqp < Ëxkvgt!fg!tgurktgt!ngu!xcrgwtu-!Hwoëgu/!Hqwtpkt!wpg!rtqvgevkqp!cfëswcvg!cwz!ëswkrgu!fg!
pgvvq{cig/

Rtqeëfwtgu!f�wtigpeg < Qdvwtgt!nc!hwkvg!uk!egnc!rgwv!ug!hcktg!ucpu!fcpigt/!Cëtgt!nc!|qpg/!Gectvgt!vqwvg!uqwteg!
ëxgpvwgnng!f(kipkvkqp/

7/3/!Rtëecwvkqpu!rqwt!nc!rtqvgevkqp!fg!n�gpxktqppgogpv
Uvqrrgt!nc!hwkvg-!uk!rquukdng!ucpu!rtgpftg!fg!tkuswg/!Gxkvgt!nc!rëpëvtcvkqp!fcpu!ngu!ëiqwvu!gv!ngu!gcwz!rqvcdngu/!Ëxkvgt!ng!tglgv!fcpu!n(gpxktqppgogpv/!

Cxgtvkt!ngu!cwvqtkvëu!uk!ng!nkswkfg!rëpêvtg!fcpu!ngu!ëiqwvu!qw!fcpu!ngu!gcwz!fw!fqockpg!rwdnke/

7/4/!Oëvjqfgu!gv!ocvëtkgn!fg!eqphkpgogpv!gv!fg!pgvvq{cig
Rtqeëfëu!fg!pgvvq{cig < Cduqtdgt!ng!rtqfwkv!tërcpfw!cwuuk!xkvg!swg!rquukdng!cw!oq{gp!fg!uqnkfgu!kpgtvgu!vgnu!swg!

n(ctikng!qw!nc!vgttg!fg!fkcvqoëgu/!Cduqtdgt!ng!nkswkfg!tërcpfw!gp!rgvkvg!swcpvkvë!fcpu!wp!
ocvëtkcw!pqp!eqodwuvkdng!gv!rgnngvgt!fcpu!wp!eqpvgpgwt!rqwt!ënkokpcvkqp/!Eg!rtqfwkv!gv!uqp!
tëekrkgpv!fqkxgpv!ìvtg!ënkokpëu!fg!ocpkêtg!uýtg-!eqphqtoëogpv!â!nc!nëikuncvkqp!nqecng/

7/5/!Tëhëtgpeg!â!f(cwvtgu!twdtkswgu
Eqpvtöng!fg!n(gzrqukvkqp0rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng/!Xqkt!twdtkswg!9/!Rqwt!n(ënkokpcvkqp!fgu!tëukfwu-!ug!tgrqtvgt!â!nc!ugevkqp!24!<!Eqpukfëtcvkqpu!tgncvkxgu!â!

n(ënkokpcvkqp/

TWDTKSWG!8<!Ocpkrwncvkqp!gv!uvqemcig
8/2/!Rtëecwvkqpu!â!rtgpftg!rqwt!wpg!ocpkrwncvkqp!ucpu!fcpigt
Rtëecwvkqpu!â!rtgpftg!rqwt!wpg!ocpkrwncvkqp!ucpu!
fcpigt

< Pg!lcocku!qwxtkt!ngu!godcnncigu!rct!rtguukqp/!Wvknkugt!n�ëswkrgogpv!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgn!
tgswku/!Rqtvgt!Nwpgvvgu!fg!uëewtkvë-!Icpvu!fg!rtqvgevkqp/!Pg!rcu!oëncpigt!cxge!f(cwvtgu!
rtqfwkvu/!Tgrtqfwktg!n(ëvkswgvcig!gp!ecu!fg!htcevkqppgogpv!fgu!godcnncigu/!Pg!rcu!
tëwvknkugt!ngu!godcnncigu!xkfgu!ucpu!ncxcig!qw!tge{encig!crrtqrtkë/!Wvknkugt!ugwngogpv!gp!
rngkp!ckt!qw!fcpu!wp!gpftqkv!dkgp!xgpvknë/!Pqwu!tgeqoocpfqpu!n(wvknkucvkqp!fg!<!Tkpeg.qgkn!fg!
ugeqwtu!cxge!fg!n(gcw!encktg/!Pg!rcu!ocpigt-!dqktg!qw!hwogt!gp!ocpkrwncpv!eg!rtqfwkv/

Oguwtgu!f(j{ikêpg < Ug!ncxgt!ngu!ockpu!gv!vqwvg!cwvtg!|qpg!gzrquëg!cxge!wp!ucxqp!fqwz!gv!fg!n(gcw-!cxcpv!fg!
ocpigt-!fg!dqktg-!fg!hwogt-!gv!cxcpv!fg!swkvvgt!ng!vtcxckn/!Ngu!xìvgogpvu!fg!vtcxckn!
eqpvcokpëu!pg!fgxtckgpv!rcu!uqtvkt!fw!nkgw!fg!vtcxckn/!Ncxgt!ngu!xìvgogpvu!eqpvcokpëu!
cxcpv!tëwvknkucvkqp/

8/3/!Eqpfkvkqpu!f(wp!uvqemcig!uýt-!{!eqortku!f(ëxgpvwgnngu!kpeqorcvkdknkvëu
Oguwtgu!vgejpkswgu < Ng!uqn!hqtogtc!wpg!ewxgvvg!fg!tëvgpvkqp-!gp!ecu!fg!fëxgtugogpv!ceekfgpvgn/!Cuuwtgt!wpg!

gzvtcevkqp!qw!wpg!xgpvkncvkqp!iëpëtcng!fw!nqecn/!Ug!eqphqtogt!cwz!tëingogpvcvkqpu!gp!
xkiwgwt/

Eqpfkvkqpu!fg!uvqemcig < Ictfgt!ngu!eqpvgpgwtu!hgtoëu!gp!fgjqtu!fg!ngwt!wvknkucvkqp/!Pg!rcu!gzrqugt!â!wpg!
vgorëtcvwtg!uwrëtkgwtg!â!61!²E0233!²H/!Rtqvëigt!fw!tc{qppgogpv!uqncktg/

Rtqfwkvu!kpeqorcvkdngu < Cekfgu!hqtvu/!Cigpv!qz{fcpv/!J{rqejnqtkvg!fg!uqfkwo!)Gcw!fg!Lcxgn*/!Ejnqtg/
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PQXCTGPG
Hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë
eqphqtog!cw!Têingogpv!)EG*!P²!2;1803117!)TGCEJ*!vgn!swg!oqfkhkë!rct!ng!Têingogpv!)WG*!31260941

3701;0312;!)Xgtukqp<!9/4* HT!)htcpécku* 5023

Fwtëg!fg!uvqemcig!oczkocng < 35!oqku

Vgorëtcvwtg!fg!uvqemcig < 6!.!51!²E

Kphqtocvkqpu!uwt!ng!uvqemcig!gp!eqoowp < Pg!rcu!uvqemgt!cxge!ngu!rtqfwkvu!kpeqorcvkdngu/

Rtguetkrvkqpu!rctvkewnkêtgu!eqpegtpcpv!n(godcnncig < Tgrtqfwktg!n(ëvkswgvcig!gp!ecu!fg!htcevkqppgogpv!fgu!godcnncigu/

Ocvëtkcwz!f(godcnncig < Rqn{ëvj{nêpg/!Rqn{ëvj{nêpg!)jcwvg!fgpukvë*/

8/4/!Wvknkucvkqp)u*!hkpcng)u*!rctvkewnkêtg)u*
Rcu!f(kphqtocvkqp!eqornëogpvcktg!fkurqpkdng

TWDTKSWG!9<!Eqpvtöngu!fg!n�gzrqukvkqp0rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng
9/2/!Rctcoêvtgu!fg!eqpvtöng

3.dwvqz{ëvjcpqn!)222.87.3*

WG!.!Xcngwtu!Nkokvgu!f(gzrqukvkqp!rtqhguukqppgnng

KQGNX!VYC!)oi0oµ* ;9!oi0oµ

KQGNX!VYC!)rro* 31!rro

KQGNX!UVGN!)oi0oµ* 357!oi0oµ

KQGNX!UVGN!)rro* 61!rro

Htcpeg!.!Xcngwtu!Nkokvgu!f(gzrqukvkqp!rtqhguukqppgnng

Pqo!nqecn Dwv{nin{eqn!)3.Dwvqz{ëvjcpqn*

XOG!)oi0oµ* 5;!oi0oµ

XOG!)rro* 21!rro

XNG)oi0oµ* 357!oi0oµ

XNG!)rro* 61!rro

Pqvg!)HT* tkuswg!fg!rëpëvtcvkqp!rgtewvcpë-!VOR!p²95

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

WG!.!Xcngwtu!Nkokvgu!f(gzrqukvkqp!rtqhguukqppgnng

KQGNX!VYC!)oi0oµ* 419!oi0oµ

KQGNX!VYC!)rro* 61!rro

Pqvgu umkp

Htcpeg!.!Xcngwtu!Nkokvgu!f(gzrqukvkqp!rtqhguukqppgnng

Pqo!nqecn )3.oëvjqz{oëvj{nëvjqz{*.rtqrcpqn

XOG!)oi0oµ* 419!oi0oµ

XOG!)rro* 61!rro

Pqvg!)HT* Xcngwtu!têingogpvcktgu!eqpvtckipcpvgu-!tkuswg!fg!rëpëvtcvkqp!rgtewvcpëg-!VOR!95-!pqvg!
KPTU!gf;95!)3119*

2.Oëvjqz{.3.rtqrcpqn!)218.;9.3*

WG!.!Xcngwtu!Nkokvgu!f(gzrqukvkqp!rtqhguukqppgnng

KQGNX!VYC!)oi0oµ* 486!oi0oµ

KQGNX!VYC!)rro* 211!rro

KQGNX!UVGN!)oi0oµ* 679!oi0oµ

KQGNX!UVGN!)rro* 261!rro

Htcpeg!.!Xcngwtu!Nkokvgu!f(gzrqukvkqp!rtqhguukqppgnng

Pqo!nqecn Gvjgt!oëvj{nkswg!fw!rtqr{nêpg.in{eqn!)2.Oëvjqz{.3.rtqrcpqn*

XOG!)oi0oµ* 299!oi0oµ

XOG!)rro* 61!rro

XNG)oi0oµ* 486!oi0oµ

XNG!)rro* 211!rro

Pqvg!)HT* xcngwtu!tëingogpvcktgu!eqpvtckipcpvgu!)ctv/!T/!5523.25;!fw!Eqfg!fw!vtcxckn*=!tkuswg!fg!
rëpëvtcvkqp!rgtewvcpëg=!VOR!p²95
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9/3/!Eqpvtöngu!fg!n�gzrqukvkqp

Eqpvtöngu!vgejpkswgu!crrtqrtkëu<

Ng!tgeqwtu!â!fgu!oguwtgu!vgejpkswgu!crrtqrtkëgu!fqkv!vqwlqwtu!cxqkt!nc!rtkqtkvë!uwt!n(wvknkucvkqp!fgu!fkurqukvkhu!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng/!Cuuwtgt!wpg!
gzvtcevkqp!qw!wpg!xgpvkncvkqp!iëpëtcng!fw!nqecn/!Pqwu!tgeqoocpfqpu!n(wvknkucvkqp!fg!<!Tkpeg.qgkn!fg!ugeqwtu!cxge!fg!n(gcw!encktg/

Gswkrgogpv!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng<

Gxkvgt!vqwvg!gzrqukvkqp!kpwvkng/!Uvqemgt!ngu!ëswkrgogpvu!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng!fcpu!wp!gpftqkv!rtqrtg-!â!n(ëectv!fg!nc!|qpg!fg!vtcxckn/!Wvknkugt!fgu!
ëswkrgogpvu!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng!rtqrtgu!gv!eqttgevgogpv!gpvtgvgpwu/!Nwpgvvgu!fg!uëewtkvë/!Icpvu/
!

Rtqvgevkqp!fgu!ockpu<

Gp!ecu!fg!eqpvcev!tërëvë!qw!rtqnqpië-!rqtvgt!fgu!icpvu/!Icpvu!fg!rtqvgevkqp!crrtqrtkëu!tëukuvcpv!cwz!cigpvu!ejkokswgu!)GP!485*/!Ejnqtwtg!fg!
rqn{xkp{ng!)RXE*/!Pkvtkng!)PDT*/!Ncvgz/!Ng!ejqkz!f(wp!icpv!crrtqrtkë!pg!fërgpf!rcu!ugwngogpv!fw!ocvëtkcw-!ocku!cwuuk!f(cwvtgu!ectcevëtkuvkswgu!fg!
swcnkvë!gv!kn!fkhhêtg!f(wp!hcdtkecpv!â!n(cwvtg/!Ng!fënck!fg!twrvwtg!fg!nc!ocvkêtg!eqpuvkvwvkxg!fw!icpv!guv!â!fëvgtokpgt!rct!ng!hcdtkecpv!fgu!icpvu!gv!â!
tgurgevgt/

Rtqvgevkqp!qewncktg<

Nwpgvvgu!cpvk.ëencdqwuuwtgu!qw!nwpgvvgu!fg!uëewtkvë/!eqphqtog!â!nc!pqtog!/!Pqtog!GP!277!.!Rtqvgevkqp!fgu!{gwz!kpfkxkfwgnng

Rtqvgevkqp!fg!nc!rgcw!gv!fw!eqtru<

Rqtvgt!wp!xìvgogpv!fg!rtqvgevkqp!crrtqrtkë/!Gpngxgt!xìvgogpvu!gv!ejcwuuwtgu!eqpvcokpëu!gv!ncxgt!cxcpv!tëwvknkucvkqp/
!

U{odqng)u*!fg!n(ëswkrgogpv!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng<

!

Cwvtgu!kphqtocvkqpu<

Wvknkugt!fg!dqppgu!oguwtgu!f(j{ikêpg!rgtuqppgnng/!Ug!ncxgt!ngu!ockpu!gv!vqwvg!cwvtg!|qpg!gzrquëg!cxge!wp!ucxqp!fqwz!gv!fg!n(gcw-!cxcpv!fg!
ocpigt-!fg!dqktg-!fg!hwogt-!gv!cxcpv!fg!swkvvgt!ng!vtcxckn/!Pg!rcu!ocpigt-!pg!rcu!dqktg!gv!pg!rcu!hwogt!rgpfcpv!n(wvknkucvkqp/!Vgpkt!â!n(ëectv!fg!
rtqfwkvu!cnkogpvcktgu-!fg!dqkuuqpu!gv!fg!pqwttkvwtg!rqwt!cpkocwz/!Ngu!kphqtocvkqpu!hqwtpkgu!uwt!ngu!ëswkrgogpvu!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng!uqpv!
fqppëgu!wpkswgogpv!â!vkvtg!kpfkecvkh/!Wpg!ëxcnwcvkqp!eqornêvg!fgu!tkuswgu!fqkv!ìvtg!ogpëg!cxcpv!f�wvknkugt!eg!rtqfwkv!chkp!fg!fëvgtokpgt!ngu!
ëswkrgogpvu!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng!crrtqrtkëu!gv!swk!tërqpfgpv!cwz!gzkigpegu!nqecngu/!Ngu!ëswkrgogpvu!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng!fqkxgpv!ìvtg!
eqphqtogu!cwz!pqtogu!GP!rgtvkpgpvgu/

TWDTKSWG!;<!Rtqrtkëvëu!rj{ukswgu!gv!ejkokswgu
;/2/!Kphqtocvkqpu!uwt!ngu!rtqrtkëvëu!rj{ukswgu!gv!ejkokswgu!guugpvkgnngu
Ëvcv!rj{ukswg < Nkswkfg

Eqwngwt < Dngw/

Qfgwt < qfgwt!cooqpkcecng/

Ugwkn!qnhcevkh < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

rJ < 22!rwt

rJ!uqnwvkqp < x!21!)Uqnwvkqp!fknwëg!!â!!6&*

Xkvguug!f(ëxcrqtcvkqp!tgncvkxg!!)n(ceëvcvg!
dwv{nkswg?2*

< Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Rqkpv!fg!hwukqp < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Rqkpv!fg!eqpiëncvkqp < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Rqkpv!f(ëdwnnkvkqp < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Rqkpv!f(ëenckt < @?!72!²E

Vgorëtcvwtg!f(cwvq.kphncoocvkqp < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Vgorëtcvwtg!fg!fëeqorqukvkqp < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Kphncoocdknkvë!)uqnkfg-!ic|* < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Rtguukqp!fg!xcrgwt < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Fgpukvë!tgncvkxg!fg!xcrgwt!â!31!²E < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Fgpukvë!tgncvkxg < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Ocuug!xqnwokswg < 2131!.!2151!mi0oµ!)31²E*

Uqnwdknkvë < Uqnwdng!fcpu!n(gcw/

Nqi!Rqy < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Xkuequkvë-!ekpëocvkswg < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Xkuequkvë-!f{pcokswg < >!61!oRc¹u

Rtqrtkëvëu!gzrnqukxgu < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Rtqrtkëvëu!eqodwtcpvgu < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Nkokvgu!f(gzrnqukxkvë < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng
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;/3/!Cwvtgu!kphqtocvkqpu
Rcu!f(kphqtocvkqp!eqornëogpvcktg!fkurqpkdng

TWDTKSWG!21<!Uvcdknkvë!gv!tëcevkxkvë
21/2/!Tëcevkxkvë
Rtqfwkv!uvcdng!fcpu!ngu!eqpfkvkqpu!rtëeqpkuëgu!f(wvknkucvkqp!gv!fg!uvqemcig/

21/3/!Uvcdknkvë!ejkokswg
Rtqfwkv!uvcdng!fcpu!ngu!eqpfkvkqpu!rtëeqpkuëgu!f(wvknkucvkqp!gv!fg!uvqemcig/

21/4/!Rquukdknkvë!fg!tëcevkqpu!fcpigtgwugu
Tëcevkqpu!gzqvjgtokswgu!cxge!ngu!cekfgu!hqtvu/!Cigpvu!qz{fcpvu/

21/5/!Eqpfkvkqpu!â!ëxkvgt
Pg!rcu!gzrqugt!â!wpg!vgorëtcvwtg!uwrëtkgwtg!â!61²E/!Ign/

21/6/!Ocvkêtgu!kpeqorcvkdngu
Cekfgu!hqtvu/!Cigpv!qz{fcpv/!J{rqejnqtkvg!fg!uqfkwo/!Ejnqtg/

21/7/!Rtqfwkvu!fg!fëeqorqukvkqp!fcpigtgwz
Nc!fëeqorqukvkqp!vjgtokswg!iëpêtg!<!Oqpqz{fg!fg!ectdqpg/!Fkqz{fg!fg!ectdqpg/

TWDTKSWG!22<!Kphqtocvkqpu!vqzkeqnqikswgu
22/2/!Kphqtocvkqpu!uwt!ngu!ghhgvu!vqzkeqnqikswgu
Vqzkekvë!ckiwí!)qtcng* < Pqp!encuuë

Vqzkekvë!ckiwí!)ewvcpëg* < Pqp!encuuë

Vqzkekvë!ckiwí!)kpjcncvkqp* < Pqp!encuuë

3.dwvqz{ëvjcpqn!)222.87.3*

FN61!qtcng!tcv @!661!)661!.!4111*

FN61!ewvcpëg!tcv 561!)511!.!611*!oi0mi

EN61!kpjcncvkqp!tcv!)oi0n* 3-32!.!3-4;!oi0n05j

EN61!kpjcncvkqp!tcv!)Dtqwknnctf0Rqwuukêtg!.!oi0n05j* 3!oi0n05j

Hkejg!vqzkeqnqikswg!fg!n(KPTU p²87

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

FN61!qtcng!tcv 6246!7}!5111*!oi0mi

FN61!ewvcpëg!ncrkp ;621!7}!6111*!oi0mi

EN61!kpjcncvkqp!tcv!)oi0n* @!611!oi0n!8!jgwtgu

EN61!kpjcncvkqp!tcv!)Dtqwknnctf0Rqwuukêtg!.!oi0n05j* @!66!oi0n05j

uqfkwo!3.gvj{njgz{n!uwnhcvg!)237.;3.2*

FN61!qtcng!tcv 3951!oi0mi

FN61!ewvcpëg!tcv @!3111!oi0mi

EN61!kpjcncvkqp!tcv!)oi0n* @!6!oi0n05j!uqwtku

Z{nêpg!uwnhqpcvg!fg!uqfkwo!)2411.83.8*

FN61!qtcng!tcv @!8311!oi0mi

FN61!qtcng @!8111!oi0mi!fg!rqkfu!eqtrqtgn

FN61!ewvcpëg!ncrkp @!3111!oi0mi!)oëvjqfg!QEFG!516*

FN61!xqkg!ewvcpëg @!3111!oi0mi!fg!rqkfu!eqtrqtgn

EN61!kpjcncvkqp!tcv!)oi0n* @!7-52!oi0n05j

Vgvtcrqvcuukwo!r{tqrjqurjcvg!)8431.45.6*

FN61!qtcng 5751!oi0mi

FN61!ewvcpëg!ncrkp @!3111!oi0mi

EN61!kpjcncvkqp!tcv!)oi0n* @!2-2!oi0n

EN61!kpjcncvkqp!tcv!)Dtqwknnctf0Rqwuukêtg!.!oi0n05j* @!2211!oi0n05j
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Hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë
eqphqtog!cw!Têingogpv!)EG*!P²!2;1803117!)TGCEJ*!vgn!swg!oqfkhkë!rct!ng!Têingogpv!)WG*!31260941

3701;0312;!)Xgtukqp<!9/4* HT!)htcpécku* 8023

Cooqpkcswg!)2447.32.7*

FN61!qtcng!tcv 461!oi0mi!fg!rqkfu!eqtrqtgn

EN61!kpjcncvkqp!tcv!)oi0n* 8711!i0oµ!)3j*

EN61!kpjcncvkqp!tcv!)Dtqwknnctf0Rqwuukêtg!.!oi0n05j* 4-42!oi0n05j

Hkejg!vqzkeqnqikswg!fg!n(KPTU p²27

2.Oëvjqz{.3.rtqrcpqn!)218.;9.3*

FN61!qtcng!tcv @!5111!oi0mi

FN61!ewvcpëg!ncrkp @!3111!oi0mi

EN61!kpjcncvkqp!tcv!)oi0n* @!38-6;7!7}!36-9*!oi0n!7j

Hkejg!vqzkeqnqikswg!fg!n(KPTU p²332

Htcpeg VOR!p²95

Kpfkecvkqpu!eqornëogpvcktgu Tkuswg!fg!rëpëvtcvkqp!rgtewvcpëg/

Eqttqukqp!ewvcpëg0kttkvcvkqp!ewvcpëg < Rtqxqswg!wpg!kttkvcvkqp!ewvcpëg/

rJ<!22!rwt

Kpfkecvkqpu!eqornëogpvcktgu < N(gzrqukvkqp!tërëvëg!rgwv!rtqxqswgt!fguuêejgogpv!qw!igtéwtgu!fg!nc!rgcw/

Nëukqpu!qewncktgu!itcxgu0kttkvcvkqp!qewncktg < Rtqxqswg!wpg!uëxêtg!kttkvcvkqp!fgu!{gwz/

rJ<!22!rwt

Ugpukdknkucvkqp!tgurktcvqktg!qw!ewvcpëg < Pqp!encuuë

Owvciëpkekvë!uwt!ngu!egnnwngu!igtokpcngu < Pqp!encuuë

Ecpeëtqiëpkekvë < Pqp!encuuë

3.dwvqz{ëvjcpqn!)222.87.3*

Itqwrg!KCTE 4!.!Kpencuucdng

Vqzkekvë!rqwt!nc!tgrtqfwevkqp < Pqp!encuuë

Vqzkekvë!urëekhkswg!rqwt!egtvckpu!qticpgu!ekdngu!
)gzrqukvkqp!wpkswg*

< Pqp!encuuë

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

NQCGE!)kpjcncvkqp-!tcv-!ic|* 251!rrox05j!EN61!kpjcncvkqp!ncrkp!)rro*!=!3!ugockpgu=!!6!lqwtu0ugockpg!=!7!jgwtgu0!
Lqwt)u*

PQCGE!)kpjcncvkqp-!tcv-!xcrgwt* @?!61!oi0n!3!ugockpgu=!6!lqwtu0ugockpg!=!7j0lqwt

Vqzkekvë!urëekhkswg!rqwt!egtvckpu!qticpgu!ekdngu!
)gzrqukvkqp!tërëvëg*

< Pqp!encuuë

Fcpigt!rct!curktcvkqp < Pqp!encuuë

TWDTKSWG!23<!Kphqtocvkqpu!ëeqnqikswgu
23/2/!Vqzkekvë
Geqnqikg!.!iëpëtcn < Ocpkrwngt!eqphqtoëogpv!cwz!dqppgu!rtcvkswgu!f(j{ikêpg!kpfwuvtkgnng!gv!fg!uëewtkvë/!Pg!

rcu!tglgvgt!â!n(ëiqwv!qw!fcpu!n(gpxktqppgogpv/

Vqzkekvë!cswcvkswg!ckiwí < Pqp!encuuë

Vqzkekvë!ejtqpkswg!rqwt!ng!oknkgw!cswcvkswg < Pqp!encuuë

3.dwvqz{ëvjcpqn!)222.87.3*

EN61!rqkuuqp!2 2585!oi0n!;7j0!QEFG!314

EN61!rqkuuqpu!3 2991!oi0n!59!j!)Ngwekuewu!kfwu!ogncpqvwu*

EG61!Fcrjpkg!2 2661!oi0n!59j0!QEFG!313

EG61!Fcrjpkg!3 6111!oi0n!EN61!23!j!.!Fcrjpkc!ocipc!]oi0n_

EG61!cwvtgu!qticpkuogu!cswcvkswgu!2 611!oi0n!Dcevëtkgu<!7j!)Cekpgvqdcevgt*

GtE61!)cniwgu* 2951!oi0n!83j0QEFG!312

PQGE!ejtqpkswg!rqkuuqp @!211!oi0n!32!lqwtu
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PQGE!ejtqpkswg!etwuvceë 211!oi0n!32!lqwtu-!QEFG!322-!Fcrjpkgu

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

EN61!rqkuuqp!2 @!21111!7}!21*!oi0n!Rkogrjcngu!rtqogncu!)!;7!j*

EN61!rqkuuqpu!3 @!2111!oi0n!Rqgeknkc!tgvkewncvc!);7!j*!'!Dtcej{fcpkq!tgpkq!)fcpkq!tgtkq*

EG61!Fcrjpkg!2 2;2;!oi0n!59j

EG61!cwvtgu!qticpkuogu!cswcvkswgu!2 5279!oi0n!Rugwfqoqpcu!rwvkfc-!GE21

GtE61!)cniwgu* @!;7;!7}!1*!oi0n!!Rugwfqmktejpgtkgnnc!uwdecrkvcvc!);7!j*

EGt61!)cwvtgu!rncpvgu!cswcvkswgu* 2111!oi0n!GE61!83j!.!Cnicg!]oi0n_!)Ugngpcuvtwo!ecrtkeqpwvwo*

PQGE!ejtqpkswg!etwuvceë @!1-6!oi0n!Fcrjpkg!.!32!lqwtu.!)oëvjqfg!QEFG!322*

uqfkwo!3.gvj{njgz{n!uwnhcvg!)237.;3.2*

EN61!rqkuuqp!2 @!211!oi0n!)oëvjqfg!QEFG!314*

EG61!Fcrjpkg!2 594!oi0n!EG61!59j

EG61!cwvtgu!qticpkuogu!cswcvkswgu!3 246!oi0n!))dcevgtkwo*!!)4j!uvcvkswg!0oëvjqfg!QEFG!31;*

GtE61!)cniwgu* @!622!oi0n!83j!)oëvjqfg!TGCEJ!E/4*

PQGE!ejtqpkswg!rqkuuqp @!2-468!oi0n

PQGE!ejtqpkswg!etwuvceë 2-5!oi0n!32l!)oëvjqfg!QEFG!322*

PQGE!ejtqpkswg!cniwgu 2;;!oi0n!59j!)oëvjqfg!TGCEJ!E/3*

Z{nêpg!uwnhqpcvg!fg!uqfkwo!)2411.83.8*

EN61!rqkuuqp!2 @!295!oi0n!59!j!Ngwekuewu!kfwu

EN61!rqkuuqpu!3 @!2111!oi0n!;7J0Rkogrjcngu!rtqogncu.Xcktqp!â!itquug!vìvg

EG61!Fcrjpkg!2 @!;31!oi0n!35!j!Fcrjpkc!ocipc

EG61!Fcrjpkg!3 @!2111!oi0n

EG61!cwvtgu!qticpkuogu!cswcvkswgu!2 @!341!oi0n!;7J0Ugngpcuvtwo!ur

EG61!cwvtgu!qticpkuogu!cswcvkswgu!3 @!2131!oi0n!ycvgthngc

GE61!83j!cnicg!2 @!2111!oi0n!)oëvjqfg!QEFG!312*

GE61!83j!cnicg!)3* 341!oi0n

GtE61!)cniwgu* @!2111!oi0n!QGEF!Iwkfgnkpg!312!)Cnic-!ItqyvjKpjkdkvkqp!Vguv*

PQGE!ejtqpkswg!rqkuuqp 42!oi0n!)Ugngpcuvtwo!ur*

Vgvtcrqvcuukwo!r{tqrjqurjcvg!)8431.45.6*

EN61!rqkuuqp!2 @!211!oi0n!;7!j

EG61!Fcrjpkg!2 @!211!oi0n!59!j

EG61!cwvtgu!qticpkuogu!cswcvkswgu!2 @!211!oi0n!4!j

GtE61!)cniwgu* @!211!oi0n!83!j

PQGE!ejtqpkswg!rqkuuqp 211!oi0n!;7!j

PQGE!ejtqpkswg!cniwgu @!211!oi0n!83!j

Cooqpkcswg!)2447.32.7*

EN61!rqkuuqp!2 1-64!oi0n!;7j-!Qpeqtj{pejwu!o{mkuu

EN61!cwvtgu!qticpkuogu!cswcvkswgu!2 1-86!.!4-5!oi0n!;7j-!Rkogrjcngu!rtqogncu

EG61!Fcrjpkg!2 35!oi0n!59j=!Fcrjpkc!ocipc

EG61!cwvtgu!qticpkuogu!cswcvkswgu!3 3!oi0n!6!okp=!Rjqvqdcevgtkwo!rjqurjqtgwo
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PQXCTGPG
Hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë
eqphqtog!cw!Têingogpv!)EG*!P²!2;1803117!)TGCEJ*!vgn!swg!oqfkhkë!rct!ng!Têingogpv!)WG*!31260941

3701;0312;!)Xgtukqp<!9/4* HT!)htcpécku* ;023

2.Oëvjqz{.3.rtqrcpqn!)218.;9.3*

EN61!rqkuuqp!2 31911!oi0n!)Rkogrjcngu!rtqogncu*

EN61!rqkuuqpu!3 7923!oi0n!)Ngwekuewu!kfwu*

EN61!cwvtgu!qticpkuogu!cswcvkswgu!3 2111!oi0n!)4j*!)!dqwgu!cevkxëgu*

EG61!Fcrjpkg!2 34411!oi0n!59j

EG61!cwvtgu!qticpkuogu!cswcvkswgu!2 @!2111!oi0n!)Rugwfqmktejpgtkgnnc!uwdecrkvcvc*=!8!!lqwtu

GE61!83j!cnicg!2 @!2111!oi0n!)Rugwfqmktejpgtgnnc!uwdecrkvcvc*

23/3/!Rgtukuvcpeg!gv!fëitcfcdknkvë

PQXCTGPG!

Rgtukuvcpeg!gv!fëitcfcdknkvë Pqp!ëvcdnk/

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

Rgtukuvcpeg!gv!fëitcfcdknkvë Hcekngogpv!dkqfëitcfcdng/

Fgocpfg!dkqejkokswg!gp!qz{iêpg!)FDQ* 761!i!Q#0i!uwduvcpeg

Fgocpfg!ejkokswg!gp!qz{iêpg!)FEQ* 3-162!i!Q#0i!uwduvcpeg

Dkqfëitcfcvkqp @!86!)88!.!;7*!&!39f-!enqug!dqvvng!vguv.!)oëvjqfg!QEFG!412H*!.!cëtqdkg

uqfkwo!3.gvj{njgz{n!uwnhcvg!)237.;3.2*

Rgtukuvcpeg!gv!fëitcfcdknkvë Hcekngogpv!dkqfëitcfcdng/

Dkqfëitcfcvkqp 9;-4!&!39lqwtu

Z{nêpg!uwnhqpcvg!fg!uqfkwo!)2411.83.8*

Dkqfëitcfcvkqp 99!&!Hcekngogpv!dkqfëitcfcdng!)oëvjqfg!QEFG!412D*

2.Oëvjqz{.3.rtqrcpqn!)218.;9.3*

Rgtukuvcpeg!gv!fëitcfcdknkvë Hcekngogpv!dkqfëitcfcdng/

Dkqfëitcfcvkqp ;7!&!39!lqwtu-!QEFG!412G

23/4/!Rqvgpvkgn!fg!dkqceewowncvkqp

PQXCTGPG!

Rqvgpvkgn!fg!dkqceewowncvkqp Pqp!ëvcdnk/

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

Nqi!Rqy .1-175

Nqi!Mqy 1-12!7}!1-115*

uqfkwo!3.gvj{njgz{n!uwnhcvg!)237.;3.2*

Hcevgwt!fg!dkqeqpegpvtcvkqp!)DEH!TGCEJ* >!84

Nqi!Rqy .1-46

Z{nêpg!uwnhqpcvg!fg!uqfkwo!)2411.83.8*

Nqi!Rqy .4-23

Vgvtcrqvcuukwo!r{tqrjqurjcvg!)8431.45.6*

Nqi!Rqy .21-56

Cooqpkcswg!)2447.32.7*

Nqi!Mqy .1-75
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PQXCTGPG
Hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë
eqphqtog!cw!Têingogpv!)EG*!P²!2;1803117!)TGCEJ*!vgn!swg!oqfkhkë!rct!ng!Têingogpv!)WG*!31260941

3701;0312;!)Xgtukqp<!9/4* HT!)htcpécku* 21023

2.Oëvjqz{.3.rtqrcpqn!)218.;9.3*

DEH!rqkuuqpu!2 >!211

Nqi!Mqy 1-48

23/5/!Oqdknkvë!fcpu!ng!uqn

PQXCTGPG!

Oqdknkvë!fcpu!ng!uqn Pqp!ëvcdnk

Geqnqikg!.!uqn Rtqfwkv!vtêu!uqnwdng!fcpu!n(gcw/

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

Geqnqikg!.!uqn Okuekdng!cxge!n(gcw/!Ng!rtqfwkv!guv!vtêu!oqdkng/

2.Oëvjqz{.3.rtqrcpqn!)218.;9.3*

Nqi!Mqe 1-3!.!2

Geqnqikg!.!uqn Ng!rtqfwkv!guv!vtêu!oqdkng/

23/6/!Tëuwnvcvu!fgu!ëxcnwcvkqpu!RDV!gv!xRxD
Rcu!f(kphqtocvkqp!eqornëogpvcktg!fkurqpkdng

23/7/!Cwvtgu!ghhgvu!pëhcuvgu
Kpfkecvkqpu!eqornëogpvcktgu < Cwewp!cwvtg!ghhgv!eqppw/!Ëxkvgt!ng!tglgv!fcpu!n(gpxktqppgogpv/

TWDTKSWG!24<!Eqpukfëtcvkqpu!tgncvkxgu!â!n�ënkokpcvkqp
24/2/!Oëvjqfgu!fg!vtckvgogpv!fgu!fëejgvu
Nëikuncvkqp!tëikqpcng!)fëejgvu* < Wpg!iguvkqp!crrtqrtkëg!fgu!fëejgvu!fw!oëncpig!gv0qw!fg!uqp!tëekrkgpv!fqkv!ìvtg!

fëvgtokpëg!eqphqtoëogpv!cwz!fkurqukvkqpu!fg!nc!fktgevkxg!31190;90EG/!Pg!rcu!tglgvgt!ng!
rtqfwkv!fcpu!n(gpxktqppgogpv/!Pg!rcu!tglgvgt!fcpu!vqwv!gpftqkv!qû!uqp!ceewowncvkqp!
rqwttckv!ìvtg!fcpigtgwug/

Oëvjqfgu!fg!vtckvgogpv!fgu!fëejgvu < Eqphkgt!â!wp!tëewrëtcvgwt!citëë/!Nc!tëingogpvcvkqp!tgncvkxg!cwz!fëejgvu!guv!eqfkhkëg!fcpu!
ng!EQFG!FG!N(GPXKTQPPGOGPV-!ugnqp!n(Qtfqppcpeg!p²3111.;25!fw!29!ugrvgodtg!3111!
tgncvkxg!â!nc!rctvkg!Nëikuncvkxg!fw!eqfg!fg!n(gpxktqppgogpv/!.!Qp!tgvtqwxg!ngu!fkhhëtgpvu!
vgzvgu!fg!n(Ctvkeng!N/652.2!â!n(Ctvkeng!N/652.61!ug!vtqwxcpv!cw!Nkxtg!X!)Rtëxgpvkqp!fgu!
rqnnwvkqpu-!fgu!tkuswgu!gv!fgu!pwkucpegu*-!Vkvtg!KX!)Fëejgvu*-!Ejcrkvtg!K!)Gnkokpcvkqp!fgu!
fëejgvu!gv!tëewrëtcvkqp!fgu!ocvëtkcwz*/!Nc!iguvkqp!fgu!fëejgvu!ug!hckv!ucpu!ogvvtg!gp!
fcpigt!nc!ucpvë!jwockpg!gv!ucpu!pwktg!â!n(gpxktqppgogpv!gv!pqvcoogpv!ucpu!etëgt!fg!
tkuswgu!rqwt!n(gcw-!n(ckt-!ng!uqn-!nc!hcwpg!qw!nc!hnqtg/

Tgeqoocpfcvkqpu!rqwt!n(ënkokpcvkqp!fgu!gcwz!
wuëgu

< Eqphkgt!â!wp!tëewrëtcvgwt!citëë/

Tgeqoocpfcvkqpu!rqwt!ng!vtckvgogpv!fw!
rtqfwkv0godcnncig

< Gnkokpgt!eqphqtoëogpv!cwz!têingogpvu!fg!uëewtkvë!nqecwz0pcvkqpcwz!gp!xkiwgwt/

Kpfkecvkqpu!eqornëogpvcktgu < Fëejgvu!kpfwuvtkgnu/!Xkfgt!ngu!tëekrkgpvu-!eqpugtxgt!ngu!ëvkswgvvgu/!Pg!rcu!tëwvknkugt!ngu!
godcnncigu!xkfgu!ucpu!ncxcig!qw!tge{encig!crrtqrtkë/

Geqnqikg!.!fëejgvu < Ëxkvgt!ng!tglgv!fcpu!n(gpxktqppgogpv/!Eqphkgt!ngu!godcnncigu!ectvqpu!pqp!eqpvcokpëu!â!wp!
tëewrëtcvgwt!cwvqtkuë/!Pg!rcu!dtýngt!ngu!godcnncigu!xkfgu/!Pg!rcu!fëeqwrgt!cw!
ejcnwogcw/

Eqfg!ecvcnqiwg!gwtqrëgp!fgu!fëejgvu!)EGF* < Ng!eqfg!fëejgv!guv!ëvcdnk!gp!eqpuwnvcvkqp!cxge!nc!fëejgvvgtkg!qw!ng!egpvtg!fg!vtckvgogpv/

TWDTKSWG!25<!Kphqtocvkqpu!tgncvkxgu!cw!vtcpurqtv
Eqphqtoëogpv!cwz!gzkigpegu!fg!CFT!0!TKF!0!KOFI!0!KCVC!0!CFP

CFT KOFI KCVC CFP TKF

25/2/!Pwoëtq!QPW

Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng

25/3/!Fëukipcvkqp!qhhkekgnng!fg!vtcpurqtv!fg!n(QPW

Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng

25/4/!Encuug)u*!fg!fcpigt!rqwt!ng!vtcpurqtv

Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng

25/5/!Itqwrg!f�godcnncig

Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng
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PQXCTGPG
Hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë
eqphqtog!cw!Têingogpv!)EG*!P²!2;1803117!)TGCEJ*!vgn!swg!oqfkhkë!rct!ng!Têingogpv!)WG*!31260941

3701;0312;!)Xgtukqp<!9/4* HT!)htcpécku* 22023

25/6/!Fcpigtu!rqwt!n(gpxktqppgogpv

Fcpigtgwz!rqwt!
n(gpxktqppgogpv!<!Pqp

Fcpigtgwz!rqwt!
n(gpxktqppgogpv!<!Pqp
Rqnnwcpv!octkp!<!Pqp

Fcpigtgwz!rqwt!
n(gpxktqppgogpv!<!Pqp

Fcpigtgwz!rqwt!
n(gpxktqppgogpv!<!Pqp

Fcpigtgwz!rqwt!
n(gpxktqppgogpv!<!Pqp

Rcu!f(kphqtocvkqp!uwrrnëogpvcktg!fkurqpkdng

25/7/!Rtëecwvkqpu!rctvkewnkêtgu!â!rtgpftg!rct!n�wvknkucvgwt

Vtcpurqtv!rct!xqkg!vgttguvtg

Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Vtcpurqtv!octkvkog

Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Vtcpurqtv!cëtkgp

Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Vtcpurqtv!rct!xqkg!hnwxkcng

Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Vtcpurqtv!hgttqxkcktg

Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

25/8/!Vtcpurqtv!gp!xtce!eqphqtoëogpv!â!n(cppgzg!KK!fg!nc!eqpxgpvkqp!Octrqn!gv!cw!tgewgkn!KDE
Pqp!crrnkecdng

TWDTKSWG!26<!Kphqtocvkqpu!tgncvkxgu!â!nc!tëingogpvcvkqp
26/2/!Tëingogpvcvkqpu0nëikuncvkqp!rctvkewnkêtgu!â!nc!uwduvcpeg!qw!cw!oëncpig!gp!ocvkêtg!fg!uëewtkvë-!fg!ucpvë!gv!

f�gpxktqppgogpv

26/2/2/!Tëingogpvcvkqpu!WG

Pg!eqpvkgpv!rcu!fg!uwduvcpeg!uqwokug!â!tguvtkevkqpu!ugnqp!n(cppgzg!ZXKK!fg!TGCEJ

Pg!eqpvkgpv!cwewpg!uwduvcpeg!fg!nc!nkuvg!ecpfkfcvg!TGCEJ

Pg!eqpvkgpv!cwewpg!uwduvcpeg!nkuvëg!â!n(Cppgzg!ZKX!fg!TGCEJ

Pg!eqpvkgpv!cwewpg!uwduvcpeg!uqwokug!cw!TÊINGOGPV!)WG*!P²!75;03123!FW!RCTNGOGPV!GWTQRËGP!GV!FW!EQPUGKN!fw!5!lwknngv!3123!

eqpegtpcpv!ngu!gzrqtvcvkqpu!gv!korqtvcvkqpu!fg!rtqfwkvu!ejkokswgu!fcpigtgwz

Pg!eqpvkgpv!cwewpg!uwduvcpeg!uqwokug!cw!têingogpv!)WG*!p²!312;02132!fw!Rctncogpv!gwtqrëgp!gv!fw!Eqpugkn!fw!31!lwkp!312;!eqpegtpcpv!ngu!

rqnnwcpvu!qticpkswgu!rgtukuvcpvu

Têingogpv!uwt!ngu!fëvgtigpvu!<!Ëvkswgvcig!fw!eqpvgpw<

Eqorqucpv &

cigpvu!fg!uwthceg!cpkqpkswgu 6.26&

rjqurjcvgu >6&

26/2/3/!Fktgevkxgu!pcvkqpcngu

U(cuuwtgt!swg!vqwvgu!ngu!tëingogpvcvkqpu!pcvkqpcngu!qw!nqecngu!uqpv!tgurgevëgu/

Htcpeg

Ocncfkgu!rtqhguukqppgnngu < TI!95!.!Chhgevkqpu!gpigpftëgu!rct!ngu!uqnxcpvu!qticpkswgu!nkswkfgu!â!wucig!rtqhguukqppgn

Pq!KERG Kpuvcnncvkqpu!encuuëgu

Fëukipcvkqp!fg!nc!twdtkswg

Eqfg!Tëikog Tc{qp

2547/vgzv Nkswkfgu!fg!rqkpv!ëenckt!eqortku!gpvtg!71!²E!gv!;4!²E!)2*-!â!n(gzegrvkqp!fgu!dqkuuqpu!
cneqqnkuëgu!)uvqemcig!qw!gornqk!fg*/
Nc!swcpvkvë!vqvcng!uwuegrvkdng!f(ìvtg!rtëugpvg!fcpu!ngu!kpuvcnncvkqpu-!{!eqortku!fcpu!ngu!
ecxkvëu!uqwvgttckpgu!ëvcpv!<

2547/2 2/!Uwrëtkgwtg!qw!ëicng!â!2111!v C 3

2547/3 3/!Uwrëtkgwtg!qw!ëicng!â!211!v!ocku!kphëtkgwtg!â!2111!v FE

26/3/!Ëxcnwcvkqp!fg!nc!uëewtkvë!ejkokswg
Rcu!f(kphqtocvkqp!eqornëogpvcktg!fkurqpkdng

TWDTKSWG!27<!Cwvtgu!kphqtocvkqpu

Kpfkecvkqpu!fg!ejcpigogpv<

Twdtkswg Ënëogpv!oqfkhkë Oqfkhkecvkqp Tgoctswgu

26/2 Kpuvcnncvkqpu!encuuëgu Clqwvë



Quick-FDS [19556-56781-16918-015994] - 2021-07-16 - 15:46:21

PQXCTGPG
Hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë
eqphqtog!cw!Têingogpv!)EG*!P²!2;1803117!)TGCEJ*!vgn!swg!oqfkhkë!rct!ng!Têingogpv!)WG*!31260941

3701;0312;!)Xgtukqp<!9/4* HT!)htcpécku* 23023

Cdtëxkcvkqpu!gv!cetqp{ogu<

CFT!<!Ceeqtf!gwtqrëgp!tgncvkh!cw!vtcpurqtv!kpvgtpcvkqpcn!fg!octejcpfkugu!Fcpigtgwugu!rct!nc!Tqwvg

KOFI!<!!Kpvgtpcvkqpcn!Octkvkog!Fcpigtqwu!Iqqfu

KCVC!<!Cuuqekcvkqp!Kpvgtpcvkqpcng!rqwt!ng!vtcpurqtv!cëtkgp

QCEK!<!Qticpkucvkqp!fg!n(Cxkcvkqp!Ekxkng!Kpvgtpcvkqpcng!

TKF!<!Tgiwncvkqpu!eqpegtpkpi!vjg!Kpvgtpcvkqpcn!ecttkcig!qh!Fcpigtqwu!iqqfu!d{!tckn/

Encuug!fg!fcpigt!rqwt!n(gcw!)YIM*

NE61!<n!eqpegpvtcvkqp!nëvjcn!rqwt!wpg!rqrwncvkqp!vwëg!â!61!&

FN61!<!Fqug!nëvjcn!rqwt!fëvtwktg!61&!f(wpg!rqrwncvkqp!

ECU!<!Ejgokecn!Cduvtcev!Ugtxkeg

TGCEJ!<!Tgikuvtcvkqp-!Gxcnwcvkqp-!Cwvjqtk|cvkqp!cpf!tguvtkevkqp!qh!EJgokecnu

UXJE!<!Uwduvcpegu!qh!Xgt{!Jkij!Eqpegtp!)Uwduvcpegu!Gzvtêogogpv!rtëqewrcpvgu*

FPGN Fqug!fëtkxëg!ucpu!ghhgv

RPGE Eqpegpvtcvkqp)u*!rtëfkvg)u*!ucpu!ghhgv

UCFV!<!Vgorëtcvwtg!fg!fëeqorqukvkqp!cwvq!ceeënëtëg

Cwvtgu!kphqtocvkqpu < Ngu!kphqtocvkqpu!fqppëgu!fcpu!egvvg!hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë!uqpv!dcuëgu!uwt!n(ëvcv!fg!pqu!
eqppckuucpegu!cevwgnngu!gv!uwt!pqvtg!gzrëtkgpeg/!Nc!hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë!hqwtpkv!wpg!fguetkrvkqp!
fgu!gzkigpegu!fg!uëewtkvë!fw!rtqfwkv!gv!pqp!rcu!wpg!ictcpvkg!fgu!rtqrtkëvëu!fg!egnwk.ek/!Kn!guv!fg!nc!
tgurqpucdknkvë!fg!n(wvknkucvgwt!fg!rtgpftg!vqwvgu!ngu!oguwtgu!pëeguucktgu!rqwt!ucvkuhcktg!ngu!nqku!gv!
têingogpvu!nqecwz!gp!xkiwgwt/

!Vgzvg!kpvëitcn!fgu!rjtcugu!J!gv!GWJ<

Cewvg!Vqz/!5!)Fgtocn* Vqzkekvë!ckiwí!)rct!xqkg!ewvcpëg*-!ecvëiqtkg!5

Cewvg!Vqz/!5!)Kpjcncvkqp* Vqzkekvë!ckiwí!)rct!kpjcncvkqp*-!ecvëiqtkg!5

Cewvg!Vqz/!5!)Qtcn* Vqzkekvë!ckiwí!)rct!xqkg!qtcng*-!ecvëiqtkg!5

Cswcvke!Cewvg!2 Fcpigtgwz!rqwt!ng!oknkgw!cswcvkswg!�!Fcpigt!ckiw-!ecvëiqtkg!2

G{g!Fco/!2 Nëukqpu!qewncktgu!itcxgu0kttkvcvkqp!qewncktg-!ecvëiqtkg!2

G{g!Kttkv/!3 Nëukqpu!qewncktgu!itcxgu0kttkvcvkqp!qewncktg-!ecvëiqtkg!3

Hnco/!Nks/!4 Nkswkfgu!kphncoocdngu-!ecvëiqtkg!4

Umkp!Eqtt/!2D Eqttqukh0kttkvcpv!rqwt!nc!rgcw-!ecvëiqtkg!2D

Umkp!Kttkv/!3 Eqttqukh0kttkvcpv!rqwt!nc!rgcw-!ecvëiqtkg!3

UVQV!UG!4 Vqzkekvë!urëekhkswg!rqwt!egtvckpu!qticpgu!ekdngu!�!Gzrqukvkqp!wpkswg-!ecvëiqtkg!4

UVQV!UG!4 Vqzkekvë!urëekhkswg!rqwt!egtvckpu!qticpgu!ekdngu!�!Gzrqukvkqp!wpkswg-!ecvëiqtkg!4

J337 Nkswkfg!gv!xcrgwtu!kphncoocdngu/

J413 Pqekh!gp!ecu!f(kpiguvkqp/

J423 Pqekh!rct!eqpvcev!ewvcpë/

J425 Rtqxqswg!fgu!dtýnwtgu!fg!nc!rgcw!gv!fg!itcxgu!nëukqpu!fgu!{gwz/

J426 Rtqxqswg!wpg!kttkvcvkqp!ewvcpëg/

J429 Rtqxqswg!fg!itcxgu!nëukqpu!fgu!{gwz/

J42; Rtqxqswg!wpg!uëxêtg!kttkvcvkqp!fgu!{gwz/

J443 Pqekh!rct!kpjcncvkqp/

J446 Rgwv!kttkvgt!ngu!xqkgu!tgurktcvqktgu/

J447 Rgwv!rtqxqswgt!uqopqngpeg!qw!xgtvkigu/

J511 Vtêu!vqzkswg!rqwt!ngu!qticpkuogu!cswcvkswgu/

HFU!WG!)Cppgzg!KK!TGCEJ*

Egu!kphqtocvkqpu!uqpv!dcuëgu!uwt!pqu!eqppckuucpegu!cevwgnngu!gv!fëetkxgpv!ng!rtqfwkv!rqwt!ngu!ugwnu!dguqkpu!fg!nc!ucpvë-!fg!nc!uëewtkvë!gv!fg!

n�gpxktqppgogpv/!Gnngu!pg!fgxtckgpv!fqpe!rcu!ìvtg!kpvgtrtëvëgu!eqoog!ictcpvkuucpv!wpg!swgneqpswg!rtqrtkëvë!urëekhkswg!fw!rtqfwkv/
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UKF/GEQ!OWNVK
Hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë
eqphqtog!cw!Têingogpv!)EG*!P²!2;1803117!)TGCEJ*!vgn!swg!oqfkhkë!rct!ng!Têingogpv!)WG*!31260941

160140312;!)Xgtukqp<!8/1* HT!)htcpécku* 3021

Cekfgu!itcu!fg!eqeq-!ugnu!fg!uqfkwo )P²!ECU*!7289;.42.;
)P²!EG*!374.161.5
)P²!TGCEJ*!12.322;62446;.49

1!.!3-6 G{g!Kttkv/!3-!J42;
Umkp!Kttkv/!3-!J426

Cnm{nrqn{inwequkfg!!E9.E21
)Nkokvgu!fg!eqpegpvtcvkqp!urëekhkswgu!!)21-12!?>!E!>!
211*!!G{g!Fco/!2J429*

)P²!ECU*!79626.84.2
)P²!EG*!611.331.2
)P²!TGCEJ*!12.322;599641.47

1!.!3 G{g!Fco/!2-!J429

Nkokvgu!fg!eqpegpvtcvkqp!urëekhkswgu<

Pqo Kfgpvkhkecvgwt!fg!rtqfwkv Nkokvgu!fg!eqpegpvtcvkqp!urëekhkswgu

Cnm{nrqn{inwequkfg!!E9.E21
)Nkokvgu!fg!eqpegpvtcvkqp!urëekhkswgu!!)21-12!?>!E!>!
211*!!G{g!Fco/!2J429*

)P²!ECU*!79626.84.2
)P²!EG*!611.331.2
)P²!TGCEJ*!12.322;599641.47

)!21-12!?>E!>!211*!G{g!Fco/!2-!J429

Vgzvg!eqorngv!fgu!rjtcugu!J<!xqkt!twdtkswg!27

TWDTKSWG!5<!Rtgokgtu!ugeqwtu
5/2/!Fguetkrvkqp!fgu!rtgokgtu!ugeqwtu
Rtgokgtu!uqkpu!iëpëtcn < Gp!ecu!fg!fqwvg!qw!fg!u{orvöogu!rgtukuvcpvu-!vqwlqwtu!eqpuwnvgt!wp!oëfgekp/!Pg!lcocku!

cfokpkuvtgt!swgnswg!ejqug!rct!nc!dqwejg!â!wpg!rgtuqppg!kpeqpuekgpvg/

Rtgokgtu!uqkpu!crtêu!kpjcncvkqp < Gp!ecu!fg!fëxgnqrrgogpv!fg!u{orvöogu<!cnngt!â!n(ckt!nkdtg!gv!xgpvkngt!nc!rkêeg!uwurgevg/!Gp!
ecu!fg!ocnckug!eqpuwnvgt!wp!oëfgekp/

Rtgokgtu!uqkpu!crtêu!eqpvcev!cxge!nc!rgcw < Gpngxgt!xìvgogpvu!gv!ejcwuuwtgu!eqpvcokpëu!gv!ncxgt!cxcpv!tëwvknkucvkqp/!Ncxgt!nc!rgcw!
cxge!dgcweqwr!f(gcw/

Rtgokgtu!uqkpu!crtêu!eqpvcev!qewncktg < GP!ECU!FG!EQPVCEV!CXGE!NGU![GWZ<!tkpegt!cxge!rtëecwvkqp!â!n�gcw!rgpfcpv!
rnwukgwtu!okpwvgu!)21.26*/!Gpngxgt!ngu!ngpvknngu!fg!eqpvcev!uk!nc!xkevkog!gp!rqtvg!gv!uk!gnngu!
rgwxgpv!ìvtg!hcekngogpv!gpngxëgu/!Eqpvkpwgt!â!tkpegt/!Eqpuwnvgt!wp!oëfgekp!uk!nc!fqwngwt!
qw!nc!tqwigwt!rgtukuvgpv/

Rtgokgtu!uqkpu!crtêu!kpiguvkqp < Pg!tkgp!fqppgt!â!dqktg-!oìog!uk!nc!eqpuekgpeg!guv!vqvcng/!PG!RCU!hcktg!xqokt/!Crrgngt!wp!
EGPVTG!CPVKRQKUQP0wp!oëfgekp!gp!ecu!fg!ocnckug/!Gp!ecu!f(kpiguvkqp!tkpegt!nc!dqwejg!
cxge!fg!n(gcw!)ugwngogpv!uk!nc!rgtuqppg!guv!eqpuekgpvg*/

5/3/!Rtkpekrcwz!u{orvöogu!gv!ghhgvu-!ckiwu!gv!fkhhëtëu
U{orvöogu0ghhgvu < Gp!ecu!fg!ocnckug!eqpuwnvgt!wp!oëfgekp/

U{orvöogu0ghhgvu!crtêu!kpjcncvkqp < Cwewpg!gp!wvknkucvkqp!pqtocng/

U{orvöogu0ghhgvu!crtêu!eqpvcev!cxge!nc!rgcw < Rgwv!rtqxqswgt!wpg!nëiêtg!kttkvcvkqp!fg!nc!rgcw-!gp!ecu!fg!eqpvcev!rtqnqpië!qw!tërëvë/

U{orvöogu0ghhgvu!crtêu!eqpvcev!qewncktg < Pqp!eqpukfëtë!eqoog!rctvkewnkêtgogpv!fcpigtgwz!rqwt!ngu!{gwz!fcpu!fgu!eqpfkvkqpu!
pqtocngu!f(wvknkucvkqp/!Gp!ecu!f(ëencdqwuuwtgu/!Rgwv!rtqxqswgt!wpg!kttkvcvkqp!nëiêtg/

U{orvöogu0ghhgvu!crtêu!kpiguvkqp < Cwewp!ukipg!qw!u{orvöog!ukipkhkecvkh!pg!rgtogv!fg!uwrrqugt!wpg!pqekxkvë!swgneqpswg!â!nc!
uwkvg!f(wpg!kpiguvkqp!fw!rtqfwkv/

5/4/!Kpfkecvkqp!fgu!ëxgpvwgnu!uqkpu!oëfkecwz!kooëfkcvu!gv!vtckvgogpvu!rctvkewnkgtu!pëeguucktgu
Vtckvgogpv!u{orvqocvkswg/!Uk!ngu!u{orvöogu!rgtukuvgpv-!crrgngt!wp!oëfgekp/

TWDTKSWG!6<!Oguwtgu!fg!nwvvg!eqpvtg!n�kpegpfkg
6/2/!Oq{gpu!f�gzvkpevkqp
Oq{gpu!f(gzvkpevkqp!crrtqrtkëu < Ng!rtqfwkv!nwk.oìog!pg!dtýng!rcu/!Gornq{gt!fgu!oq{gpu!f(gzvkpevkqp!cfcrvëu!cw!hgw!

gpxktqppcpv/!Oqwuug/!Rqwftg!uêejg/!Gcw!rwnxëtkuëg/!Fkqz{fg!fg!ectdqpg/

Cigpvu!f(gzvkpevkqp!pqp!crrtqrtkëu < Cwewp)gu*-!â!pqvtg!eqppckuucpeg/

6/3/!Fcpigtu!rctvkewnkgtu!tëuwnvcpv!fg!nc!uwduvcpeg!qw!fw!oëncpig
Rtqfwkvu!fg!fëeqorqukvkqp!fcpigtgwz!gp!ecu!
f(kpegpfkg

< Oqpqz{fg!fg!ectdqpg/!Fkqz{fg!fg!ectdqpg/

6/4/!Eqpugknu!cwz!rqorkgtu
Kpuvtwevkqpu!fg!nwvvg!eqpvtg!n(kpegpfkg < Uq{g|!rtwfgpv!nqtu!fw!eqodcv!fg!vqwv!kpegpfkg!fg!rtqfwkvu!ejkokswgu/!Tghtqkfkt!ngu!

eqpvgpgwtu!gzrquëu!rct!rwnxëtkucvkqp!qw!dtqwknnctf!f(gcw/!Gxkvgt!swg!ngu!gcwz!wuëgu!fg!
nwvvg!eqpvtg!n(kpegpfkg!eqpvcokpgpv!n(gpxktqppgogpv/

Rtqvgevkqp!gp!ecu!f(kpegpfkg < Pg!rcu!rëpëvtgt!fcpu!nc!|qpg!fg!hgw!ucpu!ëswkrgogpv!fg!rtqvgevkqp-!{!eqortku!wpg!
rtqvgevkqp!tgurktcvqktg/

TWDTKSWG!7<!Oguwtgu!â!rtgpftg!gp!ecu!fg!fkurgtukqp!ceekfgpvgnng
7/2/!Rtëecwvkqpu!kpfkxkfwgnngu-!ëswkrgogpv!fg!rtqvgevkqp!gv!rtqeëfwtgu!f�wtigpeg
Oguwtgu!iëpëtcngu < Ëxkvgt!ng!eqpvcev!cxge!ngu!{gwz/!Ug!tëhëtgt!cwz!oguwtgu!fg!rtqvgevkqp!ëpwoëtëgu!fcpu!ngu!

twdtkswgu!8!gv!9/

7/2/2/!Rqwt!ngu!pqp.ugeqwtkuvgu

Rcu!f(kphqtocvkqp!eqornëogpvcktg!fkurqpkdng

7/2/3/!Rqwt!ngu!ugeqwtkuvgu

Rcu!f(kphqtocvkqp!eqornëogpvcktg!fkurqpkdng
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7/3/!Rtëecwvkqpu!rqwt!nc!rtqvgevkqp!fg!n�gpxktqppgogpv
Gxkvgt!nc!rëpëvtcvkqp!fcpu!ngu!ëiqwvu!gv!ngu!gcwz!rqvcdngu/!Ëxkvgt!ng!tglgv!fcpu!n(gpxktqppgogpv/!Cxgtvkt!ngu!cwvqtkvëu!uk!ng!nkswkfg!rëpêvtg!fcpu!ngu!

ëiqwvu!qw!fcpu!ngu!gcwz!fw!fqockpg!rwdnke/

7/4/!Oëvjqfgu!gv!ocvëtkgn!fg!eqphkpgogpv!gv!fg!pgvvq{cig
Rtqeëfëu!fg!pgvvq{cig < Cduqtdgt!ng!rtqfwkv!tërcpfw!cwuuk!xkvg!swg!rquukdng!cw!oq{gp!fg!uqnkfgu!kpgtvgu!vgnu!swg!

n(ctikng!qw!nc!vgttg!fg!fkcvqoëgu/!Cduqtdgt!ng!nkswkfg!tërcpfw!gp!rgvkvg!swcpvkvë!fcpu!wp!
ocvëtkcw!pqp!eqodwuvkdng!gv!rgnngvgt!fcpu!wp!eqpvgpgwt!rqwt!ënkokpcvkqp/!Eg!rtqfwkv!gv!uqp!
tëekrkgpv!fqkxgpv!ìvtg!ënkokpëu!fg!ocpkêtg!uýtg-!eqphqtoëogpv!â!nc!nëikuncvkqp!nqecng/!Ncxgt!
gpuwkvg!cdqpfcoogpv!â!n(gcw/!Tkpegt!cdqpfcoogpv!â!n(gcw!ngu!uwthcegu!eqpvcokpëgu/

7/5/!Tëhëtgpeg!â!f(cwvtgu!twdtkswgu
Eqpvtöng!fg!n(gzrqukvkqp0rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng/!Xqkt!twdtkswg!9/!Rqwt!n(ënkokpcvkqp!fgu!tëukfwu-!ug!tgrqtvgt!â!nc!ugevkqp!24!<!Eqpukfëtcvkqpu!tgncvkxgu!â!

n(ënkokpcvkqp/

TWDTKSWG!8<!Ocpkrwncvkqp!gv!uvqemcig
8/2/!Rtëecwvkqpu!â!rtgpftg!rqwt!wpg!ocpkrwncvkqp!ucpu!fcpigt
Rtëecwvkqpu!â!rtgpftg!rqwt!wpg!ocpkrwncvkqp!ucpu!
fcpigt

< Tgrtqfwktg!n(ëvkswgvcig!gp!ecu!fg!htcevkqppgogpv!fgu!godcnncigu/!Pg!rcu!ocpigt-!dqktg!
qw!hwogt!gp!ocpkrwncpv!eg!rtqfwkv/!Fqwejg-!dckp!qewncktg-!gv!rqkpv!f(gcw!â!rtqzkokvë/!Gxkvgt!
ng!eqpvcev!cxge!nc!rgcw!gv!ngu!{gwz/

Vgorëtcvwtg!fg!ocpkrwncvkqp < 6!.!61!²E

Oguwtgu!f(j{ikêpg < Ug!ncxgt!ngu!ockpu!gv!vqwvg!cwvtg!|qpg!gzrquëg!cxge!wp!ucxqp!fqwz!gv!fg!n(gcw-!cxcpv!fg!
ocpigt-!fg!dqktg-!fg!hwogt-!gv!cxcpv!fg!swkvvgt!ng!vtcxckn/!Ngu!xìvgogpvu!fg!vtcxckn!
eqpvcokpëu!pg!fgxtckgpv!rcu!uqtvkt!fw!nkgw!fg!vtcxckn/!Ncxgt!ngu!xìvgogpvu!eqpvcokpëu!
cxcpv!tëwvknkucvkqp/

8/3/!Eqpfkvkqpu!f(wp!uvqemcig!uýt-!{!eqortku!f(ëxgpvwgnngu!kpeqorcvkdknkvëu
Eqpfkvkqpu!fg!uvqemcig < Ng!uqn!fw!fëröv!fqkv!ìvtg!korgtoëcdng!gv!fkurquë!fg!hcéqp!â!eqpuvkvwgt!wpg!ewxgvvg!fg!

tëvgpvkqp/!Eqpugtxgt!fcpu!n(godcnncig!f(qtkikpg/!Ictfgt!ngu!eqpvgpgwtu!hgtoëu!gp!fgjqtu!
fg!ngwt!wvknkucvkqp/

Fwtëg!fg!uvqemcig!oczkocng < 47!oqku

Vgorëtcvwtg!fg!uvqemcig < gpvtg!6!.!51!²E

Nkgw!fg!uvqemcig < Uvqemgt!fcpu!wp!gpftqkv!dkgp!xgpvknë/!Eqpugtxgt!ng!tëekrkgpv!dkgp!hgtoë!gv!eqttgevgogpv!
ëvkswgvë/!Rtqvëigt!fg!nc!ejcngwt/!Eqpugtxgt!â!n(cdtk!fw!ign/

Ocvëtkcwz!f(godcnncig < Godcnncig!f(qtkikpg!tgeqoocpfë/

8/4/!Wvknkucvkqp)u*!hkpcng)u*!rctvkewnkêtg)u*
Rcu!f(kphqtocvkqp!eqornëogpvcktg!fkurqpkdng

TWDTKSWG!9<!Eqpvtöngu!fg!n�gzrqukvkqp0rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng
9/2/!Rctcoêvtgu!fg!eqpvtöng

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

WG KQGNX!VYC!)oi0oµ* 419!oi0oµ

WG KQGNX!VYC!)rro* 61!rro

WG Pqvgu umkp

Htcpeg Pqo!nqecn )3.oëvjqz{oëvj{nëvjqz{*.rtqrcpqn

Htcpeg XOG!)oi0oµ* 419!oi0oµ

Htcpeg XOG!)rro* 61!rro

Htcpeg Pqvg!)HT* Xcngwtu!têingogpvcktgu!eqpvtckipcpvgu-!tkuswg!fg!
rëpëvtcvkqp!rgtewvcpëg-!VOR!95-!pqvg!KPTU!gf;95!
)3119*

Cnngocipg VTIU!;21!Pqvgu!uwt!nc!eqpegpvtcvkqp!cfokuukdng

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

FPGN0FOGN!)Vtcxcknngwtu*

C!nqpi!vgtog!.!ghhgvu!u{uvëokswgu-!ewvcpëg 76!oi0mi!fg!rqkfu!eqtrqtgn0lqwt

C!nqpi!vgtog!.!ghhgvu!u{uvëokswgu-!kpjcncvkqp 421!oi0oµ

FPGN0FOGN!)Rqrwncvkqp!iëpëtcng*

C!nqpi!vgtog!.!ghhgvu!u{uvëokswgu-qtcng 2-78!oi0mi!fg!rqkfu!eqtrqtgn0lqwt

C!nqpi!vgtog!.!ghhgvu!u{uvëokswgu-!kpjcncvkqp 48-3!oi0oµ

C!nqpi!vgtog!.!ghhgvu!u{uvëokswgu-!ewvcpëg 26!oi0mi!fg!rqkfu!eqtrqtgn0lqwt
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)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

RPGE!)Gcw*

RPGE!cswc!)gcw!fqweg* 2;!oi0n

RPGE!cswc!)gcw!fg!ogt* 2-;!oi0n

RPGE!cswc!)kpvgtokvvgpvg-!gcw!fqweg* 2;1!oi0n

RPGE!)Uëfkogpvu*

RPGE!uëfkogpvu!)gcw!fqweg* 81-3!oi0mi!rqkfu!uge

RPGE!uëfkogpvu!)gcw!fg!ogt* 8-13!oi0mi!rqkfu!uge

RPGE!)Uqn*!

RPGE!uqn 3-85!oi0mi!rqkfu!uge

RPGE!)UVR*

RPGE!uvcvkqp!f�ërwtcvkqp 5279!oi0n

Cnm{nrqn{inwequkfg!!E9.E21!)79626.84.2*

FPGN0FOGN!)Vtcxcknngwtu*

C!nqpi!vgtog!.!ghhgvu!u{uvëokswgu-!ewvcpëg 6;6111!oi0mi!fg!rqkfu!eqtrqtgn0lqwt

C!nqpi!vgtog!.!ghhgvu!u{uvëokswgu-!kpjcncvkqp 531!oi0oµ

FPGN0FOGN!)Rqrwncvkqp!iëpëtcng*

C!nqpi!vgtog!.!ghhgvu!u{uvëokswgu-qtcng 46-8!oi0mi!fg!rqkfu!eqtrqtgn0lqwt

C!nqpi!vgtog!.!ghhgvu!u{uvëokswgu-!kpjcncvkqp 235!oi0oµ

C!nqpi!vgtog!.!ghhgvu!u{uvëokswgu-!ewvcpëg 468111!oi0mi!fg!rqkfu!eqtrqtgn0lqwt

RPGE!)Gcw*

RPGE!cswc!)gcw!fqweg* 1-287!oi0n

RPGE!cswc!)gcw!fg!ogt* 1-1287!oi0n

RPGE!)Uëfkogpvu*

RPGE!uëfkogpvu!)gcw!fqweg* 2-627!oi0mi!rqkfu!uge

RPGE!uëfkogpvu!)gcw!fg!ogt* 1-263!oi0mi!rqkfu!uge

RPGE!)Uqn*!

RPGE!uqn 1-765!oi0mi!rqkfu!uge

RPGE!)Qtcng*

RPGE!qtcng!)gorqkuqppgogpv!ugeqpfcktg* 222-22!oi0mi

RPGE!)UVR*

RPGE!uvcvkqp!f�ërwtcvkqp 671!oi0n

9/3/!Eqpvtöngu!fg!n�gzrqukvkqp

Eqpvtöngu!vgejpkswgu!crrtqrtkëu<

Ng!tgeqwtu!â!fgu!oguwtgu!vgejpkswgu!crrtqrtkëgu!fqkv!vqwlqwtu!cxqkt!nc!rtkqtkvë!uwt!n(wvknkucvkqp!fgu!fkurqukvkhu!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng/!Cuuwtgt!wpg!
gzvtcevkqp!qw!wpg!xgpvkncvkqp!iëpëtcng!fw!nqecn/!Pqwu!tgeqoocpfqpu!n(wvknkucvkqp!fg!<!Tkpeg.qgkn!fg!ugeqwtu!cxge!fg!n(gcw!encktg/

Gswkrgogpv!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng<

Gxkvgt!vqwvg!gzrqukvkqp!kpwvkng/!Uvqemgt!ngu!ëswkrgogpvu!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng!fcpu!wp!gpftqkv!rtqrtg-!â!n(ëectv!fg!nc!|qpg!fg!vtcxckn/!Wvknkugt!fgu!
ëswkrgogpvu!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng!rtqrtgu!gv!eqttgevgogpv!gpvtgvgpwu/
!

Rtqvgevkqp!fgu!ockpu<

C!pqvtg!eqppckuucpeg-!eg!rtqfwkv!pg!rtëugpvg!rcu!fg!fcpigt!rctvkewnkgt!fcpu!ngu!eqpfkvkqpu!pqtocngu!f(gornqk/!Gp!ecu!fg!eqpvcev!tërëvë!qw!
rtqnqpië-!rqtvgt!fgu!icpvu/!Ng!ejqkz!f(wp!icpv!crrtqrtkë!pg!fërgpf!rcu!ugwngogpv!fw!ocvëtkcw-!ocku!cwuuk!f(cwvtgu!ectcevëtkuvkswgu!fg!swcnkvë!gv!
kn!fkhhêtg!f(wp!hcdtkecpv!â!n(cwvtg/!Icpvu!fg!rtqvgevkqp!crrtqrtkëu!tëukuvcpv!cwz!cigpvu!ejkokswgu!)GP!485*-!vgoru!fg!eqpvcev!uwrëtkgwt!qw!ëicn!â!9j!
<!!ecqwvejqwe!pkvtkng!)1-46oo*-!Rqn{kuqrtêpg!)1-6!oo*-!ejnqtwtg!fg!rqn{xkp{ng!1-6!oo*-!ecqwvejqwe!dwv{ng!!)1-6!oo*-!ecqwvejqwe!hnwqtë!!)1-5!oo*

Rtqvgevkqp!qewncktg<

Cwewpg!rtqvgevkqp!qewncktg!urëekcng!p(guv!tgeqoocpfëg!fcpu!ngu!eqpfkvkqpu!pqtocngu!f(wvknkucvkqp/!Gp!ecu!fg!rtqlgevkqpu!korqtvcpvgu/!Nwpgvvgu!
cpvk.ëencdqwuuwtgu!qw!nwpgvvgu!fg!uëewtkvë/!eqphqtog!â!nc!pqtog!/!Pqtog!GP!277!.!Rtqvgevkqp!fgu!{gwz!kpfkxkfwgnng
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Rtqvgevkqp!fg!nc!rgcw!gv!fw!eqtru<

C!pqvtg!eqppckuucpeg-!eg!rtqfwkv!pg!rtëugpvg!rcu!fg!fcpigt!rctvkewnkgt!fcpu!ngu!eqpfkvkqpu!pqtocngu!f(gornqk
!

Rtqvgevkqp!fgu!xqkgu!tgurktcvqktgu<

Cwewp!ëswkrgogpv!fg!rtqvgevkqp!tgurktcvqktg!p(guv!tgswku!fcpu!fgu!eqpfkvkqpu!pqtocngu!f(wvknkucvkqp!rtëxwg!cxge!wpg!xgpvkncvkqp!cfëswcvg/

TWDTKSWG!;<!Rtqrtkëvëu!rj{ukswgu!gv!ejkokswgu
;/2/!Kphqtocvkqpu!uwt!ngu!rtqrtkëvëu!rj{ukswgu!gv!ejkokswgu!guugpvkgnngu
Ëvcv!rj{ukswg < Nkswkfg

Crrctgpeg < Nkorkfg/

Eqwngwt < Lcwpg/

Qfgwt < rcthwoëg/

Ugwkn!qnhcevkh < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

rJ < 22-5!)21-6!.!22-5*!rwt

Xkvguug!f(ëxcrqtcvkqp!tgncvkxg!!)n(ceëvcvg!
dwv{nkswg?2*

< Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Rqkpv!fg!hwukqp < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Rqkpv!fg!eqpiëncvkqp < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Rqkpv!f(ëdwnnkvkqp < 211!²E

Rqkpv!f(ëenckt < Pqp!crrnkecdng/

Vgorëtcvwtg!f(cwvq.kphncoocvkqp < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Vgorëtcvwtg!fg!fëeqorqukvkqp < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Kphncoocdknkvë!)uqnkfg-!ic|* < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Rtguukqp!fg!xcrgwt < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Fgpukvë!tgncvkxg!fg!xcrgwt!â!31!²E < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Fgpukvë!tgncvkxg < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Ocuug!xqnwokswg < 2151!)2136!.!2166*!mi0oµ

Uqnwdknkvë < Uqnwdng!fcpu!n(gcw/

Gcw<!211!&!)31²E*

Nqi!Rqy < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Xkuequkvë-!ekpëocvkswg < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Xkuequkvë-!f{pcokswg < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Rtqrtkëvëu!gzrnqukxgu < Ng!rtqfwkv!p(guv!rcu!kphncoocdng/!Ng!rtqfwkv!pg!u(gphncoog!rcu!urqpvcpëogpv/!Ng!rtqfwkv!
p(guv!rcu!gzrnqukh/

Rtqrtkëvëu!eqodwtcpvgu < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Nkokvgu!f(gzrnqukxkvë < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

;/3/!Cwvtgu!kphqtocvkqpu
Cwvtgu!rtqrtkëvëu < Rcu!f(kphqtocvkqp!uwrrnëogpvcktg!fkurqpkdng/

TWDTKSWG!21<!Uvcdknkvë!gv!tëcevkxkvë
21/2/!Tëcevkxkvë
Cwewpg!tëcevkqp!fcpigtgwug!eqppwg/

21/3/!Uvcdknkvë!ejkokswg
Rtqfwkv!uvcdng!fcpu!ngu!eqpfkvkqpu!rtëeqpkuëgu!f(wvknkucvkqp!gv!fg!uvqemcig/

21/4/!Rquukdknkvë!fg!tëcevkqpu!fcpigtgwugu
Rcu!f(kphqtocvkqp!eqornëogpvcktg!fkurqpkdng

21/5/!Eqpfkvkqpu!â!ëxkvgt
Vgorëtcvwtgu!gzvtìogogpv!ëngxëgu!qw!gzvtìogogpv!dcuugu/!Ign/

21/6/!Ocvkêtgu!kpeqorcvkdngu
Pg!rcu!oëncpigt!cxge!f(cwvtgu!rtqfwkvu/!Cekfgu!hqtvu/!Qz{fcpvu!rwkuucpvu/

21/7/!Rtqfwkvu!fg!fëeqorqukvkqp!fcpigtgwz
Nc!fëeqorqukvkqp!vjgtokswg!iëpêtg!<!Fkqz{fg!fg!ectdqpg/!Oqpqz{fg!fg!ectdqpg/

TWDTKSWG!22<!Kphqtocvkqpu!vqzkeqnqikswgu
22/2/!Kphqtocvkqpu!uwt!ngu!ghhgvu!vqzkeqnqikswgu
Vqzkekvë!ckiwí!)qtcng* < Pqp!encuuë

Vqzkekvë!ckiwí!)ewvcpëg* < Pqp!encuuë

Vqzkekvë!ckiwí!)kpjcncvkqp* < Pqp!encuuë
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UKF/GEQ!OWNVK
Hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë
eqphqtog!cw!Têingogpv!)EG*!P²!2;1803117!)TGCEJ*!vgn!swg!oqfkhkë!rct!ng!Têingogpv!)WG*!31260941

160140312;!)Xgtukqp<!8/1* HT!)htcpécku* 7021

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

FN61!qtcng!tcv 6246!7{!5111*!oi0mi

FN61!ewvcpëg!ncrkp ;621!7{!6111*!oi0mi

EN61!kpjcncvkqp!tcv!)oi0n* @!611!oi0n!8!jgwtgu

EN61!kpjcncvkqp!tcv!)Dtqwknnctf0Rqwuukêtg!.!oi0n05j* @!66!oi0n05j

Cnm{nrqn{inwequkfg!!E9.E21!)79626.84.2*

FN61!qtcng!tcv @!6111!oi0mi

FN61!ewvcpëg!ncrkp @!3111!oi0mi

Eqttqukqp!ewvcpëg0kttkvcvkqp!ewvcpëg < Pqp!encuuë

rJ<!22-5!)21-6!.!22-5*!rwt

Nëukqpu!qewncktgu!itcxgu0kttkvcvkqp!qewncktg < CNM[RQN[INWEQUKFG!)ECU!79626.84.2*!<!/!Nkokvgu!fg!eqpegpvtcvkqp!urëekhkswgu!!
)21-12!?>!E!>!211*!!G{g!Fco/!2J429

rJ<!22-5!)21-6!.!22-5*!rwt

Kpfkecvkqpu!eqornëogpvcktgu < Rgwv!rtqxqswgt!wpg!kttkvcvkqp!cxge!ugpucvkqp!fg!dtýnwtg-!nctoqkgogpv-!tqwigwt!qw!
iqphngogpv

Ugpukdknkucvkqp!tgurktcvqktg!qw!ewvcpëg < Pqp!encuuë

Owvciëpkekvë!uwt!ngu!egnnwngu!igtokpcngu < Pqp!encuuë

Ecpeëtqiëpkekvë < Pqp!encuuë

Vqzkekvë!rqwt!nc!tgrtqfwevkqp < Pqp!encuuë

Vqzkekvë!urëekhkswg!rqwt!egtvckpu!qticpgu!ekdngu!
)gzrqukvkqp!wpkswg*

< Pqp!encuuë

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

NQCGE!)kpjcncvkqp-!tcv-!ic|* 251!rrox05j!EN61!kpjcncvkqp!ncrkp!)rro*!=!3!ugockpgu=!!6!lqwtu0ugockpg!=!7!jgwtgu0!
Lqwt)u*

PQCGE!)kpjcncvkqp-!tcv-!xcrgwt* @?!61!oi0n!3!ugockpgu=!6!lqwtu0ugockpg!=!7j0lqwt

Vqzkekvë!urëekhkswg!rqwt!egtvckpu!qticpgu!ekdngu!
)gzrqukvkqp!tërëvëg*

< Pqp!encuuë

Fcpigt!rct!curktcvkqp < Pqp!encuuë

TWDTKSWG!23<!Kphqtocvkqpu!ëeqnqikswgu
23/2/!Vqzkekvë
Geqnqikg!.!iëpëtcn < Pqp!encuuë!eqoog!fcpigtgwz!ugnqp!ngu!etkvêtgu!fw!Têingogpv!)EG*!p²!238303119/

Vqzkekvë!cswcvkswg!ckiwí < Pqp!encuuë

Vqzkekvë!ejtqpkswg!rqwt!ng!oknkgw!cswcvkswg < Pqp!encuuë

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

EN61!rqkuuqp!2 @!21111!7{!21*!oi0n!Rkogrjcngu!rtqogncu!)!;7!j*

EN61!rqkuuqpu!3 @!2111!oi0n!Rqgeknkc!tgvkewncvc!);7!j*!'!Dtcej{fcpkq!tgpkq!)fcpkq!tgtkq*

EG61!Fcrjpkg!2 2;2;!oi0n!59j

EG61!cwvtgu!qticpkuogu!cswcvkswgu!2 5279!oi0n!Rugwfqoqpcu!rwvkfc-!GE21

GtE61!)cniwgu* @!;7;!7{!1*!oi0n!!Rugwfqmktejpgtkgnnc!uwdecrkvcvc!);7!j*

EGt61!)cwvtgu!rncpvgu!cswcvkswgu* 2111!oi0n!GE61!83j!.!Cnicg!]oi0n_!)Ugngpcuvtwo!ecrtkeqpwvwo*

PQGE!ejtqpkswg!etwuvceë @!1-6!oi0n!Fcrjpkg!.!32!lqwtu.!)oëvjqfg!QEFG!322*

Cnm{nrqn{inwequkfg!!E9.E21!)79626.84.2*

EN61!rqkuuqp!2 @!211!oi0n

EG61!Fcrjpkg!2 @!211!oi0n

EGt61!)cwvtgu!rncpvgu!cswcvkswgu* 66!)21!.!211*!oi0n

PQGE!)ejtqpkswg* @!2!)2!.!211*!oi0n!rqkuuqp

PQGE!ejtqpkswg!rqkuuqp 2!oi0n
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UKF/GEQ!OWNVK
Hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë
eqphqtog!cw!Têingogpv!)EG*!P²!2;1803117!)TGCEJ*!vgn!swg!oqfkhkë!rct!ng!Têingogpv!)WG*!31260941

160140312;!)Xgtukqp<!8/1* HT!)htcpécku* 8021

23/3/!Rgtukuvcpeg!gv!fëitcfcdknkvë

UKF/GEQ!OWNVK!

Rgtukuvcpeg!gv!fëitcfcdknkvë Pqp!ëvcdnk/!Ng)u*!cigpv)u*!fg!uwthceg!eqpvgpw)u*!fcpu!egvvg!rtërctcvkqp!tgurgevg)pv*!ngu!
etkvêtgu!fg!dkqfëitcfcdknkvë!eqoog!fëhkpku!fcpu!nc!tëingogpvcvkqp!)EG*!pq!75903115!tgncvkh!
cwz!fëvgtigpvu/!Ngu!fqppëgu!rtqwxcpv!egvvg!chhktocvkqp!uqpv!vgpwgu!â!nc!fkurqukvkqp!fgu!
cwvqtkvëu!eqorëvgpvgu!fgu!Gvcvu!Ogodtgu!gv!ngwt!ugtqpv!hqwtpkgu!â!ngwt!fgocpfg!
gzrtguug!qw!â!nc!fgocpfg!fw!rtqfwevgwt!fg!fëvgtigpvu/

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

Rgtukuvcpeg!gv!fëitcfcdknkvë Hcekngogpv!dkqfëitcfcdng/

Fgocpfg!dkqejkokswg!gp!qz{iêpg!)FDQ* 761!i!Q#0i!uwduvcpeg

Fgocpfg!ejkokswg!gp!qz{iêpg!)FEQ* 3-162!i!Q#0i!uwduvcpeg

Dkqfëitcfcvkqp @!86!)88!.!;7*!&!39f-!enqug!dqvvng!vguv.!)oëvjqfg!QEFG!412H*!.!cëtqdkg

Cnm{nrqn{inwequkfg!!E9.E21!)79626.84.2*

Dkqfëitcfcvkqp @!81!&

23/4/!Rqvgpvkgn!fg!dkqceewowncvkqp

UKF/GEQ!OWNVK!

Rqvgpvkgn!fg!dkqceewowncvkqp Pqp!ëvcdnk/

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

Nqi!Rqy .1-175

Nqi!Mqy 1-12!7{!1-115*

23/5/!Oqdknkvë!fcpu!ng!uqn

UKF/GEQ!OWNVK!

Oqdknkvë!fcpu!ng!uqn Pqp!ëvcdnk

Geqnqikg!.!uqn Okuekdng!cxge!n(gcw/

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

Geqnqikg!.!uqn Okuekdng!cxge!n(gcw/!Ng!rtqfwkv!guv!vtêu!oqdkng/

23/6/!Tëuwnvcvu!fgu!ëxcnwcvkqpu!RDV!gv!xRxD

UKF/GEQ!OWNVK!

RDV<!pqp!rgtvkpgpv!�!rcu!f(gptgikuvtgogpv!tgswku

xRxD<!pqp!rgtvkpgpv!�!rcu!f(gptgikuvtgogpv!tgswku

Eqorqucpv

Cnm{nrqn{inwequkfg!!E9.E21!)79626.84.2* RDV<!pqp!rgtvkpgpv!�!rcu!f(gptgikuvtgogpv!tgswku
xRxD<!pqp!rgtvkpgpv!�!rcu!f(gptgikuvtgogpv!tgswku

23/7/!Cwvtgu!ghhgvu!pëhcuvgu
Kpfkecvkqpu!eqornëogpvcktgu < Cwewp!cwvtg!ghhgv!eqppw/!Ëxkvgt!ng!tglgv!fcpu!n(gpxktqppgogpv/

TWDTKSWG!24<!Eqpukfëtcvkqpu!tgncvkxgu!â!n�ënkokpcvkqp
24/2/!Oëvjqfgu!fg!vtckvgogpv!fgu!fëejgvu
Nëikuncvkqp!tëikqpcng!)fëejgvu* < Wpg!iguvkqp!crrtqrtkëg!fgu!fëejgvu!fw!oëncpig!gv0qw!fg!uqp!tëekrkgpv!fqkv!ìvtg!

fëvgtokpëg!eqphqtoëogpv!cwz!fkurqukvkqpu!fg!nc!fktgevkxg!31190;90EG/!Pg!rcu!tglgvgt!ng!
rtqfwkv!fcpu!n(gpxktqppgogpv/

Oëvjqfgu!fg!vtckvgogpv!fgu!fëejgvu < Eqphkgt!â!wp!tëewrëtcvgwt!citëë/!Nc!tëingogpvcvkqp!tgncvkxg!cwz!fëejgvu!guv!eqfkhkëg!fcpu!
ng!EQFG!FG!N(GPXKTQPPGOGPV-!ugnqp!n(Qtfqppcpeg!p²3111.;25!fw!29!ugrvgodtg!3111!
tgncvkxg!â!nc!rctvkg!Nëikuncvkxg!fw!eqfg!fg!n(gpxktqppgogpv/!.!Qp!tgvtqwxg!ngu!fkhhëtgpvu!
vgzvgu!fg!n(Ctvkeng!N/652.2!â!n(Ctvkeng!N/652.61!ug!vtqwxcpv!cw!Nkxtg!X!)Rtëxgpvkqp!fgu!
rqnnwvkqpu-!fgu!tkuswgu!gv!fgu!pwkucpegu*-!Vkvtg!KX!)Fëejgvu*-!Ejcrkvtg!K!)Gnkokpcvkqp!fgu!
fëejgvu!gv!tëewrëtcvkqp!fgu!ocvëtkcwz*/!Nc!iguvkqp!fgu!fëejgvu!ug!hckv!ucpu!ogvvtg!gp!
fcpigt!nc!ucpvë!jwockpg!gv!ucpu!pwktg!â!n(gpxktqppgogpv!gv!pqvcoogpv!ucpu!etëgt!fg!
tkuswgu!rqwt!n(gcw-!n(ckt-!ng!uqn-!nc!hcwpg!qw!nc!hnqtg/!Ng!rtqfwkv!pqp.wvknkuë!fqkv!ìvtg!ënkokpë!
eqoog!wp!fëejgv!pqp!fcpigtgwz!uqwu!n�gpvkêtg!tgurqpucdknkvë!fw!fëvgpvgwt!fg!eg!fëejgv/
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UKF/GEQ!OWNVK
Hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë
eqphqtog!cw!Têingogpv!)EG*!P²!2;1803117!)TGCEJ*!vgn!swg!oqfkhkë!rct!ng!Têingogpv!)WG*!31260941

160140312;!)Xgtukqp<!8/1* HT!)htcpécku* 9021

Tgeqoocpfcvkqpu!rqwt!ng!vtckvgogpv!fw!
rtqfwkv0godcnncig

< Gnkokpgt!eqphqtoëogpv!cwz!têingogpvu!fg!uëewtkvë!nqecwz0pcvkqpcwz!gp!xkiwgwt/

Kpfkecvkqpu!eqornëogpvcktgu < Fëejgvu!kpfwuvtkgnu/!Xkfgt!ngu!tëekrkgpvu-!eqpugtxgt!ngu!ëvkswgvvgu/!Pg!rcu!tëwvknkugt!ngu!
godcnncigu!xkfgu!ucpu!ncxcig!qw!tge{encig!crrtqrtkë/

Geqnqikg!.!fëejgvu < Ëxkvgt!ng!tglgv!fcpu!n(gpxktqppgogpv/!Eqphkgt!ngu!godcnncigu!ectvqpu!pqp!eqpvcokpëu!â!wp!
tëewrëtcvgwt!cwvqtkuë/!Nc!iguvkqp!fgu!fëejgvu!ug!hckv!ucpu!ogvvtg!gp!fcpigt!nc!ucpvë!
jwockpg!gv!ucpu!pwktg!â!n(gpxktqppgogpv!gv!pqvcoogpv!ucpu!etëgt!fg!tkuswgu!rqwt!n(gcw-!
n(ckt-!ng!uqn-!nc!hcwpg!qw!nc!hnqtg/!Tgogvvtg!ngu!godcnncigu!uqwknnëu!â!wp!tëewrëtcvgwt!citëë/

Eqfg!ecvcnqiwg!gwtqrëgp!fgu!fëejgvu!)EGF* < Ng!eqfg!fëejgv!guv!ëvcdnk!gp!eqpuwnvcvkqp!cxge!nc!fëejgvvgtkg!qw!ng!egpvtg!fg!vtckvgogpv/
31!12!3;+!.!fëvgtigpvu!eqpvgpcpv!fgu!uwduvcpegu!fcpigtgwugu
Egu!ecvëiqtkgu!fg!fëejgvu!uqpv!crrnkecdngu!rqwt!ng!rtqfwkv/!Gnngu!uqpv!rtqrquëgu!â!
n(wvknkucvgwt/!Gp!ecu!fg!oëncpig!cxge!f(cwvtgu!rtqfwkvu!)rtcvkswg!fëeqpugknnëg*-!n(wvknkucvgwt!
fqkv!eqpvtöngt!sw(gnngu!uqpv!vqwlqwtu!crrnkecdngu

TWDTKSWG!25<!Kphqtocvkqpu!tgncvkxgu!cw!vtcpurqtv
Eqphqtoëogpv!cwz!gzkigpegu!fg!CFT!0!TKF!0!KOFI!0!KCVC!0!CFP

CFT KOFI KCVC CFP TKF

25/2/!Pwoëtq!QPW

Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng

25/3/!Fëukipcvkqp!qhhkekgnng!fg!vtcpurqtv!fg!n(QPW

Rtqfwkv!pqp!uqwoku!cwz!
tëingogpvcvkqpu!fgu!

vtcpurqtvu!fgu!ocvkêtgu!
fcpigtgwugu/

Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng

25/4/!Encuug)u*!fg!fcpigt!rqwt!ng!vtcpurqtv

Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng

25/5/!Itqwrg!f�godcnncig

Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng Pqp!crrnkecdng

25/6/!Fcpigtu!rqwt!n(gpxktqppgogpv

Fcpigtgwz!rqwt!
n(gpxktqppgogpv!<!Pqp

Fcpigtgwz!rqwt!
n(gpxktqppgogpv!<!Pqp
Rqnnwcpv!octkp!<!Pqp

Fcpigtgwz!rqwt!
n(gpxktqppgogpv!<!Pqp

Fcpigtgwz!rqwt!
n(gpxktqppgogpv!<!Pqp

Fcpigtgwz!rqwt!
n(gpxktqppgogpv!<!Pqp

Rcu!f(kphqtocvkqp!uwrrnëogpvcktg!fkurqpkdng

25/7/!Rtëecwvkqpu!rctvkewnkêtgu!â!rtgpftg!rct!n�wvknkucvgwt

Vtcpurqtv!rct!xqkg!vgttguvtg

Têingogpv!fw!vtcpurqtv!)CFT* < Pqp!uqwoku

Vtcpurqtv!octkvkog

Têingogpv!fw!vtcpurqtv!)KOFI* < Pqp!uqwoku!

Vtcpurqtv!cëtkgp

Têingogpv!fw!vtcpurqtv!)KCVC* < Pqp!uqwoku!

Vtcpurqtv!rct!xqkg!hnwxkcng

Têingogpvcvkqpu!fw!vtcpurqtv!)CFP* < Pqp!uqwoku!

Vtcpurqtv!hgttqxkcktg

Têingogpv!fw!vtcpurqtv!)TKF* < Pqp!uqwoku

25/8/!Vtcpurqtv!gp!xtce!eqphqtoëogpv!â!n(cppgzg!KK!fg!nc!eqpxgpvkqp!Octrqn!gv!cw!tgewgkn!KDE
Pqp!crrnkecdng

TWDTKSWG!26<!Kphqtocvkqpu!tgncvkxgu!â!nc!tëingogpvcvkqp
26/2/!Tëingogpvcvkqpu0nëikuncvkqp!rctvkewnkêtgu!â!nc!uwduvcpeg!qw!cw!oëncpig!gp!ocvkêtg!fg!uëewtkvë-!fg!ucpvë!gv!

f�gpxktqppgogpv

26/2/2/!Tëingogpvcvkqpu!WG

Pg!eqpvkgpv!rcu!fg!uwduvcpeg!uqwokug!â!tguvtkevkqpu!ugnqp!n(cppgzg!ZXKK!fg!TGCEJ

Pg!eqpvkgpv!cwewpg!uwduvcpeg!fg!nc!nkuvg!ecpfkfcvg!TGCEJ

Pg!eqpvkgpv!cwewpg!uwduvcpeg!nkuvëg!â!n(Cppgzg!ZKX!fg!TGCEJ

Pg!eqpvkgpv!cwewpg!uwduvcpeg!uqwokug!cw!TÊINGOGPV!)WG*!P²!75;03123!FW!RCTNGOGPV!GWTQRËGP!GV!FW!EQPUGKN!fw!5!lwknngv!3123!

eqpegtpcpv!ngu!gzrqtvcvkqpu!gv!korqtvcvkqpu!fg!rtqfwkvu!ejkokswgu!fcpigtgwz
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UKF/GEQ!OWNVK
Hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë
eqphqtog!cw!Têingogpv!)EG*!P²!2;1803117!)TGCEJ*!vgn!swg!oqfkhkë!rct!ng!Têingogpv!)WG*!31260941

160140312;!)Xgtukqp<!8/1* HT!)htcpécku* ;021

Nc0Ngu!uwduvcpeg)u*!p�guv0pg!uqpv!rcu!uqwokug)u*!cw!têingogpv!)EG*!p²!96103115!fw!Rctngogpv!gwtqrëgp!gv!fw!Eqpugkn!fw!3;!cxtkn!3115!

eqpegtpcpv!ngu!rqnnwcpvu!qticpkswgu!rgtukuvcpvu!gv!oqfkhkcpv!nc!fktgevkxg!8;02280EGG

!

Tgeqoocpfcvkqpu!fw!EGUKQ < Ng)u*!cigpv)u*!fg!uwthceg!eqpvgpw)u*!fcpu!egvvg!rtërctcvkqp!tgurgevg)pv*!ngu!etkvêtgu!fg!
dkqfëitcfcdknkvë!eqoog!fëhkpku!fcpu!nc!tëingogpvcvkqp!)EG*!pq!75903115!tgncvkh!cwz!
fëvgtigpvu/!Ngu!fqppëgu!rtqwxcpv!egvvg!chhktocvkqp!uqpv!vgpwgu!â!nc!fkurqukvkqp!fgu!
cwvqtkvëu!eqorëvgpvgu!fgu!Gvcvu!Ogodtgu!gv!ngwt!ugtqpv!hqwtpkgu!â!ngwt!fgocpfg!gzrtguug!
qw!â!nc!fgocpfg!fw!rtqfwevgwt!fg!fëvgtigpvu/

Têingogpv!uwt!ngu!fëvgtigpvu!<!Ëvkswgvcig!fw!eqpvgpw<

Eqorqucpv &

ucxqp-!cigpvu!fg!uwthceg!cpkqpkswgu-!rqn{ectdqz{ncvgu-!cigpvu!fg!uwthceg!pqp!kqpkswgu-!rjqurjqpcvgu >6&

DGP\KUQVJKC\QNKPQPG

rcthwou

26/2/3/!Fktgevkxgu!pcvkqpcngu

Rcu!f(kphqtocvkqp!eqornëogpvcktg!fkurqpkdng

26/3/!Ëxcnwcvkqp!fg!nc!uëewtkvë!ejkokswg
Rcu!f(kphqtocvkqp!eqornëogpvcktg!fkurqpkdng

TWDTKSWG!27<!Cwvtgu!kphqtocvkqpu

Kpfkecvkqpu!fg!ejcpigogpv<

Twdtkswg Ënëogpv!oqfkhkë Oqfkhkecvkqp Tgoctswgu

2/3 Wvknkucvkqp!fg!nc!
uwduvcpeg0oëncpig

3/4 Cwvtgu!fcpigtu!swk!p�gpvtcðpgpv!
rcu!nc!encuukhkecvkqp

4 Eqorqukvkqp0kphqtocvkqpu!uwt!ngu!
eqorqucpvu

;/2 Rtqrtkëvëu!gzrnqukxgu

;/2 Rtqrtkëvëu!gzrnqukxgu

21/2 Tëcevkxkvë

24/2 Geqnqikg!.!fëejgvu

24/2 Kpfkecvkqpu!eqornëogpvcktgu

Cdtëxkcvkqpu!gv!cetqp{ogu<

CFT!<!Ceeqtf!gwtqrëgp!tgncvkh!cw!vtcpurqtv!kpvgtpcvkqpcn!fg!octejcpfkugu!Fcpigtgwugu!rct!nc!Tqwvg

KOFI!<!!Kpvgtpcvkqpcn!Octkvkog!Fcpigtqwu!Iqqfu

KCVC!<!Cuuqekcvkqp!Kpvgtpcvkqpcng!rqwt!ng!vtcpurqtv!cëtkgp

QCEK!<!Qticpkucvkqp!fg!n(Cxkcvkqp!Ekxkng!Kpvgtpcvkqpcng!

TKF!<!Tgiwncvkqpu!eqpegtpkpi!vjg!Kpvgtpcvkqpcn!ecttkcig!qh!Fcpigtqwu!iqqfu!d{!tckn/

Encuug!fg!fcpigt!rqwt!n(gcw!)YIM*

NE61!<n!eqpegpvtcvkqp!nëvjcn!rqwt!wpg!rqrwncvkqp!vwëg!â!61!&

FN61!<!Fqug!nëvjcn!rqwt!fëvtwktg!61&!f(wpg!rqrwncvkqp!

ECU!<!Ejgokecn!Cduvtcev!Ugtxkeg

TGCEJ!<!Tgikuvtcvkqp-!Gxcnwcvkqp-!Cwvjqtk|cvkqp!cpf!tguvtkevkqp!qh!EJgokecnu

UXJE!<!Uwduvcpegu!qh!Xgt{!Jkij!Eqpegtp!)Uwduvcpegu!Gzvtêogogpv!rtëqewrcpvgu*

FPGN Fqug!fëtkxëg!ucpu!ghhgv

RPGE Eqpegpvtcvkqp)u*!rtëfkvg)u*!ucpu!ghhgv

UCFV!<!Vgorëtcvwtg!fg!fëeqorqukvkqp!cwvq!ceeënëtëg

Eqpugknu!fg!hqtocvkqp < Eg!rtqfwkv!guv!gzenwukxgogpv!fguvkpë!â!n(wucig!fëetkv!uwt!n(godcnncig/



Quick-FDS [19552-38757-02281-012937] - 2021-07-12 - 10:45:57

UKF/GEQ!OWNVK
Hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë
eqphqtog!cw!Têingogpv!)EG*!P²!2;1803117!)TGCEJ*!vgn!swg!oqfkhkë!rct!ng!Têingogpv!)WG*!31260941

160140312;!)Xgtukqp<!8/1* HT!)htcpécku* 21021

Cwvtgu!kphqtocvkqpu < Rtqfwkv!eqphqtog!â!n(cttìvë!fw!19!ugrvgodtg!2;;;!)x/e/!cw!1201203125*!tgncvkh!cwz!rtqfwkvu!fg!pgvvq{cig!fw!
ocvëtkgn!rqwxcpv!ug!vtqwxgt!cw!eqpvcev!fgu!fgptëgu!cnkogpvcktgu/!Ngu!kphqtocvkqpu!fqppëgu!fcpu!egvvg!
hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë!uqpv!dcuëgu!uwt!n(ëvcv!fg!pqu!eqppckuucpegu!cevwgnngu!gv!uwt!pqvtg!
gzrëtkgpeg/!Nc!hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë!hqwtpkv!wpg!fguetkrvkqp!fgu!gzkigpegu!fg!uëewtkvë!fw!rtqfwkv!gv!
pqp!rcu!wpg!ictcpvkg!fgu!rtqrtkëvëu!fg!egnwk.ek/!Kn!guv!fg!nc!tgurqpucdknkvë!fg!n(wvknkucvgwt!fg!rtgpftg!vqwvgu!
ngu!oguwtgu!pëeguucktgu!rqwt!ucvkuhcktg!ngu!nqku!gv!têingogpvu!nqecwz!gp!xkiwgwt/

!Vgzvg!kpvëitcn!fgu!rjtcugu!J!gv!GWJ<

G{g!Fco/!2 Nëukqpu!qewncktgu!itcxgu0kttkvcvkqp!qewncktg-!ecvëiqtkg!2

G{g!Kttkv/!3 Nëukqpu!qewncktgu!itcxgu0kttkvcvkqp!qewncktg-!ecvëiqtkg!3

Umkp!Kttkv/!3 Eqttqukh0kttkvcpv!rqwt!nc!rgcw-!ecvëiqtkg!3

J426 Rtqxqswg!wpg!kttkvcvkqp!ewvcpëg/

J429 Rtqxqswg!fg!itcxgu!nëukqpu!fgu!{gwz/

J42; Rtqxqswg!wpg!uëxêtg!kttkvcvkqp!fgu!{gwz/

GWJ321 Hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë!fkurqpkdng!uwt!fgocpfg/

HFU!WG!)Cppgzg!KK!TGCEJ*

Egu!kphqtocvkqpu!uqpv!dcuëgu!uwt!pqu!eqppckuucpegu!cevwgnngu!gv!fëetkxgpv!ng!rtqfwkv!rqwt!ngu!ugwnu!dguqkpu!fg!nc!ucpvë-!fg!nc!uëewtkvë!gv!fg!

n�gpxktqppgogpv/!Gnngu!pg!fgxtckgpv!fqpe!rcu!ìvtg!kpvgtrtëvëgu!eqoog!ictcpvkuucpv!wpg!swgneqpswg!rtqrtkëvë!urëekhkswg!fw!rtqfwkv/
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UR!26
Hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë
eqphqtog!cw!Têingogpv!)EG*!P²!2;1803117!)TGCEJ*!vgn!swg!oqfkhkë!rct!ng!Têingogpv!)WG*!31260941

4201903129!)Xgtukqp<!29/3* HT!)htcpécku* 3024

TWDTKSWG!4<!Eqorqukvkqp0kphqtocvkqpu!uwt!ngu!eqorqucpvu
4/2/!Uwduvcpegu
Pqp!crrnkecdng

4/3/!Oëncpigu

Pqo Kfgpvkhkecvgwt!fg!rtqfwkv & Encuukhkecvkqp!ugnqp!ng!
têingogpv!)EG*!P²!238303119!
]ENR_

Oëvcuknkecvg!fg!fkuqfkwo! )P²!ECU*!7945.;3.1
)P²!EG*!33;.;23.;
)P²!Kpfgz*!125.121.11.9
)P²!TGCEJ*!12.322;55;922.48

6!.!21 Ogv/!Eqtt/!2-!J3;1
Umkp!Eqtt/!2D-!J425
G{g!Fco/!2-!J429
UVQV!UG!4-!J446

Z{nêpg!uwnhqpcvg!fg!uqfkwo )P²!ECU*!2411.83.8
)P²!EG*!812.148.2
)P²!TGCEJ*!12.322;624461.67

2!.!6 G{g!Kttkv/!3-!J42;

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn! )P²!ECU*!456;1.;5.9
)P²!EG*!363.215.3
)P²!TGCEJ*!12.322;561122.71

2!.!6 Pqp!encuuë

Cnm{nëvjgt!uwnhcvg!E23.E25-!ugn!fg!uqfkwo )P²!ECU*!799;2.49.4
)P²!EG*!611.345.9
)P²!TGCEJ*!12.322;59974;.27

2!.!6 Umkp!Kttkv/!3-!J426
G{g!Fco/!2-!J429
Cswcvke!Ejtqpke!4-!J523

Vgzvg!eqorngv!fgu!rjtcugu!J<!xqkt!twdtkswg!27

TWDTKSWG!5<!Rtgokgtu!ugeqwtu
5/2/!Fguetkrvkqp!fgu!rtgokgtu!ugeqwtu
Rtgokgtu!uqkpu!iëpëtcn < Gp!ecu!fg!fqwvg!qw!fg!u{orvöogu!rgtukuvcpvu-!vqwlqwtu!eqpuwnvgt!wp!oëfgekp/!Pg!lcocku!

cfokpkuvtgt!swgnswg!ejqug!rct!nc!dqwejg!â!wpg!rgtuqppg!kpeqpuekgpvg/

Rtgokgtu!uqkpu!crtêu!kpjcncvkqp < Gp!ecu!fg!fëxgnqrrgogpv!fg!u{orvöogu<!cnngt!â!n(ckt!nkdtg!gv!xgpvkngt!nc!rkêeg!uwurgevg/!
Vtcpurqtvgt!nc!rgtuqppg!â!n�gzvëtkgwt!gv!nc!ockpvgpkt!fcpu!wpg!rqukvkqp!qû!gnng!rgwv!
eqphqtvcdngogpv!tgurktgt/!Gp!ecu!fg!ocnckug!eqpuwnvgt!wp!oëfgekp/

Rtgokgtu!uqkpu!crtêu!eqpvcev!cxge!nc!rgcw < Tkpegt!kooëfkcvgogpv!cxge!dgcweqwr!f(gcw!rgpfcpv!26!okp/!Tkpegt!kooëfkcvgogpv!gv!
cdqpfcoogpv!cxge!fg!n�gcw!ngu!xìvgogpvu!eqpvcokpëu!gv!nc!rgcw!cxcpv!fg!ngu!gpngxgt/

Rtgokgtu!uqkpu!crtêu!eqpvcev!qewncktg < GP!ECU!FG!EQPVCEV!CXGE!NGU![GWZ<!tkpegt!cxge!rtëecwvkqp!â!n�gcw!rgpfcpv!
rnwukgwtu!okpwvgu!)21.26*/!Gpngxgt!ngu!ngpvknngu!fg!eqpvcev!uk!nc!xkevkog!gp!rqtvg!gv!uk!gnngu!
rgwxgpv!ìvtg!hcekngogpv!gpngxëgu/!Eqpvkpwgt!â!tkpegt/!Eqpuwnvgt!wp!oëfgekp!uk!nc!fqwngwt!
qw!nc!tqwigwt!rgtukuvgpv/

Rtgokgtu!uqkpu!crtêu!kpiguvkqp < Pg!tkgp!fqppgt!â!dqktg-!oìog!uk!nc!eqpuekgpeg!guv!vqvcng/!PG!RCU!hcktg!xqokt/!Crrgngt!wp!
EGPVTG!CPVKRQKUQP0wp!oëfgekp!gp!ecu!fg!ocnckug/!Gp!ecu!f(kpiguvkqp!tkpegt!nc!dqwejg!
cxge!fg!n(gcw!)ugwngogpv!uk!nc!rgtuqppg!guv!eqpuekgpvg*/

5/3/!Rtkpekrcwz!u{orvöogu!gv!ghhgvu-!ckiwu!gv!fkhhëtëu
U{orvöogu0ghhgvu < Gp!ecu!fg!ocnckug!eqpuwnvgt!wp!oëfgekp/

U{orvöogu0ghhgvu!crtêu!kpjcncvkqp < Rgwv!kttkvgt!ngu!xqkgu!tgurktcvqktgu/!Vqwz/

U{orvöogu0ghhgvu!crtêu!eqpvcev!cxge!nc!rgcw < Ng!eqpvcev!rtqnqpië!cxge!nc!rgcw!rgwv!rtqxqswgt!fg!itcxgu!nëukqpu-!rqwxcpv!
rtqitguukxgogpv!eqpfwktg!â!fgu!dtýnwtgu/

U{orvöogu0ghhgvu!crtêu!eqpvcev!qewncktg < Rgwv!rtqxqswgt-!wpg!kttkvcvkqp!fqwnqwtgwug!fgu!{gwz!cxge!ugpucvkqp!fg!dtýnwtg-!
nctoqkgogpv!gv!tqwigwt/

U{orvöogu0ghhgvu!crtêu!kpiguvkqp < N(kpiguvkqp!rgwv!rtqxqswgt!fgu!kttkvcvkqpu!fw!vwdg!fkiguvkh-!xqokuugogpvu!gv!fkcttjëgu/!
Kttkvcvkqp!itcxg!qw!dtýnwtgu!â!nc!dqwejg-!nc!iqtig-!n(qguqrjcig!gv!n(guvqoce/

5/4/!Kpfkecvkqp!fgu!ëxgpvwgnu!uqkpu!oëfkecwz!kooëfkcvu!gv!vtckvgogpvu!rctvkewnkgtu!pëeguucktgu
Rcu!f(kphqtocvkqp!eqornëogpvcktg!fkurqpkdng

TWDTKSWG!6<!Oguwtgu!fg!nwvvg!eqpvtg!n�kpegpfkg
6/2/!Oq{gpu!f�gzvkpevkqp
Oq{gpu!f(gzvkpevkqp!crrtqrtkëu < Ng!rtqfwkv!nwk.oìog!pg!dtýng!rcu/!Gornq{gt!fgu!oq{gpu!f(gzvkpevkqp!cfcrvëu!cw!hgw!

gpxktqppcpv/!Fkqz{fg!fg!ectdqpg/!Oqwuug/!Rqwftg!uêejg/

Cigpvu!f(gzvkpevkqp!pqp!crrtqrtkëu < Cwewp)gu*-!â!pqvtg!eqppckuucpeg/!Pg!rcu!wvknkugt!wp!hqtv!eqwtcpv!f(gcw/

6/3/!Fcpigtu!rctvkewnkgtu!tëuwnvcpv!fg!nc!uwduvcpeg!qw!fw!oëncpig
Fcpigt!f(kpegpfkg < Ng!rtqfwkv!p(guv!rcu!kphncoocdng/

Fcpigt!f(gzrnqukqp < Ng!rtqfwkv!p(guv!rcu!gzrnqukh/

Rtqfwkvu!fg!fëeqorqukvkqp!fcpigtgwz!gp!ecu!
f(kpegpfkg

< Gzrquë!â!fgu!vgorëtcvwtgu!ëngxëgu-!rgwv!fëicigt!fgu!rtqfwkvu!fg!fëeqorqukvkqp!
fcpigtgwz-!vgnu!swg!oqpqz{fg!gv!fkqz{fg!fg!ectdqpg-!hwoëgu-!qz{fgu!f(c|qvg!)PQz*/
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UR!26
Hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë
eqphqtog!cw!Têingogpv!)EG*!P²!2;1803117!)TGCEJ*!vgn!swg!oqfkhkë!rct!ng!Têingogpv!)WG*!31260941

4201903129!)Xgtukqp<!29/3* HT!)htcpécku* 4024

6/4/!Eqpugknu!cwz!rqorkgtu
Kpuvtwevkqpu!fg!nwvvg!eqpvtg!n(kpegpfkg < Gp!ecu!f�kpegpfkg!korqtvcpv!gv!u�kn!u�cikv!fg!itcpfgu!swcpvkvëu<!ëxcewgt!nc!|qpg/!Eqodcvvtg!

n�kpegpfkg!â!fkuvcpeg!â!ecwug!fw!tkuswg!f�gzrnqukqp/!Ënkokpgt!vqwvgu!ngu!uqwtegu!f�kipkvkqp!uk!
egnc!guv!hckucdng!ucpu!fcpigt/!Tghtqkfkt!ngu!eqpvgpgwtu!gzrquëu!rct!rwnxëtkucvkqp!qw!
dtqwknnctf!f(gcw/!Gxkvgt!swg!ngu!gcwz!wuëgu!fg!nwvvg!eqpvtg!n(kpegpfkg!eqpvcokpgpv!
n(gpxktqppgogpv/

Rtqvgevkqp!gp!ecu!f(kpegpfkg < Pg!rcu!rëpëvtgt!fcpu!nc!|qpg!fg!hgw!ucpu!ëswkrgogpv!fg!rtqvgevkqp-!{!eqortku!wpg!
rtqvgevkqp!tgurktcvqktg/

TWDTKSWG!7<!Oguwtgu!â!rtgpftg!gp!ecu!fg!fkurgtukqp!ceekfgpvgnng
7/2/!Rtëecwvkqpu!kpfkxkfwgnngu-!ëswkrgogpv!fg!rtqvgevkqp!gv!rtqeëfwtgu!f�wtigpeg
Oguwtgu!iëpëtcngu < Gnqkipgt!ng!rgtuqppgn!uwrgthnw/!Xgpvkngt!nc!|qpg!fg!fëxgtugogpv/!Gxkvgt!ng!eqpvcev!cxge!nc!

rgcw!gv!ngu!{gwz/

7/2/2/!Rqwt!ngu!pqp.ugeqwtkuvgu

Gswkrgogpv!fg!rtqvgevkqp < Rqtvgt!wp!xìvgogpv!fg!rtqvgevkqp!gv!fgu!icpvu!crrtqrtkëu/

Rtqeëfwtgu!f�wtigpeg < Gp!ecu!fg!fëxgtugogpv!korqtvcpv!<!Ëxcewgt!nc!|qpg/

7/2/3/!Rqwt!ngu!ugeqwtkuvgu

Gswkrgogpv!fg!rtqvgevkqp < Ëxkvgt!fg!tgurktgt!ngu!xcrgwtu-!Hwoëgu/!Hqwtpkt!wpg!rtqvgevkqp!cfëswcvg!cwz!ëswkrgu!fg!
pgvvq{cig/

Rtqeëfwtgu!f�wtigpeg < Qdvwtgt!nc!hwkvg!uk!egnc!rgwv!ug!hcktg!ucpu!fcpigt/!Cëtgt!nc!|qpg/!Gectvgt!vqwvg!uqwteg!
ëxgpvwgnng!f(kipkvkqp/

7/3/!Rtëecwvkqpu!rqwt!nc!rtqvgevkqp!fg!n�gpxktqppgogpv
Gxkvgt!nc!rëpëvtcvkqp!fcpu!ngu!ëiqwvu!gv!ngu!gcwz!rqvcdngu/!Ëxkvgt!ng!tglgv!fcpu!n(gpxktqppgogpv/!Cxgtvkt!ngu!cwvqtkvëu!uk!ng!nkswkfg!rëpêvtg!fcpu!ngu!

ëiqwvu!qw!fcpu!ngu!gcwz!fw!fqockpg!rwdnke/

7/4/!Oëvjqfgu!gv!ocvëtkgn!fg!eqphkpgogpv!gv!fg!pgvvq{cig
Rtqeëfëu!fg!pgvvq{cig < Cduqtdgt!ng!rtqfwkv!tërcpfw!cwuuk!xkvg!swg!rquukdng!cw!oq{gp!fg!uqnkfgu!kpgtvgu!vgnu!swg!

n(ctikng!qw!nc!vgttg!fg!fkcvqoëgu/!Cduqtdgt!ng!nkswkfg!tërcpfw!gp!rgvkvg!swcpvkvë!fcpu!wp!
ocvëtkcw!pqp!eqodwuvkdng!gv!rgnngvgt!fcpu!wp!eqpvgpgwt!rqwt!ënkokpcvkqp/!Eg!rtqfwkv!gv!uqp!
tëekrkgpv!fqkxgpv!ìvtg!ënkokpëu!fg!ocpkêtg!uýtg-!eqphqtoëogpv!â!nc!nëikuncvkqp!nqecng/

7/5/!Tëhëtgpeg!â!f(cwvtgu!twdtkswgu
Eqpvtöng!fg!n(gzrqukvkqp0rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng/!Xqkt!twdtkswg!9/!Rqwt!n(ënkokpcvkqp!fgu!tëukfwu-!ug!tgrqtvgt!â!nc!ugevkqp!24!<!Eqpukfëtcvkqpu!tgncvkxgu!â!

n(ënkokpcvkqp/

TWDTKSWG!8<!Ocpkrwncvkqp!gv!uvqemcig
8/2/!Rtëecwvkqpu!â!rtgpftg!rqwt!wpg!ocpkrwncvkqp!ucpu!fcpigt
Rtëecwvkqpu!â!rtgpftg!rqwt!wpg!ocpkrwncvkqp!ucpu!
fcpigt

< Ug!rtqewtgt!ngu!kpuvtwevkqpu!urëekcngu!cxcpv!wvknkucvkqp/!Pg!lcocku!qwxtkt!ngu!godcnncigu!rct!
rtguukqp/!Wvknkugt!n�ëswkrgogpv!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgn!tgswku/!Pg!rcu!ocpkrwngt!cxcpv!
f�cxqkt!nw!gv!eqortku!vqwvgu!ngu!rtëecwvkqpu!fg!uëewtkvë/!Pg!rcu!oëncpigt!cxge!f(cwvtgu!
rtqfwkvu/!Pg!rcu!wvknkugt!rqwt!wp!wucig!cwvtg!swg!egnwk!rqwt!ngswgn!ng!rtqfwkv!guv!rtëxw/!
Tgrtqfwktg!n(ëvkswgvcig!gp!ecu!fg!htcevkqppgogpv!fgu!godcnncigu/!Pg!rcu!tëwvknkugt!ngu!
godcnncigu!xkfgu!ucpu!ncxcig!qw!tge{encig!crrtqrtkë/!Wvknkugt!ugwngogpv!gp!rngkp!ckt!qw!
fcpu!wp!gpftqkv!dkgp!xgpvknë/!Pqwu!tgeqoocpfqpu!n(wvknkucvkqp!fg!<!Tkpeg.qgkn!fg!ugeqwtu!
cxge!fg!n(gcw!encktg/!Pg!rcu!ocpigt-!dqktg!qw!hwogt!gp!ocpkrwncpv!eg!rtqfwkv/

Vgorëtcvwtg!fg!ocpkrwncvkqp < 6!.!61!²E

Oguwtgu!f(j{ikêpg < Ug!ncxgt!ngu!ockpu!gv!vqwvg!cwvtg!|qpg!gzrquëg!cxge!wp!ucxqp!fqwz!gv!fg!n(gcw-!cxcpv!fg!
ocpigt-!fg!dqktg-!fg!hwogt-!gv!cxcpv!fg!swkvvgt!ng!vtcxckn/!Ngu!xìvgogpvu!fg!vtcxckn!
eqpvcokpëu!pg!fgxtckgpv!rcu!uqtvkt!fw!nkgw!fg!vtcxckn/!Ncxgt!ngu!xìvgogpvu!eqpvcokpëu!
cxcpv!tëwvknkucvkqp/

8/3/!Eqpfkvkqpu!f(wp!uvqemcig!uýt-!{!eqortku!f(ëxgpvwgnngu!kpeqorcvkdknkvëu
Oguwtgu!vgejpkswgu < Ng!uqn!fw!fëröv!fqkv!ìvtg!korgtoëcdng!gv!fkurquë!fg!hcéqp!â!eqpuvkvwgt!wpg!ewxgvvg!fg!

tëvgpvkqp/!Ng!uqn!fqkv!ìvtg!tëukuvcpv!cwz!rtqfwkvu!cnecnkpu/

Eqpfkvkqpu!fg!uvqemcig < Eqpugtxgt!fcpu!n(godcnncig!f(qtkikpg/!Ictfgt!ngu!eqpvgpgwtu!hgtoëu!gp!fgjqtu!fg!ngwt!
wvknkucvkqp/!Pg!rcu!gzrqugt!â!wpg!vgorëtcvwtg!uwrëtkgwtg!â!61!²E0233!²H/!Rtqvëigt!fg!
n�jwokfkvë/!Tc{qpu!fktgevu!fw!uqngkn/!Uqwtegu!fg!ejcngwt/

Rtqfwkvu!kpeqorcvkdngu < cekfgu/!Qz{fcpvu!hqtvu/

Ocvkêtgu!kpeqorcvkdngu < Oëvcwz!nëigtu!)Cn-!\p*/

Fwtëg!fg!uvqemcig!oczkocng < 35!oqku

Vgorëtcvwtg!fg!uvqemcig < gpvtg!6!.!51!²E

Kphqtocvkqpu!uwt!ng!uvqemcig!gp!eqoowp < Cigpvu!qz{fcpvu!hqtvu/!Cekfgu/

Nkgw!fg!uvqemcig < Uvqemgt!fcpu!wp!gpftqkv!dkgp!xgpvknë/!Eqpugtxgt!ng!tëekrkgpv!dkgp!hgtoë!gv!eqttgevgogpv!
ëvkswgvë/!Rtqvëigt!fg!nc!ejcngwt/!Eqpugtxgt!â!n(cdtk!fw!ign/

Rtguetkrvkqpu!rctvkewnkêtgu!eqpegtpcpv!n(godcnncig < Eqpugtxgt!fcpu!n(godcnncig!f(qtkikpg/!Ngu!godcnncigu!fëlâ!qwxgtvu!fqkxgpv!ìvtg!tghgtoëu!
uqkipgwugogpv!gv!ockpvgpwu!fgdqwv!fg!ocpkêtg!â!ëxkvgt!vqwvg!hwkvg/!Tgrtqfwktg!
n(ëvkswgvcig!gp!ecu!fg!htcevkqppgogpv!fgu!godcnncigu/
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Ocvëtkcwz!f(godcnncig < Ocvëtkcwz!f(godcnncig!eqorcvkdngu!<!cekgt!kpqz{fcdng-!rqn{ëvj{nêpg!gv!rqn{rtqr{nêpg!jcwvg!
fgpukvë/!Pg!rcu!eqpugtxgt!fcpu!wp!oëvcn!ugpukdng!â!nc!eqttqukqp/

8/4/!Wvknkucvkqp)u*!hkpcng)u*!rctvkewnkêtg)u*
Rcu!f(kphqtocvkqp!eqornëogpvcktg!fkurqpkdng

TWDTKSWG!9<!Eqpvtöngu!fg!n�gzrqukvkqp0rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng
9/2/!Rctcoêvtgu!fg!eqpvtöng

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

WG!.!Xcngwtu!Nkokvgu!f(gzrqukvkqp!rtqhguukqppgnng

KQGNX!VYC!)oi0oµ* 419!oi0oµ

KQGNX!VYC!)rro* 61!rro

Pqvgu umkp

Htcpeg!.!Xcngwtu!Nkokvgu!f(gzrqukvkqp!rtqhguukqppgnng

Pqo!nqecn )3.oëvjqz{oëvj{nëvjqz{*.rtqrcpqn

XOG!)oi0oµ* 419!oi0oµ

XOG!)rro* 61!rro

Pqvg!)HT* Xcngwtu!têingogpvcktgu!eqpvtckipcpvgu-!tkuswg!fg!rëpëvtcvkqp!rgtewvcpëg-!VOR!95-!pqvg!
KPTU!gf;95!)3119*

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

FPGN0FOGN!)Vtcxcknngwtu*

C!nqpi!vgtog!.!ghhgvu!u{uvëokswgu-!ewvcpëg 76!oi0mi!fg!rqkfu!eqtrqtgn0lqwt

C!nqpi!vgtog!.!ghhgvu!u{uvëokswgu-!kpjcncvkqp 421!oi0oµ

FPGN0FOGN!)Rqrwncvkqp!iëpëtcng*

C!nqpi!vgtog!.!ghhgvu!u{uvëokswgu-qtcng 2-78!oi0mi!fg!rqkfu!eqtrqtgn0lqwt

C!nqpi!vgtog!.!ghhgvu!u{uvëokswgu-!kpjcncvkqp 48-3!oi0oµ

C!nqpi!vgtog!.!ghhgvu!u{uvëokswgu-!ewvcpëg 26!oi0mi!fg!rqkfu!eqtrqtgn0lqwt

RPGE!)Gcw*

RPGE!cswc!)gcw!fqweg* 2;!oi0n

RPGE!cswc!)gcw!fg!ogt* 2-;!oi0n

RPGE!cswc!)kpvgtokvvgpvg-!gcw!fqweg* 2;1!oi0n

RPGE!)Uëfkogpvu*

RPGE!uëfkogpvu!)gcw!fqweg* 81-3!oi0mi!rqkfu!uge

RPGE!uëfkogpvu!)gcw!fg!ogt* 8-13!oi0mi!rqkfu!uge

RPGE!)Uqn*!

RPGE!uqn 3-85!oi0mi!rqkfu!uge

RPGE!)UVR*

RPGE!uvcvkqp!f�ërwtcvkqp 5279!oi0n

Z{nêpg!uwnhqpcvg!fg!uqfkwo!)2411.83.8*

FPGN0FOGN!)Vtcxcknngwtu*

C!nqpi!vgtog!.!ghhgvu!u{uvëokswgu-!ewvcpëg 8-7!oi0mi!fg!rqkfu!eqtrqtgn0lqwt

C!nqpi!vgtog!.!ghhgvu!u{uvëokswgu-!kpjcncvkqp 64-7!oi0oµ

FPGN0FOGN!)Rqrwncvkqp!iëpëtcng*

C!nqpi!vgtog!.!ghhgvu!u{uvëokswgu-qtcng 4-9!oi0mi!fg!rqkfu!eqtrqtgn0lqwt

C!nqpi!vgtog!.!ghhgvu!u{uvëokswgu-!kpjcncvkqp 24-3!oi0oµ

C!nqpi!vgtog!.!ghhgvu!u{uvëokswgu-!ewvcpëg 4-9!oi0mi!fg!rqkfu!eqtrqtgn0lqwt

RPGE!)Gcw*

RPGE!cswc!)gcw!fqweg* 1-34!oi0n
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Z{nêpg!uwnhqpcvg!fg!uqfkwo!)2411.83.8*

RPGE!cswc!)kpvgtokvvgpvg-!gcw!fqweg* 3-4!oi0n

RPGE!)UVR*

RPGE!uvcvkqp!f�ërwtcvkqp 211!oi0n

9/3/!Eqpvtöngu!fg!n�gzrqukvkqp

Eqpvtöngu!vgejpkswgu!crrtqrtkëu<

Ng!tgeqwtu!â!fgu!oguwtgu!vgejpkswgu!crrtqrtkëgu!fqkv!vqwlqwtu!cxqkt!nc!rtkqtkvë!uwt!n(wvknkucvkqp!fgu!fkurqukvkhu!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng/!Cuuwtgt!wpg!
gzvtcevkqp!qw!wpg!xgpvkncvkqp!iëpëtcng!fw!nqecn/!Pqwu!tgeqoocpfqpu!n(wvknkucvkqp!fg!<!Tkpeg.qgkn!fg!ugeqwtu!cxge!fg!n(gcw!encktg/

Gswkrgogpv!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng<

Gxkvgt!vqwvg!gzrqukvkqp!kpwvkng/!Gxkvgt!ng!eqpvcev!cxge!nc!rgcw!gv!ngu!{gwz/!Uvqemgt!ngu!ëswkrgogpvu!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng!fcpu!wp!gpftqkv!rtqrtg-!
â!n(ëectv!fg!nc!|qpg!fg!vtcxckn/!Wvknkugt!fgu!ëswkrgogpvu!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng!rtqrtgu!gv!eqttgevgogpv!gpvtgvgpwu/!Gp!ecu!fg!fcpigt!
f(ëencdqwuuwtgu<!nwpgvvgu!fg!rtqvgevkqp/!Icpvu/!Xìvgogpvu!tëukuvcpv!â!nc!eqttqukqp/
!

Rtqvgevkqp!fgu!ockpu<

Icpvu!fg!rtqvgevkqp!crrtqrtkëu!tëukuvcpv!cwz!cigpvu!ejkokswgu!)GP!485*/!Ejnqtwtg!fg!rqn{xkp{ng!)RXE*/!Pkvtkng!)PDT*/!Ncvgz/!Ng!ejqkz!f(wp!icpv!
crrtqrtkë!pg!fërgpf!rcu!ugwngogpv!fw!ocvëtkcw-!ocku!cwuuk!f(cwvtgu!ectcevëtkuvkswgu!fg!swcnkvë!gv!kn!fkhhêtg!f(wp!hcdtkecpv!â!n(cwvtg/!Ng!fënck!fg!
twrvwtg!fg!nc!ocvkêtg!eqpuvkvwvkxg!fw!icpv!guv!â!fëvgtokpgt!rct!ng!hcdtkecpv!fgu!icpvu!gv!â!tgurgevgt/

Rtqvgevkqp!qewncktg<

Nwpgvvgu!cpvk.ëencdqwuuwtgu!qw!nwpgvvgu!fg!uëewtkvë/!Pqtog!GP!277!.!Rtqvgevkqp!fgu!{gwz!kpfkxkfwgnng/!Rtëxqkt!fgu!hqpvckpgu!qewncktgu!fcpu!ngu!
cvgnkgtu!qû!ng!rtqfwkv!guv!ocpkrwnë!fg!hcéqp!eqpuvcpvg/

Rtqvgevkqp!fg!nc!rgcw!gv!fw!eqtru<

Rqtvgt!wp!xìvgogpv!fg!rtqvgevkqp!crrtqrtkë/!Gpngxgt!xìvgogpvu!gv!ejcwuuwtgu!eqpvcokpëu!gv!ncxgt!cxcpv!tëwvknkucvkqp/!eqphqtog!â!nc!pqtog!GP!455
!

Rtqvgevkqp!fgu!xqkgu!tgurktcvqktgu<

Cwewp!ëswkrgogpv!fg!rtqvgevkqp!tgurktcvqktg!p(guv!tgswku!fcpu!fgu!eqpfkvkqpu!pqtocngu!f(wvknkucvkqp!rtëxwg!cxge!wpg!xgpvkncvkqp!cfëswcvg/!Uk!ng!
oqfg!f(wvknkucvkqp!fw!rtqfwkv!gpvtcðpg!wp!tkuswg!f(gzrqukvkqp!rct!kpjcncvkqp-!rqtvgt!wp!ëswkrgogpv!fg!rtqvgevkqp!tgurktcvqktg/!Gp!ecu!fg!xgpvkncvkqp!
kpuwhhkucpvg-!rqtvgt!wp!crrctgkn!tgurktcvqktg!crrtqrtkë/!eqphqtog!â!nc!pqtog!GP!252

U{odqng)u*!fg!n(ëswkrgogpv!fg!rtqvgevkqp!kpfkxkfwgnng<

! !

TWDTKSWG!;<!Rtqrtkëvëu!rj{ukswgu!gv!ejkokswgu
;/2/!Kphqtocvkqpu!uwt!ngu!rtqrtkëvëu!rj{ukswgu!gv!ejkokswgu!guugpvkgnngu
Ëvcv!rj{ukswg < Nkswkfg

Crrctgpeg < Nkorkfg/

Eqwngwt < tqug/

Qfgwt < Fëvgtigpv/

Ugwkn!qnhcevkh < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

rJ < 24!)23-6!.!24-6*

rJ!uqnwvkqp < 22-9!)22-4!.!23-4*!)Uqnwvkqp!fknwëg!!â!!6&*

Xkvguug!f(ëxcrqtcvkqp!tgncvkxg!!)n(ceëvcvg!
dwv{nkswg?2*

< Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Rqkpv!fg!hwukqp < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Rqkpv!fg!eqpiëncvkqp < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Rqkpv!f(ëdwnnkvkqp < 211!²E

Rqkpv!f(ëenckt < Pqp!crrnkecdng/

Vgorëtcvwtg!f(cwvq.kphncoocvkqp < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Vgorëtcvwtg!fg!fëeqorqukvkqp < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Kphncoocdknkvë!)uqnkfg-!ic|* < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Rtguukqp!fg!xcrgwt < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Fgpukvë!tgncvkxg!fg!xcrgwt!â!31!²E < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Fgpukvë!tgncvkxg < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Ocuug!xqnwokswg < 2171!)2166!.!2176*!mi0oµ

Uqnwdknkvë < Uqnwdng!fcpu!n(gcw/

Nqi!Rqy < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng
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Xkuequkvë-!ekpëocvkswg < >!58-28!oo´0u

Xkuequkvë-!f{pcokswg < >!61!eR

Rtqrtkëvëu!gzrnqukxgu < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Rtqrtkëvëu!eqodwtcpvgu < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

Nkokvgu!f(gzrnqukxkvë < Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng

;/3/!Cwvtgu!kphqtocvkqpu
Rcu!f(kphqtocvkqp!eqornëogpvcktg!fkurqpkdng

TWDTKSWG!21<!Uvcdknkvë!gv!tëcevkxkvë
21/2/!Tëcevkxkvë
Rtqfwkv!uvcdng!fcpu!ngu!eqpfkvkqpu!rtëeqpkuëgu!f(wvknkucvkqp!gv!fg!uvqemcig/

21/3/!Uvcdknkvë!ejkokswg
Rtqfwkv!uvcdng!fcpu!ngu!eqpfkvkqpu!rtëeqpkuëgu!f(wvknkucvkqp!gv!fg!uvqemcig/

21/4/!Rquukdknkvë!fg!tëcevkqpu!fcpigtgwugu
Rcu!f(kphqtocvkqp!eqornëogpvcktg!fkurqpkdng

21/5/!Eqpfkvkqpu!â!ëxkvgt
Vgorëtcvwtgu!gzvtìogogpv!ëngxëgu!qw!gzvtìogogpv!dcuugu/!Tc{qpu!fktgevu!fw!uqngkn/!Pg!rcu!oëncpigt!cxge!f(cwvtgu!rtqfwkvu/!Xqkt!nc!twdtkswg!21!

eqpucetëg!cwz!ocvëtkcwz!kpeqorcvkdngu/

21/6/!Ocvkêtgu!kpeqorcvkdngu
cekfgu!hqtvu-!qz{fcpvu!hqtvu/

21/7/!Rtqfwkvu!fg!fëeqorqukvkqp!fcpigtgwz
Nc!fëeqorqukvkqp!vjgtokswg!iëpêtg!<!Fkqz{fg!fg!ectdqpg/!Oqpqz{fg!fg!ectdqpg/

TWDTKSWG!22<!Kphqtocvkqpu!vqzkeqnqikswgu
22/2/!Kphqtocvkqpu!uwt!ngu!ghhgvu!vqzkeqnqikswgu
Vqzkekvë!ckiwí!)qtcng* < Pqp!encuuë

Vqzkekvë!ckiwí!)ewvcpëg* < Pqp!encuuë

Vqzkekvë!ckiwí!)kpjcncvkqp* < Pqp!encuuë

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

FN61!qtcng!tcv 6246!7{!5111*!oi0mi

FN61!ewvcpëg!ncrkp ;621!7{!6111*!oi0mi

EN61!kpjcncvkqp!tcv!)oi0n* @!611!oi0n!8!jgwtgu

EN61!kpjcncvkqp!tcv!)Dtqwknnctf0Rqwuukêtg!.!oi0n05j* @!66!oi0n05j

Z{nêpg!uwnhqpcvg!fg!uqfkwo!)2411.83.8*

FN61!qtcng!tcv @!8311!oi0mi

FN61!qtcng @!8111!oi0mi!fg!rqkfu!eqtrqtgn

FN61!ewvcpëg!ncrkp @!3111!oi0mi!)oëvjqfg!QEFG!516*

FN61!xqkg!ewvcpëg @!3111!oi0mi!fg!rqkfu!eqtrqtgn

EN61!kpjcncvkqp!tcv!)oi0n* @!7-52!oi0n05j

Cnm{nëvjgt!uwnhcvg!E23.E25-!ugn!fg!uqfkwo!)799;2.49.4*

FN61!qtcng!tcv 5211!oi0mi

FN61!ewvcpëg!tcv @!3111!oi0mi

FN61!xqkg!ewvcpëg @!6111!oi0mi!tcv

Oëvcuknkecvg!fg!fkuqfkwo!!)7945.;3.1*

FN61!qtcng!tcv 2261!.!2461!oi0mi

FN61!ewvcpëg!tcv @!6111!oi0mi

EN61!kpjcncvkqp!tcv!)oi0n* @!3-17!oi0n05j

Hkejg!vqzkeqnqikswg!fg!n(KPTU p²36;

Eqttqukqp!ewvcpëg0kttkvcvkqp!ewvcpëg < Rtqxqswg!fgu!dtýnwtgu!fg!nc!rgcw!gv!fg!itcxgu!nëukqpu!fgu!{gwz/

rJ<!24!)23-6!.!24-6*
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Nëukqpu!qewncktgu!itcxgu0kttkvcvkqp!qewncktg < Nëukqpu!qewncktgu!itcxgu-!ecvëiqtkg!2-!kornkekvg

rJ<!24!)23-6!.!24-6*

Ugpukdknkucvkqp!tgurktcvqktg!qw!ewvcpëg < Pqp!encuuë

Owvciëpkekvë!uwt!ngu!egnnwngu!igtokpcngu < Pqp!encuuë

Ecpeëtqiëpkekvë < Pqp!encuuë

Vqzkekvë!rqwt!nc!tgrtqfwevkqp < Pqp!encuuë

Vqzkekvë!urëekhkswg!rqwt!egtvckpu!qticpgu!ekdngu!
)gzrqukvkqp!wpkswg*

< Pqp!encuuë

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

NQCGE!)kpjcncvkqp-!tcv-!ic|* 251!rrox05j!EN61!kpjcncvkqp!ncrkp!)rro*!=!3!ugockpgu=!!6!lqwtu0ugockpg!=!7!jgwtgu0!
Lqwt)u*

PQCGE!)kpjcncvkqp-!tcv-!xcrgwt* @?!61!oi0n!3!ugockpgu=!6!lqwtu0ugockpg!=!7j0lqwt

Vqzkekvë!urëekhkswg!rqwt!egtvckpu!qticpgu!ekdngu!
)gzrqukvkqp!tërëvëg*

< Pqp!encuuë

Fcpigt!rct!curktcvkqp < Pqp!encuuë

UR!26!

Xkuequkvë-!ekpëocvkswg >!58-28!oo´0u

Ghhgvu!pëhcuvgu!rqvgpvkgnu!uwt!nc!ucpvë!jwockpg!gv!
u{orvöogu!rquukdngu

< Cwewpg!fqppëg!fkurqpkdng/

Cwvtgu!kphqtocvkqpu < Ugnqp!ng!rtqeëfë!fg!ecnewn!fg!nc!fgtpkêtg!xgtukqp!gp!xkiwgwt!fg!nc!fktgevkxg!iëpëtcng!EG!fg!
encuukhkecvkqp!fgu!rtërctcvkqpu-!ng!rtqfwkv!rtëugpvg!ng)u*!fcpigt)u*!uwkxcpv)u*!<!Kttkvcpv/!
Pëcpoqkpu!ngu!rtërctcvkqpu!cekfgu!qw!dcukswgu!c{cpv!wp!rJ!>!3!qw!@!22-6!uqpv!encuuëgu!
eqttqukxgu!ugnqp!nc!tëingogpvcvkqp/

TWDTKSWG!23<!Kphqtocvkqpu!ëeqnqikswgu
23/2/!Vqzkekvë
Geqnqikg!.!iëpëtcn < Ocpkrwngt!eqphqtoëogpv!cwz!dqppgu!rtcvkswgu!f(j{ikêpg!kpfwuvtkgnng!gv!fg!uëewtkvë/!Pg!

rcu!tglgvgt!â!n(ëiqwv!qw!fcpu!n(gpxktqppgogpv/

Fcpigtu!rqwt!ng!oknkgw!cswcvkswg-!â!eqwtv!vgtog!
)ckiwí*

< Pqp!encuuë

Fcpigtu!rqwt!ng!oknkgw!cswcvkswg-!â!nqpi!vgtog!
)ejtqpkswg*

< Pqp!encuuë

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

EN61!rqkuuqp!2 @!21111!7{!21*!oi0n!Rkogrjcngu!rtqogncu!)!;7!j*

EN61!rqkuuqpu!3 @!2111!oi0n!Rqgeknkc!tgvkewncvc!);7!j*!'!Dtcej{fcpkq!tgpkq!)fcpkq!tgtkq*

EG61!Fcrjpkg!2 2;2;!oi0n!59j

EG61!cwvtgu!qticpkuogu!cswcvkswgu!2 5279!oi0n!Rugwfqoqpcu!rwvkfc-!GE21

GtE61!)cniwgu* @!;7;!7{!1*!oi0n!!Rugwfqmktejpgtkgnnc!uwdecrkvcvc!);7!j*

EGt61!)cwvtgu!rncpvgu!cswcvkswgu* 2111!oi0n!GE61!83j!.!Cnicg!]oi0n_!)Ugngpcuvtwo!ecrtkeqpwvwo*

PQGE!ejtqpkswg!etwuvceë @!1-6!oi0n!Fcrjpkg!.!32!lqwtu.!)oëvjqfg!QEFG!322*

Z{nêpg!uwnhqpcvg!fg!uqfkwo!)2411.83.8*

EN61!rqkuuqp!2 @!295!oi0n!59!j!Ngwekuewu!kfwu

EN61!rqkuuqpu!3 @!2111!oi0n!;7J0Rkogrjcngu!rtqogncu.Xcktqp!â!itquug!vìvg

EG61!Fcrjpkg!2 @!;31!oi0n!35!j!Fcrjpkc!ocipc

EG61!Fcrjpkg!3 @!2111!oi0n

EG61!cwvtgu!qticpkuogu!cswcvkswgu!2 @!341!oi0n!;7J0Ugngpcuvtwo!ur

EG61!cwvtgu!qticpkuogu!cswcvkswgu!3 @!2131!oi0n!ycvgthngc

GE61!83j!cnicg!2 @!2111!oi0n!)oëvjqfg!QEFG!312*

GE61!83j!cnicg!)3* 341!oi0n

GtE61!)cniwgu* @!2111!oi0n!QGEF!Iwkfgnkpg!312!)Cnic-!ItqyvjKpjkdkvkqp!Vguv*

PQGE!ejtqpkswg!rqkuuqp 42!oi0n!)Ugngpcuvtwo!ur*
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UR!26
Hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë
eqphqtog!cw!Têingogpv!)EG*!P²!2;1803117!)TGCEJ*!vgn!swg!oqfkhkë!rct!ng!Têingogpv!)WG*!31260941

4201903129!)Xgtukqp<!29/3* HT!)htcpécku* 9024

Cnm{nëvjgt!uwnhcvg!E23.E25-!ugn!fg!uqfkwo!)799;2.49.4*

EN61!rqkuuqp!2 8-2!oi0n!;7J

EG61!Fcrjpkg!2 8-5!oi0n

GtE61!)cniwgu* 38-8!oi0n!)FGUOQFGUOWU!UWDURKECVWU*

PQGE!ejtqpkswg!rqkuuqp 2!oi0n!)oëvjqfg!QEFG!314*

PQGE!ejtqpkswg!etwuvceë 1-38!oi0n!)oëvjqfg!QEFG!322*

PQGE!ejtqpkswg!cniwgu 1-;6!oi0n!83j!.!Cnicg!]oi0n_

Oëvcuknkecvg!fg!fkuqfkwo!!)7945.;3.1*

EN61!rqkuuqp!2 321!oi0n!;7j=!Dtcej{fcpkq!tgtkq

EN61!cwvtgu!qticpkuogu!cswcvkswgu!2 318!oi0n

EG61!Fcrjpkg!2 327!oi0n!;7j=!Fcrjpkc!ocipc

EG61!Fcrjpkg!3 2811!oi0n

EG61!cwvtgu!qticpkuogu!cswcvkswgu!3 @!2111!oi0n!EG1-!1-6j=!Rugwfqoqpcu!rwvkfc

GtE61!)cniwgu* 318!oi0n

23/3/!Rgtukuvcpeg!gv!fëitcfcdknkvë

UR!26!

Rgtukuvcpeg!gv!fëitcfcdknkvë Hcekngogpv!dkqfëitcfcdng/!Ng)u*!cigpv)u*!fg!uwthceg!eqpvgpw)u*!fcpu!egvvg!rtërctcvkqp!
tgurgevg)pv*!ngu!etkvêtgu!fg!dkqfëitcfcdknkvë!eqoog!fëhkpku!fcpu!nc!tëingogpvcvkqp!)EG*!pq!
75903115!tgncvkh!cwz!fëvgtigpvu/!Ngu!fqppëgu!rtqwxcpv!egvvg!chhktocvkqp!uqpv!vgpwgu!â!nc!
fkurqukvkqp!fgu!cwvqtkvëu!eqorëvgpvgu!fgu!Gvcvu!Ogodtgu!gv!ngwt!ugtqpv!hqwtpkgu!â!ngwt!
fgocpfg!gzrtguug!qw!â!nc!fgocpfg!fw!rtqfwevgwt!fg!fëvgtigpvu/

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

Rgtukuvcpeg!gv!fëitcfcdknkvë Hcekngogpv!dkqfëitcfcdng/

Fgocpfg!dkqejkokswg!gp!qz{iêpg!)FDQ* 761!i!Q#0i!uwduvcpeg

Fgocpfg!ejkokswg!gp!qz{iêpg!)FEQ* 3-162!i!Q#0i!uwduvcpeg

Dkqfëitcfcvkqp @!86!)88!.!;7*!&!39f-!enqug!dqvvng!vguv.!)oëvjqfg!QEFG!412H*!.!cëtqdkg

Z{nêpg!uwnhqpcvg!fg!uqfkwo!)2411.83.8*

Dkqfëitcfcvkqp 99!&!Hcekngogpv!dkqfëitcfcdng!)oëvjqfg!QEFG!412D*

Cnm{nëvjgt!uwnhcvg!E23.E25-!ugn!fg!uqfkwo!)799;2.49.4*

Rgtukuvcpeg!gv!fëitcfcdknkvë Hcekngogpv!dkqfëitcfcdng/!Egv!cigpv!fg!uwthceg!tgurgevg!ngu!etkvêtgu!fg!dkqfëitcfcdknkvë!
eqoog!fëhkpku!fcpu!nc!tëingogpvcvkqp!)EG*!pq!75903115!tgncvkh!cwz!fëvgtigpvu/!Ngu!
fqppëgu!rtqwxcpv!egvvg!chhktocvkqp!uqpv!vgpwgu!â!nc!fkurqukvkqp!fgu!cwvqtkvëu!eqorëvgpvgu!
fgu!Gvcvu!Ogodtgu!gv!ngwt!ugtqpv!hqwtpkgu!â!ngwt!fgocpfg!gzrtguug!qw!â!nc!fgocpfg!fw!
rtqfwevgwt!fg!fëvgtigpvu/

Dkqfëitcfcvkqp @!71!&!25!lqwtu!)oëvjqfg!QEFG!412*

23/4/!Rqvgpvkgn!fg!dkqceewowncvkqp

UR!26!

Rqvgpvkgn!fg!dkqceewowncvkqp Pqp!ëvcdnk/

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

Nqi!Rqy .1-175

Nqi!Mqy 1-12!7{!1-115*

Z{nêpg!uwnhqpcvg!fg!uqfkwo!)2411.83.8*

Nqi!Rqy .4-23
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Cnm{nëvjgt!uwnhcvg!E23.E25-!ugn!fg!uqfkwo!)799;2.49.4*

Nqi!Rqy 1-4

Rqvgpvkgn!fg!dkqceewowncvkqp Rcu!fg!dkqceewowncvkqp/

23/5/!Oqdknkvë!fcpu!ng!uqn

UR!26!

Oqdknkvë!fcpu!ng!uqn Pqp!ëvcdnk

)3.ogvjqz{ogvj{ngvjqz{*rtqrcpqn!!)456;1.;5.9*

Geqnqikg!.!uqn Okuekdng!cxge!n(gcw/!Ng!rtqfwkv!guv!vtêu!oqdkng/

23/6/!Tëuwnvcvu!fgu!ëxcnwcvkqpu!RDV!gv!xRxD

UR!26!

RDV<!pqp!rgtvkpgpv!�!rcu!f(gptgikuvtgogpv!tgswku

xRxD<!pqp!rgtvkpgpv!�!rcu!f(gptgikuvtgogpv!tgswku

Tëuwnvcvu!fg!n(ëxcnwcvkqp!RDV pqp!ëvcdnk

23/7/!Cwvtgu!ghhgvu!pëhcuvgu
Kpfkecvkqpu!eqornëogpvcktgu < Cwewp!cwvtg!ghhgv!eqppw/!Ëxkvgt!ng!tglgv!fcpu!n(gpxktqppgogpv/

TWDTKSWG!24<!Eqpukfëtcvkqpu!tgncvkxgu!â!n�ënkokpcvkqp
24/2/!Oëvjqfgu!fg!vtckvgogpv!fgu!fëejgvu
Nëikuncvkqp!tëikqpcng!)fëejgvu* < Wpg!iguvkqp!crrtqrtkëg!fgu!fëejgvu!fw!oëncpig!gv0qw!fg!uqp!tëekrkgpv!fqkv!ìvtg!

fëvgtokpëg!eqphqtoëogpv!cwz!fkurqukvkqpu!fg!nc!fktgevkxg!31190;90EG/!Pg!rcu!tglgvgt!ng!
rtqfwkv!fcpu!n(gpxktqppgogpv/!Pg!rcu!tglgvgt!fcpu!vqwv!gpftqkv!qû!uqp!ceewowncvkqp!
rqwttckv!ìvtg!fcpigtgwug/

Oëvjqfgu!fg!vtckvgogpv!fgu!fëejgvu < Eqphkgt!â!wp!tëewrëtcvgwt!citëë/!Nc!tëingogpvcvkqp!tgncvkxg!cwz!fëejgvu!guv!eqfkhkëg!fcpu!
ng!EQFG!FG!N(GPXKTQPPGOGPV-!ugnqp!n(Qtfqppcpeg!p²3111.;25!fw!29!ugrvgodtg!3111!
tgncvkxg!â!nc!rctvkg!Nëikuncvkxg!fw!eqfg!fg!n(gpxktqppgogpv/!.!Qp!tgvtqwxg!ngu!fkhhëtgpvu!
vgzvgu!fg!n(Ctvkeng!N/652.2!â!n(Ctvkeng!N/652.61!ug!vtqwxcpv!cw!Nkxtg!X!)Rtëxgpvkqp!fgu!
rqnnwvkqpu-!fgu!tkuswgu!gv!fgu!pwkucpegu*-!Vkvtg!KX!)Fëejgvu*-!Ejcrkvtg!K!)Gnkokpcvkqp!fgu!
fëejgvu!gv!tëewrëtcvkqp!fgu!ocvëtkcwz*/!Nc!iguvkqp!fgu!fëejgvu!ug!hckv!ucpu!ogvvtg!gp!
fcpigt!nc!ucpvë!jwockpg!gv!ucpu!pwktg!â!n(gpxktqppgogpv!gv!pqvcoogpv!ucpu!etëgt!fg!
tkuswgu!rqwt!n(gcw-!n(ckt-!ng!uqn-!nc!hcwpg!qw!nc!hnqtg/

Tgeqoocpfcvkqpu!rqwt!n(ënkokpcvkqp!fgu!gcwz!
wuëgu

< Eqphkgt!â!wp!tëewrëtcvgwt!citëë/

Tgeqoocpfcvkqpu!rqwt!ng!vtckvgogpv!fw!
rtqfwkv0godcnncig

< Gnkokpgt!eqphqtoëogpv!cwz!têingogpvu!fg!uëewtkvë!nqecwz0pcvkqpcwz!gp!xkiwgwt/

Kpfkecvkqpu!eqornëogpvcktgu < Fëejgvu!kpfwuvtkgnu/!Xkfgt!ngu!tëekrkgpvu-!eqpugtxgt!ngu!ëvkswgvvgu/!Pg!rcu!tëwvknkugt!ngu!
godcnncigu!xkfgu!ucpu!ncxcig!qw!tge{encig!crrtqrtkë/!Gnkokpgt!n(godcnncig!xkfg!
eqphqtoëogpv!cwz!rtguetkrvkqpu!fw!têingogpv!owpkekrcn!f(ënkokpcvkqp!fg!egu!fëejgvu-!rct!
gzgorng!rct!crrqtv!gp!fëejêvgtkg/

Geqnqikg!.!fëejgvu < Ëxkvgt!ng!tglgv!fcpu!n(gpxktqppgogpv/!Eqphkgt!ngu!godcnncigu!ectvqpu!pqp!eqpvcokpëu!â!wp!
tëewrëtcvgwt!cwvqtkuë/!Pg!rcu!dtýngt!ngu!godcnncigu!xkfgu/!Pg!rcu!fëeqwrgt!cw!
ejcnwogcw/

TWDTKSWG!25<!Kphqtocvkqpu!tgncvkxgu!cw!vtcpurqtv
Eqphqtoëogpv!cwz!gzkigpegu!fg!CFT!0!TKF!0!KOFI!0!KCVC!0!CFP

CFT KOFI KCVC CFP TKF

25/2/!Pwoëtq!QPW

WP!4378 WP!4378 WP!4378 WP!4378 WP!4378

25/3/!Fëukipcvkqp!qhhkekgnng!fg!vtcpurqtv!fg!n(QPW

NKSWKFG!QTICPKSWG!
EQTTQUKH-!DCUKSWG-!

P/U/C/

NKSWKFG!QTICPKSWG!
EQTTQUKH-!DCUKSWG-!

P/U/C/

Eqttqukxg!nkswkf-!dcuke-!
qticpke-!p/q/u/

NKSWKFG!QTICPKSWG!
EQTTQUKH-!DCUKSWG-!

P/U/C/

NKSWKFG!QTICPKSWG!
EQTTQUKH-!DCUKSWG-!

P/U/C/
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Vtcpurqtv!cëtkgp

Swcpvkvëu!gzegrvëgu!cxkqp!rcuucigtu!gv!ectiq!
)KCVC*

< G2

Swcpvkvëu!nkokvëgu!cxkqp!rcuucigtu!gv!ectiq!)KCVC* < [952

Swcpvkvë!pgvvg!ocz/!rqwt!swcpvkvë!nkokvëg!cxkqp!
rcuucigtu!gv!ectiq!)KCVC*

< 2N!

Kpuvtwevkqpu!f(godcnncig!cxkqp!rcuucigtu!gv!ectiq!
)KCVC*

< 963

Swcpvkvë!pgvvg!ocz/!rqwt!!cxkqp!rcuucigtu!gv!
ectiq!)KCVC*

< 6N

Kpuvtwevkqpu!f(godcnncig!cxkqp!ectiq!ugwngogpv!
)KCVC*

< 967

Swcpvkvë!ocz/!pgvvg!cxkqp!ectiq!ugwngogpv!)KCVC* < 71N

Fkurqukvkqpu!urëekcngu!)KCVC* < C4

Eqfg!GTI!)KCVC* < 9N

Vtcpurqtv!rct!xqkg!hnwxkcng

Eqfg!fg!encuukhkecvkqp!)CFP* < E8!

Fkurqukvkqpu!urëekcngu!)CFP* < 385

Swcpvkvëu!nkokvëgu!)CFP* < 6!N

Swcpvkvëu!gzegrvëgu!)CFP* < G2

Vtcpurqtv!cfoku!)CFP* < V

Gswkrgogpv!gzkië!)CFP* < RR-!GR

Pqodtg!fg!eöpgu0hgwz!dngwu!)CFP* < 1

Vtcpurqtv!hgttqxkcktg

Eqfg!fg!encuukhkecvkqp!)TKF* < E8!

Fkurqukvkqpu!urëekcngu!)TKF* < 385

Swcpvkvëu!nkokvëgu!)TKF* < 6N

Swcpvkvëu!gzegrvëgu!)TKF* < G2

Kpuvtwevkqpu!f(godcnncig!!)TKF* < R112-!KDE14-!NR12-!T112

Fkurqukvkqpu!rctvkewnkêtgu!tgncvkxgu!â!n�godcnncig!gp!
eqoowp!)TKF*

< OR2;!

Kpuvtwevkqpu!rqwt!ekvgtpgu!oqdkngu!gv!eqpvgpgwtu!
rqwt!xtce!)TKF*

< V8!

Fkurqukvkqpu!urëekcngu!rqwt!ekvgtpgu!oqdkngu!gv!
eqpvgpgwtu!rqwt!xtce!)TKF*

< VR2-!VR39!

Eqfgu.ekvgtpg!rqwt!ngu!ekvgtpgu!TKF!)TKF* < N5DP

Ecvëiqtkg!fg!vtcpurqtv!)TKF* < 4

Fkurqukvkqpu!urëekcngu!fg!vtcpurqtv!.!Eqnku!)TKF* < Y23

Eqnku!gzrtguu!)TKF* < EG9

Pwoëtq!f(kfgpvkhkecvkqp!fw!fcpigt!)TKF* < 91

25/8/!Vtcpurqtv!gp!xtce!eqphqtoëogpv!â!n(cppgzg!KK!fg!nc!eqpxgpvkqp!Octrqn!gv!cw!tgewgkn!KDE
Pqp!crrnkecdng

TWDTKSWG!26<!Kphqtocvkqpu!tgncvkxgu!â!nc!tëingogpvcvkqp
26/2/!Tëingogpvcvkqpu0nëikuncvkqp!rctvkewnkêtgu!â!nc!uwduvcpeg!qw!cw!oëncpig!gp!ocvkêtg!fg!uëewtkvë-!fg!ucpvë!gv!

f�gpxktqppgogpv

26/2/2/!Tëingogpvcvkqpu!WG

Pg!eqpvkgpv!rcu!fg!uwduvcpeg!uqwokug!â!tguvtkevkqpu!ugnqp!n(cppgzg!ZXKK!fg!TGCEJ

Pg!eqpvkgpv!cwewpg!uwduvcpeg!fg!nc!nkuvg!ecpfkfcvg!TGCEJ

Pg!eqpvkgpv!cwewpg!uwduvcpeg!nkuvëg!â!n(Cppgzg!ZKX!fg!TGCEJ

Pg!eqpvkgpv!cwewpg!uwduvcpeg!uqwokug!cw!TÊINGOGPV!)WG*!P²!75;03123!FW!RCTNGOGPV!GWTQRËGP!GV!FW!EQPUGKN!fw!5!lwknngv!3123!

eqpegtpcpv!ngu!gzrqtvcvkqpu!gv!korqtvcvkqpu!fg!rtqfwkvu!ejkokswgu!fcpigtgwz

Pg!eqpvkgpv!cwewpg!uwduvcpeg!uqwokug!cw!têingogpv!)WG*!p²!312;02132!fw!Rctngogpv!gwtqrëgp!gv!fw!Eqpugkn!fw!31!lwkp!312;!eqpegtpcpv!ngu!

rqnnwcpvu!qticpkswgu!rgtukuvcpvu

!

Cwvtgu!kphqtocvkqpu-!tguvtkevkqpu!gv!fkurqukvkqpu!
nëicngu

< Têingogpv!)EG*!P²!75903115!fw!42!octu!3115!tgncvkh!cwz!fëvgtigpvu<

Têingogpv!uwt!ngu!fëvgtigpvu!<!Ëvkswgvcig!fw!eqpvgpw<
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Eqorqucpv &

cigpvu!fg!uwthceg!cpkqpkswgu 6.26&

26/2/3/!Fktgevkxgu!pcvkqpcngu

J[IKGPGU!GV!UGEWTKVGU!FW!VTCXCKN!<!!.!Ctvkengu!T343.6!â!T343.6.25!fw!Eqfg!fg!vtcxckn!.!Cttìvëu!fgu!9!gv!;!Qevqdtg!2;98!tgncvkhu!cwz!

eqpvtöngu!fgu!kpuvcnncvkqpu/!!OCNCFKGU!RTQHGUUKQPPGNNGU!<!.!Ctvkeng!N572.7!fw!Eqfg!fg!nc!Uëewtkvë!Uqekcng!gv!fëetìv!fw!4!Cqýv!2;74!<!

fëenctcvkqp!oëfkecng!fg!egu!chhgevkqpu/

Htcpeg

Ocncfkgu!rtqhguukqppgnngu < TI!95!.!Chhgevkqpu!gpigpftëgu!rct!ngu!uqnxcpvu!qticpkswgu!nkswkfgu!â!wucig!rtqhguukqppgn

26/3/!Ëxcnwcvkqp!fg!nc!uëewtkvë!ejkokswg
Rcu!f(kphqtocvkqp!eqornëogpvcktg!fkurqpkdng

TWDTKSWG!27<!Cwvtgu!kphqtocvkqpu

Cdtëxkcvkqpu!gv!cetqp{ogu<

CFT!<!Ceeqtf!gwtqrëgp!tgncvkh!cw!vtcpurqtv!kpvgtpcvkqpcn!fg!octejcpfkugu!Fcpigtgwugu!rct!nc!Tqwvg

KOFI!<!!Kpvgtpcvkqpcn!Octkvkog!Fcpigtqwu!Iqqfu

KCVC!<!Cuuqekcvkqp!Kpvgtpcvkqpcng!rqwt!ng!vtcpurqtv!cëtkgp

QCEK!<!Qticpkucvkqp!fg!n(Cxkcvkqp!Ekxkng!Kpvgtpcvkqpcng!

TKF!<!Tgiwncvkqpu!eqpegtpkpi!vjg!Kpvgtpcvkqpcn!ecttkcig!qh!Fcpigtqwu!iqqfu!d{!tckn/

Encuug!fg!fcpigt!rqwt!n(gcw!)YIM*

NE61!<n!eqpegpvtcvkqp!nëvjcn!rqwt!wpg!rqrwncvkqp!vwëg!â!61!&

FN61!<!Fqug!nëvjcn!rqwt!fëvtwktg!61&!f(wpg!rqrwncvkqp!

ECU!<!Ejgokecn!Cduvtcev!Ugtxkeg

TGCEJ!<!Tgikuvtcvkqp-!Gxcnwcvkqp-!Cwvjqtk|cvkqp!cpf!tguvtkevkqp!qh!EJgokecnu

UXJE!<!Uwduvcpegu!qh!Xgt{!Jkij!Eqpegtp!)Uwduvcpegu!Gzvtêogogpv!rtëqewrcpvgu*

FPGN Fqug!fëtkxëg!ucpu!ghhgv

RPGE Eqpegpvtcvkqp)u*!rtëfkvg)u*!ucpu!ghhgv

UCFV!<!Vgorëtcvwtg!fg!fëeqorqukvkqp!cwvq!ceeënëtëg

Eqpugknu!fg!hqtocvkqp < Eg!rtqfwkv!guv!gzenwukxgogpv!fguvkpë!â!n(wucig!fëetkv!uwt!n(godcnncig/

Cwvtgu!kphqtocvkqpu < Ngu!kphqtocvkqpu!fqppëgu!fcpu!egvvg!hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë!uqpv!dcuëgu!uwt!n(ëvcv!fg!pqu!
eqppckuucpegu!cevwgnngu!gv!uwt!pqvtg!gzrëtkgpeg/!Nc!hkejg!fg!fqppëgu!fg!uëewtkvë!hqwtpkv!wpg!fguetkrvkqp!
fgu!gzkigpegu!fg!uëewtkvë!fw!rtqfwkv!gv!pqp!rcu!wpg!ictcpvkg!fgu!rtqrtkëvëu!fg!egnwk.ek/!Kn!guv!fg!nc!
tgurqpucdknkvë!fg!n(wvknkucvgwt!fg!rtgpftg!vqwvgu!ngu!oguwtgu!pëeguucktgu!rqwt!ucvkuhcktg!ngu!nqku!gv!
têingogpvu!nqecwz!gp!xkiwgwt/

!Vgzvg!kpvëitcn!fgu!rjtcugu!J!gv!GWJ<

Cswcvke!Ejtqpke!4 Fcpigtgwz!rqwt!ng!oknkgw!cswcvkswg!�!Fcpigt!ejtqpkswg-!ecvëiqtkg!4

G{g!Fco/!2 Nëukqpu!qewncktgu!itcxgu0kttkvcvkqp!qewncktg-!ecvëiqtkg!2
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I. ANALYSE DE LA CONFORMITE DE 

L’INSTALLATION AUX MTD DU BREF LCP 

 

L’étude de la conformité des chaudières existantes (15 MW et 8 MW) et des nouvelles chaudières 

(2*19,2 MW) au BREF principal « grandes installations de combustion » (LCP), réalisée dans le cadre 

du projet d’augmentation de la capacité de la chaufferie de l’Angoumois, est présentée dans le 

tableau situé en pages suivantes.
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MTD et description Applicabilité de la MTD Situation du site 

1. Conclusions générales sur les MTD 

1.1 Performances environnementales globales 

MTD 1 

Afin d'améliorer les performances environnementales globales, la MTD consiste à mettre en place et à appliquer un 
système de management environnemental (SME) présentant toutes les caractéristiques suivantes : 

i) engagement de la direction, y compris à son plus haut niveau ; 

La portée (par exemple le niveau de 
détail) et la nature du SME (normalisé ou 
non normalisé) dépendent en général de 
la nature, de l'ampleur et de la 
complexité de l'installation, ainsi que de 
son impact potentiel sur 
l'environnement. 

La certification ISO 14001 du site permet de 
répondre aux points i à ix de la présente 

MTD. 

 

Par ailleurs, la politique environnement 
énergie du groupe DALKIA déployée sur l’ile-
de France est appliquée sur le site. Celle-ci 

est présentée en annexe 4. 

ii) définition, par la direction, d'une politique environnementale intégrant le principe d'amélioration continue des 
performances environnementales de l'installation ; 

iii) planification et mise en place des procédures nécessaires, fixation d'objectifs et de cibles, planification financière et 
investissement ; 

iv) mise en œuvre des procédures, prenant particulièrement en considération les aspects suivants : 

    a) organisation et responsabilité ; 

    b) recrutement, formation, sensibilisation et compétence ; 

    c) communication ; 

    d) participation du personnel ; 

    e) documentation ; 

    f) contrôle efficace des procédés ; 

    g) programmes de maintenance planifiée ; 

    h) préparation et réaction aux situations d'urgence ; 

    i) respect de la législation sur l'environnement ; 

v) contrôle des performances et mise en œuvre de mesures correctives, les aspects suivants étant plus particulièrement 
pris en considération : 

    a) surveillance et mesure (voir également le rapport de référence du JRC relatif à la surveillance des émissions dans 
l'air et dans l'eau provenant des installations relevant de la directive sur les émissions industrielles — ROM) ; 

    b) mesures correctives et préventives ; 

    c) tenue de registres ; 

    d) audit interne et externe indépendant (si possible) pour déterminer si le SME respecte les modalités prévues et a été 

correctement mis en œuvre et tenu à jour ; 

vi) revue du SME et de sa pertinence, de son adéquation et de son efficacité, par la direction ; 

vii) suivi de la mise au point de technologies plus propres ; 

viii) prise en compte de l'impact sur l'environnement de la mise à l'arrêt définitif d'une installation dès le stade de sa 
conception et pendant toute la durée de son exploitation, notamment : 

    a) éviter les structures souterraines ; 

    b) opter pour des caractéristiques qui facilitent le démontage ; 

    c) choisir des finis de surface qui facilitent la décontamination ; 

    d) recourir à une configuration des équipements qui évite le piégeage de substances chimiques et facilite leur 
évacuation par lavage ou nettoyage ; 

    e) concevoir des équipements flexibles, autonomes, permettant un arrêt progressif ; 

    f) recourir dans la mesure du possible à des matériaux biodégradables et recyclables ; 
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ix) réalisation régulière d'une analyse comparative des performances, par secteur. Cf. ci-avant. 

Il importe tout particulièrement pour ce secteur de prendre en considération les caractéristiques ci-après du SME, qui 
sont décrites, le cas échéant, dans les MTD pertinentes ; 

x) programmes d'assurance qualité/contrôle de la qualité pour faire en sorte que les caractéristiques de tous les 
combustibles soient parfaitement définies et vérifiées (voir MTD 9) ; 

A l’issue du projet, l’alimentation en gaz 
naturel des chaudières sera réalisée par le 
réseau GRTgaz, comme actuellement.   

La nature du combustible utilisé sur le site 
(gaz naturel) ne nécessite pas la mise en 
place d’un programme d’assurance / 

contrôle qualité. 

xi) plan de gestion en vue de réduire les émissions dans l'air ou l'eau dans des conditions d'exploitation autres que normales, 
y compris les périodes de démarrage et d'arrêt (voir MTD 10 et MTD 11) ; 

L’exploitation des chaudières gaz ne 
nécessitent pas la mise en place d’un plan de 
gestion objet de la MTD pour les raisons 
suivantes : 

 Lors des périodes OTNOC (comprenant 
les périodes de démarrage et d’arrêt), 
les émissions atmosphériques des 
paramètres suivis en continu 
continuent d’être enregistrées ; 

 Le fonctionnement des chaudières gaz 
n’induit pas de rejets d’eaux de process 
(y compris lors des périodes OTNOC), 

excepté les eaux de purges. 

xii) plan de gestion des déchets pour veiller à éviter la production de déchets ou pour faire en sorte qu'ils soient préparés 
en vue du réemploi, recyclés ou valorisés d'une autre manière, y compris le recours aux techniques indiquées dans la MTD 

16 ; 

Un plan de gestion des déchets global au site 
est mis en place dans le cadre de la 

certification ISO 14001. 

xiii) méthode systématique permettant de repérer et de traiter les éventuelles émissions non maîtrisées ou imprévues 
dans l'environnement, en particulier : 

    a) les rejets dans le sol et les eaux souterraines résultant de la manipulation et du stockage des combustibles, des 
additifs, des sous-produits et des déchets 

    b) les émissions liées à l'auto-échauffement ou à la combustion spontanée des combustibles lors des activités de 
stockage et de manutention ; 

Le fonctionnement des chaudières gaz 
n’induit pas de rejets dans les sols, ni les 
eaux souterraines. 

xiv) plan de gestion des poussières en vue d'éviter ou, si cela n'est pas possible, de réduire les émissions diffuses résultant 
du chargement, du déchargement, du stockage ou de la manutention des combustibles, des résidus et des additifs 

La nature du combustible utilisé sur le site 
(gaz naturel) ne nécessite pas la mise en 
place d’un plan de gestion des poussières. 
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xv) plan de gestion du bruit en cas de nuisance sonore probable ou confirmée, y compris : 

    a) un protocole de surveillance du bruit aux limites de l'installation ; 

    b) un programme de réduction du bruit ; 

    c) un protocole prévoyant des mesures appropriées et un calendrier pour réagir aux incidents liés au bruit ; 

    d) un relevé des problèmes de bruit rencontrés et des mesures prises pour y remédier, ainsi que la diffusion auprès des 
personnes concernées des informations relatives aux problèmes de bruit rencontrés ; 

La chaufferie est implantée dans une zone 
industrielle. 

ARGEVAL réalise des mesures acoustiques 
tous les 3 ans, conformément aux 
prescriptions de l’arrêté préfectoral du 
6 février 2014 applicable au site. 

xvi) en cas de combustion, gazéification ou coïncinération de substances malodorantes, un plan de gestion des odeurs, 
comprenant : 

    a) un protocole de surveillance des odeurs ; 

    b) si nécessaire, un programme d'élimination des odeurs en vue de détecter et d'éliminer ou de réduire les émissions 

odorantes ; 

    c) un protocole d'enregistrement des incidents liés aux odeurs, des mesures à prendre et du calendrier de mise en 
œuvre ; 

    d) un relevé des problèmes d'odeurs rencontrés et des mesures prises pour y remédier, ainsi que la diffusion auprès des 
personnes concernées des informations relatives aux problèmes d'odeurs rencontrés. 

L’exploitation des chaudières gaz ne génère 
pas de nuisances olfactives et ne nécessite 
donc pas la mise en place d’un plan de 

gestion des odeurs. 

S'il apparaît à l'issue d'une évaluation qu'un des éléments énumérés aux points x à xvi n'est pas nécessaire, la décision 
prise et les raisons qui ont conduit à la prendre sont consignées. 

Cf. ci-avant 
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1.2 Surveillance 

MTD 2 

La MTD consiste à déterminer le rendement électrique net ou la consommation totale nette de combustible ou le 
rendement mécanique net des unités de gazéification, des unités IGCC ou des unités de combustion en réalisant un test 
de performance à pleine charge (1), conformément aux normes EN, après la mise en service de l'unité et après chaque 
modification susceptible d'avoir une incidence sur le rendement électrique net, la consommation totale nette de 
combustible ou le rendement mécanique net de l'unité. En l'absence de normes EN, la MTD consiste à recourir aux normes 
ISO, aux normes nationales ou à d'autres normes internationales garantissant l'obtention de données de qualité scientifique 
équivalente. 
(1) Dans le cas des unités de cogénération, s'il n'est pas possible, pour des raisons techniques, de réaliser le test de performance à pleine 
charge pour la production de chaleur, le test peut être complété ou remplacé par un calcul à l'aide des paramètres de pleine charge. 

/ Le site est certifié ISO 50001. 

Les rendements de combustion des 
chaudières existantes (15 MW et 8 MW) ont 
été contrôlés en février 2021. Le rapport de 

synthèse est transmis en annexe 5. 

Le contrôle du rendement de combustion 
des nouvelles chaudières de 19,2 MW sera 
effectué après leur mise en service. Les 
résultats du contrôle seront transmis à 
l’inspection des installations classées sur 
simple demande. 

MTD 3 

La MTD consiste à surveiller les principaux paramètres de procédé pertinents pour les émissions dans l'air et dans l'eau, 
notamment les paramètres suivants : 

Flux Paramètre(s) Surveillance 

Fumées 

Débit 
Détermination périodique ou en 
continu  

Teneur en oxygène, température et 
pression  Mesure périodique ou en continu  

Humidité (1) 

Eaux usées provenant de l'épuration 

des fumées 
Débit, pH et température Mesure en continu 

(1) La mesure en continu du taux d'humidité des fumées n'est pas nécessaire si l'échantillon de fumées est asséché avant analyse.  

/  

Concernant les fumées : le débit, la teneur 
en O2, la température et la pression des 
fumées des chaudières gaz de 19,2 MW 
seront contrôlés en continu. 

La mesure en continu du taux d'humidité des 
fumées n'est pas nécessaire car l'échantillon 

de fumées est asséché avant analyse. 

 

Les chaudières gaz du site ne sont pas 
concernées par le rejet d’effluents d’eaux 

usées provenant de l’épuration des fumées. 

MTD 4 

La MTD consiste à surveiller les émissions dans l'air au moins à la fréquence indiquée ci-après et conformément aux normes 
EN. En l'absence de normes EN, la MTD consiste à recourir aux normes ISO, aux normes nationales ou à d'autres normes 
internationales garantissant l'obtention de données de qualité scientifique équivalente. 

Cf. tableau ci-dessous. 

/ Conformément à l’arrêté du 3 août 2018 et 
à la présente MTD, les émissions 
atmosphériques en NOx et en CO de 
l’ensemble des chaudières gaz (2*19,2 MW, 
15 et 8 MW) seront surveillées en continu. 
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Substance / 

Paramètre 
Combustible/Procédé/Type d'installation de combustion 

Puissance thermique 
nominale totale de 

l'installation 
Norme(s) (1) 

Fréquence minimale de 

surveillance (2) 

Surveillance 

associée à 

NH3 — En cas de recours à la SCR ou à la SNCR Toutes catégories  Normes EN génériques En continu (3) (4) MTD 7 

NOX 

— Charbon ou lignite y compris coïncinération de déchets 

— Biomasse solide ou tourbe, y compris coïncinération de 

déchets 

— Chaudières et moteurs au fioul lourd ou au gazole 

— Turbines à gaz alimentées au gazole  

— Chaudières, moteurs et turbines alimentés au gaz naturel 

— Gaz sidérurgiques 

— Combustibles issus de procédés de l'industrie chimique 

— installations IGCC 

Toutes catégories  Normes EN génériques En continu (3) (5) 

MTD 20 

MTD 24 

MTD 28 

MTD 32 

MTD 37 

MTD 41 

MTD 42 

MTD 43 

MTD 47 

MTD 48 

MTD 56 

MTD 64 

MTD 65 

MTD 73 

— Installations de combustion sur plateformes en mer Toutes catégories  EN 14792  Une fois par an (6) MTD 53 

N2O  

— Charbon ou lignite dans chaudières en lit fluidisé circulant 

— Biomasse solide ou tourbe dans chaudières en lit fluidisé 

circulant 

Toutes catégories  EN 21258  Une fois par an (7) 
MTD 20 

MTD 24 

CO  

— Charbon ou lignite y compris coïncinération de déchets 

— Biomasse solide ou tourbe, y compris coïncinération de 
déchets 

— chaudières et moteurs au fioul lourd ou au gazole 

— Turbines à gaz alimentées au gazole 

— Chaudières, moteurs et turbines alimentés au gaz naturel 

— Gaz sidérurgiques 

— Combustibles issus de procédés de l'industrie chimique 

— Installations IGCC 

Toutes catégories  Normes EN génériques En continu (3) (5) 

MTD 20 

MTD 24 

MTD 28 

MTD 33 

MTD 38 

MTD 44 

MTD 49 

MTD 56 

MTD 64 

MTD 65 

MTD 73 

— Installations de combustion sur plateformes en mer Toutes catégories  EN 15058  Une fois par an (6) MTD 54 
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Substance / 

Paramètre 
Combustible/Procédé/Type d'installation de combustion 

Puissance thermique 
nominale totale de 

l'installation 
Norme(s) (1) 

Fréquence minimale de 

surveillance (2) 

Surveillance 

associée à 

SO2  

— Charbon ou lignite y compris coïncinération de déchets 

— Biomasse solide ou tourbe, y compris coïncinération de 

déchets 

— Chaudières au fioul lourd ou au gazole 

— Moteurs au fioul lourd ou au gazole 

— Turbines à gaz alimentées au gazole 

— Gaz sidérurgiques 

— Combustibles issus de procédés de l'industrie chimique 
utilisés dans les chaudières 

— Installations IGCC 

Toutes catégories  
Normes EN génériques et EN 

14791 
En continu (3) (8) (9)  

MTD 21 

MTD 25 

MTD 29 

MTD 34 

MTD 39 

MTD 50 

MTD 57 

MTD 66 

MTD 67 

MTD 74 

SO3  — En cas de recours à la SCR  Toutes catégories  Pas de norme EN Une fois par an.  — 

Chlorures gazeux, 
exprimés en HCl 

— Charbon ou lignite 

— Combustibles issus de procédés de l'industrie chimique 

utilisés dans les chaudières 

Toutes catégories  EN 1911  
Une fois tous les trois mois 
(3) (10) (11) 

MTD 21 

MTD 57 

— Biomasse solide ou tourbe  Toutes catégories  Normes EN génériques En continu (12) (13) MTD 25 

— Coïncinération de déchets  Toutes catégories  Normes EN génériques En continu (3) (13) 
MTD 66 

MTD 67 

HF  

— Charbon ou lignite 

— Combustibles issus de procédés de l'industrie chimique 

utilisés dans les chaudières 

Toutes catégories  Pas de norme EN 
Une fois tous les trois mois 
(3) (10) (11) 

MTD 21 

MTD 57 

— Biomasse solide ou tourbe  Toutes catégories  Pas de norme EN Une fois par an  MTD 25 

— Coïncinération de déchets  Toutes catégories  Normes EN génériques En continu (3) (13)  
MTD 66 

MTD 67  
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Substance / 

Paramètre 
Combustible/Procédé/Type d'installation de combustion 

Puissance thermique 
nominale totale de 

l'installation 
Norme(s) (1) 

Fréquence minimale de 

surveillance (2) 

Surveillance 

associée à 

Poussières  

— Charbon ou lignite 

— Biomasse solide ou tourbe 

— Chaudières au fioul lourd ou au gazole 

— Gaz sidérurgiques 

— Combustibles issus de procédés de l'industrie chimique 
utilisés dans les chaudières 

— Installations IGCC 

— Moteurs au fioul lourd ou au gazole 

— Turbines à gaz alimentées au gazole 

Toutes catégories  
Normes EN génériques, et EN 

13284-1 et EN 13284-2 
En continu (3) (14) 

MTD 22 

MTD 26 

MTD 30 

MTD 35 

MTD 39 

MTD 51 

MTD 58 

MTD 75 

— Coïncinération de déchets  Toutes catégories  
Normes EN génériques et EN 

13284-2 
En continu  

MTD 68 

MTD 69 

Métaux et 
métalloïdes, à 
l'exception du 
mercure (As, Cd, 
Co, Cr, Cu, Mn, 
Ni, Pb, Sb, Se, Tl, 

V, Zn) 

— Charbon ou lignite 

— Biomasse solide ou tourbe 

— Chaudières et moteurs au fioul lourd ou au gazole  

Toutes catégories  EN 14385  Une fois par an (15) 

MTD 22 

MTD 26 

MTD 30 

— Coïncinération de déchets  

< 300 MWth  EN 14385  Une fois tous les 6 mois (10) 
MTD 68 

MTD 69 ≥ 300 MWth EN 14385 
Une fois tous les trois mois 
(16) (10) 

— Installations IGCC  ≥ 100 MWth EN 14385  Une fois par an (15) MTD 75  

Hg  

— Charbon ou lignite y compris coïncinération de déchets 

< 300 MWth EN 13211  
Une fois tous les trois mois 
(10) (17) 

MTD 23 

≥ 300 MWth 
Normes EN génériques et EN 

14884  
En continu (13) (18) 

— Biomasse solide ou tourbe  Toutes catégories  EN 13211  Une fois par an (19) MTD 27 

— Coïncinération de déchets avec de la biomasse solide ou de 
la tourbe 

Toutes catégories  EN 13211  
Une fois tous les trois mois 
(10) 

MTD 70 

— Installations IGCC  ≥ 100 MWth EN 13211  Une fois par an (20) MTD 75 
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Substance / 

Paramètre 
Combustible/Procédé/Type d'installation de combustion 

Puissance thermique 
nominale totale de 

l'installation 
Norme(s) (1) 

Fréquence minimale de 

surveillance (2) 

Surveillance 

associée à 

COVT  

— Moteurs au fioul lourd ou au gazole 

— Combustibles issus de procédés de l'industrie chimique 

utilisés dans les chaudières 

Toutes catégories  EN 12619  Une fois tous les 6 mois (10) 
MTD 33 

MTD 59 

— Coïncinération de déchets avec du charbon, du lignite, de 

la biomasse solide ou de la tourbe 
Toutes catégories  Normes EN génériques En continu  MTD 71 

Formaldéhyde  
— Gaz naturel dans les moteurs à gaz ou à deux 

combustibles, à allumage par étincelle et à mélange pauvre 
Toutes catégories  Pas de norme EN Une fois par an  MTD 45 

CH4  — Moteurs au gaz naturel  Toutes catégories  EN ISO 25139  Une fois par an (21) MTD 45 

PCDD/F  

— Combustibles issus de procédés de l'industrie chimique 
utilisés dans les chaudières 

— Coïncinération de déchets 

Toutes catégories  
EN 1948-1, EN 1948-2, 

EN 1948-3 

Une fois tous les 6 mois (10) 

(22)  

MTD 59 

MTD 71 

 

(1) Les normes EN génériques pour les mesures en continu sont EN 15267-1, EN 15267-2, EN 15267-3 et EN 14181. Les normes EN pour les mesures périodiques sont indiquées dans le tableau. 

(2) La fréquence de surveillance ne s'applique pas lorsque l'installation n'est mise en service qu'aux fins de mesurer les émissions. 

(3) Dans le cas des installations d'une puissance thermique nominale inférieure à 100 MW exploitées moins de 1 500 h/an, la fréquence minimale de surveillance peut être ramenée à au moins une 

fois tous les six mois. Dans le cas des turbines à gaz, une surveillance périodique est effectuée pour une charge de l'installation de combustion supérieure à 70 %. En cas de coïncinération de 

déchets avec du charbon, du lignite, de la biomasse solide ou de la tourbe, la fréquence de surveillance doit également tenir compte des données de l'annexe VI, partie 6, de la directive relative 

aux émissions industrielles. 

(4) En cas de recours à la SCR, la fréquence minimale de surveillance est d'au moins une fois par an s'il est établi que les niveaux d'émissions sont suffisamment stables. 

(5) Dans le cas de turbines au gaz naturel d'une puissance thermique nominale < 100 MW et exploitées moins de 1 500 h/an, ou dans le cas de OCGT existantes, il est possible de recourir plutôt à 

des PEMS. 

(6) Il est possible de recourir plutôt à des PEMS. 

(7) Deux séries de mesures sont effectuées, une lorsque l'installation est exploitée à plus de 70 % de la charge, et l'autre lorsqu'elle est exploitée à moins de 70 % de la charge. 

(8) Au lieu de mesures en continu, dans le cas des installations utilisant un combustible à teneur en soufre connue et qui ne sont pas équipées d'un système de désulfuration des fumées, il est 

possible de réaliser des mesures périodiques tous les trois mois au moins ou de recourir à d'autres procédures garantissant la fourniture de données d'une qualité scientifique équivalente pour 

déterminer les émissions de SO2. 

(9) Dans le cas des combustibles issus de procédés de l'industrie chimique, il est possible d'adapter la fréquence de surveillance pour les installations < 100 MWth après une première caractérisation 

du combustible (voir MTD 5) basée sur une évaluation de la pertinence des polluants (p. ex., concentration dans le combustible, traitement des fumées appliqué) pour les émissions dans l'air, mais 

en tout état de cause des mesures devront être effectuées au moins à chaque modification des caractéristiques du combustible susceptible d'avoir une incidence sur les émissions.   
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(10) S'il est établi que les niveaux d'émissions sont suffisamment stables, des mesures périodiques peuvent être effectuées à chaque modification des caractéristiques du combustible ou des 

déchets susceptibles d'avoir une incidence sur les émissions, mais en tout état de cause au moins une fois par an. En cas de coïncinération de déchets avec du charbon, du lignite, de la biomasse 

solide ou de la tourbe, la fréquence de surveillance doit également tenir compte des données de l'annexe VI, partie 6, de la directive relative aux émissions industrielles. 

(11) Dans le cas des combustibles issus de procédés de l'industrie chimique, il est possible d'adapter la fréquence de surveillance après une première caractérisation du combustible (voir MTD 5) 

basée sur une évaluation de la pertinence des polluants (p. ex., concentration dans le combustible, traitement des fumées appliqué) pour les émissions dans l'air, mais en tout état de cause des 

mesures devront être effectuées au moins à chaque modification des caractéristiques du combustible susceptible d'avoir une incidence sur les émissions. 

(12) Dans le cas des installations d'une puissance thermique nominale < 100 MW exploitées moins de 500 h/an, la fréquence minimale de surveillance peut être d'au moins une fois par an. Dans le 

cas des installations d'une puissance thermique nominale < 100 MW exploitées entre 500 et 1 500 h/an, la fréquence de surveillance peut être ramenée à une fois tous les six mois au moins. 

(13) S'il est établi que les niveaux d'émissions sont suffisamment stables, des mesures périodiques peuvent être effectuées à chaque modification des caractéristiques du combustible ou des 

déchets susceptibles d'avoir une incidence sur les émissions, mais en tout état de cause au moins une fois tous les six mois. 

(14) Dans le cas des installations utilisant comme combustible des gaz sidérurgiques, la fréquence minimale de surveillance peut être d'au moins une fois tous les six mois s'il est établi que les 

niveaux d'émissions sont suffisamment stables. 

(15) Il est possible d'adapter la liste des polluants soumis à la surveillance ainsi que la fréquence de surveillance, après une première caractérisation du combustible (voir MTD 5) basée sur une 

évaluation de la pertinence des polluants (p. ex., concentration dans le combustible, traitement des fumées appliqué) pour les émissions dans l'air, mais en tout état de cause des mesures devront 

être effectuées au moins à chaque modification des caractéristiques du combustible susceptible d'avoir une incidence sur les émissions. 

(16) Dans le cas des installations exploitées moins de 1 500 h/an, la fréquence minimale de surveillance peut être d'au moins une fois tous les six mois. 

(17) Dans le cas des installations exploitées moins de 1 500 h/an, la fréquence minimale de surveillance peut être d'au moins une fois par an. 

(18) Au lieu de mesures en continu, il est possible de recourir à un échantillonnage en continu, couplé à de fréquentes analyses d'échantillons intégrés dans le temps, par exemple à l'aide d'une 

méthode normalisée de piégeage par sorbant. 

(19) S'il est établi que les niveaux d'émissions sont suffisamment stables du fait de la faible teneur en mercure du combustible, des mesures périodiques peuvent n'être effectuées qu'à chaque 

modification des caractéristiques du combustible susceptible d'avoir une incidence sur les émissions. 

(20) La fréquence minimale de surveillance ne s'applique pas dans le cas des installations exploitées moins de 1 500 h/an. 

(21) Des mesures sont effectuées lorsque l'installation est exploitée à plus de 70 % de la charge. 

(22) Dans le cas des combustibles issus de procédés de l'industrie chimique, la surveillance n'est applicable que lorsque ces combustibles contiennent des substances chlorées. 
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MTD et description Applicabilité de la MTD Situation du site 

MTD 5 

La MTD consiste à surveiller les rejets dans l'eau résultant du traitement des fumées, au moins à la fréquence 
indiquée ci-après et conformément aux normes EN. En l'absence de normes EN, la MTD consiste à recourir aux 
normes ISO, aux normes nationales ou à d'autres normes internationales garantissant l'obtention de données de 

qualité scientifique équivalente. 

Substance/Paramètre Norme(s) 
Fréquence minimale 

de surveillance 
Surveillance 
associée à 

Carbone organique total (COT) (1) EN 1484  

Une fois par mois 

MTD 15 

Demande chimique en oxygène (DCO) (1) Pas de norme EN 

Matières en suspension totales (MEST) EN 872 

Fluorures (F–)  EN ISO 10304-1 

Sulfates (SO4 2–) EN ISO 10304-1 

Sulfures, aisément libérables (S2–)  Pas de norme EN 

Sulfites (SO3 2–) EN ISO 10304-3 

Métaux et métalloïdes  

As  

Plusieurs normes EN 
(par exemple  
EN ISO 11885 ou  

EN ISO 17294-2) 

Cd 

Cr 

Cu 

Ni 

Pb 

Zn 

Hg  

Plusieurs normes EN 
(par exemple  
EN ISO 12846 ou  
EN ISO 17852)  

Chlorures (Cl–) 

Plusieurs normes EN 
(par exemple  
EN ISO-10304-1 ou  
EN ISO 15682) 

— 

Azote total EN 12260 — 

(1) Le paramètre de surveillance est soit le COT, soit la DCO. La surveillance du COT est préférable car elle n'implique pas 
l'utilisation de composés très toxiques. 

/ Non applicable – à l’issue du projet, aucune 
chaudière ne sera équipée d’un système de 
traitement des fumées responsable 
d’émissions aqueuses. 
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MTD et description Applicabilité de la MTD Situation du site 

1.3 Performances environnementales générales et efficacité de la combustion 

MTD 6 

Afin d'améliorer les performances environnementales générales des installations de combustion et de réduire les 
émissions atmosphériques de CO et de substances imbrûlées, la MTD consiste à optimiser la combustion et à 
appliquer une combinaison appropriée des techniques énumérées ci-dessous. 

/ Parmi les techniques décrites dans la 
présente MTD, celles appliquées sur le site 
sont les suivantes : 

 Maintenance préventive et régulière 
des chaudières (contrôle des 
rendements de combustion, 
maintenance préventive des brûleurs 
deux fois par an, ...) ; 

 Système de contrôle avancé : les 
chaudières gaz disposeront d’un 
système de traitement informatisé de 
contrôle automatique de l’efficacité de 
la combustion contribuant à la 
prévention ou à la réduction des 
émissions. (A titre informatif, les outils 
de contrôle DALKIA utilisés pour le suivi 
des réseaux de chaleur sont l’outil 
« résonance » et le DacCIS) ; 

 Bonne conception des équipements de 
combustion : les chaudières gaz 
(existantes et nouvelles) sont équipées 
d’un brûleur à technologie bas-NOx 
permettant ainsi de garantir le respect 

de la VLE relative à ces composés. 

a. Mélange des combustibles 
Consiste à mélanger différentes qualités d'un même type de combustible afin de garantir des conditions de combustion stables ou 
de réduire les émissions de polluants. 

Applicable d'une manière générale. 

b. Maintenance du système de combustion 
Maintenance programmée régulière conformément aux recommandations des fournisseurs. 

Applicable d'une manière générale. 

c. Système de contrôle avancé 
Voir la description au point 8.1. 

L'applicabilité aux anciennes installations de 
combustion peut être limitée car cela suppose la 
rénovation du système de combustion ou du 

système de contrôle/commande 

d. Bonne conception des équipements de combustion 
Bonne conception du four, des chambres de combustion, des brûleurs et des dispositifs associés. 

Applicable d'une manière générale aux nouvelles 
installations de combustion 

e. Choix du combustible 
Consiste à choisir, parmi les combustibles disponibles, ceux qui présentent de meilleures caractéristiques environnementales 
(faible teneur en soufre ou en mercure, par exemple), ou à remplacer la totalité ou une partie des combustibles utilisés par de 
tels combustibles, y compris dans les situations de démarrage ou en cas de recours à des combustibles d'appoint. 

Applicable dans les limites des contraintes liées 
à la disponibilité de types de combustibles 
appropriés, présentant de meilleures 
caractéristiques environnementales, 
disponibilité sur laquelle peut influer la 
politique énergétique de l'État membre 
concerné ou le bilan combustibles de l'ensemble 
du site en cas d'utilisation de combustibles 
produits par les activités industrielles. 

Dans le cas des installations de combustion 
existantes, le type de combustible peut être 
limité par la configuration et la conception de 
l'installation. 

MTD 7 

Afin de réduire les émissions atmosphériques d'ammoniac résultant de l'application de la réduction catalytique 
sélective (SCR) ou de la réduction non catalytique sélective (SNCR) aux fins de la réduction des émissions de NOX, 
la MTD consiste à optimiser la conception ou le fonctionnement de la SCR ou de la SNCR (par exemple, rapport 
réactif/NOX optimisé, répartition homogène du réactif et taille optimale des gouttes de réactif). 

Niveaux d'émission associés à la MTD 

Les niveaux d'émission associés à la MTD (NEA-MTD) pour les émissions atmosphériques de NH3 résultant de 
l'application de la SCR ou de la SNCR sont < 3-10 mg/Nm3 en moyenne annuelle ou en moyenne sur la période 
d'échantillonnage. L'application de la SCR permet d'atteindre la valeur basse de la fourchette, tandis que la SNCR 
permet d'atteindre la valeur haute, sans recourir aux techniques de réduction des émissions par voie humide. Dans 
le cas des installations brûlant de la biomasse qui sont exploitées à charge variable, ainsi que dans le cas des 

moteurs alimentés au fioul lourd ou au gazole, la valeur haute de la fourchette de NEA-MTD est 15 mg/Nm3. 

/ Non applicable – à l’issue du projet, aucune 
chaudière ne sera équipée d’un système de 
traitement des fumées. 
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MTD et description Applicabilité de la MTD Situation du site 

MTD 8 

Afin d'éviter ou de réduire les émissions atmosphériques pendant les conditions normales d'exploitation, la MTD 
consiste à garantir, par une conception, un fonctionnement et une maintenance appropriés, l'utilisation de tous 
les systèmes de réduction des émissions au maximum de leurs capacités et disponibilités. 

/ Toutes les chaudières gaz du site (existantes 
et nouvelles) sont équipées d’un brûleur à 

technologie « bas-NOx ». 

MTD 9 

Afin d'améliorer les performances environnementales générales des installations de combustion ou de 
gazéification et de réduire les émissions dans l'air, la MTD consiste, dans le cadre du système de management 
environnemental, à inclure les éléments suivants dans les programmes d'assurance qualité/contrôle de la qualité, 

pour tous les combustibles utilisés (voir MTD 1) : 

/ Seul le gaz naturel est utilisé sur le site. 

 

Le gaz naturel étant un combustible 
normalisé (méthane (plus de 80 %), éthane 
(entre 3 et 9 %), dioxyde de carbone, azote 
et d’autres alcanes (propane, butane)), il 
n’est pas nécessaire de réaliser une 
caractérisation initiale et des contrôles 

réguliers. 

i) caractérisation initiale complète du combustible utilisé, y compris au moins les paramètres énumérés ci-après 
et conformément aux normes EN. Les normes nationales, les normes ISO ou d'autres normes internationales 
peuvent être utilisées, pour autant qu'elles garantissent l'obtention de données d'une qualité scientifique 
équivalente ; 

/ 

ii) contrôle régulier de la qualité du combustible afin de vérifier qu'elle correspond à la caractérisation initiale et 
aux spécifications de conception de l'installation. La fréquence des contrôles et les paramètres retenus parmi 
ceux du tableau ci-dessous sont déterminés par la variabilité du combustible, après évaluation de la pertinence 

des rejets polluants (par exemple, concentration dans le combustible, traitement des fumées appliqué)  

/ 

iii) Adaptation des réglages de l'installation en fonction des besoins et des possibilités [par exemple, intégration 
de la caractérisation et des contrôles du combustible dans le système de contrôle avancé (voir la description au 

point 8.1)]. 
La caractérisation initiale et le contrôle régulier du combustible peuvent être effectués par l'exploitant ou par le fournisseur du 
combustible. Dans la dernière hypothèse, les résultats complets sont communiqués à l'exploitant sous la forme d'une fiche produit 
(combustible) ou d'une garantie du fournisseur. 

/ 

MTD 10 

Afin de réduire les émissions dans l'air ou dans l'eau lors de conditions d'exploitation autres que normales (OTNOC), 
la MTD consiste à établir et à mettre en œuvre, dans le cadre du système de management environnemental (voir 
MTD 1), un plan de gestion adapté aux rejets polluants potentiels pertinents, comprenant les éléments suivants : 

— conception appropriée des systèmes censés jouer un rôle dans les OTNOC susceptibles d'avoir une incidence sur 
les émissions dans l'air, dans l'eau ou le sol (par exemple, notion de conception à faible charge afin de réduire les 
charges minimales de démarrage et d'arrêt en vue d'une production stable des turbines à gaz), 

— établissement et mise en œuvre d'un plan de maintenance préventive spécifique pour ces systèmes, 

— vérification et relevé des émissions causées par des OTNOC et les circonstances associées, et mise en œuvre de 
mesures correctives si nécessaire, 

— évaluation périodique des émissions globales lors de OTNOC (par exemple, fréquence des événements, durée, 

quantification/estimation des émissions) et mise en œuvre de mesures correctives si nécessaire. 

/ Les périodes OTNOC de l’ensemble des 
chaudières gaz sont constituées des périodes 
d’arrêt et de (re)démarrage, ainsi que des 

périodes de maintenance. 

 

A noter que, à l’issue du projet, les 
émissions atmosphériques des paramètres 
suivis en continus continueront d’être 
enregistrées pendant les périodes OTNOC 

comme actuellement. 

MTD 11 

La MTD consiste à surveiller de manière appropriée les émissions dans l'air ou dans l'eau lors de OTNOC. 
La surveillance peut s'effectuer par des mesures directes des émissions, ou par le contrôle de paramètres de substitution s'il en 
résulte une qualité scientifique égale ou supérieure à la mesure directe des émissions. Les émissions au démarrage et à l'arrêt 
(DEM/ARR) peuvent être évaluées sur la base d'une mesure précise des émissions effectuée au moins une fois par an pour une 
procédure DEM/ARR typique, les résultats de cette mesure étant utilisés pour estimer les émissions lors de chaque DEM/ARR tout 
au long de l'année. 

/ 
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MTD et description Applicabilité de la MTD Situation du site 

1.4 Efficacité énergétique 

MTD 12 

Afin d'accroître l'efficacité énergétique des unités de combustion, de gazéification ou IGCC exploitées 1 500 h/an 
ou davantage, la MTD consiste à appliquer une combinaison appropriée des techniques énumérées ci-dessous. 

/ Les techniques listées ci-après sont utilisées 
pour accroître l’efficacité énergétique des 

chaudières gaz : 

 Optimisation de la combustion ; 

 Système de contrôle avancé. 

 
Par ailleurs, les nouvelles chaudières gaz 
seront équipées d’un économiseur 
permettant de récupérer une partie de la 
chaleur dissipée avec les fumées de 
combustion (technique e). 

Pour information, celles-ci seront utilisées 
8 760 heures par an au maximum. 

a. Optimisation de la combustion 
Voir la description au point 8.2. 

L'optimisation de la combustion réduit au minimum la teneur en substances imbrûlées des fumées et des résidus de combustion 
solides. 

Applicable d'une manière générale. 

b. Optimisation des paramètres du fluide moteur 
Opérer aux plus hautes valeurs possibles de pression et de température du gaz ou de la vapeur servant de fluide moteur, dans les 
limites des contraintes associées, par exemple, à la maîtrise des émissions de NOX ou aux caractéristiques requises de l'énergie 

Applicable d'une manière générale. 

c. Optimisation du cycle de vapeur 
Opérer à plus faible pression d'échappement de la turbine en utilisant la plus faible valeur possible de température de l'eau de 
refroidissement du condenseur, dans les limites imposées par la conception 

Applicable d'une manière générale. 

d. Réduction de la consommation d'énergie  
Réduction de la consommation d'énergie interne (efficacité accrue de la pompe d'alimentation, par exemple)  

Applicable d'une manière générale. 

e. Préchauffage de l'air de combustion 
Réutilisation d'une partie de la chaleur des gaz de combustion pour préchauffer l'air utilisé pour la combustion 

Applicable d'une manière générale, dans les 
limites des contraintes de maîtrise des émissions 

de NOX 

f. Préchauffage du combustible 
Préchauffage du combustible à l'aide de chaleur récupérée 

Applicable d'une manière générale, dans les 
limites des contraintes liées à la conception de 
la chaudière et à la nécessité de maîtriser les 
émissions de NOX 

g. Système de contrôle avancé 
Voir la description au point 8.2. 

Le contrôle informatisé des principaux paramètres de combustion permet d'améliorer l'efficacité de la combustion 

Applicable d'une manière générale aux unités 
nouvelles. L'applicabilité aux anciennes unités 
peut être limitée car cela suppose la rénovation 
du système de combustion ou du système de 
contrôle/commande 

h. Préchauffage de l'eau d'alimentation à l'aide de chaleur récupérée 
Préchauffage de l'eau provenant du condenseur au moyen de chaleur de récupération avant de la réutiliser dans la chaudière 

Uniquement applicable aux circuits de vapeur et 
non aux générateurs d'eau surchauffée. 

L'applicabilité aux unités existantes peut être 
limitée par les contraintes liées à la 
configuration de l'installation et à la quantité de 

chaleur récupérable 

i. Récupération de chaleur par cogénération (CHP) 
Récupération de chaleur (provenant principalement du circuit vapeur) pour la production d'eau chaude ou de vapeur destinée à 
être utilisée dans des activités ou procédés industriels ou dans un réseau public de chauffage urbain. Une récupération de chaleur 
supplémentaire est possible à partir : 

 des fumées / du refroidissement de grille / d'un lit fluidisé circulant. 

Applicable dans les limites des contraintes liées 
à la demande locale de chaleur et d'électricité. 

j. Disponibilité de la cogénération 
Voir la description au point 8.2.  

Uniquement applicable aux unités nouvelles 
lorsqu'il existe des perspectives réalistes 

d'utilisation de chaleur à proximité de l'unité 
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k. Condenseur de fumées 

Voir la description au point 8.2.  

Applicable d'une manière générale aux unités de 
cogénération à condition qu'il existe une 

demande de chaleur basse température 

Cf. ci-avant 

l. Accumulation de chaleur 
Stockage de chaleur par accumulation en mode cogénération  

Uniquement applicable aux installations de 
cogénération. L'applicabilité peut être limitée 

en cas de faible charge calorifique 

m. « Cheminée humide »  
Voir la description au point 8.2.  

Applicable d'une manière générale aux unités 
nouvelles ou existantes équipées d'un système 
de désulfuration des fumées (FGD) par voie 
humide 

n. Rejets par la tour de refroidissement 
Les émissions dans l'air sont évacuées par la tour de refroidissement et non par une cheminée réservée à cet effet 

Uniquement applicable aux unités équipées d'un 
système FGD par voie humide lorsque le 
réchauffage des fumées est nécessaire avant 
évacuation, et lorsque le système de 
refroidissement de l'unité est une tour de 
refroidissement 

o. Pré-séchage du combustible 
Réduction de la teneur en eau du combustible avant combustion afin d'améliorer les conditions de combustion 

Applicable à la combustion de biomasse ou de 
tourbe dans les limites des contraintes liées aux 
risques de combustion spontanée (par exemple, 
la teneur en eau de la tourbe est maintenue au-
dessus de 40 % tout au long de la chaîne de 

production). 

L'applicabilité aux installations existantes peut 
être limitée par la capacité calorifique 
supplémentaire pouvant être obtenue par le 
séchage et par les contraintes liées à certains 
modèles de chaudières ou à certaines 

configurations d'installations 

p. Réduction au minimum des pertes de chaleur  
Réduction au minimum des pertes de chaleur résiduelle, notamment de celles qui se produisent par l'intermédiaire du mâchefer, 
ou de celles que l'on peut limiter en isolant les sources de rayonnement 

Uniquement applicable aux unités de 
combustion alimentées en combustible solide et 

aux unités de gazéification/IGCC 

q. Matériaux avancés  
Utilisation de matériaux avancés aux propriétés avérées de résistance à des températures et pressions élevées de fonctionnement, 
et pouvant donc améliorer l'efficacité des procédés vapeur/de combustion 

Uniquement applicable aux nouvelles unités 

r. Améliorations des turbines à vapeur  
Inclut des techniques telles que l'augmentation de la température et de la pression de la vapeur moyenne pression, l'ajout d'une 
turbine basse pression et des modifications de la géométrie des pales des turbines 

L'applicabilité peut être limitée par la demande, 
les conditions de vapeur ou la durée de vie 

limitée de l'installation 
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s. Conditions de vapeur supercritique ou ultra-supercritique 
Utilisation d'un circuit de vapeur, y compris de systèmes de réchauffage de la vapeur, dans lequel la vapeur peut atteindre des 
pressions supérieures à 220,6 bars et des températures de plus de 374 °C en conditions supercritiques, et des pressions supérieures 
à 250-300 bars et des températures de plus de 580-600 °C en conditions ultra-supercritiques 

Uniquement applicable aux unités nouvelles de 
puissance ≥ 600 MWth exploitées plus de 

4 000 h/an. 

Non applicable lorsque l'unité est destinée à 
produire de la vapeur à basse température ou 
pression dans les industries de procédés 

Non applicable aux turbines et moteurs à gaz 
produisant de la vapeur en mode cogénération. 

Dans le cas des unités brûlant de la biomasse, 
l'applicabilité peut être limitée par la corrosion 
à haute température provoquée par certaines 
biomasses 
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MTD et description Applicabilité de la MTD Situation du site 

1.5 Consommation d'eau et émissions dans l'eau 

MTD 13 

Afin de réduire la consommation d'eau et le volume des rejets d'eaux usées contaminées, la MTD consiste à 
appliquer une des deux techniques énumérées ci-dessous, ou les deux. 

/ Non applicable - les rejets aqueux des 
chaudières gaz se limitent aux eaux de 

purge.  

Par ailleurs, du fait de la nature du 
combustible (gaz naturel), il n’y a pas de 
production de cendres. 

a. Recyclage des eaux 
Les flux d'eaux usées, y compris les eaux de ruissellement, provenant de l'installation sont réutilisés à d'autres fins. Le degré de 
recyclage est limité par les exigences relatives à la qualité du flux d'eaux réceptrices et par le bilan hydrique de l'installation. 

Non applicable aux eaux usées issues des 
systèmes de refroidissement lorsqu'elles 
contiennent des produits chimiques de 
traitement de l'eau ou des concentrations 
élevées de sels provenant de l'eau de mer 

b. Manutention des cendres résiduelles sèches 
Les cendres résiduelles chaudes et sèches tombent du foyer sur un convoyeur mécanique et sont refroidies par l'air ambiant. 
Aucune eau n'est utilisée dans le processus. 

Uniquement applicable aux installations qui 
brûlent des combustibles solides. 

Des restrictions techniques peuvent limiter 
l'applicabilité aux installations de combustion 
existantes 

MTD 14 

Afin d'empêcher la contamination des eaux usées et de réduire les émissions dans l'eau, la MTD consiste à séparer 

les flux d'eaux usées et à les traiter séparément, en fonction des polluants qu'ils contiennent. 
Les flux d'eaux usées classiquement séparés et traités comprennent les eaux de ruissellement, l'eau de refroidissement et les eaux 
usées provenant du traitement des fumées. 

Dans le cas des installations existantes, 
l'applicabilité peut être limitée par la 
configuration des systèmes d'évacuation des 

eaux usées. 

Les eaux de purge des nouvelles chaudières 
gaz seront gérées via le réseau d’eau usées 
du site. Le réseau est de type séparatif eaux 

pluviales et eaux usées. 

Les nouveaux purgeurs installés permettent 
de séparer l'air et l'eau et façon efficace.  

Par ailleurs, deux pots à boue ont été 
installés afin de clarifier l'eau en retenant 
les matières en suspension. 

MTD 15 

Afin de réduire les émissions dans l'eau résultant du traitement des fumées, la MTD consiste à recourir à une 
combinaison appropriée des techniques énumérées ci-dessous et à appliquer des techniques secondaires le plus 
près possible de la source de manière à éviter la dilution. 

/ Non applicable – à l’issue du projet, aucune 
chaudière ne sera équipée d’un système de 
traitement des fumées responsables 
d’émissions aqueuses. 

Techniques primaires / 

a. Combustion optimisée (voir MTD 6) et systèmes de traitement des fumées (par exemple, SCR/SNCR, voir MTD 
7) 

Polluants classiquement visés/réduits : Composés organiques, ammoniac (NH3) 

Applicable d'une manière générale 

Techniques secondaires (1) 

(1) Les techniques sont décrites au point 8.6. 
/ 

b. Adsorption sur charbon actif 

Polluants classiquement visés/réduits : Composés organiques, mercure (Hg)  

Applicable d'une manière générale 

c. Traitement biologique aérobie 

Polluants classiquement visés/réduits : Composés organiques biodégradables, ammonium (NH4
+) 

Applicable d'une manière générale pour le 
traitement des composés organiques. Le 
traitement biologique aérobie de l'ammonium 
(NH4

+) peut ne pas être applicable en cas de 
concentrations élevées de chlorures (c'est-à-dire 
de l'ordre de 10 g/l) 
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d. Traitement biologique anaérobie/en anoxie 

Polluants classiquement visés/réduits : Mercure (Hg), nitrates (NO3
–), nitrites (NO2

–) 

Applicable d'une manière générale Cf ci-avant. 

e. Coagulation et floculation 

Polluants classiquement visés/réduits : Matières en suspension  

Applicable d'une manière générale 

f. Cristallisation  

Polluants classiquement visés/réduits : Métaux et métalloïdes, sulfates (SO4
2–), fluorures (F–) 

Applicable d'une manière générale 

g. Filtration (par exemple, filtration sur sable, microfiltration, ultrafiltration) 

Polluants classiquement visés/réduits : Matières en suspension, métaux 

Applicable d'une manière générale 

h. Flottation  

Polluants classiquement visés/réduits : Matières en suspension, huile libre 

Applicable d'une manière générale 

i. Échange d'ions  

Polluants classiquement visés/réduits : Métaux 

Applicable d'une manière générale 

j. Neutralisation  

Polluants classiquement visés/réduits : Acides, alcalis  

Applicable d'une manière générale 

k. Oxydation  

Polluants classiquement visés/réduits : Sulfures (S2–), sulfites (SO3
2–) 

Applicable d'une manière générale 

l. Précipitation  

Polluants classiquement visés/réduits : Métaux et métalloïdes, sulfates (SO4
2–), fluorures (F–) 

Applicable d'une manière générale 

m. Décantation  

Polluants classiquement visés/réduits : Matières en suspension  

Applicable d'une manière générale 

n. Extraction  

Polluants classiquement visés/réduits : Ammoniac (NH3)  

Applicable d'une manière générale 

Les NEA-MTD se rapportent aux rejets directs dans une masse d'eau réceptrice au point où les 
émissions quittent l'installation. 
Cf. tableau 1 à la page suivante 

/ 
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Tableau 1 : NEA-MTD pour les rejets directs résultant du traitement des fumées dans une masse d'eau 

réceptrice 

Substance/Paramètre 
NEA-MTD 

Moyenne journalière 

Carbone organique total (COT)  20-50 mg/l (1) (2) (3) 

Demande chimique en oxygène (DCO) 60-150 mg/l (1) (2) (3) 

Matières en suspension totales (MEST)  10-30 mg/l 

Fluorures (F–)  10-25 mg/l 

Sulfates (SO4
2–) 1,3-2,0 g/l (3) (4) (5) (6) 

Sulfures (S2–), aisément libérables  0,1-0,2 mg/l (3) 

Sulfites (SO3
2–) 1-20 mg/l (3) 

Métaux et métalloïdes 

As 10-50 µg/l 

Cd 2-5 µg/l 

Cr 10-50 µg/l 

Cu 10-50 µg/l 

Hg 0,2-3 µg/l 

Ni 10-50 µg/l 

Pb 10-20 µg/l 

Zn 50-200 µg/l 

 

(1) Le NEA-MTD applicable est soit celui pour le COT, soit celui pour la DCO. Le paramètre COT est préférable car sa surveillance 

n'implique pas l'utilisation de composés très toxiques. 

(2) Ce NEA-MTD s'applique après soustraction de la charge du flux entrant. 

(3) Ce NEA-MTD ne s'applique qu'aux eaux usées résultant de l'utilisation de systèmes FGD par voie humide. 

(4) Ce NEA-MTD ne s'applique qu'aux installations de combustion utilisant des composés du calcium pour le traitement des 

fumées. 

(5) La valeur haute de la fourchette de NEA-MTD n'est pas nécessairement applicable en cas d'eaux usées très salines (par 

exemple, concentrations de chlorures > 5 g/l), du fait de la solubilité accrue du sulfate de calcium. 

(6) Ce NEA-MTD ne s'applique pas aux rejets dans la mer ou dans les masses d'eau saumâtre. 
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1.6 Gestion des déchets 

MTD 16 

Afin de réduire la quantité de déchets à éliminer résultant des procédés de combustion ou de gazéification et des 
techniques de réduction des émissions, la MTD consiste à organiser les opérations de manière à maximiser, par 

ordre de priorité et compte tenu de l'ensemble du cycle de vie : 

a) la prévention des déchets, c'est-à-dire maximiser la proportion de résidus qui sont des sous-produits ; 

b) la préparation des déchets en vue de leur réemploi, c'est-à-dire en fonction des critères spécifiques de qualité 

requis ; 

c) le recyclage des déchets ; 

d) d'autres formes de valorisation des déchets (par exemple, la valorisation énergétique), 

grâce à la mise en œuvre d'une combinaison appropriée des techniques énumérées ci-dessous 

/ Les déchets générés sur le site sont gérés et 
suivis localement conformément au guide 
national de gestion des déchets, en 
cohérence avec la certification ISO 14 0001. 

Les déchets sont évacués vers des filières 
spécialisées.  

a. Production de gypse en tant que sous-produit 
Optimisation de la qualité des résidus à base de calcium générés par les systèmes de désulfuration des fumées par voie humide, 
afin que ces résidus puissent être utilisés comme substituts du gypse naturel (par exemple comme matière première dans l'industrie 
des plaques de plâtre). La qualité du calcaire utilisé dans la FGD par voie humide a une incidence sur la pureté du gypse produit. 

Applicable d'une manière générale dans les 
limites des contraintes liées à la qualité requise 
de gypse, aux exigences sanitaires associées à 
chaque usage spécifique et aux conditions du 

marché. 

b. Recyclage ou valorisation des résidus dans le secteur de la construction 
Recyclage ou valorisation des résidus (par exemple, résidus des procédés de désulfuration par voie semi-sèche, cendres volantes, 
cendres résiduelles) sous forme de matériaux de construction (par exemple pour la construction des routes, en remplacement du 
sable dans la fabrication du béton, ou dans l'industrie du ciment). 

Applicable d'une manière générale, dans les 
limites des contraintes liées à la qualité requise 
des matériaux (par exemple, propriétés 
physiques, teneur en substances nocives) pour 
chaque usage spécifique, et aux conditions du 
marché. 

c. Valorisation énergétique consistant à utiliser des déchets dans le mélange combustible 
L'énergie résiduelle contenue dans les cendres et les boues riches en carbone qui résultent de la combustion du charbon, du 
lignite, du fioul lourd, de la tourbe ou de la biomasse peut être valorisée, par exemple, en mélangeant les cendres et les boues 
avec le combustible 

Applicable d'une manière générale lorsque les 
installations sont en mesure d'accepter des 
déchets dans le mélange de combustibles et sont 
techniquement équipées pour amener les 

combustibles dans la chambre de combustion 

d. Préparation du catalyseur usé en vue du réemploi 
La préparation du catalyseur usé en vue du réemploi (jusqu'à quatre fois pour les catalyseurs de SCR) rétablit partiellement ou 
intégralement l'efficacité de celui-ci, prolongeant sa durée de vie utile de plusieurs décennies. La préparation du catalyseur usé 
en vue du réemploi est intégrée dans un système de de gestion du catalyseur 

L'applicabilité peut être limitée par l'état 
mécanique du catalyseur et les performances 
requises de maîtrise des émissions de NOX et de 
NH3 
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1.7 Émissions sonores 

MTD 17 

Afin de réduire les émissions sonores, la MTD consiste à appliquer une ou plusieurs des techniques énumérées ci-
dessous. 

/ Cf ci-après. 

a. Mesures opérationnelles 

Entre autres : 
— inspection et maintenance améliorées des équipements 

— fermeture des portes et des fenêtres des zones confinées, si possible 

— conduite des équipements par du personnel expérimenté 

— renoncement aux activités bruyantes pendant la nuit, si possible 

— précautions pour éviter le bruit pendant les activités de maintenance 

Applicable d'une manière générale Toutes les mesures opérationnelles décrites 
dans la présente MTD sont appliquées sur le 
site. 

b. Équipements peu bruyants 

Concerne potentiellement les compresseurs, les pompes et les disques 

Applicable d'une manière générale aux 
équipements nouveaux ou remplacés 

/ 

c. Atténuation du bruit  
Il est possible de limiter la propagation du bruit en intercalant des obstacles entre l'émetteur et le récepteur. Les obstacles 
appropriés comprennent les murs antibruit, les remblais et les bâtiments 

Applicable d'une manière générale aux 
installations nouvelles. Dans le cas des 
installations existantes, le manque d'espace 

peut empêcher l'intercalation d'obstacles. 

/ 

d. Dispositifs anti-bruit  
Entre autres : 

— réducteurs de bruit 

— isolement des équipements 

— confinement des équipements bruyants 

— insonorisation des bâtiments 

L'applicabilité peut être limitée par le manque 
d'espace 

Des caissons anti bruit sont présents sur les 
ventilations du hall 2 du bâtiment abritant 

les chaudières existantes (15 MW et 8 MW). 

 

Les brûleurs des nouvelles chaudières seront 

disposés dans un caisson anti bruit. 

 

e. Localisation appropriée des équipements et des bâtiments 
Les niveaux de bruit peuvent être réduits en augmentant la distance entre l'émetteur et le récepteur et en utilisant les bâtiments 
comme des écrans antibruit. 

Applicable d'une manière générale aux 
installations nouvelles Dans le cas des 
installations existantes, le déplacement des 
équipements et des unités de production peut 
être limité par le manque d'espace ou par des 

coûts excessifs. 

L’implantation des chaudières gaz 
(existantes et nouvelles) à l’intérieur du 
bâtiment permet de limiter les émissions 

sonores générées par leur fonctionnement. 
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4. CONCLUSIONS SUR LES MTD POUR LA COMBUSTION DE COMBUSTIBLES GAZEUX 

4.1 Conclusions sur les MTD pour la combustion de gaz naturel 
Sauf indication contraire, les conclusions sur les MTD présentées au présent point sont applicables d'une manière générale à la combustion de gaz naturel. Elles s'appliquent en plus des conclusions générales sur les MTD figurant au point 1. 
Elles ne s'appliquent pas aux installations de combustion sur plateformes en mer, qui sont traitées au point 4.3. 

4.4.1 Efficacité énergétique 

MTD 40 

Afin d'accroître l'efficacité énergétique de la combustion de gaz naturel, la MTD consiste à appliquer une 
combinaison appropriée des techniques indiquées dans la MTD 12 et ci-dessous. 

/ Les techniques listées ci-après sont utilisées 
pour accroître l’efficacité énergétique des 
chaudières gaz : 

 Optimisation de la combustion ; 

 Système de contrôle avancé. 

 
Par ailleurs, les nouvelles chaudières gaz 
seront équipées d’un économiseur 
permettant de récupérer une partie de la 
chaleur dissipée avec les fumées de 

combustion (technique e). 

a. Cycle combiné  
Voir la description au point 8.2. 

Applicable d'une manière générale aux nouvelles 
turbines à gaz et aux nouveaux moteurs à gaz, 
sauf lorsqu'ils sont exploités moins de < 1 500 

h/an. 

Applicable aux turbines et moteurs à gaz 
existants dans les limites des contraintes liées à 
la conception du cycle vapeur et à l'espace 

disponible. 

Non applicable aux turbines et moteurs à gaz 

existants exploités moins de < 1 500 h/an. 

Non applicable aux turbines à gaz à 
entraînement mécanique exploitées de manière 
discontinue à charge variable et avec de 

fréquents arrêts et démarrages. 

Non applicable aux chaudières. 

Tableau 23 - Niveaux d'efficacité énergétique associés à la MTD (NEEA-MTD) pour la combustion de gaz naturel 

Cf. tableau à la page suivante 

 La consommation totale nette de 
combustible, à charge maximale, sera de 

94% par chaudière de 19,2 MW. 

 

Le rendement électrique net n’est pas 

applicable aux chaudières gaz. 
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Tableau 23 : Niveaux d'efficacité énergétique associés à la MTD (NEEA-MTD) pour la combustion de gaz 

naturel 

Type d'unité de 

combustion 

NEEA-MTD (1) (2) 

Rendement électrique net (%) Consommation 
totale nette de 
combustible (%) 

(3) (4) 

Rendement mécanique net (%) (4) (5) 

Unité nouvelle Unité existante Unité nouvelle Unité existante 

Moteur à gaz  39,5-44 (6) 35-44 (6) 56-85 (6) Pas de NEEA-MTD 

Chaudière à gaz  39-42,5  38-40  78-95  Pas de NEEA-MTD 

Turbine à gaz à 
circuit ouvert ≥ 50 

MWth 
36-41,5  33-41,5  Pas de NEEA-MTD  36,5-41  33,5-41 

Turbine à gaz à cycle combiné (CCGT) 

CCGT, 50-600 MWth  53-58,5 46-54 Pas de NEEA-MTD Pas de NEEA-MTD 

CCGT, ≥ 600 MWth 57-60,5  50-60 Pas de NEEA-MTD Pas de NEEA-MTD 

CHP CCGT, 
50-600 MWth 

53-58,5  46-54  65-95 Pas de NEEA-MTD 

CHP CCGT, 
≥ 600 MWth 

57-60,5  50-60  65-95 Pas de NEEA-MTD 

(1) Ces NEEA-MTD ne s'appliquent pas aux unités exploitées moins de 1 500 h/an. 

(2) Dans le cas des unités de cogénération, un seul des deux NEEA-MTD (« Rendement électrique net » ou « Consommation 

totale nette de combustible ») s'applique, en fonction de la conception de l'unité de cogénération (c'est-à-dire privilégiant 

plutôt la production d'électricité ou plutôt la production de chaleur). 

(3) Les NEEA-MTD de consommation totale nette de combustible ne pourront peut-être pas être atteints si la demande de 

chaleur est trop faible. 

(4) Ces NEEA-MTD ne s'appliquent pas aux installations produisant uniquement de l'électricité. 

(5) Ces NEEA-MTD s'appliquent aux unités destinées aux applications d'entraînement mécanique. 

(6) Ces niveaux seront peut-être difficiles à atteindre dans le cas des moteurs réglés pour un niveau d'émissions de NOX inférieur 

à 190 mg/Nm3. 
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4.4.2 Émissions atmosphériques de NOX, de CO, de COVNM et de CH4 

MTD 41 

Afin d'éviter ou de réduire les émissions atmosphériques de NOX dues à la combustion de gaz naturel dans des 
chaudières, la MTD consiste à utiliser une ou plusieurs des techniques énumérées ci-dessous. 

/ Les techniques suivantes sont utilisées pour 
diminuer les émissions atmosphériques en 
NOx des chaudières du site (existantes et 
nouvelles) :  

 Brûleurs bas-NOx ; 

 Système de contrôle avancé. 

a. Étagement de l'air ou du combustible 
Voir les descriptions au point 8.3. 

L'étagement de l'air est souvent associé aux brûleurs bas NOX 

Applicable d'une manière générale 

b. Recyclage des fumées 

Voir la description au point 8.3. 

Applicable d'une manière générale 

c. Brûleurs bas NOX 

Voir la description au point 8.3 

Applicable d'une manière générale 

d. Système de contrôle avancé 
Voir la description au point 8.3. 

Cette technique est souvent utilisée en association avec d'autres techniques ou peut être utilisée seule dans le cas des installations 
de combustion exploitées moins de 500 h/an 

L'applicabilité aux anciennes installations de 
combustion peut être limitée car cela suppose la 
rénovation du système de combustion ou du 
système de contrôle/commande 

e. Réduction de la température de l'air de combustion 
Voir la description au point 8.3.  

Applicable d'une manière générale dans les 
limites des contraintes du procédé. 

f. Réduction non catalytique sélective (SNCR) 
Voir la description au point 8.3. 

Non applicable aux installations de combustion 
exploitées moins de 500 h/an à charge très 
variable de la chaudière. 

L'applicabilité peut être limitée dans le cas des 
installations de combustion exploitées entre 500 
et 1 500 h/an à charge très variable de la 
chaudière. 

g. Réduction catalytique sélective (SCR) 
Voir la description au point 8.3. 

Non applicable aux installations de combustion 
exploitées moins de 500 h/an. 

Non applicable d'une manière générale aux 
installations de combustion de puissance < 100 
MWth. 

Des considérations techniques et économiques 
peuvent limiter l'applicabilité de la technique 
aux installations de combustion existantes 
exploitées entre 500 et 1 500 h/an 

MTD 44 

Afin d'éviter ou de réduire les émissions atmosphériques de CO dues à la combustion de gaz naturel, la MTD 

consiste à garantir une combustion optimisée ou à utiliser des catalyseurs d'oxydation. 
Voir la description au point 8.3. 

 Afin de réduire les émissions 
atmosphériques de CO des nouvelles 
chaudières gaz, leur combustion sera 

optimisée. 

Il ne sera pas utilisé de catalyseurs 

d’oxydation. 
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À titre indicatif, les niveaux annuels moyens d'émissions de CO de chaque type d'installation de combustion 
existante exploitée 1 500 h/an ou davantage et de chaque type d'installation de combustion nouvelle sont 

généralement les suivants : 

— nouvelles OCGT de puissance ≥ 50 MWth : < 5–40 mg/Nm3. Dans le cas des installations dont le rendement 
électrique net (REN) est supérieur à 39 %, un facteur de correction peut être appliqué à la valeur haute de la 
fourchette, correspondant à [valeur haute] × REN/39, où REN désigne le rendement électrique net ou le rendement 

mécanique net de l'installation, déterminé dans les conditions de charge de base définies par l'ISO, 

— OCGT existantes de puissance ≥ 50 MWth (à l'exception des turbines destinées aux applications d'entraînement 
mécanique) : < 5–40 mg/Nm3. La valeur haute de la fourchette est généralement 80 mg/Nm3 dans le cas des 
installations existantes auxquelles il n'est pas possible d'appliquer des techniques de réduction des émissions de 

NOX par voie sèche, ou 50 mg/Nm3 dans le cas des installations exploitées à faible charge, 

— nouvelles CCGT de puissance ≥ 50 MWth : < 5-30 mg/Nm3. Dans le cas des installations dont le rendement 
électrique net (REN) est supérieur à 55 %, un facteur de correction peut être appliqué à la valeur haute de la 
fourchette, correspondant à [valeur haute] × REN/55, où REN désigne le rendement électrique net ou le rendement 

mécanique net de l'installation, déterminé dans les conditions de charge de base définies par l'ISO. 

— CCGT existantes de puissance ≥ 50 MWth : < 5-30 mg/Nm3. La valeur haute de cette fourchette est en général 

50 mg/Nm3 dans le cas des installations exploitées à faible charge, 

— turbines à gaz existantes de puissance ≥ 50 MWth pour applications d'entraînement mécanique : < 5-40 mg/Nm3. 

La valeur haute de la fourchette est en général 50 mg/Nm3 lorsque les installations fonctionnent à faible charge. 

Dans le cas des turbines à gaz équipées de brûleurs bas NOX par voie sèche, ces niveaux indicatifs correspondent 
aux situations dans lesquelles les brûleurs bas NOX par voie sèche sont efficaces. 

/ / 

Tableau 25 - Niveaux d'émission associés à la MTD (NEA-MTD) pour les émissions atmosphériques de NOX résultant 
de la combustion de gaz naturel dans des chaudières et des moteurs 

Cf. tableau à la page suivante 

 Concernant les émissions atmosphériques en 
NOx des chaudières gaz, ARGEVAL propose 
les VLE suivantes : 

Chaudières existantes (8 MW et 15 MW) : 

 VLE annuelle : 100 mg/Nm3  
 VLE mensuelle : 100 mg/Nm3  

 VLE journalière :110 mg/Nm3 

Nouvelles chaudières (2*19,2 MW) : 

 VLE annuelle : 60 mg/Nm3 
 VLE mensuelle : : 80 mg/Nm3 
 VLE journalière : 85 mg/Nm3  

À titre indicatif, les niveaux annuels moyens d'émission de CO sont généralement : 

— < 5–40 mg/Nm3 dans le cas des chaudières existantes exploitées 1 500 h/an ou davantage, 

— < 5–15 mg/Nm3 dans le cas des chaudières nouvelles, 

— < 30-100 mg/Nm3 dans le cas des chaudières existantes exploitées 1 500 h/an ou davantage et dans le cas des 
moteurs nouveaux. 

 Concernant les émissions atmosphériques en 
CO des chaudières gaz, ARGEVAL propose les 
VLE suivantes :  

Chaudières existantes (8 MW et 15 MW) : 

 VLE annuelle : 40 mg/Nm3 ; 

 VLE mensuelle : 40 mg/Nm3. 

Nouvelles chaudières (2*19,2 MW) : 

 VLE annuelle : 15 mg/Nm3 ; 

 VLE mensuelle : 15 mg/Nm3. 
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Tableau 25 : Niveaux d'émission associés à la MTD (NEA-MTD) pour les émissions atmosphériques de NOX 

résultant de la combustion de gaz naturel dans des chaudières et des moteurs 

Type d'installation de 

combustion 

NEA-MTD (mg/Nm3) 

Moyenne annuelle (1) 
Moyenne journalière ou moyenne sur la 

période d'échantillonnage 

Installation nouvelle 
Installation existante 

(2) 
Installation nouvelle 

Installation existante 
(3) 

Chaudière 10-60 50-100 30-85 85-110 

Moteur (4) 20-75 20-100 55-85 55-110 (5) 

 

(1) L'optimisation du fonctionnement d'une technique existante en vue de réduire davantage les émissions de NOX peut entraîner 

une augmentation des émissions de CO vers le haut de la fourchette indicative des niveaux d'émission de CO indiquée à la suite 

du présent tableau 

(2) Ces NEA-MTD ne s'appliquent pas aux installations exploitées moins de 1 500 h/an. 

(3) Dans le cas des installations exploitées moins de 500 h/an, ces niveaux sont indicatifs. 

(4) Ces NEA-MTD s'appliquent uniquement aux moteurs à allumage par étincelle et aux moteurs à deux combustibles. Ils ne 

s'appliquent pas aux moteurs diesel au gaz naturel. 

(5) Dans le cas des moteurs réservés aux utilisations d'urgence et exploités moins de 500 h/an auxquels il n'est pas possible 

d'appliquer le système de mélange pauvre ni la SCR, la valeur haute de la fourchette indicative est 175 mg/Nm3. 
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8. DESCRIPTION DES TECHNIQUES 

Se reporter ci-dessous pour les descriptions 

8.1 Techniques générales 

Système de contrôle avancé 
Utilisation d'un système informatisé de contrôle automatique de l'efficacité de la combustion contribuant à la prévention ou à la 
réduction des émissions. Inclut également une surveillance très performante. 

/ / 

Optimisation de la combustion 
Mesures prises pour maximiser l'efficacité de la conversion d'énergie, notamment dans le four ou la chaudière, tout en réduisant 
au minimum les émissions (de CO en particulier). On applique à cet effet une combinaison de techniques telles que la bonne 
conception des équipements de combustion, l'optimisation de la température (mélange efficace du combustible et de l'air de 
combustion) et du temps de séjour dans la zone de combustion et l'utilisation d'un système de contrôle avancé. 

/ / 

8.2 Techniques visant à accroître l'efficacité énergétique 

Système de contrôle avancé 
Voir point 8.1 

/ / 

Disponibilité de la cogénération 
Mesures prises pour permettre l'exportation ultérieure d'une quantité utile de chaleur vers une demande de chaleur hors site, de 
façon à réduire d'au moins 10 % la consommation d'énergie primaire par rapport à celle requise pour produire séparément la 
chaleur et l'électricité. Consiste notamment à repérer et garantir l'accès aux points précis du circuit de vapeur d'où la vapeur peut 
être extraite, ainsi qu'à prévoir suffisamment d'espace pour permettre la mise en place ultérieure d'éléments tels que tuyauterie, 
échangeurs thermiques, système de production de vapeur, capacité supplémentaire de déminéralisation de l'eau, chaudière de 
secours et turbines à contre pression. Les systèmes de production d'énergie et les systèmes de contrôle/commande se prêtent à 
une mise à niveau. Le raccordement d'une ou plusieurs turbines à contre-pression est également possible. 

/ / 

Cycle combiné  
Combinaison d'au moins deux cycles thermodynamiques, par exemple un cycle Brayton (turbine à gaz/moteur à combustion) avec 
un cycle Rankine (turbine à vapeur/chaudière) pour transformer la chaleur perdue des fumées du premier cycle en énergie utile 
pour le ou les cycles suivants. 

/ / 

Optimisation de la combustion 
Voir point 8.1 

/ / 

Condenseur de fumées  
Échangeur de chaleur dans lequel l'eau est préchauffée par les fumées avant d'être chauffée dans le condenseur. La vapeur des 
fumées condense lors de son refroidissement par l'eau de chauffage. Le condenseur de fumées sert à la fois à accroître l'efficacité 
énergétique de l'unité de combustion et à éliminer les polluants tels que les poussières, les SOX, le HCl et le HF contenus dans les 
fumées. 

/ / 

Système de gestion des gaz de procédé 
Système qui permet de diriger vers les installations de combustion les gaz sidérurgiques qui sont utilisables comme combustibles 
(gaz de haut fourneau, gaz de cokerie, gaz de convertisseur à l'oxygène), en fonction de la disponibilité de ces combustibles et du 
type d'installations de combustion présentes dans un site sidérurgique intégré. 

/ / 

Conditions de vapeur supercritique 
Utilisation d'un circuit de vapeur, y compris de systèmes de réchauffage de vapeur, dans lequel la vapeur peut atteindre des 
pressions supérieures à 220,6 bars et des températures de plus de 540 °C. 

/ / 

Conditions de vapeur ultrasupercritique 
Utilisation d'un circuit de vapeur, y compris de systèmes de réchauffage de vapeur, dans lequel la vapeur peut atteindre des 
pressions supérieures à 250–300 bars et des températures de plus de 580-600 °C. 

/ / 

« Cheminée humide »  
Cheminée conçue pour permettre la condensation de la vapeur d'eau contenue dans les fumées saturées et éviter ainsi le recours 
à un réchauffeur de fumées en aval de l'unité de FGD par voie humide. 

/ / 
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8. DESCRIPTION DES TECHNIQUES 

Se reporter ci-dessous pour les descriptions 

8.3 Techniques de réduction des émissions atmosphériques de NOX ou de CO 

Système de contrôle avancé 
Voir point 8.1 

/ / 

Étagement de l'air  
Création, au sein de la chambre de combustion, de plusieurs zones au sein desquelles la teneur en oxygène de l'air diffère, afin 
de réduire les émissions de NOX et d'optimiser la combustion. Cette technique nécessite une zone de combustion primaire en 
conditions substoechiométriques (déficit d'air) et une seconde zone de recombustion (excès d'air), afin d'améliorer la combustion. 
Une réduction de capacité peut s'avérer nécessaire pour certaines petites chaudières anciennes, afin de disposer de l'espace 
nécessaire pour l'étagement de l'air. 

/ / 

Techniques combinées de réduction des émissions de NOX et de SOX 
Utilisation de techniques complexes et intégrées de réduction des émissions pour réduire de manière combinée les émissions de 
NOX, de SOX et, souvent, d'autres polluants présents dans les fumées (par exemple, procédés au charbon actif et procédé DeSONOX). 
Ces techniques peuvent être appliquées seules ou en association avec d'autres techniques primaires dans les chaudières CP au 
charbon. 

/ / 

Optimisation de la combustion 
Voir point 8.1 

/ / 

Brûleurs bas NOX par voie sèche 
Brûleurs de turbine à gaz permettant un prémélange de l'air et du combustible avant arrivée dans la zone de combustion Le 
mélange de l'air et du combustible avant la combustion permet une répartition uniforme de la température et conduit à l'obtention 
d'une flamme de plus faible température, ce qui entraîne moins d'émissions de NOX. 

/ / 

Recyclage des fumées ou des gaz de combustion 
Réinjection d'une partie des fumées dans la chambre de combustion pour remplacer une partie de l'air de combustion frais, ce qui 
a pour double effet d'abaisser la température et de limiter la teneur en O2 permettant l'oxydation de l'azote, limitant ainsi la 
formation de NOX. La technique consiste à amener les fumées du four dans la flamme afin de réduire la quantité d'oxygène et 
donc, la température de la flamme. L'utilisation de brûleurs spéciaux ou d'autres dispositifs repose sur la recirculation interne des 
gaz de combustion qui refroidissent la racine des flammes et réduisent la teneur en oxygène dans la partie la plus chaude des 
flammes. 

/ / 

Choix du combustible  
Utilisation de combustible à faible teneur en azote 

/ / 

Étagement du combustible 
Cette technique repose sur la réduction de la température de flamme ou sur des points chauds localisés, grâce à la création de 
plusieurs zones au sein de la zone de combustion, avec différents niveaux d'injection du combustible et de l'air. La rénovation des 
petites installations pourrait se révéler moins rentable que celle des grandes installations. 

/ / 

Système à mélange pauvre et système à mélange pauvre avancé 
Le contrôle de la température de flamme maximale grâce à des conditions de mélange pauvre constitue la principale méthode de 
combustion pour limiter la formation des NOX dans les moteurs à gaz. Le système à mélange pauvre diminue le rapport 
combustible/air dans les zones où se forment les NOX, de sorte que la température de flamme maximale est inférieure à la 
température de flamme en conditions stœchiométriques adiabatiques, limitant ainsi la formation de NOX thermiques. Le système 
à mélange pauvre avancé est l'optimisation de ce concept. 

/ / 
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8. DESCRIPTION DES TECHNIQUES 

Se reporter ci-dessous pour les descriptions 

Brûleurs bas NOX  
La technique (y compris les brûleurs ultra-bas NOX ou les brûleurs bas NOX avancés) repose sur la réduction de la température de 
flamme maximale ; les brûleurs des chaudières sont conçus de façon à retarder la combustion tout en l'améliorant et à accroître 
le transfert de chaleur (émissivité accrue de la flamme). Le mélange air/combustible réduit la quantité d'oxygène disponible et 
la température de flamme maximale, ce qui retarde la transformation de l'azote contenu dans le combustible en NOX et la 
formation de NOX thermiques, tout en préservant l'efficacité de la combustion. La technique peut être associée à une conception 
modifiée de la chambre de combustion de la chaudière. Les brûleurs ultra-bas NOX font appel à la combustion étagée 
(air/combustible) et au recyclage des gaz de combustion (recyclage interne des fumées). En cas de rénovation d'installations 
anciennes, la conception de la chaudière peut influer sur l'efficacité de la technique. 

/ / 

Combustion à faibles émissions de NOX dans les moteurs diesel 
La technique consiste à combiner des modifications du moteur à combustion interne, notamment l'optimisation de la combustion 
et de l'injection de combustible (injection très tardive de combustible couplée à la fermeture précoce de la soupape d'admission 
d'air), la turbocompression ou le cycle Miller. 

/ / 

Catalyseurs d'oxydation  
Utilisation de catalyseurs (qui contiennent généralement des métaux précieux comme le palladium ou le platine) pour oxyder le 
monoxyde de carbone et les hydrocarbures imbrûlés à l'aide d'oxygène afin d'obtenir du CO2 et de la vapeur d'eau. 

/ / 

Réduction de la température de l'air de combustion 
Utilisation de l'air de combustion à la température ambiante. L'air de combustion n'est pas préchauffé dans un préchauffeur d'air 
régénératif. 

/ / 

Réduction catalytique sélective (SCR) 
Réduction sélective des oxydes d'azote par de l'ammoniac ou de l'urée en présence d'un catalyseur. La technique consiste à réduire 
les NOX en azote sur un lit catalytique par réaction avec l'ammoniac (introduit en général sous forme de solution aqueuse) à une 
température de fonctionnement optimale comprise entre 300 et 450 °C. Plusieurs couches de catalyseur peuvent être utilisées. 
Dans ce cas, le taux de réduction des NOX est amélioré. La technique est de conception modulaire, des catalyseurs spéciaux ou un 
préchauffage pouvant être utilisés pour compenser de faibles charges ou une large fenêtre de température des fumées. La SCR 
hybride de finition (« In-duct » ou « slip » SCR) est une technique qui combine la SNCR avec une SCR en aval de manière à réduire 
la fuite d'ammoniac en provenance de l'unité SNCR. 

/ / 

Réduction non catalytique sélective (SNCR) 
Réduction sélective des oxydes d'azote par de l'ammoniac ou de l'urée en présence d'un catalyseur. La technique consiste à réduire 
les NOX en azote par réaction avec de l'ammoniac ou de l'urée à haute température. La fenêtre de température de fonctionnement 
doit être maintenue entre 800 et 1 000 °C pour une réaction optimale. 

/ / 

Ajout d'eau/vapeur  
De l'eau ou de la vapeur est utilisée comme diluant afin de réduire la température de combustion dans les turbines, moteurs ou 
chaudières à gaz et limiter ainsi la formation de NOX. L'eau ou la vapeur est soit prémélangée au combustible avant la combustion 
(émulsion, humidification ou saturation du combustible), soit directement injectée dans la chambre de combustion (injection 
d'eau/de vapeur). 

/ / 

8.4 Techniques de réduction des émissions atmosphériques de SOX, de HCl ou de HF 

Injection de sorbant dans le foyer (foyer ou lit fluidisé) 
Injection directe d'un sorbant sec dans la chambre de combustion, ou ajout d'adsorbants à base de magnésium ou de calcium dans 
le lit d'une chaudière à lit fluidisé. La surface des particules de sorbant réagit avec le SO2 contenu dans les fumées ou dans la 
chaudière à lit fluidisé. La technique est la plupart du temps utilisée en association avec une technique de dépoussiérage. 

/ / 

Épurateur sec à lit fluidisé circulant 
Les fumées du préchauffeur d'air de la chaudière pénètrent dans l'épurateur sec par le bas et remontent en traversant un épurateur 
venturi où un sorbant solide et de l'eau sont injectés séparément dans le flux de fumées. La technique est la plupart du temps 
utilisée en association avec une technique de dépoussiérage. 

/ / 
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8. DESCRIPTION DES TECHNIQUES 

Se reporter ci-dessous pour les descriptions 

Techniques combinées de réduction des émissions de NOX et de SOX 
Voir point 8.3 

/ / 

Injection de sorbant dans le conduit (ISC) 
Injection et dispersion d'un sorbant sous forme de poudre sèche dans le flux de fumées. Le sorbant (carbonate de sodium, 
bicarbonate de soude, chaux hydratée) réagit avec les gaz acides (par exemple, espèces soufrées gazeuses et HCl) pour former un 
solide qui est éliminé par des techniques de dépoussiérage (filtre à manches ou électrofiltre). La technique est principalement 
utilisée en association avec un filtre à manches. 

/ / 

Condenseur de fumées  
Voir point 8.2 

/ / 

Choix du combustible  
Utilisation d'un combustible à faible teneur en soufre, en chlore ou en fluor 

/ / 

Système de gestion des gaz de procédé 
Voir point 8.2 

/ / 

FGD à l'eau de mer  
Type particulier d'épuration par voie humide non régénérative qui utilise la basicité naturelle de l'eau de mer pour absorber les 
composés acides présents dans les fumées. Nécessite généralement un dépoussiérage en amont. 

/ / 

Absorbeur-sécheur par atomisation 
Introduction et dispersion d'une suspension/solution d'un réactif alcalin dans le flux de fumées. La substance réagit avec les 
espèces soufrées gazeuses pour former un solide qui est éliminé par des techniques de dépoussiérage (filtre à manches ou 
électrofiltre). La technique est principalement utilisée en association avec un filtre à manches. 

/ / 

Désulfuration des fumées par voie humide (FGD par voie humide) 
Technique ou combinaison de techniques d'épuration permettant d'éliminer les oxydes de soufre des fumées par divers procédés 
faisant généralement appel à un sorbant alcalin pour piéger le SO2 gazeux et le transformer en particules solides. Dans l'épuration 
par voie humide, les composés gazeux sont dissous dans un liquide approprié (eau ou solution alcaline). Il est possible d'éliminer 
simultanément les composés solides et les composés gazeux. En aval du laveur, les fumées sont saturées d'eau et il convient de 
séparer les gouttelettes avant d'évacuer les fumées. Le liquide résultant de l'épuration par voie humide est envoyé vers une station 
d'épuration et la matière insoluble est recueillie par décantation ou filtration. 

/ / 

Épuration par voie humide 
Utilisation d'un liquide, en général de l'eau ou une solution aqueuse, pour capter, par absorption, les composés acides contenus 
dans les fumées. 

/ / 

8.5 Techniques de réduction des émissions atmosphériques de poussières, de métaux dont le mercure ou de PCDD/F 

Filtre à manches  
Les filtres à manches sont constitués d'un tissu ou feutre perméable au travers duquel on fait passer les gaz afin d'en séparer les 
particules. Le tissu constituant le filtre doit être sélectionné en fonction des caractéristiques des fumées et de la température de 
fonctionnement maximale. 

/ / 

Injection de sorbant dans le foyer (foyer ou lit fluidisé) 
Voir la description au point 8.4. Accessoirement, la technique permet une réduction des émissions de poussières et de métaux. 

/ / 

Injection d'un sorbant carboné (par exemple, charbon actif ou charbon actif halogéné) dans les fumées 
Adsorption de mercure ou de PCDD/F par des sorbants carbonés tels que du charbon actif (halogéné), avec ou sans traitement 
chimique. Le système d'injection de sorbant peut être amélioré par l'ajout d'un filtre à manches supplémentaire. 

/ / 

Système de FGD par voie sèche ou semi-sèche 
Voir la description de chaque technique (Absorbeur-sécheur par atomisation, Injection de sorbant dans le conduit, Épurateur à 
sec à lit fluidisé circulant) au point 8.4. Accessoirement, ces techniques permettent de réduire les émissions de poussières et de 
métaux. 

/ / 
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8. DESCRIPTION DES TECHNIQUES 

Se reporter ci-dessous pour les descriptions 

Électrofiltre  
Le fonctionnement d'un électrofiltre repose sur la charge et la séparation des particules sous l'effet d'un champ électrique. Les 
électrofiltres peuvent fonctionner dans des conditions très diverses. Leur efficacité dépend en règle générale du nombre de 
champs, du temps de séjour (taille), des propriétés du catalyseur et des dispositifs d'élimination des particules qui se trouvent en 
amont. Les électrofiltres comportent généralement entre deux et cinq champs. Les plus modernes (électrofiltres à haute 
performance) en ont jusqu'à septembre 

/ / 

Choix du combustible  
Utilisation d'un combustible à faible teneur en cendres ou en métaux (mercure, par exemple). 

/ / 

Multicyclones  
Série de systèmes de dépoussiérage reposant sur la force centrifuge, contenus dans un ou plusieurs compartiments, et permettant 
de séparer les particules du gaz porteur. 

/ / 

Utilisation d'additifs halogénés dans le combustible ou injection de ceux-ci dans le foyer 
Ajout de composés halogénés (par exemple, additifs bromés) dans le foyer afin d'oxyder le mercure élémentaire en espèces 
solubles ou sous forme de particules, facilitant ainsi l'élimination du mercure dans les systèmes de dépoussiérage en aval. 

/ / 

Désulfuration des fumées par voie humide (FGD par voie humide) 
Voir la description générale au point 8.4. Accessoirement, la technique permet de réduire les émissions de poussières et de 
métaux. 

/ / 

8.6 Techniques de réduction des émissions dans l'eau 

Adsorption sur charbon actif 
Piégeage de polluants solubles à la surface de particules solides très poreuses (l'adsorbant). Le charbon actif est généralement 
utilisé pour l'adsorption des composés organiques et du mercure. 

/ / 

Traitement biologique aérobie 
Oxydation biologique des polluants organiques dissous par l'oxygène résultant du métabolisme des microorganismes. En présence 
d'oxygène dissous (injecté sous forme d'air ou d'oxygène pur), les composés organiques se minéralisent en donnant du dioxyde de 
carbone et de l'eau ou sont transformés en d'autres métabolites et en biomasse. Dans certaines conditions, on observe également 
une nitrification aérobie, dans le cadre de laquelle les microorganismes oxydent l'ammonium (NH4

+) en nitrite intermédiaire (NO2
-

), qui est oxydé à son tour en nitrate (NO3
-). 

/ / 

Traitement biologique anaérobie/en anoxie 
Réduction biologique des polluants qui utilise le métabolisme des microorganismes [le nitrate (NO3

-) est réduit en azote 
élémentaire gazeux ; les espèces oxydées de mercure sont réduites en mercure élémentaire]. 

Le traitement anaérobie/en anoxie des eaux usées qui résulte de l'utilisation de systèmes de dépollution par voie humide s'effectue 
généralement dans des bioréacteurs à couche fixe stationnaire et fait appel à du charbon actif comme support. 

Le traitement biologique anaérobie/en anoxie destiné à l'élimination du mercure est appliqué en association avec d'autres 
techniques. 

/ / 

Coagulation et floculation 
La coagulation et la floculation sont utilisées pour séparer les matières en suspension dans les effluents aqueux et sont souvent 
réalisées par étapes successives. La coagulation est obtenue en ajoutant des coagulants de charge opposée à celle des matières 
en suspension. La floculation est réalisée par l'ajout de polymères, de façon que les collisions entre particules de microflocs 
provoquent l'agglutination de ceux-ci en flocs de plus grande taille. 

/ / 

Cristallisation  
Élimination des polluants ioniques présents dans les eaux usées par cristallisation sur une matière d'ensemencement telle que du 
sable ou des minéraux, dans le cadre d'un procédé à lit fluidisé. 

/ / 

Filtration  
Séparation des solides contenus dans les eaux usées par passage de celles-ci à travers un milieu poreux. Comprend différents types 
de techniques, notamment la filtration sur sable, la microfiltration et l'ultrafiltration. 

/ / 
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8. DESCRIPTION DES TECHNIQUES 

Se reporter ci-dessous pour les descriptions 

Flottation  
Technique consistant à séparer les particules solides ou liquides présentes dans les eaux usées en les faisant se fixer sur de fines 
bulles de gaz, généralement de l'air. Les particules flottent et s'accumulent à la surface de l'eau où elles sont recueillies à l'aide 
d'écumeurs. 

/ / 

Échange d'ions  
Piégeage des polluants ioniques présents dans les eaux usées, et leur remplacement par des ions plus acceptables à l'aide d'une 
résine échangeuse d'ions. Les polluants sont retenus temporairement et sont ensuite relargués dans un liquide de régénération ou 
de lavage à contre-courant. 

/ / 

Neutralisation  
Ajustement du pH des eaux usées jusqu'au pH neutre (environ 7) par ajout de produits chimiques. On ajoute généralement de 
l'hydroxyde de sodium (NaOH) ou de l'hydroxyde de calcium [Ca(OH)2] pour augmenter le pH, et de l'acide sulfurique (H2SO4), de 
l'acide chlorhydrique (HCl) ou du dioxyde de carbone (CO2) pour le réduire. Certains polluants peuvent précipiter lors de la 
neutralisation. 

/ / 

Déshuilage  
Séparation de l'huile libre contenue dans les eaux usées par gravité à l'aide de dispositifs tels qu'un séparateur de l'American 
Petroleum Institute, un déshuileur à plaques ondulées ou un déshuileur à plaques parallèles. Le déshuilage est normalement suivi 
d'une flottation, assistée d'une coagulation/floculation. Dans certains cas, une rupture d'émulsion peut se révéler nécessaire avant 
le déshuilage. 

/ / 

Oxydation  
Transformation des polluants par des agents chimiques oxydants afin d'obtenir des composés similaires moins dangereux ou plus 
faciles à éliminer. Dans le cas des eaux usées résultant de l'utilisation de systèmes d'épuration par voie humide, l'air peut être 
utilisé pour oxyder les sulfites (SO3

2-) en sulfates (SO4
2-). 

/ / 

Précipitation  
Transformation des polluants dissous en composés insolubles par addition de précipitants chimiques. Les précipités solides formés 
sont ensuite séparés par décantation, flottation ou filtration. Les produits chimiques habituellement utilisés pour la précipitation 
des métaux sont la chaux, la dolomite, l'hydroxyde de sodium, le carbonate de sodium, le sulfure de sodium et les organosulfurés. 
Les sels de calcium (autres que la chaux) sont utilisés pour précipiter les sulfates ou les fluorures. 

/ / 
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II. ANALYSE DE LA CONFORMITE DU PROJET AUX MTD DU BREF ENE 

 

L’étude de la conformité des chaudières existantes (15 MW et 8 MW) et des nouvelles chaudières (2*19,2 MW) au BREF secondaire « efficacité énergétique » 

(ENE), réalisée dans le cadre du projet d’augmentation de la capacité de la chaufferie de l’Angoumois, est présentée ci-après. 

MTD « Efficacité énergétique » - Juin 2010 Applicabilité de la MTD Situation du site 

1. MTD au niveau d’une installation 
1.1. Management de l’efficacité énergétique 

MTD 1 
Mettre en œuvre et adhérer à un système de management de l’efficacité énergétique (SM2E) qui 
intègre, en s’adaptant aux circonstances particulières, la totalité des éléments ci-après:  
(a) l’engagement de la direction générale, 
(b) la définition par la direction générale d’une politique d’efficacité énergétique pour l’installation, 
(c) la planification et l’élaboration des objectifs et des cibles, 
(d) la mise en œuvre des procédures en portant une attention particulière aux points suivants : 

i. la structure et la responsabilité, 
ii. la formation, la sensibilisation et la compétence, 
iii. la communication, 
iv. l’implication des employés, 
v. la documentation, 
vi. l’efficacité du contrôle des procédés 
vii. la maintenance, 
viii. la préparation aux situations d’urgence et les moyens d’action, 
ix. le maintien de la conformité avec la législation et les accords. 

(e) l’analyse comparative,  
i. identification et évaluation des indicateurs d’efficacité énergétique au fil du temps, 
ii. réalisation de comparaisons systématiques et régulières par rapport à des référentiels 

sectoriels, nationaux ou régionaux. 
(f) la vérification des performances et mesures correctives en accordant une attention particulière 
aux points suivants: 

i) la surveillance et les mesures, 
ii) les actions correctives et préventives, 
iii) le maintien d’enregistrements, 
i) la réalisation d’audits internes indépendants (si possible) 

(g) la révision du SM2E par la direction générale pour vérifier qu’il reste adapté, adéquat et efficace. 
(h) la prise en compte lors de la conception d’une installation, de l’incidence environnementale de 
son démantèlement en fin de vie.  
(i) le développement de technologies d’efficacité énergétique, et le suivi des progrès en matière de 

techniques d’efficacité énergétique. 

Applicabilité : à toutes les 
installations.  
Le champ d’application et la nature 
(par exemple niveau de détail) de ce 
SM2E sont fonction du type, de la taille 
et de la complexité de l’installation 
ainsi que des besoins en énergie des 
procédés et des systèmes qui la 
composent. 

Le système de management de 
l’efficacité énergétique est mis en place 
dans le cadre de la certification ISO 
50001 du site et de la politique Qualité – 
Sécurité – Environnement – Energie du 
Groupe Dalkia. 
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MTD « Efficacité énergétique » - Juin 2010 Applicabilité de la MTD Situation du site 

Trois étapes supplémentaires sont à considérer comme des mesures de renfort. 
• la préparation et la publication à intervalles réguliers (si possible avec une validation externe), d’un 
relevé d’efficacité énergétique décrivant tous les aspects environnementaux importants de 
l’installation, permettant une comparaison annuelle avec les objectifs et les cibles en matière 
d’efficacité énergétique et avec les référentiels sectoriels, comme approprié  
• l’examen et la validation par un organisme de certification accrédité ou par un vérificateur externe 
du SM2E et de la procédure d’audit. 
• la mise en œuvre et l’adhésion à un système volontaire de management de l’efficacité énergétique 
reconnu au niveau national ou international tel que: . DS2403, IS 393, SS627750, VDI Richtlinie No. 46, 
etc. 
. en cas d’inclusion d’un SM2E dans un SME Système de management environnemental et d’audit 
(EMAS) et EN ISO 14001 : 1996 

Les systèmes ne les comprenant pas 
peuvent cependant être considérés 
comme des MTD 
 
 
 
 
 
Confère une crédibilité plus élevée au 
SM2E. Toutefois, des systèmes non 
normalisés peuvent s’avérer tout aussi 
efficaces. 

Le bilan de l’efficacité énergétique du 

site a été effectué dans le cadre de la 

certification ISO 50001 en 2015 et sera 

renouvelé en en 2022. 

 

Les résultats de ce bilan seront tenus à la 

disposition des installations classées. 

1.2. Planification et définition d’objectifs et de cibles 

Amélioration environnementale continue 

MTD 2 
Minimiser de manière continue l’impact sur l’environnement d’une installation en programmant les 
actions et les investissements de manière intégrée et à court, moyen long termes, tout en tenant 
compte du coût et des bénéfices et des effets croisés. 

Applicable à toutes les installations. 

Compte-tenu du combustible utilisé, le 
fonctionnement des chaudières du site 
n’est pas de nature à générer un impact 
sur les eaux et les sols. 
 
Concernant le domaine de l’air : les 
émissions atmosphériques des 
chaudières gaz respecteront les VLE 
définies dans l’arrêté préfectoral. 
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MTD « Efficacité énergétique » - Juin 2010 Applicabilité de la MTD Situation du site 

Identification des aspects pertinents d’une installation en matière d’efficacité énergétique et des opportunités d’économies d’énergie 

MTD 3 
Identifier, au moyen d’un audit (interne ou externe), les aspects d’une installation qui ont une 
influence sur l’efficacité énergétique. 
Champ d’application et nature de l’audit (niveau de détail, intervalle entre les audits) fonction du 
type, de la taille et de la complexité de l’installation et de la consommation d’énergie des procédés 
et des systèmes qui la composent.  

/ 

ARGEVAL suit mensuellement l’efficacité 
énergétique des chaudières en analysant 
des indicateurs de performance 
énergétique (consommation combustible, 
rendement thermique, mixité énergie) 
sur un tableau de bord ENERGIE. 
Une analyse centre expertise réseau est 
un support aux équipes opérationnelles.  
 
L’outil REZONNANCE DALKIA permet 
également une surveillance en continue 
des paramètres énergétiques : 
pourcentage de mixité, suivi des 
engagements de production (T° départ et 
retour)  et suivi des anomalies sur les sous 
stations. 
 
Des plans d’action sont mis en place afin 
d’optimiser le fonctionnement des 
installations et identifier les opportunités 
de gains énergétiques et de récupération. 

MTD 4 
Lors de la réalisation d’un audit, mettre en évidence les aspects d’une installation qui ont une 
influence sur l’efficacité énergétique: 
a) type et quantité d’énergie utilisée dans l’installation, dans les systèmes qui la composent et par les 
différents procédés ; 
b) équipements consommateurs d’énergie, et type et quantité d’énergie utilisée dans l’installation ; 
c) possibilités de minimiser la consommation d’énergie, notamment par: 

i) contrôle/réduction des temps de fonctionnement, par exemple arrêt en dehors des 
périodes d’utilisation, 

ii) assurance d’une optimisation de l’isolation, 
iii) optimisation des utilités, des systèmes, des procédés et des équipements associés. 

d) possibilités d’utilisation d’autres sources d’énergie plus efficaces, en particulier l’énergie 
excédentaire provenant d’autres procédés et/ou systèmes,  
e) possibilités d’application de l’énergie excédentaire à d’autres procédés et/ou systèmes, 
f) possibilité d’améliorer la qualité de la chaleur. 

Applicable à toutes les installations. Le 
champ d’application et la nature (par 
exemple niveau de détail) de l’audit 
sont fonction du type, de la taille et de 
la complexité de l’installation ainsi que 
de la consommation d’énergie des 
procédés et des systèmes qui la 
composent. 

MTD 5 
Utiliser des méthodes ou des outils appropriés pour faciliter la mise en évidence et la 
quantification des possibilités d’économies d’énergie, notamment : 
i) des modèles, des bases de données et des bilans énergétiques, 
ii) a) une technique telle que la méthode de pincement, b) l’analyse d’énergie ou d’enthalpie, ou c) 
la thermoéconomie ; 
iii) des estimations et des calculs. 

Applicable à chaque secteur. Le choix 
des outils appropriés est fonction du 
secteur, de la taille, de la complexité et 
de la consommation d’énergie du site. 

MTD 6 
Identifier les opportunités d’optimisation de la récupération d’énergie au sein de l’installation, 
entre les systèmes de l’installation et/ou avec une ou plusieurs tierces parties. 

Applicabilité : suppose l’existence d’un 
usage approprié de la chaleur 
excédentaire récupérable. 
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MTD « Efficacité énergétique » - Juin 2010 Applicabilité de la MTD Situation du site 

Approche systémique du management de l’énergie 

MTD 7 
Optimiser l’efficacité énergétique au moyen d’une approche systémique du management de 
l’énergie dans l’installation. 
Les systèmes à prendre en considération en vue d’une optimisation globale sont notamment : 
a) les unités de procédés  
b) les systèmes de chauffage tels que la vapeur ou l’eau chaude 
c) le refroidissement et le vide 
d) les systèmes entraînés par un moteur, tels que l’air comprimé ou le pompage 
e) l’éclairage 
f) le séchage, la séparation et la concentration. 

Applicable à toutes les installations. 
 
Le champ d’application et la nature (par 
exemple niveau de détail) de cette 
technique sont fonction du type, de la 
taille et de la complexité de 
l’installation ainsi que des besoins en 
énergie des procédés et des systèmes 
qui la composent. Le système de management de 

l’efficacité énergétique a été mis en 
place dans le cadre de la certification ISO 
50001 du site et de la politique Qualité – 
Sécurité – Environnement – Energie du 
Groupe Dalkia. 
 
Par ailleurs, plusieurs des techniques 
listées dans la MTD 12 du BREF LCP seront 
également utilisées pour accroître 
l’efficacité énergétique des nouvelles 

chaudières gaz, à savoir : 

 Optimisation de la combustion ; 

 Préchauffage de l’air de 
combustion : les chaudières gaz 
seront équipées d’un 
économiseur permettant de 
récupérer une partie de la 
chaleur dissipée avec les 
fumées de combustion ; 

 Système de contrôle avancé. 

 

Pour les chaudières existantes (15 MW et 
8 MW), les techniques utilisées sont les 
suivantes : 

 Optimisation de la combustion ; 

 Système de contrôle avancé. 
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Fixation et réexamen d’objectifs et d’indicateurs d’efficacité énergétique 

MTD 8 
Etablir des indicateurs d’efficacité énergétique par la mise en œuvre de toutes les actions suivantes 
: 
a) identification d’indicateurs d’efficacité énergétique appropriés pour l’installation et, si nécessaire, 
pour les différents procédés, systèmes et/ou unités, et mesure de leur évolution dans le temps ou 
après mise en œuvre de mesures d’efficacité énergétique ; 
b) identification et enregistrement de limites appropriées associées aux indicateurs ; 
identification et enregistrement de facteurs susceptibles d’entraîner une variation de l’efficacité 
énergétique des procédés, systèmes et/ou unités. 

Applicable à toutes les installations. 
Souvent basé sur l’utilisation finale mais 
possibilité d’utiliser l’énergie primaire 
ou le bilan carbone. 
 
Le champ d’application et la nature (par 
exemple niveau de détail) de cette 
technique sont fonction du type, de la 
taille et de la complexité de 
l’installation ainsi que des besoins en 
énergie des procédés et des systèmes 
qui la composent. 

Dans le cadre de sa certification ISO 
50001, ARGEVAL a mis en place les 
indicateurs d’efficacité énergétique 

suivants : 

 Rendement thermique de 

l’installation ; 

 Pourcentage de mixité 
énergétique (Energie 

renouvelables) ; 

 Delta température entre départ 
et retour (régulation selon la 
température extérieur, pompes 
débit variables). 

Analyse comparative 

MTD 9 
Réaliser des comparaisons systématiques et régulières par rapport à des référentiels sectoriels, 
nationaux ou régionaux, lorsque des données validées sont disponibles. 

Applicable à toutes les installations. 
Pose parfois des problèmes de 
confidentialité. L’intervalle entre deux 
analyses comparatives est propre au 
secteur et généralement long (c’est-à-
dire de plusieurs années). 
 
Le champ d’application et la nature (par 
exemple niveau de détail) de cette 
technique sont fonction du type, de la 
taille et de la complexité de 
l’installation ainsi que des besoins en 
énergie des procédés et des systèmes 
qui la composent. 

Dans le cadre de sa certification ISO 
50001, ARGEVAL réalise des 
comparaisons des indicateurs d’efficacité 
énergétique : 

 Annuelles ; 

 Entre les sites de DALKIA. 
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1.3. Prise en compte de l’efficacité énergétique lors de la conception 

MTD 10 
Optimiser l’efficacité énergétique lors de la planification d’une nouvelle installation, unité ou 
système ou d’une modernisation de grande ampleur, selon les modalités suivantes: 
a) à prendre en compte dès les premiers stades de la conception, quelle soit théorique ou pratique, 

même si les besoins d’investissement ne sont pas encore bien définis, et à intégrer dans la 
procédure d’appel d’offres ; 

b) mise au point et/ou sélection de techniques d’efficacité énergétique ; 
c) peut s’avérer nécessaire de rassembler des données supplémentaires, dans le cadre du projet de 

conception ou séparément, pour compléter les données existantes ou pour combler des lacunes 
dans les connaissances ; 

d) les travaux associés à la prise en compte de l’efficacité énergétique au stade de la conception 
doivent être menés par un expert en énergie e) la cartographie initiale de la consommation 
énergétique doit aussi permettre de déterminer quelles sont les parties intervenant dans 
l’organisation du projet qui influeront sur la consommation énergétique future, et d’optimiser, 
en concertation avec ces parties, l’intégration de l’efficacité énergétique au stade de la 
conception de la future usine. Il peut s’agir, par exemple, du personnel de l’installation existante 
chargé de déterminer les paramètres d’exploitation. 

Applicabilité à toutes les installations 
nouvelles, modernisations de grande 
ampleur, principaux procédés et 
systèmes. En l’absence de personnel 
qualifié, spécialiste de l’efficacité 
énergétique en interne, (par ex. dans 
les industries qui ne sont pas de grandes 
consommatrices d’énergie), il est 
recommandé de recourir à un expert 
externe. 

Les chaudières gaz ont été conçues de 
manière à limiter leur consommation 
énergétique. 
 
La présence d’un économiseur intégré 
aux nouvelles chaudières permettra 

d’optimiser leur efficacité énergétique. 

 
Par ailleurs, pour mémoire, les 
techniques suivantes sont utilisées sur le 
site : 

 Optimisation de la combustion ; 

 Système de contrôle avancé. 
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1.4. Intégration accrue des procédés 

MTD 11 
Rechercher l’optimisation de l'utilisation de l'énergie par plusieurs procédés ou systèmes, au sein 
de l'installation, ou avec une tierce partie. 

Applicable à toutes les installations. La 
coopération et l’accord de tierces 
parties peuvent échapper au contrôle 
de l’exploitant et ainsi ne pas tomber 
dans le cadre d’une autorisation IPPC. 
 
Le champ d’application et la nature (par 
exemple niveau de détail) de cette 
technique sont fonction du type, de la 
taille et de la complexité de 
l’installation ainsi que des besoins en 
énergie des procédés et des systèmes 
qui la composent. 

Le contrôle de l’efficacité énergétique du 
site (rendement et état de l’installation) 

est réalisé annuellement. 

Par ailleurs, un tableau de bord énergie 
permet le suivi des paramètres suivants : 
pression, température, mixité 
énergétique. 

A noter également que l’optimisation de 
l'utilisation de l'énergie est recherchée 
avec utilisation des énergies 
renouvelables en priorité et optimisation 
de la combustion. 

1.5. Maintien de la dynamique des initiatives en matière d’efficacité énergétique 

MTD 12 
Maintenir la dynamique du programme d’efficacité énergétique au moyen de diverses techniques, 
notamment:  

a) mise en œuvre d’un système spécifique de management de l’énergie; 
b) comptabilisation de l’énergie sur la base de valeurs réelles (mesurées); la responsabilité en 

matière d’efficacité énergétique incombe ainsi à l’utilisateur/ celui qui paie la facture, et c’est 
également à lui qu’en revient le mérite; 

c) création de centres de profit en matière d’efficacité énergétique; 
d) analyse comparative 
e) nouvelle façon d’appréhender les systèmes de management existants, par exemple en ayant 

recours à l’excellence opérationnelle; 
f) recours à des techniques de gestion des changements organisationnels (une autre facette de 

l’Excellence opérationnelle). 

Applicable à toutes les installations. 
Le champ d’application et la nature 
(par exemple niveau de détail) de 
cette technique sont fonction du type, 
de la taille et de la complexité de 
l’installation ainsi que des besoins en 
énergie des procédés et des systèmes 
qui la composent. 
 
Il convient selon le cas d’utiliser une 
seule technique ou plusieurs techniques 
conjointement. 
 
Les techniques (a), (b) et (c) sont 
appliquées conformément aux données 
figurant dans les sections 
correspondantes. Les techniques (d), 
(e) et (f) doivent être appliquées à 
intervalles suffisamment espacés 
(vraisemblablement de plusieurs 
années) pour permettre l’évaluation 
des progrès réalisés en matière 
d’efficacité énergétique. 

Le système de management de 
l’efficacité énergétique a été mis en 
place dans le cadre de la certification ISO 
50001 du site et de la politique Qualité – 
Sécurité – Environnement – Energie du 
Groupe Dalkia. 
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1.6. Maintien de l’expertise 

MTD 13 
Maintenir l’expertise en matière d’efficacité énergétique et de systèmes consommateurs 
d’énergie, notamment par les techniques suivantes: 

a) recrutement de personnel qualifié et/ ou formation du personnel. La formation peut être 
dispensée en interne, par des experts externes, au moyen de cours formels ou dans le cadre de 
l’autoformation/ développement personnel; 

b) mise en disponibilité périodique du personnel pour effectuer des contrôles programmés ou 
spécifiques (sur leur installation d’origine ou sur d’autres) 

c) partage des ressources internes entre les sites; 
d) recours à des consultants dûment qualifiés pour les contrôles programmés; 
e) externalisation des systèmes et/ou fonctions spécialisés 

Applicable à toutes les installations. 
 
Le champ d’application et la nature (par 
exemple niveau de détail) de cette 
technique sont fonction du type, de la 
taille et de la complexité de 
l’installation ainsi que des besoins en 
énergie des procédés et des systèmes 
qui la composent. 

L’ensemble du personnel a reçu les 
formations nécessaires pour permettre 
un fonctionnement optimal de 
l’installation. 

1.7. Bonne maîtrise des procédés 

MTD 14 
S’assurer la bonne maîtrise des procédés, notamment par les techniques suivantes: 

a) mise en place de systèmes pour faire en sorte que les procédures soient connues, bien 
comprises et respectées ; 

b) vérifier que les principaux paramètres de performance sont connus, ont été optimisés 
concernant l’efficacité énergétique, et font l’objet d’une surveillance ; 

c) documenter ou enregistrer ces paramètres. 

Applicable à toutes les installations. 
 
Le champ d’application et la nature (par 
exemple niveau de détail) de cette 
technique sont fonction du type, de la 
taille et de la complexité de 
l’installation ainsi que des besoins en 
énergie des procédés et des systèmes 
qui la composent. 

Les procédures d’exploitation déjà 
présentes sur le site seront conservées et 
mises à jour si nécessaire. 

1.8. Maintenance 

MTD 15 
Réaliser la maintenance des installations en vue d’optimiser l’efficacité énergétique par 
l’application de toutes les mesures suivantes: 

a) définir clairement les responsabilités de chacun en matière de planification et d’exécution 
de la maintenance 

b) établir un programme structuré de maintenance, basé sur les descriptions techniques des 
équipements, sur les normes, etc., ainsi que sur les éventuelles pannes des équipements et 
leurs conséquences. Il est préférable de programmer certaines activités de maintenance 
durant les périodes d’arrêt des installations 

c) faciliter le programme de maintenance par des systèmes appropriés d’archivage des données 
et par des tests de diagnostic 

d) mise en évidence, grâce à la maintenance de routine et en fonction des pannes et/ou des 
anomalies, d’éventuelles pertes d’efficacité énergétique ou de possibilités d’amélioration de 
l’efficacité énergétique 

e) détecter les fuites, les équipements défectueux, les paliers usagés, etc., susceptibles 
d’influencer ou de contrôler la consommation d’énergie, et y remédier dès que possible. 

Applicable à toutes les installations.  
La nécessité de procéder rapidement 
aux réparations doit être pondérée par 
l’obligation de maintenir la qualité du 
produit et la stabilité du procédé, ainsi 
que par des considérations ayant trait à 
la santé et à la sécurité quant à 
l’opportunité de réaliser des 
réparations sur des installations en 
fonctionnement (susceptibles de 
contenir des équipements mobiles, 
chauds, etc.). 
 
Le champ d’application et la nature (par 
exemple niveau de détail) de cette 
technique sont fonction du type, de la 
taille et de la complexité de 
l’installation ainsi que des besoins en 
énergie des procédés et des systèmes 
qui la composent. 

ARGEVAL procédera à une maintenance 
préventive des chaudières gaz de 
19,2 MW. 
Les opérations de maintenance 
effectuées sont détaillées en annexe 6. 
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1.9. Surveillance et mesurage 

MTD 16 
Etablir et maintenir des procédures documentées pour surveiller et mesurer régulièrement les 
principales caractéristiques des opérations et activités qui peuvent avoir un impact significatif sur 
l’efficacité énergétique. 

Le champ d’application et la nature (par 
exemple niveau de détail) de cette 
technique sont fonction du type, de la 
taille et de la complexité de 
l’installation ainsi que des besoins en 
énergie des procédés et des systèmes 
qui la composent. 

Les procédures du groupe DALKIA 
« Optimisation de la performance des 
Réseaux de chaleur » et « note de 
management de l'utilisation de l'énergie 
pour la surveillance des activités » sont 

appliquées sur le site (cf. annexe 7). 

2. MTD pour les systèmes, les procédés, les activités ou les équipements consommateurs d’énergie 

2.1. Combustion 

MTD 17 
Optimiser le rendement énergétique de la combustion par des techniques appropriées, notamment: 

i) celles spécifiques aux secteurs énoncés dans les BREF verticaux 
ii) celles présentées dans le tableau 1 du résumé technique du BREF Efficacité énergétique, à 

savoir pour les combustibles gazeux : 

- cogénération, 

- réduction du débit massique des gaz de combustion par une réduction de l’excès 
d’air, 

- réduction de la température des gaz de combustion ; 

- réduction de la température des effluents gazeux. 

 

Point i : Parmi les techniques décrites 
dans la MTD 12 du BREF LCP, ARGEVAL 
mettra en œuvre les techniques 
suivantes pour optimiser l’efficacité 
énergétique des chaudières gaz de 

19,2 MW :  

 Optimisation de la combustion ; 

 Préchauffage de l’air de 
combustion : les chaudières gaz 
seront équipées d’un 
économiseur permettant de 
récupérer une partie de la 
chaleur dissipée avec les 

fumées de combustion ; 

 Système de contrôle avancé. 
 

Point ii : La température au débouché 
des gaz de combustion est de 180°C pour 
les chaudières existantes et 204°C pour 
les nouvelles chaudières. 
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2.2. Systèmes à vapeur 

MTD 18 : Les MTD pour les systèmes à vapeur consistent à optimiser l’efficacité énergétique, en 
ayant recours à des techniques telles que: 
i) celles spécifiques aux secteurs énoncés dans les BREF verticaux, 
ii) celles énoncées dans le tableau 2 du résumé non technique du BREF Efficacité énergétique. 

 Installation non concernée 

2.3. Récupération de chaleur 

MTD 19 : Maintenir l’efficacité des échangeurs de chaleur par une surveillance périodique de 
l’efficacité, et la prévention de l’encrassement ou le nettoyage 

 
Le site ne dispose pas d’échangeur de 
chaleur. 

2.4. Cogénération 

MTD 20 : Rechercher les possibilités de cogénération, au sein de l’installation et/ou en dehors de 
celle-ci (avec une tierce partie). 

La coopération et l’accord de tierces 
parties peuvent échapper au contrôle 
de l’exploitant et ainsi ne pas tomber 
dans le cadre d’une autorisation 
IPPC. 

Non concerné – à l’issue du projet, seul le 
gaz naturel sera utilisé sur le site, comme 
actuellement. 

2.5. Alimentation électrique 

MTD 21 : Augmenter le facteur de puissance suivant les exigences du distributeur d’électricité local, 
en ayant recours à des techniques telles que celles décrites dans le tableau ci-après, en fonction de 
leur applicabilité.  
 

Tableau 3 : Techniques de correction du facteur de puissance électrique pour améliorer l’efficacité 
énergétique 

Technique Applicabilité 

Installer des condensateurs sur les circuits de courant 
alternatif pour réduire l'ampleur de la puissance réactive 

À tous les cas. Mesure à faible coût et de 
longue durée, mais dont l’application 

nécessite une compétence certaine 

Réduire au minimum le fonctionnement des moteurs au 
ralenti ou à faible charge 

À tous les cas. 

Éviter le fonctionnement des équipements à des 

tensions supérieures à leur tension nominale 
À tous les cas. 

Le cas échéant, remplacer les moteurs par des moteurs à 

haut rendement énergétique 
Au moment du remplacement 

j 

 
D’après le retour d’expériences de DALKIA, 
cette MTD n’est pas applicable aux 
chaudières gaz. 

MTD 22 : Contrôler l’alimentation électrique pour vérifier la présence d’harmoniques et appliquer 
des filtres le cas échéant. 

 

Les installations électriques des chaudières 
gaz de 19,2 MW seront conformes à la 
réglementation en vigueur et vérifiées de 
façon périodique. 
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MTD 23 
Optimiser l’efficacité de l’alimentation électrique en ayant recours à des techniques telles que 
celles décrites dans le tableau ci-après, en fonction de leur applicabilité.  
 

Tableau 4 : Techniques d’amélioration de l’efficacité énergétique pour les alimentations électriques 

Technique Applicabilité Section du BREF 

Vérifier que les câbles 
d’alimentation sont correctement 
dimensionnés en fonction de la 

demande 

Lorsque l’équipement n’est pas 
utilisé, par ex. en cas d'implantation 

ou de réimplantation d’un 

équipement 

3.5.3 

Maintenir en ligne les 
transformateurs fonctionnant à une 
charge de plus de 40 à 50 % de la 

puissance nominale 

• Pour les installations existantes : 
lorsque le facteur de charge actuel 
est inférieur à 40 % et qu’il existe 

plusieurs transformateurs. 

• En cas de remplacement, utiliser 
un transformateur à faible perte 
et avec une charge de 40 à 75 % 

3.5.4 

Utiliser des transformateurs à 
haut rendement / faibles pertes 

En cas de remplacement, ou 
lorsqu’il existe une meilleure 

rentabilité sur le cycle de vie 

3.5.4 

Placer les équipements pour lesquels 
la demande en courant est élevée, 
aussi près que possible de la source 

d’alimentation (par ex. 
transformateur) 

En cas d’implantation ou de 
réimplantation des équipements 

3.5.4 

 

 

Les techniques décrites dans la présente 
MTD sont reprises dans le tableau ci-après : 
 

Technique 
Situation du projet 
/ positionnement 

d’ARGEVAL 

Vérifier que les 
câbles 

d’alimentation sont 
correctement 

dimensionnés en 
fonction de la 

demande 

Technique mise en 

œuvre 

Maintenir en ligne les 
transformateurs 

fonctionnant à une 
charge de plus de 40 

à 50 % de la 

puissance nominale 

Projet non concerné 
(pas d’ajout de 

nouveaux 
transformateurs) 

Utiliser des 
transformateurs à 
haut rendement / 

faibles pertes 

Projet non concerné 
(pas d’ajout de 

nouveaux 
transformateurs) 

Placer les 
équipements pour 

lesquels la demande 
en courant est 

élevée, aussi près 
que possible de la 

source 
d’alimentation (par 
ex. transformateur) 

Les nouvelles 
chaudières gaz 
seront situées à 
proximité des 

transformateurs 
utilisés pour leur 

alimentation 

électrique.  
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2.6. Sous-systèmes entraînés par moteur électrique 

 
MTD 24 
 
Les MTD consistent à optimiser les moteurs électriques en respectant l’ordre suivant : 
 

1) optimiser l’ensemble du système dans lequel le ou les moteurs s’intègrent (par exemple 
système de refroidissement) 

 
2) optimiser ensuite le ou les moteurs du système en fonction des impératifs de charge 

nouvellement définis, par une ou plusieurs des techniques décrites dans le tableau 5 en 
fonction de leur applicabilité 

 
3) une fois les systèmes consommateurs d’énergie optimisés, optimiser alors les moteurs 

restants (non optimisés) en fonction du tableau 5 et de critères tels que ceux définis ci-
après :  

i) remplacer en priorité les moteurs tournant plus de 2 000 heures par an par des moteurs 
à hauts rendements ; 

ii) les moteurs électriques commandant une charge variable qui fonctionnent à moins de 
50 % de leur capacité plus de 20 % de leur temps de fonctionnement et qui sont utilisés 
plus de 2 000 heures par an devraient être considérés pour être équipés d’un 
entraînement à vitesse variable. 

 

 

Les moteurs des chaudières gaz de 19,2 MW 
ont été dimensionnés spécifiquement pour 
les équipements concernés, permettant 
ainsi un rendement optimal et une 
réduction de la consommation d’énergie. 
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INSTALLATION ou MODERNISATION DU SYSTÈME 

Utilisation de moteurs à haut rendement (EEM) Avantage en termes de coût sur la durée de vie 3.6.1 

Dimensionnement correct des moteurs Avantage en termes de coût sur la durée de vie 3.6.2 

Installation d’entraînements à vitesse variable (EVV) 

• L’utilisation des EVV se heurte parfois à des exigences de sécurité 
et de sûreté. 

• En fonction de la charge. Remarque: dans les systèmes à plusieurs 
machines équipées de systèmes de charge variable (par ex. SAC) il est 

optimal de n’utiliser qu’un seul moteur à vitesse variable 

3.6.3 

Installation de transmission/réducteurs à haut rendement Avantage en termes de coût sur la durée de vie 3.6.4 

Utilisation: 

• accouplement direct si possible 

• courroies synchrones ou courroies trapézoïdales dentées à la place des courroies trapézoïdales 
classiques d’engrenages hélicoïdaux à la place des engrenages à vis sans fin 

Tout 3.6.4 

Réparation des moteurs à haut rendement (EEMR) ou remplacement avec un moteur à haut 
rendement (EEM) 

Au moment de la réparation 3.6.5 

Rebobinage : éviter de procéder à un rebobinage du moteur et procéder à son remplacement par 

un moteur EEM, ou faire appel à un réparateur agréé (EEMR) pour le rebobinage 
Au moment de la réparation. 3.6.6 

Contrôle de la qualité de puissance Avantage en termes de coût sur la durée de vie 3.5 

OPÉRATION et MAINTENANCE DU SYSTÈME 

Lubrification, ajustements, réglages À tous les cas 2.9  

Remarque1 : les effets croisés, l’applicabilité et les aspects économiques sont présentés 
dans la Section 3.6.7. 

  

 

Tableau 5 : Techniques d’amélioration de l’efficacité énergétique pour les moteurs électriques 
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2.7. Systèmes d’air comprimé 

MTD 25 
Les MTD consistent à optimiser les systèmes d’air comprimé (SAC) en ayant recours à des 
techniques telles que celles décrites dans le tableau 6, en fonction de leur applicabilité.  

 Non utilisé sur le site. 

2.8. Systèmes de pompage 

MTD 26 
Les MTD consistent à optimiser les systèmes de pompage en ayant recours à des techniques telles 
que décrites dans le tableau 7 présenté en page suivante, en fonction de leur applicabilité. 

 

Les chaudières gaz de 19,2 MW disposeront 
chacune d’une pompe de charge. 
 
Les techniques mises en œuvre par 
ARGEVAL pour optimiser les systèmes de 
pompage sont précisées dans le tableau 
situé en page suivante. 

2.9. Systèmes de chauffage, ventilation et climatisation 

MTD 27 
Optimiser les systèmes de chauffage, ventilation et climatisation en ayant recours à des techniques 
appropriées, notamment: 

i. pour la ventilation, le chauffage et la climatisation des locaux, les techniques du tableau 8 en 
fonction de leur applicabilité ; 

ii. pour le chauffage, 
ii) pour le pompage, 
iii) pour le refroidissement, la réfrigération et les échangeurs de chaleur. 

 
Projet non concerné – aucun système de 
chauffage, ventilation et climatisation ne 
sera ajouté ou modifié. 

2.10. Eclairage 

MTD 28 
Optimiser les systèmes d’éclairage artificiel en ayant recours à des techniques telles que celles 
décrites dans le tableau 9, en fonction de leur applicabilité.  

 
Projet non concerné – aucun système 
d’éclairage artificiel ne sera modifié ou 
ajouté. 

2.11. Procédés de séchage, séparation et concentration 

MTD 29 
Optimiser les procédés de séchage, séparation et concentration en ayant recours à des techniques telles 
que celles décrites dans le tableau 10, en fonction de leur applicabilité et rechercher les possibilités 
d’utilisation de la séparation mécanique, en association avec les procédés thermiques. 

 
Projet non concerné – les chaudières gaz de 
19,2 MW n’utiliseront pas de procédé de 
séchage, séparation et concentration. 
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Technique Applicabilité Technique utilisée par ARGEVAL ? 

CONCEPTION 

Lors du choix d’une pompe, ne pas la 

surdimensionner et remplacer les pompes 

surdimensionnées 

Pour les nouvelles pompes : à tous les 

cas. 

Pour les pompes existantes : rapport 

coûts-avantages sur la durée de vie. 

Les pompes ont été dimensionnées 

pour répondre aux différents besoins 

mais aussi équiper de variateurs de 

fréquence pour une meilleure 

optimisation énergétique. 

Choisir une pompe en adéquation avec un 

moteur correct pour le service requis. 

Pour les nouvelles pompes : à tous les 

cas. 

Pour les pompes existantes : rapport 

coûts-avantages sur la durée de vie. 

Les pompes ont été dimensionnées 

pour répondre aux différents besoins 

mais aussi équiper de variateurs de 

fréquence pour un meilleur cycle de 

vie. 

Conception du système de canalisation 

(voir système de distribution ci-dessous) 
 

Les deux distributions des deux DSP 

(villes d’Argenteuil et de Bezons) ont 

été séparées et le mode de 

fonctionnement hydraulique des 

productions a été modifié (passage 

des systèmes de production en 

parallèle avec priorité à la 

récupération de chaleur fatale de 

l’UVE) 

CONTROLE ET MAINTENANCE 

Système de contrôle et de régulation A tous les cas 
Compris dans le nouveau mode de 

fonctionnement industriel 

Arrêter les pompes inutiles A tous les cas 
Compris dans le nouveau mode de 

fonctionnement industriel 

Utiliser des entraînements à vitesse 

variable (EVV) pour les moteurs 

électriques. 

Rapport coûts-avantages sur la durée de 

vie. 

Non applicable avec des flux constants. 

Compris dans le nouveau mode de 

fonctionnement industriel 

Installer plusieurs pompes en parallèle 

(réduction étagée). 

Si la charge de pompage est inférieure à 

la moitié de la capacité unitaire 

maximale. 

Compris dans le nouveau mode de 

fonctionnement des systèmes de 

productions et de distributions 

Maintenance régulière. En cas de 

maintenance non planifiée excessive, 

vérifier la présence éventuelle : 

* De phénomènes de cavitation 

* D’usure excessive des pompes ; 

* D’inadéquation des pompes à l’usage qui 

en est fait. 

A tous les cas. 

Réparer ou remplacer selon le cas. 

Compris dans la gamme de 

maintenance des équipes 

d’exploitation du site. 

SYSTEME DE DISTRIBUTION 

Eviter d’employer un trop grand nombre 

de vannes et de coudes pour faciliter 

l’exploitation et la maintenance. 

A tous les cas : au stade de la 

conception et de l’installation (y 

compris de modifications). L’avis d’un 

conseiller technique qualifié est parfois 

requis. 

Compris dans le nouveau mode de 

fonctionnement hydraulique. 

Installations des équipements 

uniquement en cas de besoins.  

Eviter les coudes (en particulier les 

changements de direction intempestifs) 

dans le réseau de canalisation. 

A tous les cas : au stade de la 

conception et de l’installation (y 

compris de modifications). L’avis d’un 

conseiller technique qualifié est parfois 

requis. 

Compris dans le nouveau mode de 

fonctionnement hydraulique. 

Installations des équipements 

uniquement en cas de besoins. 

Vérifier et augmenter le cas échéant la 

section des tuyaux. 

A tous les cas : au stade de la 

conception et de l’installation (y 

compris de modifications). L’avis d’un 

conseiller technique qualifié est parfois 

requis. 

Pris en compte lors des travaux de 

refonte hydraulique (augmentation 

des DN des collecteurs, passage du 

DN400 au DN500). 
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III. CONCLUSIONS SUR LES MTD RELATIVES A LA 

RUBRIQUE PRINCIPALE 

 

Les conclusions de l’analyse de la conformité du projet au BREF relatif aux grandes installations de combustion 

(LCP) sont synthétisées ci-après : 

 

• Plusieurs MTD (5, 7, 13 et 15) ne sont pas applicables pour les raisons suivantes : 

 Les chaudières gaz du site ne sont pas équipées d’un système de traitement des fumées ; 

 Le fonctionnement des chaudières gaz du site ne génère pas de rejets aqueux (excepté les eaux de 

purge). 

• La quantité de déchets générée par l’activité du site est limitée (MTD 16). 

• Concernant l’efficacité énergétique des nouvelles chaudières : il est à noter que celles-ci sont équipées d’un 

économiseur et que le rendement de leur combustion sera contrôlé à leur mise en service (MTD 2 et 12).  

• Les prescriptions relatives aux émissions atmosphériques des nouvelles chaudières gaz (VLE, fréquences de 

surveillances et techniques utilisées pour réduire les émissions), définies dans les MTD 3, 4, 6 et 41 sont reprises 

dans le tableau situé à la page suivante. Les prescriptions définies dans l’arrêté ministériel du 3 août 2018 

applicable au site y sont également indiquées à titre comparatif.  

Les VLE proposées par ARGEVAL pour les chaudières existantes (15 MW et 8 MW) sont les suivantes : 

Paramètres VLE proposées par ARGEVAL 

SO2 
VLE mensuelle : 35 

VLE annuelle : 35 

NOx 

VLE annuelle : 100 

VLE mensuelle : 100 

VLE journalière : 110 

Poussières 
VLE mensuelle : 5 

VLE annuelle : 5 

CO 

VLE annuelle : 40 

VLE mensuelle :40 

VLE journalière : 40 

HAP VLE mensuelle : 0,01 

COVNM VLE mensuelle : 50 

Métaux (Cd + Hg + Tl) et leurs composés VLE mensuelle : 0,05 par métal (0,1 pour la somme) 

Métaux (As + Se + Te) et leurs composés  VLE mensuelle : 1 pour la somme 

Métaux (Pb et ses composés) VLE mensuelle : 1 

Métaux (Sb + Cr + Co + Cu + Sn + Mn + Ni + V + Zn et leurs 
composés) 

VLE mensuelle : 5 pour la somme 
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 Comparaison des différents référentiels vis-à-vis des VLE et des fréquences de surveillance des émissions atmosphériques des nouvelles chaudières gaz 

Paramètres 

Valeurs Limites d’Emissions (VLE) exprimées en mg/Nm3 Fréquences de surveillance 

VLE mensuelles fixées par l’arrêté 
ministériel du 03/08/2018 

Niveaux d’émission associés 
au BREF LCP 

VLE proposées par ARGEVAL 
Imposées par l’arrêté 

ministériel du 03/08/2018 
Imposées par le BREF LCP Proposées par ARGEVAL 

SO2 35 / 
VLE mensuelle : 35 

VLE annuelle : 35 

Semestrielle (estimation 
journalière) 

/ Annuelle 

NOx 100 

10-60 en moyenne annuelle ; 

30-85 en moyenne journalière 
ou en moyenne sur la période 

d’échantillonnage 

VLE journalière : 85 

VLE mensuelle : 80 

VLE annuelle : 60 

Continu Continu Continu 

Poussières 5 / 
VLE mensuelle : 5 

VLE annuelle : 5 
Semestrielle / Annuelle 

CO 100 
A titre indicatif :  

< 5-15 en moyenne annuelle 

VLE journalière : 15 

VLE mensuelle : 15 

VLE annuelle : 15 

Continu Continu Continu 

HAP 0,01 / VLE mensuelle : 0,01 / / / 

COVNM 50 / VLE mensuelle : 50 / / / 

Métaux (Cd + Hg + Tl) et leurs 
composés 

0,05 par métal 

0,1 pour la somme 
/ 

VLE mensuelle : 0,05 par métal 
(0,1 pour la somme) 

/ / / 

Métaux (As + Se + Te) et leurs 
composés  

1 pour la somme / VLE mensuelle : 1 pour la somme / / / 

Métaux (Pb et ses composés) 1 / VLE mensuelle : 1 / / / 

Métaux (Sb + Cr + Co + Cu + Sn + 
Mn + Ni + V + Zn et leurs 

composés) 
5 pour la somme / VLE mensuelle : 5 pour la somme / / / 
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ANNEXE 4. POLITIQUE ENVIRONNEMENT-ENERGIE DU GROUPE

DALKIA



2 0 2 0 - 2 0 2 2

Po l i t ique Env i ronnementa le  
e t  Energét ique
Ile-de France



Po l i t i que  
Env i ronnementa l e  
e t  Ene rgé t ique

 Le directeur régional, les directeurs de filières, les
centres opérationnels évaluent périodiquement les
performances environnementales de leurs entités.

 Chaque entité, secteur, site identifie et évalue les
impacts environnementaux et la conformité
réglementaire de leurs activités

 Les équipes en charge du déploiement du système
de management environnemental mesurent et
évaluent les progrès accomplis en accompagnants
les différentes filières.

Les actions
 1 revue de management /an
 1 revue de processus par directeur de filière /an
 1 réunion de centre opérationnel /an

 100% sites ICPE Dalkia Exploitant font l’objet d’une
évaluation de conformité réglementaire

 100% entités, secteurs et sites connaissent la méthodologie
d’analyse des risques environnement et ACV Dalkia

 2 Revues environnementales/an/ sites ICPE Dalkia
Exploitant.

 1 reporting Environnemental/ trimestre / entité

Les objectifs régionaux

Pour contribuer à créer une société plus sobre en énergie, Dalkia participe directement à la lutte contre le réchauffement 
climatique et agit pour la préservation des ressources et des matières premières. Ces deux enjeux environnementaux 
majeurs sont aujourd’hui au centre de nombreux défis sociétaux aux liens complexes ;

Pour cela, nous pilotons ce sujet au plus haut niveau de l’entreprise et les cadres dirigeants de Dalkia Ile-de-France 
s’engagent collectivement à promouvoir une nouvelle politique environnementale et énergétique déclinée en 4 axes 
principaux et s’engagent sur des actions concrètes.

Axe 1 : Renforcer nos pratiques et notre management environnemental

Identifier et évaluer au quotidien nos impacts environnementaux significatifs et réévaluer en permanence notre 
performance environnementale en impliquant chaque collaborateur de l’entreprise.

Axe 2 : Associer l’ensemble de nos filières

Rendre chaque filière acteur de la démarche environnementale et en faire un enjeu collectif.

Axe 3 : Déployer le système de management environnemental selon les exigences de l’ISO 14 001 et ISO 50 001 

Déployer le SME au plus proche du terrain, en favorisant une approche d’économie circulaire, en réduisant l’impact de nos 
activités sur l’environnement et la santé, maitriser les risques industriels et sanitaires et pouvoir garantir une réactivité et un 
savoir faire de nos collaborateurs face aux situations d’urgence et de crise.

Axe 4 : Associer l’ensemble de nos parties prenantes externes à nos actions et à notre politique

Développer un partenariat développement durable avec nos sous-traitants et contribuer à construire le territoire et les 
infrastructures de demain. Mettre en œuvre de véritables « stratégies énergétiques locales » et accompagner ses clients 
dans une transition énergétique globale et pérenne.

Benoit GUIBLIN 

Axe 1 - Renforcer nos pratiques et notre management environnemental 



 Chaque directeur de filières participe à un
comité de pilotage réglementation.

 Chaque manager ou responsable intègre
l’environnement dans son activité et
s’implique au quotidien sur ces sujets.

 Développer les énergies renouvelables et
de récupération : biomasse, géothermie..

 Respecter les règles chantiers verts pour
l’activité travaux

 2 comités de pilotage réglementation/an

 100% des entités / filières Intègrent 1 ou plusieurs objectifs
environnementaux dans leurs actions du quotidien

 Augmenter la part d’énergies renouvelables dans le mix 
énergétique pour contribuer à l’atteinte 50% d’ENR à l’échelle 
national 

 Création d’une charte chantiers verts

Les actions Les objectifs régionaux

 Favoriser une approche 
économie circulaire.

 Réduire l’impact sur  
l‘environnement et la santé.

 Maitriser les aspects 
environnementaux significatifs 

 Savoir-faire face aux situations 
de danger et de crise

 95 % taux de valorisation des déchets repris par éco-organismes et 80% 
taux de valorisation (Déchets banals /Déchets dangereux)

 100 % des collaborateurs sensibilisés aux actions développement durable 
 Participation au plan de développement du réemploi d’EDF & ses filiales 

 100 % sites pertinents avec gestion d’énergie reliés au DESC (rendement 
consommation)

 100% d’Electrification du parc de véhicule et installation de bornes 
électriques en accord avec le plan de mobilité durable Entreprise (2030)

 100% de l'obligation réglementaire atteinte liée à l'obtention des certificats 
d'économies d'énergie

 100 % de conformité des émissions atmosphériques : Installations de 
combustion & installations frigorifiques.

 1 audit / 3ans pour les TAR & ECS soin et maitrise du risque sanitaire
 100 % de conformité lié au respect des consommations d’eau annuelles 

imposées aux ICPE Dalkia

 100 % des collaborateurs sensibilisés sur 3 ans à la gestion de crise :
ICPE Dalkia exploitants

 1 test situation d’urgence environnement/an/ ICPE Dalkia exploitants
 1 exercice gestion crise / an sur la région.

Les actions Les objectifs régionaux

 Développer un partenariat développement 
durable avec nos sous-traitants

 Evaluer la maitrise globale  
environnementale de notre activité par notre 
sous-traitant 

 Développement  des solutions innovantes 
pour la gestion  environnementale de notre 
activité

 Associer nos clients à nos actions 
environnementales

 100% des sous-traitants ont signé la  charte développement 
durable dalkia sous-traitants 

 1 rencontre annuelle avec nos prestataires spécialisés 
(laboratoires, prestataires déchets, bureaux de contrôle).

 Déploiement des outils dématérialisés  pour une gestion globale 
des déchets, des contrôles réglementaires et des démarches 
administratives commerciales

 100% des offres commerciales intègrent notre démarche
environnementale selon le cahier des charges

 Accompagner nos clients dans l’atteinte de leurs objectifs
environnementaux (certifications, conseils et expertises santé et
environnementales) : 100% cible en chiffre d’affaire atteinte/an

Les actions Les objectifs régionaux

Axe 2 - Associer l’ensemble de nos filières 

Axe 3 - Déployer le système de management environnemental ISO 14 001 & 50 001

Axe 4 - Associer l’ensemble de nos parties prenantes externes à nos actions et à notre politique



Dalkia, à vos côtés pour accélérer votre 
performance énergétique durable

Développer les énergies renouvelables et de récupération 
26,7% d'énergies renouvelables et de récupération dans le mix énergétique

Faire des économies d’énergie
383.000t de CO2 économisées

Réduire l'impact sur l'environnement et la santé
Lancement de la démarche mobilité durable entreprise

Impliquer nos partenaires dans la démarche développement 
durable
100% des partenaires adhèrent à la charte développement durable 
dalkia sous-traitants

Innover chaque jour pour nos clients
6 770 clients connectés au SI industriel
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ARGEVAL 
17 Rue de l’Angoumois 
 
95100 ARGENTEUIL 
 

A l’attention de M. MITOWSKI 

 
 
 
COMPTE-RENDU DE LA 
VERIFICATION NON REGLEMENTAIRE 
DE L'EFFICACITE ENERGETIQUE 
D'UNE INSTALLATION THERMIQUE 

Lieu du contrôle :  
 
ARGEVAL 
Centrale thermique 
17 Rue de l’Angoumois 
95100 ARGENTEUIL 
 
Date du contrôle : 15 au 17 février 2021 

APAVE PARISIENNE SAS 

Agence Direction LEM 
Bâtiment IRIS 

84 Rue Charles Michels – CS 80027 
93284 SAINT DENIS CEDEX 

Tél. : 01 82 30 11 11 
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APAVE PARISIENNE SAS 
Agence Direction LEM 
Bâtiment IRIS 
84 Rue Charles Michels – CS80027 
95100 ARGENTEUIL  

Tél. : 01 82 30 11 11 
 

 Lieu du contrôle : ARGEVAL 

Centrale thermique 

 

17 Rue de l’Angoumois 

95100 ARGENTEUIL 

 

 

  
Date du contrôle :  Du 15 au 17 février 2021 

Date du rapport :  24 mars 2021 

 

 

VERIFICATION NON REGLEMENTAIRE DE 
L'EFFICACITE ENERGETIQUE D'UNE INSTALLATION THERMIQUE 

 

 
Code produit : LENE0080 

 
 

 
 

 
 
 
 

Intervenant : M.LAFITTE                       Accompagné par : M.MITOWSKI  

 
 
Signature : 

 

  Rendu compte à : M.MITOWSKI  

 
 
 

 
 
 
 
 
Pièces jointes :  aucunes 

 
 
 
La conservation de ce présent compte-rendu est préconisée : durée minimale de 5 années. 
La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale. 

 
 
 
 

Apave - Immeuble Canopy - 6 rue du Général Audran - CS 60123 - 92412 COURBEVOIE Cedex –  
SA au capital de 184 688 086 € - RCS Paris 527 573 141  

Filiales opérationnelles : Apave Alsacienne SAS -  RCS 301 570 446 ; CETE Apave Nord-Ouest - RCS 419 671 425 ; 
Apave Parisienne SAS -  RCS 393 168 273 ; Apave Sudeurope SAS -  RCS 518 720 925  
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1. RECAPITULATIF DES OBSERVATIONS 

 

Chapitre 4 Résultats des contrôles de combustion  
 

 
 

Chapitre 5 Appareillages de contrôle réglementaires 
 
Pas d’observation 
 
 

Chapitre 6 Conduite et entretien 
 
Pas d’observation 
 
 

Chapitre 7 Tenue du livret de chaufferie 
 
Pas d’observation 

 

  

OBSERVATIONS : 

N° 

Obs : 

REPÈRE 

CHAUDIÈRE 
LIBELLÉ OBSERVATION 

1 1, 2, 3 et 4 Les rendements de combustion des chaudières sont conformes  
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2. GÉNÉRALITÉS 
 

2.1) Définition de la mission 
 

Cette mission est réalisée en dehors d’un cadre réglementaire. 
 
La mission comporte :  

 

• le calcul du rendement des équipements, 

• le contrôle de l’existence et du bon fonctionnement des appareils de contrôle présents sur les équipements 
concernés, 

• la vérification du bon état des installations de distribution de l’énergie thermique situées dans le local des 
équipements, 

• la vérification de la tenue des documents d’exploitation présentés. 
 
 
Ce contrôle ne porte aucunement sur les problèmes de sécurité,  l’hygiène et les conditions de travail. 
 

 
 Information sur la prestation réalisée 
 

Prestation réalisée en totalité :   OUI  
 

 

2.2) Modifications effectuées depuis le précédent contrôle 
 

Modifications effectuées depuis le précédent contrôle : RAS 
(dont changement éventuel des besoins dans le cas du chauffage des locaux) 

 

 
 
 

2.3) Matériel utilisé pour les contrôles 
 

Paramètre 
Principe de 

mesure 
Référence appareil 

Températures : 
- Température air 
comburant 
- Température des 
fumées 

Thermocouple +  
indicateur numérique 

Les références des matériels utilisés sont répertoriées dans nos 
dossiers internes. 
 
Valise débit n°10 

Analyse de gaz : 
- O2,  CO,   

CO2(1), 

- NOx 

Analyseur HORIBA  
PG 350 

Analyseur HORIBA PG 350 n°6 

 
(1) La teneur en CO2 est calculée par l’analyseur de combustion : théorie de la combustion 
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3. DESCRIPTION DE L’INSTALLATION 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

100a 

2014 

190a 
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4. RÉSULTATS : CONTRÔLES DE COMBUSTION 

  

Date des contrôles  15/02/21 16/02/21 16/02/21 17/02/21 

Heures des contrôles  12h00 8h25 12h10 8h55 

Repère Chaudière  N°1  N°2  N°3  N°4 

Puissance nominale utile kW 13000 13000 15000 8000 

Pertes par les parois à allure nominale % 1 1 0,5 0,5 

Conditions de fonctionnement      

Combustible en service  Gaz naturel Gaz naturel Gaz naturel Gaz naturel 

Allure % 
55  

(indication 
brûleur) 

66  
(indication 
brûleur) 

57 
(calculée) 

97 
(calculée) 

Pression ou  température du fluide 
caloporteur (*) 

bar ou °C - - - - 

Mesures effectuées      

T° air comburant  °C 6 7 9 7 

T° fumées  °C 183 219 164 151 

O2 sur sec % 4,1 3,1 3,2 2,9 

CO2 sur sec % 9,4 10,4 9,9 10,1 

CO  ppm 0 0 0 0 
      

      

Relevés instrumentation usine      

Température des fumées (*) °C - - - - 

Teneur en O2 (*) % 5,6 4,2 3,4 3,5 
      

Résultats des calculs      

Excès d’air % 22,2 11,3 16,5 14,7 

Pertes aux fumées % 8,8 9,6 7,4 6,7 

Pertes par imbrûlés (**) % - - - - 

Pertes par les parois à l’allure mesurée % 1,8 1,5 0,9 0,5 

Rendement de combustion % 89,3 (1) 88,9 (1) 91,8 (1) 92,8 (1) 

Rendement caractéristique % 88 88 90 90 

 
(1) Exprimé en équivalent NO2  et ramené sur gaz secs à 3 %O2 pour les combustibles liquides ou gazeux,  

à 11%O2 pour la biomasse et à 6% pour les autres combustibles solides 
(*)  Mention facultative > valeur usine prise simultanément à la mesure, si possibilité 
(**)  Pertes par imbrûlés gazeux non prises en compte, pertes par imbrûlés solides prises en compte que pour le charbon ou lignite 
 

 

OBSERVATIONS : 

N° 

Obs : 

REPÈRE 

CHAUDIÈRE 
LIBELLÉ OBSERVATION 

1 1, 2, 3 et 4 Les rendements de combustion des chaudières sont conformes  
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5. APPAREILLAGES DE CONTRÔLE PRESENTS 

 
Les appareils de contrôle des émissions de polluants régis par d’autres textes ne font pas l’objet de ce contrôle.  
La vérification du bon fonctionnement n’a pas pour finalité l’étalonnage ou la vérification métrologique des appareils.  
 

Repère Chaudière  N°  N°  N°  N°  

Puissance nominale MW 13 13 15 8 

  Exigé Existe Voir 
obs. n° 

Exigé Existe Voir 
obs. n° 

Exigé Existe Voir 
obs. n° 

Exigé Existe Voir 
obs. n° 

Déprimomètre indicateur  
(si foyer en dépression) 

P>0,4 et 
P< 2 

                    

Déprimomètre enregistreur 
(si foyer en dépression) 

> 2                     

Appareil manuel de mesure  
d’indice de noircissement (ou 
équivalent) 

P>0,4 et 
P<10 

                    

Mesure en continu d’indice de 
noircissement (ou équivalent) 

> 10                     

Analyseur portatif de CO2 ou O2 P> 0,4 
et P<10 

                    

Analyseur automatique CO2 ou O2 > 10                     

Indicateur de température des 
fumées sortie générateur 

> 0,4                     

Indicateur d’allure P>0,4 et 
P< 2 

                    

Indicateur de  débit de 
combustible ou fluide caloporteur. 

> 2                     

Enregistreur de pression de 
vapeur  

> 2                     

Indicateur de température de 
fluide caloporteur (liquide) 

P>0,4 et 
P< 2 

                    

Enregistreur de température de 
fluide caloporteur (liquide) 

> 2                     
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6. CONDUITE ET ENTRETIEN  

 

Paramètres contrôlés Satisfaisant 
Non 

satisfaisant Voir obs. n° 

Etat général       

Calorifuge, étanchéité des réseaux primaires en chaufferie      

Etat des équipements annexes      

Consignes d’exploitation et de sécurité      

Affichage du plan et des consignes      

Paramètres des régulations en local chaufferie le cas échéant Sans objet    

 
 

7. SUIVI DE L’EXPLOITATION : DOCUMENTS PRESENTES 
 
 

 
Non présenté Tenu à jour A mettre à jour Voir obs. n° 

Document équivalent au livret de chaufferie – 
Les documents présentés ont-ils les 
informations ci-dessous : 

      

Indication des caractéristiques de la chaufferie       

Report des mesures de rendement  effectuées 
par l’exploitant 

      

Report des interventions de l’exploitant       

Comptes-rendus d’autres vérifications 
précédentes « efficacité énergétique »  
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03/03/2021  16:58Fips spécifiques

DHRAFAppartenance :D97768S-01Objet fonctionnel 
Description : ARGENTEUIL DSP RESEAUX ARGEVAL - CHAUFFERIE  ARGEVAL

Opérations entretienInterventions

Description opérationDescriptionCode matérielPeriod.Oblig.Numéro

Matériels

Description travail

Période du 03/03/2021 au 02/03/2022

Spéc.

H1 M003602 Pompe sur socle Contrôler le serrage des connexions 
électriques, l'état du câblage et 
dépoussiérer

1795099  Entretien Annuel local PompesCMT-

Contrôler les protections électriques des 
moteurs

Contrôler les fixations et les supports

Contrôler l'alignement et la transmission 
moteur-équipement

Lubrifier les paliers ou/et les roulements

Contrôler les plots antivibratiles

Contrôler les manchons anti-vibratiles

Contrôler les garnitures mécaniques, les 
remplacer si nécessaire

Contrôler le circuit de refroidissement 
(alimentation et évacuation)

Effectuer une analyse du diélectrique
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DHRAFAppartenance :D97768S-01Objet fonctionnel 
Description : ARGENTEUIL DSP RESEAUX ARGEVAL - CHAUFFERIE  ARGEVAL

Opérations entretienInterventions

Description opérationDescriptionCode matérielPeriod.Oblig.Numéro

Matériels

Description travail

Période du 03/03/2021 au 02/03/2022

Spéc.

H11930489  Hebdo (Gestion administrative)CMT-
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DHRAFAppartenance :D97768S-01Objet fonctionnel 
Description : ARGENTEUIL DSP RESEAUX ARGEVAL - CHAUFFERIE  ARGEVAL

Opérations entretienInterventions

Description opérationDescriptionCode matérielPeriod.Oblig.Numéro

Matériels

Description travail

Période du 03/03/2021 au 02/03/2022

Spéc.

MA MATERDIV MATERIEL DIVERS ++++ CHAUDIERE ++++1756839  Conduite mensuelle d'étéCMT-

VERIFIER PARAMETRES DE FONCTIONNEMENT (P, T°)

CONTROLER FONCTIONNEMENT:

MANO/THERMO/PRESSOSTAT/THERMOSTAT

VERIFIER ABSENCE D'EAU SORTIE SOUPAPE DE 
SECURITE

CHASSE D'EAU EN POINT BAS

--- BRULEUR ---

CONTROLER LE BON FONCTIONNEMENT

ESSAYER LES SECURITES

CONTROLER ETANCHEITE CIRCUIT GAZ

--- REGULATION ---

VERIFIER CONCORDANCE MESURE-CONSIGNE

CONTROLER L'ENSEMBLE DE LA REGULATION

--- POMPES ---

CONTROLER L'ETAT DU FONCTIONNEMENT

CONTROLER LA P AMONT ET AVAL

PERMUTER LES POMPES
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DHRAFAppartenance :D97768S-01Objet fonctionnel 
Description : ARGENTEUIL DSP RESEAUX ARGEVAL - CHAUFFERIE  ARGEVAL

Opérations entretienInterventions

Description opérationDescriptionCode matérielPeriod.Oblig.Numéro

Matériels

Description travail

Période du 03/03/2021 au 02/03/2022

Spéc.

MATERDIV MATERIEL DIVERS VERIFIER ETANCHEITE APRES PERMUTATION

--- POMPE RECYCLAGE ---

VERIFIER DEBIT ET FONCTIONNEMENT

--- ARMOIRE ELECTRIQUE ---

CONTROLE VISUEL DE L'ARMOIRE

ESSAI DES LAMPES

--- GENERAL ---

VERIFIER VISUELLEMENT ABSENCE FUITE 
INSTALLATIONS

NETTOYER VENTILATION HAUTE ET BASSE

ASSURER LA PROPRETE DU LOCAL

RENSEIGNER LIVRET TECHNIQUE

++++ CTA ++++

RELEVER LES T° ET DEBITS D'AIR

VERIFIER REGULATION

CONTROLER FILTRES / COURROIES - REMPLACER SI 
BESOIN

CONTROLE DU BON FONCTIONNEMENT DE L'ENSEMBLE

RENSEIGNER LIVRET TECHNIQUE
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DHRAFAppartenance :D97768S-01Objet fonctionnel 
Description : ARGENTEUIL DSP RESEAUX ARGEVAL - CHAUFFERIE  ARGEVAL

Opérations entretienInterventions

Description opérationDescriptionCode matérielPeriod.Oblig.Numéro

Matériels

Description travail

Période du 03/03/2021 au 02/03/2022

Spéc.

MATERDIV MATERIEL DIVERS RENSEIGNER CANET SANITAIRE AIR (SI ERP)
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DHRAFAppartenance :D97768S-01Objet fonctionnel 
Description : ARGENTEUIL DSP RESEAUX ARGEVAL - CHAUFFERIE  ARGEVAL

Opérations entretienInterventions

Description opérationDescriptionCode matérielPeriod.Oblig.Numéro

Matériels

Description travail

Période du 03/03/2021 au 02/03/2022

Spéc.

MM MATERDIV MATERIEL DIVERS ++++ CHAUDIERE ++++1756841  Conduite mensuelle d'hiverCMT-

VERIFIER PARAMETRES DE FONCTIONNEMENT (P, T°)

CONTROLER FONCTIONNEMENT:

MANO/THERMO/PRESSOSTAT/THERMOSTAT

VERIFIER ABSENCE D'EAU SORTIE SOUPAPE DE 
SECURITE

CHASSE D'EAU EN POINT BAS

--- BRULEUR ---

CONTROLER LE BON FONCTIONNEMENT

ESSAYER LES SECURITES

CONTROLER ETANCHEITE CIRCUIT GAZ

--- REGULATION ---

VERIFIER CONCORDANCE MESURE-CONSIGNE

CONTROLER L'ENSEMBLE DE LA REGULATION

--- POMPES ---

CONTROLER L'ETAT DU FONCTIONNEMENT

CONTROLER LA P AMONT ET AVAL

PERMUTER LES POMPES
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DHRAFAppartenance :D97768S-01Objet fonctionnel 
Description : ARGENTEUIL DSP RESEAUX ARGEVAL - CHAUFFERIE  ARGEVAL

Opérations entretienInterventions

Description opérationDescriptionCode matérielPeriod.Oblig.Numéro

Matériels

Description travail

Période du 03/03/2021 au 02/03/2022

Spéc.

MATERDIV MATERIEL DIVERS VERIFIER ETANCHEITE APRES PERMUTATION

--- POMPE RECYCLAGE ---

VERIFIER DEBIT ET FONCTIONNEMENT

--- ARMOIRE ELECTRIQUE ---

CONTROLE VISUEL DE L'ARMOIRE

ESSAI DES LAMPES

--- GENERAL ---

VERIFIER VISUELLEMENT ABSENCE FUITE 
INSTALLATIONS

NETTOYER VENTILATION HAUTE ET BASSE

ASSURER LA PROPRETE DU LOCAL

RENSEIGNER LIVRET TECHNIQUE

++++ CTA ++++

RELEVER LES T° ET DEBITS D'AIR

VERIFIER REGULATION

CONTROLER FILTRES / COURROIES - REMPLACER SI 
BESOIN

CONTROLE DU BON FONCTIONNEMENT DE L'ENSEMBLE

RENSEIGNER LIVRET TECHNIQUE
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DHRAFAppartenance :D97768S-01Objet fonctionnel 
Description : ARGENTEUIL DSP RESEAUX ARGEVAL - CHAUFFERIE  ARGEVAL

Opérations entretienInterventions

Description opérationDescriptionCode matérielPeriod.Oblig.Numéro

Matériels

Description travail

Période du 03/03/2021 au 02/03/2022

Spéc.

MATERDIV MATERIEL DIVERS RENSEIGNER CANET SANITAIRE AIR (SI ERP)
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DHRAFAppartenance :D97768S-01Objet fonctionnel 
Description : ARGENTEUIL DSP RESEAUX ARGEVAL - CHAUFFERIE  ARGEVAL

Opérations entretienInterventions

Description opérationDescriptionCode matérielPeriod.Oblig.Numéro

Matériels

Description travail

Période du 03/03/2021 au 02/03/2022

Spéc.

RT11 MATERDIV MATERIEL DIVERS1756828  CR trimestriel combustionCMT
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DHRAFAppartenance :D97768S-01Objet fonctionnel 
Description : ARGENTEUIL DSP RESEAUX ARGEVAL - CHAUFFERIE  ARGEVAL

Opérations entretienInterventions

Description opérationDescriptionCode matérielPeriod.Oblig.Numéro

Matériels

Description travail

Période du 03/03/2021 au 02/03/2022

Spéc.

A1 M003602 Pompe sur socle Contrôler le serrage des conn exions 
électriques, l'état du câblage et 
dépoussiérer

1770893  Entretien Annuel local PompesCMT-

Contrôler les protections électriques des 
moteurs

Contrôler les fixations et les supports

Contrôler l'alignement et la transmission 
moteur-équipement

Lubrifier les paliers ou/et les roulements

Contrôler les plots antivibratiles

Contrôler les manchons anti-vibratiles

Contrôler les garnitures mécaniques, les 
remplacer si nécessaire

Contrôler le circuit de refroidissement 
(alimentation et évacuation)

Effectuer une analyse du diélectrique
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DHRAFAppartenance :D97768S-01Objet fonctionnel 
Description : ARGENTEUIL DSP RESEAUX ARGEVAL - CHAUFFERIE  ARGEVAL

Opérations entretienInterventions

Description opérationDescriptionCode matérielPeriod.Oblig.Numéro

Matériels

Description travail

Période du 03/03/2021 au 02/03/2022

Spéc.

A2 MATERDIV MATERIEL DIVERS1756836  Annuelle relampingCMT
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DHRAFAppartenance :D97768S-01Objet fonctionnel 
Description : ARGENTEUIL DSP RESEAUX ARGEVAL - CHAUFFERIE  ARGEVAL

Opérations entretienInterventions

Description opérationDescriptionCode matérielPeriod.Oblig.Numéro

Matériels

Description travail

Période du 03/03/2021 au 02/03/2022

Spéc.

FIP4A MATERDIV MATERIEL DIVERS ++++ CHAUDIERE ++++1756838  Entretien annuel d'étéCMT-

RENOUVELER PETITES FOURNITURES

CONTROLER CIRCUIT FUMEES

CONTROLE INTERNE CIRCUIT D'EAU

MANOEUVRER VANNES D'ISOLEMENT

REPRENDRE ETAT EXTERIEUR

RENSEIGNER LIVRET TECHNIQUE

--- BRULEUR ---

ENTRETIEN COMPLET DU BRULEUR

ANALYSER LA COMBUSTION

ENTRETIEN / CONTROLE EQUIP. GAZ

--- REGULATION ---

VERIFIER/REMPLACER PRESSE-ETOUPE DES VANNES

MANOEUVRER SUR TOUTE LA COURSE

VERIFIER FIN COURSE SERVOMOTEUR

MANOEUVRER VANNE BY-PASS

--- POMPES ---
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DHRAFAppartenance :D97768S-01Objet fonctionnel 
Description : ARGENTEUIL DSP RESEAUX ARGEVAL - CHAUFFERIE  ARGEVAL

Opérations entretienInterventions

Description opérationDescriptionCode matérielPeriod.Oblig.Numéro

Matériels

Description travail

Période du 03/03/2021 au 02/03/2022

Spéc.

MATERDIV MATERIEL DIVERS MESURER INTENSITE/ISOLEMENT

CONTROLER ACCOUPLEMENT/ALIGNEMENT

CONTROLER/REMPLACER GARNITURE MECANIQUE

NETTOYER VENTILO DE REFROIDISSEMENT MOTEUR

VERIFIER SERRAGE VISSERIE

NETTOYER EXTERIEUREMENT

--- VANNES / CLAPETS / FILTRES ---

VERIFIER/RESSERRER/REMPLACER JOINT ET 
PRESSE-ETOUPE

MANOEUVRER/GRAISSER VANNES Y COMPRIS RESEAU

NETTOYER FILTRES - REMPLACER SI BESOIN

VERIFIER ETANCHEITE DES CLAPETS

VERIFIER/REMPLACER MANO, THERMO

--- ELEC / ARMOIRE ELEC ---

DEPOUSSIERER / RESSERRER CONNEXIONS ELEC. ET 
BORNIERS

ESSAYER TOUTES LES COMMANDES

CONTROLER CALIBRE DES RELAIS THERMIQUES

VERIFIER PRESSE-ETOUPE CABLE ET GOULOTTES
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DHRAFAppartenance :D97768S-01Objet fonctionnel 
Description : ARGENTEUIL DSP RESEAUX ARGEVAL - CHAUFFERIE  ARGEVAL

Opérations entretienInterventions

Description opérationDescriptionCode matérielPeriod.Oblig.Numéro

Matériels

Description travail

Période du 03/03/2021 au 02/03/2022

Spéc.

MATERDIV MATERIEL DIVERS CONTROLER FONCTIONNEMENT ARRET-URGENCE

REMPLACEMENT DES VOYANTS SI BESOIN

--- TUYAUTERIE ---

VERIFIER VISUELLEMENT ABSENCE FUITE 
INSTALLATIONS

VERIFIER SUPPORT FIXE ET MOBILE

VERIFIER CALORIFUGE

--- VASE D'EXPANSION ---

VERIFIER PRESSION DE GONFLAGE

--- SECURITES ---

VERIFIER BON FONCTIONNEMENT DE:

DETECTION GAZ, INCENDIE, SOUPAPE, COUPURE 
LUMIERE/FORCE

RELEVER CO LOCAL CHAUDIERE
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DHRAFAppartenance :D97768S-01Objet fonctionnel 
Description : ARGENTEUIL DSP RESEAUX ARGEVAL - CHAUFFERIE  ARGEVAL

Opérations entretienInterventions

Description opérationDescriptionCode matérielPeriod.Oblig.Numéro

Matériels

Description travail

Période du 03/03/2021 au 02/03/2022

Spéc.

FIP4A MATERDIV MATERIEL DIVERS ++++ CTA ++++1756840  Entretien annuel de printempsCMT-

--- REGULATION ---

VERIFIER/REMPLACER PRESSE-ETOUPE DES VANNES

VERIFIER SYSTEME DE PURGE

--- ELEC / ARMOIRE ELEC ---

DEPOUSSIERER/RESSERER CONNEXIONS ELEC.

ESSAYER TOUTES LES COMMANDES

CONTROLER CALIBRE DES RELAIS THERMIQUES

VERIFIER PRESSE-ETOUPE CABLE ET GOULOTTES

CONTROLER FONCTIONNEMENT ARRET-URGENCE

--- CAISSON ---

VERIFIER/NETTOYER BATTERIE

NETTOYER INTERIEUR/EXTERIEUR DU CAISSON

MESURER INTENSITE/ISOLEMENT MOTEUR

VERIFIER ALIGNEMENT

VERIFIER JOINTS CARTERS

CONTROLE PLOTS ANTIVIBRATILES

Page 15 of 486



DHRAFAppartenance :D97768S-01Objet fonctionnel 
Description : ARGENTEUIL DSP RESEAUX ARGEVAL - CHAUFFERIE  ARGEVAL

Opérations entretienInterventions

Description opérationDescriptionCode matérielPeriod.Oblig.Numéro

Matériels

Description travail

Période du 03/03/2021 au 02/03/2022

Spéc.

MATERDIV MATERIEL DIVERS RESSERAGE BOULONNERIE

--- RESEAU GAINE ---

VERIFIER SUPPORTS DE FIXATION, TRAPPES DE 
VISITE ET JOINTS

VERIFIER MANCHETTES SOUPLES

--- DIVERS ---

MANEOUVRER LES VANNES

RENSEIGNER LIVRET TECHNIQUE

RENSEIGNER CANET SANITAIRE AIR (SI ERP)
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DHRAFAppartenance :D97768S-01Objet fonctionnel 
Description : ARGENTEUIL DSP RESEAUX ARGEVAL - CHAUFFERIE  ARGEVAL

Opérations entretienInterventions

Description opérationDescriptionCode matérielPeriod.Oblig.Numéro

Matériels

Description travail

Période du 03/03/2021 au 02/03/2022

Spéc.

RA16 MATERDIV MATERIEL DIVERS1756831  CR annuel disconnecteurCMT
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DHRAFAppartenance :D97768S-01Objet fonctionnel 
Description : ARGENTEUIL DSP RESEAUX ARGEVAL - CHAUFFERIE  ARGEVAL

Opérations entretienInterventions

Description opérationDescriptionCode matérielPeriod.Oblig.Numéro

Matériels

Description travail

Période du 03/03/2021 au 02/03/2022

Spéc.

RA17 MATERDIV MATERIEL DIVERS1756832  CR annuel installations 
électriques

CMT
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DHRAFAppartenance :D97768S-01Objet fonctionnel 
Description : ARGENTEUIL DSP RESEAUX ARGEVAL - CHAUFFERIE  ARGEVAL

Opérations entretienInterventions

Description opérationDescriptionCode matérielPeriod.Oblig.Numéro

Matériels

Description travail

Période du 03/03/2021 au 02/03/2022

Spéc.

RA19 MATERDIV MATERIEL DIVERS1756833  CR annuel détection gazCMT

Page 19 of 486



DHRAFAppartenance :D97768S-01Objet fonctionnel 
Description : ARGENTEUIL DSP RESEAUX ARGEVAL - CHAUFFERIE  ARGEVAL

Opérations entretienInterventions

Description opérationDescriptionCode matérielPeriod.Oblig.Numéro

Matériels

Description travail

Période du 03/03/2021 au 02/03/2022

Spéc.

RA20 MATERDIV MATERIEL DIVERS1756834  CR annuel détection incendieCMT
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DHRAFAppartenance :D97768S-01Objet fonctionnel 
Description : ARGENTEUIL DSP RESEAUX ARGEVAL - CHAUFFERIE  ARGEVAL

Opérations entretienInterventions

Description opérationDescriptionCode matérielPeriod.Oblig.Numéro

Matériels

Description travail

Période du 03/03/2021 au 02/03/2022

Spéc.

RA22 MATERDIV MATERIEL DIVERS1756835  CR annuel compteur de chaleurCMT
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DHRAFAppartenance :D97768S-01Objet fonctionnel 
Description : ARGENTEUIL DSP RESEAUX ARGEVAL - CHAUFFERIE  ARGEVAL

Opérations entretienInterventions

Description opérationDescriptionCode matérielPeriod.Oblig.Numéro

Matériels

Description travail

Période du 03/03/2021 au 02/03/2022

Spéc.

RA22 MATERDIV MATERIEL DIVERS1973674  CR Compteur de chaleur annuel de 
toutes les S/st du D97768S

CMT
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DHRAFAppartenance :D97768S-01Objet fonctionnel 
Description : ARGENTEUIL DSP RESEAUX ARGEVAL - CHAUFFERIE  ARGEVAL

Opérations entretienInterventions

Description opérationDescriptionCode matérielPeriod.Oblig.Numéro

Matériels

Description travail

Période du 03/03/2021 au 02/03/2022

Spéc.

RA34 MATERDIV MATERIEL DIVERS1756829  CR annuel ramonageCMT
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Document à usage interne  Dalkia 

Optimisation de la performance 

des Réseaux de Chaleur  

 
OBJECTIF : Organiser le pilotage de la performance (tant sur le plan technique, environnemental, 
qu’économique) des Réseaux de Chaleur (RC). 
Définir les optimums, les moyens et la façon de les atteindre, analyser la performance du RC et mettre en 
œuvre les actions visant à optimiser sa gestion. 

 
DEFINITIONS : 
Réseau de Chaleur  (RC) : Chauffage central à l’échelle d’une ville, d’un quartier ou d’un site à partir 
d’actifs en notre possession ou dans le cadre d’un contrat de Délégation de Service Public ou d’Exploitation. 
Il comprend : 
- La production de chaleur (sous forme d’eau chaude, surchauffée ou vapeur) au niveau de chaufferies à 

partir d’énergies renouvelables (biomasse, géothermie, etc.), d’énergies de récupération (incinérateur, 
industrie, etc.) et d’énergies conventionnelles (gaz, fuel, charbon, etc.), voire en cogénération, 

- Et/ou sa distribution et sa livraison au niveau de bâtiments (privés, publics, industriels) sous forme de 
chauffage, eau chaude sanitaire ou process (industrie, etc.). 

Centre d’Expertise Réseau (CER) : Centre de  Pilotage  des activités RC ayant des fonctions d’expertise, 
d’analyse et de support des différents Réseaux de Chaleur. 
 
LOGIGRAMME : 

 

QUI QUOI 
Documents de 
référence 

Enregistrements / 
Outils 

 
 

  

Analyste (RC) 
RUO / REX  

 

 

• Check-list de 
caractérisation RC 

• Modèle de Carte 
d’Identité Réseau 

Responsable Centre 
de pilotage (RC) 

RUO / REX  
Analyste (RC) 

 

  

Modélisateur RC 
Analyste (RC)  
Géomaticien 

 

 

• SIME-Mixité 
• eCare, Termis 

• MDM, ENERGY, CRT 
/ MOS, SOFT V2 

Modélisateur RC 
RUO / REX 

 
 

• SIME-Mixité 
• Termis 

RUO / REX 
 Technicien 

 
 • CRT / MOS 

 
 

  

RUO / REX  
Analyste (RC) 

Resp. Téléactivité 

 
 

• CRT / MOS 
• SOFT V2 

RUO / REX 
Technicien 

Auditeur-Tuteur (RCU) 

 Analyste (RCU) 

  

• Suivi d’action 
(OptimP1) 

RUO / REX  
Technicien 

Analyste (RC) 

 
 

• Suivi d’action 
(OptimP1) 

Analyste (RC) 
RUO / REX 

 
• Guide utilisateur 

Optim’P1 
• Suivi d’action 

(OptimP1)  

 

Prise en charge et organisation de l’exploitation 

Etablissement du plan de convergence du site 

Caractérisation du RC et réalisation de la Carte 
d’Identité Réseau  

Revues (Production Opérationnelle, Exploitation Secteur, 
Performance Centre)  

 

Action corrective 
ou d’amélioration 

Détermination des modes de fonctionnement optimaux  

Clôture des actions 

R1 

R3 

R2 

Mise au standard ou création des modèles du RC 

Pilotage des installations 

Analyses de la performance 

Audit technique 
des installations et 
formation terrain 

 

Action 
commerciale 

Proposition 
travaux / 

investissements 

 

Actions 
efficaces ? 

Oui 

Non 

R5 

Gestion des non-
conformités, 
actions AC/AP 

R4 

Go/No Go 

Prospection et 
vente des 
travaux 
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Optimisation de la performance 

des Réseaux de Chaleur  

Sur le périmètre du CER, un criblage et une priorisation du déploiement des outils devra être réalisé en 
fonction des enjeux et contextes locaux (complexité du RC, durée résiduelle du contrat, etc.). 
 
REGLES : 

Caractérisation du RC et réalisation de la Carte d’Identité Réseau  
La caractérisation permet de préciser le niveau d’équipement du réseau (comptage, téléactivité, etc.) 
et certaines caractéristiques techniques (générateurs, etc.). Les autres données (volumes d’énergies, 
finances, etc.) doivent être importées à partir des différents outils SI (voire données d’études pour 
nouvelles affaires). La mise à jour de la carte d’identité est annuelle. L’aide du contrôle de gestion, du 
commerce et/ou de la Direction Technique et Grand Projet (DTGP) peut être requise. 

Etablissement du plan de convergence du site  
Sur l’ensemble du périmètre, une fois la situation des RC par rapport au RC cible précisée, un plan de 
convergence prenant en considération investissements, enjeux, contexte contractuel (P3, durée 
résiduelle contrat, etc.) permet de prioriser ces investissements au niveau régional. La validation du 
plan de convergence du site est réalisée par le Directeur de Centre Opérationnel. 

Détermination des modes de fonctionnement optimaux  
Grâce aux outils à disposition et au contexte technique et économique du RC, la détermination des 
optimums doit être établie/mise à jour régulièrement (règles d’engagement des générateurs et 
détermination des modes dégradés, optimum des coûts de distribution). 
Les valeurs cibles des paramètres principaux (rendements générateur, températures réseau, 
autoconsommation électrique, etc.) pourront être déterminés site par site. 

Cycle de management de la gestion des RC 
L’optimisation de la performance des réseaux de chaleur mobilise les équipes du centre d’expertise Réseau CER et 
les équipes opérationnelles de terrain selon le cycle de management suivant : 
 

Revue 
Production 

Opérationnelle  
Exploitation secteur 
Installation complexe 

Performance Centre 

Acteurs 
RUO / REX 
Techniciens 

RUO / REX  
Techniciens 
Analystes (RC) 

DCO  
Resp. Centre de pilotage (CER) 
Contrôleur de gestion, DAC, RUO / REX 
si nécessaire 

Fréquences 
recommandées 

Quotidienne Mensuelle Mensuelle 

Description 

- Performance de 
l’exploitation 
- Motivation de l’équipe 
- Respect des consignes 
- Partage des bonnes 
 pratiques 

- Tableaux de bord sécurité, 
techniques, budget, commerce, 
travaux, RH, etc. 
- Partage sur la vie de du site et de 
l’entreprise 
- Suivi des plans d’actions 

- Optimisation opérationnelle et 
budgétaire 
- Analyse du tableau de bord  
(secteurs et centre opérationnel) 
- Recherche de pistes d’amélioration 
- Echanges bonnes pratiques secteurs 
- Alertes 

 
De plus, les analystes RC se réunissent régulièrement pour analyser et échanger les bonnes pratiques au niveau 
national. 

Analyses de la performance  
Le premier niveau d’analyse (Performance opérationnelle) est de la responsabilité de l’exploitation. 
Elle doit être réalisée à une fréquence élevée (recommandation quotidienne) sur les 
paramètres/indicateurs de production et de distribution. 
Le deuxième niveau d’analyse (Performance benchmark) intervient hors de l’organisation de 
l’exploitation, au niveau du CER. Il s’applique sur l’ensemble du périmètre avec une fréquence adaptée 
aux enjeux de chaque RC et sur des paramètres/indicateurs techniques et technico-économiques, qui 
seront ainsi challengés et benchmarkés. 

R1 

R2 

R3 

R4 

R5 
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ARGEVAL – GROUPE DALKIA – Argenteuil (95) 
DDAE – Description du projet 

 

KALIÈS KAP.21.31.R1.V1 

Prescriptions de l’Arrêté du 03/08/18 relatif aux installations de combustion d’une puissance thermique nominale totale supérieure ou égale à 50 MW soumises à 
autorisation au titre de la rubrique 3110 

Art. Prescriptions Conformité du projet 

TITRE 1 – Dispositions générales 

CHAPITRE 1 : Définitions et conditions d’application 

Section 1 : Définitions 

1 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

- « Appareil de combustion » : tout dispositif technique unitaire visé par la rubrique 3110 de la nomenclature des 

installations classées et qui n'est pas exclu du présent arrêté, dans lequel des produits combustibles sont oxydés en 

vue d'utiliser la chaleur ainsi produite ; 

- « Appareil de traitement thermique des gaz résiduaires » : tout dispositif technique qui a pour objet l'épuration des 

gaz résiduaires par oxydation thermique et qui n'est pas exploité comme une installation de combustion autonome. 

Sont exclus de cette définition les appareils de combustion mettant en œuvre une recirculation des fumées ; 

- « Appareil destiné aux situations d'urgence » : 

 a) turbine ou moteur destiné uniquement à alimenter des systèmes de sécurité ou à prendre le relais de l'alimentation 

principale du site en cas de défaillance accidentelle de celle-ci, ou  

 b) turbine dont le fonctionnement est nécessaire pour assurer la sécurité du réseau national d'électricité. 

- « Biomasse » : les produits suivants : 

 a) les produits composés d'une matière végétale agricole ou forestière susceptible d'être employée comme 

combustible en vue d'utiliser son contenu énergétique ; 

 b) les déchets ci-après : 

          i) déchets végétaux agricoles et forestiers ; 

          ii) déchets végétaux provenant du secteur industriel de la transformation alimentaire, si la chaleur produite 

est valorisée ; 

          iii) déchets végétaux fibreux issus de la production de pâte vierge et de la production de papier à partir de 

pâte, s'ils sont coincinérés sur le lieu de production et si la chaleur produite est valorisée ; 

          iv) déchets de liège ; 

          v) déchets de bois, à l'exception des déchets de bois qui sont susceptibles de contenir des composés 

organiques halogénés ou des métaux lourds à la suite d'un traitement avec des conservateurs du bois ou du 

placement d'un revêtement tels que les déchets de bois de ce type provenant de déchets de construction ou de 

démolition ; 

- « Chaudière » : tout appareil de combustion produisant de l'eau chaude, de la vapeur d'eau ou de l'eau surchauffée, 

ou modifiant la température d'un fluide thermique, grâce à la chaleur libérée par la combustion ; 

Article n’appelant pas à l’analyse de la conformité. 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/25071
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KALIÈS KAP.21.31.R1.V1 

Prescriptions de l’Arrêté du 03/08/18 relatif aux installations de combustion d’une puissance thermique nominale totale supérieure ou égale à 50 MW soumises à 
autorisation au titre de la rubrique 3110 

Art. Prescriptions Conformité du projet 

1 (suite) 

- « Puissance thermique nominale d'un appareil de combustion » : la puissance thermique fixée et garantie par le 

constructeur, exprimée en pouvoir calorifique inférieur susceptible d'être consommée en marche continue, exprimée 

en mégawatts thermiques (MW) ; 

- « Puissance thermique nominale totale » : la somme des puissances thermiques nominales de tous les appareils de 

combustion de puissance thermique nominale supérieure ou égale à 15 MW qui composent l'installation de combustion, 

exprimée en mégawatts thermiques (MW). 

Lorsque plusieurs appareils de combustion qui composent l'installation sont dans l'impossibilité technique de 

fonctionner simultanément, la puissance de l'installation est la valeur maximale parmi les sommes de puissances des 

appareils pouvant être simultanément mises en œuvre. 

Aux fins du calcul de la puissance thermique nominale totale au présent arrêté, on ne tient pas compte de la puissance 

thermique nominale des appareils listés au point III de l'article 3 qui n'entrent pas dans le champ d'application du 

présent arrêté ; 

- « Substance dangereuse » ou « micropolluant » : substance ou groupe de substances qui sont toxiques, persistantes 

et bioaccumulables, et autre substance ou groupe de substances qui sont considérées, à un degré équivalent, comme 

sujettes à caution ; 

- « Turbine à gaz » : tout appareil rotatif qui convertit de l'énergie thermique en travail mécanique et consiste 

principalement en un compresseur, un dispositif thermique permettant d'oxyder le combustible de manière à chauffer 

le fluide de travail, et une turbine ; sont comprises dans cette définition les turbines à gaz à circuit ouvert et les 

turbines à gaz à cycle combiné, ainsi que les turbines à gaz en mode de cogénération, équipées ou non d'un brûleur 

supplémentaire dans chaque cas ; 

- « Zone de mélange » : zone adjacente au point de rejet où les concentrations d'un ou plusieurs polluants peuvent 

dépasser les normes de qualité environnementales. Cette zone est proportionnée et limitée à la proximité du point 

de rejet et ne compromet pas le respect des normes de qualité environnementales sur le reste de la masse d'eau. 

Article n’appelant pas à l’analyse de la conformité. 

2 

Les acronymes, formules chimiques et notations utilisées ont, dans le cadre du présent arrêté, la signification 

suivante : 

- « AOX » : composés organo-halogénés absorbables sur charbon actif ; 

- « CH4 » : méthane ; 

- « CO » : monoxyde de carbone ; 

- « CO2 » : dioxyde de carbone ; 

- « COVNM » : composés organiques volatils totaux à l'exclusion du méthane ; 

- « DCO » : demande chimique en oxygène ; 

- « EOX » : composés organo-halogénés extractibles sur charbon actif ; 

- « GPL » : gaz de pétrole liquéfié ; 

Article n’appelant pas à l’analyse de la conformité. 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_3
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- « HAP » : hydrocarbures aromatiques polycycliques ; 

- « HCl » : acide chlorhydrique ; 

- « HF » : acide fluorhydrique ; 

- « MEST » : matières en suspension totales ; 

- « N2O » : protoxyde d'azote ; 

- « NOX » : oxydes d'azote (NO + NO2) exprimés en équivalent NO2 ; 

- « P » : puissance thermique nominale totale de l'ensemble de l'installation ; 

- « PM10 » : particules de diamètre aérodynamique inférieur ou égal à 10 micromètres ; 

- « SO2 » : dioxyde de soufre ; 

- « VLE » : valeur limite d'émission ; 

- « ZNI » : zone non interconnectée au réseau métropolitain continental. 

Article n’appelant pas à l’analyse de la conformité. 

Section 2 : Champ et conditions d’application 

3 

I. Le présent arrêté s'applique aux installations de combustion d'une puissance thermique nominale supérieure ou 

égale à 50 MW, et qui reste supérieure ou égale à 50 MW lorsqu'on retranche les puissances des appareils de puissance 

inférieure à 15 MW. 

II. Le présent arrêté entre en vigueur le 20 décembre 2018. 

III. N'entrent pas dans le champ d'application du présent arrêté : 

- les installations dont les produits de combustion sont utilisés pour le réchauffement direct, le séchage ou tout 

autre traitement des objets ou matériaux ; 

- les installations de traitement thermique des gaz résiduaires qui ne sont pas exploités en tant qu'installations de 

combustion autonomes ; 

- les dispositifs de régénération des catalyseurs de craquage catalytique ; 

- les dispositifs de conversion de l'hydrogène sulfuré en soufre ; 

- les réacteurs utilisés dans l'industrie chimique ; 

- les fours à coke ; 

- les cowpers des hauts fourneaux ; 

- tout dispositif technique employé pour la propulsion d'un véhicule, navire ou aéronef ; 

- les turbines à gaz et les moteurs à gaz utilisés sur les plates-formes offshore ; 

- les installations qui utilisent comme combustible tout déchet solide ou liquide autre que les déchets visés au point 

b) de la définition de "biomasse" visée à l'article 1er du présent arrêté. 

IV. Les dispositions du présent arrêté ne s'appliquent pas aux installations de combustion pour lesquels un arrêté 

préfectoral a été pris au titre de l'article 17 de l'arrêté du 26 août 2013 aux installations de combustion d'une puissance 

thermique nominale totale supérieure ou égale à 20 MW soumises à autorisation au titre de la rubrique 2910 et de la 

rubrique 2931. 

À l’issue du projet, le site disposera : 

- De deux nouvelles chaudières fonctionnant au gaz 

naturel de 19,2 MW chacune (mises en place dans le 

cadre du projet en remplacement des deux 

chaudières gaz de 13 MW) ; 

- D’une chaudière fonctionnant au gaz naturel de 

15 MW déjà présente sur le site ; 

- D’une chaudière fonctionnant au gaz naturel de 

8 MW déjà présente sur le site. 

 

La puissance thermique nominale totale de la 

chaufferie sera donc de 61,4 MW (53,4 MW en retirant 

la chaudière de 8 MW)  

 

Par conséquent, les prescriptions du présent arrêté 

seront applicables à l’ensemble des installations de 

combustion du site (nouvelles chaudières et 

chaudières existantes). 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/27198#Article_17
https://aida.ineris.fr/consultation_document/10767
https://aida.ineris.fr/consultation_document/10779
https://aida.ineris.fr/consultation_document/10779


ARGEVAL – GROUPE DALKIA – Argenteuil (95) 
DDAE – Description du projet 

 

KALIÈS KAP.21.31.R1.V1 

Prescriptions de l’Arrêté du 03/08/18 relatif aux installations de combustion d’une puissance thermique nominale totale supérieure ou égale à 50 MW soumises à 
autorisation au titre de la rubrique 3110 

Art. Prescriptions Conformité du projet 

3 (suite) 

Les dispositions de l'arrêté préfectoral restent applicables à ces installations. Ces installations sont mises à l'arrêt dès 

lors qu'elles ont atteint 17 500 heures d'exploitation calculées à partir du 1er janvier 2016, et en tout état de cause 

au plus tard le 31 décembre 2023. Au-delà de 17 500 heures d'exploitation ou après le 31 décembre 2023, l'exploitation 

de ces installations est possible sous réserve d'obtenir une nouvelle autorisation du préfet qui nécessite le dépôt d'une 

nouvelle demande prévue à l'article R. 181-46 du code de l'environnement. L'installation est alors considérée comme 

une installation nouvelle et elle est soumise aux dispositions du présent arrêté en fonction de la date de cette dernière 

autorisation. 

V. L'ensemble des dispositions du présent arrêté dépendant de la puissance de l'installation de combustion s'appliquent 

à l'ensemble de l'installation de combustion en fonction de sa puissance thermique nominale totale, y compris aux 

appareils d'une puissance thermique nominale inférieure à 15 MW. 

VI. L'exploitant énumère les types de combustibles utilisés et leurs quantités dans son installation et précise pour 

chacun leur nature. 

Pour les combustibles visés par la rubrique 2910-B, les combustibles utilisés présentent une qualité constante dans le 

temps et répondent à tout moment aux critères suivants fixés par l'exploitant : 

- leur origine ; 

- leurs caractéristiques physico-chimiques ; 

- les caractéristiques des effluents atmosphériques mesurés lors de la combustion du combustible ; 

- l'identité du fournisseur ; 

- le mode de transport utilisé pour la livraison sur le site. 

À cette fin, l'exploitant met en place un programme de suivi qualitatif et quantitatif des combustibles utilisés.  

Sur la base des éléments fournis par l'exploitant et notamment de résultats de mesures, l'arrêté préfectoral 

d'autorisation précise la nature des combustibles autorisés, les teneurs maximales en composés autorisées dans chaque 

combustible ainsi que le programme de suivi. 

Les installations de combustion du site 

fonctionneront uniquement au gaz naturel (comme 

actuellement). 

4 

I. Lors de l'extension d'une installation de combustion, les valeurs limites d'émission fixées au I des articles 10, 11 et 

12 du présent arrêté s'appliquent à la partie agrandie et sont déterminées en fonction de la puissance thermique 

nominale totale de l'ensemble de l'installation de combustion lorsque l'extension a conduit au dépôt d'une nouvelle 

demande d'autorisation en application de l'article R. 181-46 du code de l'environnement. 

II. Lors de la modification d'une installation de combustion ayant conduit au dépôt d'une nouvelle demande 

d'autorisation en application de l'article R. 181-46 du code de l'environnement, les valeurs limites d'émission (VLE) 

fixées au I des articles 10, 11 et 12 du présent arrêté, s'appliquent à la partie de l'installation qui a été modifiée par 

rapport à la puissance thermique nominale totale de l'ensemble de l'installation de combustion. 

I. Projet non concerné. 

 

II. Le remplacement des deux chaudières gaz de 

13 MW par les chaudières gaz de 19,2 MW conduit au 

franchissement du seuil de 50 MW et fait l’objet du 

présent DDAE.  

Les émissions atmosphériques des chaudières 

respecteront les VLE définies dans la suite de la 

présente analyse. 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/1773#Article_R_181-46
https://aida.ineris.fr/consultation_document/10767
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_10
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_11
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_12
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1773#Article_R_181-46
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1773#Article_R_181-46
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_10
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_11
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_12
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I. Le présent arrêté fixe les prescriptions minimales applicables aux installations visées, en vue de prévenir et limiter 

les pollutions, déchets, nuisances et risques liés à leur exploitation. 

II. L'arrêté préfectoral d'autorisation peut fixer toutes dispositions plus contraignantes que celles du présent arrêté 

afin de protéger les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement, notamment en se basant sur 

les performances des meilleures techniques disponibles, les performances de l'installation et les contraintes liées à 

l'environnement local, notamment définies dans les plans de protection de l'atmosphère. 

En tout état de cause, les valeurs limites fixées dans l'arrêté préfectoral ne dépassent pas les valeurs fixées dans le 

présent arrêté et sont établies sans préjudice de l'article L. 515-28 du code de l'environnement le cas échéant. 

Les chaudières du site seront exploitées 

conformément aux prescriptions du présent arrêté 

qui leurs sont applicables. 

CHAPITRE 2 : Bilan annuel et prélèvements 

6 

L'installation est soumise aux dispositions de l'arrêté du 31 janvier 2008 susvisé. 

L'exploitant transmet également à l'inspection des installations classées, avant le 30 avril de l'année suivante, un bilan 

annuel de la surveillance et des opérations imposées par les dispositions de la section 1 du chapitre 6 du titre II et par 

les articles 31, 37, 48, 49, 51, 58 et 65 du présent arrêté. 

Un bilan annuel, comprenant notamment les 

émissions du site, les quantités de déchets générés et 

les résultats du programme de surveillance, sera 

transmis chaque année à l’inspection des installations 

classées. 

7 

Le Préfet peut, à tout moment, faire réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, 

des prélèvements et analyses des combustibles et faire réaliser des mesures de niveaux sonores pour vérifier le respect 

des prescriptions du présent arrêté. Les frais de prélèvement et d'analyses sont à la charge de l'exploitant. 

L’exploitant s’engage à prendre en charge les frais de 

prélèvement et/ou d’analyses imposés par le Préfet. 

 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._511-1
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._515-28
https://aida.ineris.fr/consultation_document/4577
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Titre_II_Chap_VI_Sec_1
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_31
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_37
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_48
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_49
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_51
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_58
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_65
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8 

I.a) Les valeurs limites d'émissions fixées au chapitre II du présent titre, à l'exception des valeurs limites en SO2, ne 

s'appliquent pas aux appareils visés au a de la définition des appareils destinés aux situations d'urgence et fonctionnant 

moins de 500 heures d'exploitation par an. Pour tous les appareils destinés aux situations d'urgence, lorsqu'ils 

fonctionnent moins de 500 heures d'exploitation par an, un relevé des heures d'exploitation utilisées est établi par 

l'exploitant. 

I.b) Les valeurs limites d'émissions fixées à l'article 10 du présent arrêté ne s'appliquent pas aux chaudières de 

récupération au sein d'installations de production de pâte à papier. 

II. Les valeurs limites d'émission fixées au chapitre II du présent titre s'appliquent aux émissions de chaque cheminée 

commune en fonction de la puissance thermique nominale totale de l'ensemble de l'installation de combustion, sans 

préjudice des dispositions des articles 18 et 19. 

III. Pour chaque polluant considéré au chapitre II du présent titre, et même lorsque les valeurs limites ne s'appliquent 

pas conformément aux alinéas précédents, l'arrêté préfectoral fixe un flux massique horaire, journalier, mensuel ou 

annuel. Ce flux maximum prend notamment en compte la durée de fonctionnement de l'installation. Les émissions 

canalisées et les émissions diffuses sont prises en compte pour la détermination des flux. Les émissions des périodes 

autres que les périodes normales de fonctionnement (démarrage et arrêts, pannes des systèmes de traitement des 

fumées…) sont prises en compte dans les flux annuels. 

Toutes les chaudières fonctionneront plus de 

500 heures par an et ne sont pas considérées comme 

des appareils destinés aux situations d’urgence au 

sens du présent arrêté.  

 

Leurs émissions atmosphériques respecteront les VLE 

définies dans la suite de la présente analyse. 

9 

Le volume des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes normaux (Nm³), rapportés à des conditions normalisées 

de température (273,15 K) et de pression (101,325 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

Les concentrations en polluants sont exprimées en milligrammes par mètre cube (mg/Nm³) sur gaz sec. 

Le débit des effluents gazeux ainsi que les concentrations en polluants sont rapportés à une teneur en oxygène dans 

les effluents en volume de 6 % dans le cas des combustibles solides, de 3 % dans le cas des combustibles liquides et 

gazeux utilisés dans des installations de combustion autres que les turbines et les moteurs, et de 15 % dans le cas des 

turbines et des moteurs. 

Les concentrations en polluants atmosphériques 

émises par les chaudières gaz sont données sur gaz 

sec et pour une teneur en O2 égale à 3 % (cf. ci-après). 

 

Le débit des effluents gazeux des nouvelles 

chaudières gaz et des chaudières gaz existantes a été 

calculé sur gaz sec et à 3 % d’O2. 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_10
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Titre_II_Chap_II
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_18
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_19
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Titre_II_Chap_II
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10 

I. Les installations de combustion, à l’exception des turbines et des moteurs, autorisées à compter du 1er novembre 

2010 respectent les valeurs limites d’émission suivantes sous réserve des renvois entre parenthèses : 

Combustibles Puissance P (MW) 
SO2 

(mg/Nm3) 
NOx 

(mg/Nm3) 
Poussières 
(mg/Nm3) 

CO (mg/Nm3) 

Biomasse 

50 ≤ P < 100 200 250 

20 

200 

100 ≤ P < 300 200 200 150 

300 ≤ P 150 150 150 

Autres combustibles 
solides 

50 ≤ P < 100 400 300 20 

100 (3) 100 ≤ P < 300 200 200 20 

300 ≤ P 150 (1) 150 10 

Fioul domestique 

50 ≤ P < 100 170 150 20 

50 100 ≤ P < 300 170 150 20 

300 ≤ P 150 100 10 

Autres combustibles 

liquides 

50 ≤ P < 100 350 300 20 

50 100 ≤ P < 300 200 150 20 

300 ≤ P 150 100 10 

Gaz naturel, 

biométhane 

50 ≤ P < 100 

35 100 5 100 100 ≤ P < 300 

300 ≤ P 

GPL 

50 ≤ P < 100 

5 100 5 100 100 ≤ P < 300 

300 ≤ P 

Hhh 

 

Pour rappel, la puissance thermique totale de la 

chaufferie sera supérieure à 50 MW et inférieure à 

100 MW (exclusion faite des appareils de puissance 

inférieur à 15 MW). 

 

Les émissions atmosphériques des deux nouvelles 

chaudières alimentées au gaz naturel respecteront 

les VLE fixées par le présent article, à savoir : 

• Pour le SO2 : 35 mg/Nm3 ; 

• Pour les NOx : 80 mg/Nm3;  

• Pour les poussières : 5 mg/Nm3 ; 

• Pour le CO : 15 mg/Nm3 

 

Les émissions atmosphériques des chaudières 

existantes (15 MW et 8 MW) alimentées au gaz naturel 

respecteront les VLE fixées par le présent article, à 

savoir : 

• Pour le SO2 : 35 mg/Nm3 ; 

• Pour les NOx : 100 mg/Nm3;  

• Pour les poussières : 5 mg/Nm3 ; 

• Pour le CO : 40 mg/Nm3 
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(1) En cas de combustion en lit fluidisé circulant ou sous pression, la valeur limite d’émission (VLE) du SO2 est fixée à 

200 mg/Nm3. 

(2) Pour les gaz produits par les aciéries et pouvant être utilisés ailleurs, la VLE des poussières est de 30 mg/Nm3. 

(3) Pour le charbon pulvérisé, la VLE du CO est de 50 mg/Nm3. 

II. Les installations de combustion, à l’exception des turbines et des moteurs, qui ne relèvent pas du I du présent 

article respectent les valeurs limites d’émission suivantes sous réserve des renvois entre parenthèses : 

Combustibles Puissance P (MW) SO2 (mg/Nm3) NOx (mg/Nm3) 
Poussières 

(mg/Nm3) 
CO (mg/Nm3) 

Biomasse 

50 ≤ P < 100 200 (1) 300 (5) 30 200 

100 ≤ P < 300 200 (1) 250 (5) 20 150 

300 ≤ P 200 (1) 200 (5)(14) 20 150 

Autres 
combustibles 

solides 

50 ≤ P < 100 400 (1) 300 (5) 30 200 (15) 

100 ≤ P < 300 200 (1)(11) 200 (5) 25 150 (15) 

300 ≤ P 200 (1) 200 (5)(14) 20 150 (15) 

 

 

Combustibles Puissance P (MW) 
SO2 

(mg/Nm3) 

NOx 

(mg/Nm3) 

Poussières 

(mg/Nm3) 
CO (mg/Nm3) 

Gaz de haut-
fourneaux 

50 ≤ P < 100 

200 100 10 100 100 ≤ P < 300 

300 ≤ P 

Gaz de cokerie 

50 ≤ P < 100 

400 100 10 100 100 ≤ P < 300 

300 ≤ P 

Autres combustibles 
gazeux 

50 ≤ P < 100 

35 100 5 (2) 100 100 ≤ P < 300 

300 ≤ P 

Non concerné 
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Combustibles Puissance P (MW) SO2 (mg/Nm3) NOx (mg/Nm3) 
Poussières 

(mg/Nm3) 
CO (mg/Nm3) 

Fioul domestique 

50 ≤ P < 100 

170 150 (6) 

30 

100 100 ≤ P < 300 25 

300 ≤ P 20 

Autres 
combustibles 

liquides 

50 ≤ P < 100 350 (2) 400 (12)(16) 30 (10) 

100 100 ≤ P < 300 250 (2) 200 (5)(7) 25 (10) 

300 ≤ P 200 (3) 150 (5)(7)(8) 20 (10) 

Gaz naturel, 
biométhane 

50 ≤ P < 100 

35 100 5 100 100 ≤ P < 300 

300 ≤ P 

GPL 

50 ≤ P < 100 

5 150 5 100 100 ≤ P < 300 

300 ≤ P 

Gaz de haut-
fourneaux 

50 ≤ P < 100 

200 200 (9) 10 250 100 ≤ P < 300 

300 ≤ P 

 

 

Non concerné 
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Renvoi Conditions VLE (mg/Nm3) 

(1) à (10) 

Installation dont l’autorisation initiale a été accordée avant le 27 novembre 
2002, ou qui a fait l’objet d’une demande d’autorisation avant cette date 
pour autant que l’installation ait été mise en service au plus tard le 27 

novembre 2003 : 

- 

(1) 

- et qui ne fonctionne pas plus de 1 500 heures d'exploitation par an en 
moyenne mobile calculée sur une période de cinq ans 
Une partie d'installation de combustion qui rejette ses gaz résiduaires par 
une ou plusieurs conduites séparées au sein d'une cheminée commune et 
qui ne fonctionne pas plus de 1 500 heures d'exploitation par an en moyenne 
mobile calculée sur une période de cinq ans peut être soumise à cette 
valeur limite qui reste déterminée en fonction de la puissance thermique 
nominale totale de l'ensemble de l'installation de combustion. 

SO2 : 800 

(2) 

- et qui ne fonctionne pas plus de 1 500 heures d'exploitation par an en 
moyenne mobile calculée sur une période de cinq ans 
Une partie d'installation de combustion qui rejette ses gaz résiduaires par 
une ou plusieurs conduites séparées au sein d'une cheminée commune et 
qui ne fonctionne pas plus de 1 500 heures d'exploitation par an en moyenne 
mobile calculée sur une période de cinq ans peut être soumise à cette 
valeur limite qui reste déterminée en fonction de la puissance thermique 
nominale totale de l'ensemble de l'installation de combustion. 

SO2 : 850 

 

Combustibles Puissance P (MW) 
SO2 

(mg/Nm3) 
NOx 

(mg/Nm3) 
Poussières 
(mg/Nm3) 

CO (mg/Nm3) 

Gaz de cokerie 

50 ≤ P < 100 

400 200 (9) 10 250 100 ≤ P < 300 

300 ≤ P 

Autres combustibles 

solides 

50 ≤ P < 100 

35 (4) 200 (9) 5 (13) 250 100 ≤ P < 300 

300 ≤ P 

Sans objet 
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Renvoi Conditions VLE (mg/Nm3) 

(3) 

- et qui ne fonctionne pas plus de 1 500 heures d'exploitation par an en 
moyenne mobile calculée sur une période de cinq ans 
Une partie d'installation de combustion qui rejette ses gaz résiduaires par 
une ou plusieurs conduites séparées au sein d'une cheminée commune et 
qui ne fonctionne pas plus de 1 500 heures d'exploitation par an en moyenne 
mobile calculée sur une période de cinq ans peut être soumise à cette 
valeur limite qui reste déterminée en fonction de la puissance thermique 

nominale totale de l'ensemble de l'installation de combustion. 

SO2 : 400 

(4) 
- et qui utilise des gaz à faible pouvoir calorifique issus de la gazéification 

des résidus de raffinerie 
SO2 : 800 

(5) 

- et dont la puissance thermique nominale totale ne dépasse pas 500 MW 
- et qui ne fonctionne pas plus de 1 500 heures d'exploitation par an en 
moyenne mobile calculée sur une période de cinq ans 
Une partie d'installation de combustion qui rejette ses gaz résiduaires par 
une ou plusieurs conduites séparées au sein d'une cheminée commune et 
qui ne fonctionne pas plus de 1 500 heures d'exploitation par an en moyenne 
mobile calculée sur une période de cinq ans peut être soumise à cette 
valeur limite qui reste déterminée en fonction de la puissance thermique 
nominale totale de l'ensemble de l'installation de combustion. 

NOx : 450 

(6) 

- et qui ne fonctionne pas plus de 1 500 heures d'exploitation par an en 
moyenne mobile calculée sur une période de cinq ans 
Une partie d'installation de combustion qui rejette ses gaz résiduaires par 
une ou plusieurs conduites séparées au sein d'une cheminée commune et 
qui ne fonctionne pas plus de 1 500 heures d'exploitation par an en moyenne 
mobile calculée sur une période de cinq ans peut être soumise à cette 
valeur limite qui reste déterminée en fonction de la puissance thermique 

nominale totale de l'ensemble de l'installation de combustion. 

NOx : 300 

(7) 

- et dont la puissance thermique nominale totale ne dépasse pas 500 MW ; 
- et située au sein d'installation chimique qui utilise des résidus de 
production liquides comme combustible non commercial pour sa 
consommation propre, ou installation qui utilise des résidus de distillation 
ou de conversion du raffinage du pétrole brut pour sa consommation propre 

NOx : 450 

Sans objet 
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Renvoi Conditions VLE (mg/Nm3) 

(8) 

- et dont la puissance thermique nominale totale est supérieure ou égale à 

500 MW 

- et qui ne fonctionne pas plus de 1 500 heures d'exploitation par an en 

moyenne mobile calculée sur une période de cinq ans 

Une partie d'installation de combustion qui rejette ses gaz résiduaires par 

une ou plusieurs conduites séparées au sein d'une cheminée commune et 

qui ne fonctionne pas plus de 1 500 heures d'exploitation par an en moyenne 

mobile calculée sur une période de cinq ans peut être soumise à cette 

valeur limite qui reste déterminée en fonction de la puissance thermique 

nominale totale de l'ensemble de l'installation de combustion. 

NOx : 400 

(9) - et dont la puissance thermique nominale totale ne dépasse pas 500 MW NOx : 300 

(10) 
- et qui utilise des résidus de distillation ou de conversion du raffinage du 

pétrole brut pour sa consommation propre 
Poussières : 50 

(11) 

- Installation dont l'autorisation initiale a été accordée avant le 31 juillet 

2002, ou qui a fait l'objet d'une demande d'autorisation avant cette date 

pour autant que l'installation ait été mise en service au plus tard le 27 

novembre 2003 

- et qui n'a pas fait l'objet d'une modification ou d'une extension ayant 

conduit au dépôt d'une nouvelle demande d'autorisation en application de 

l'article R. 181-46 du code de l'environnement après le 31 juillet 2002 

SO2 : 250 

(12) 

- Installation dont l'autorisation initiale a été accordée avant le 31 juillet 

2002, ou qui a fait l'objet d'une demande d'autorisation avant cette date 

pour autant que l'installation ait été mise en service au plus tard le 27 

novembre 2003 

- et qui n'a pas fait l'objet d'une modification ou d'une extension ayant 

conduit au dépôt d'une nouvelle demande d'autorisation en application de 

l'article R. 181-46 du code de l'environnement après le 31 juillet 2002 

NOx : 450 

(13) Gaz produits par les aciéries, pouvant être utilisés ailleurs Poussières : 30 

Sans objet 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/1773#Article_R_181-46
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III. Les installations de combustion d'une puissance supérieure ou égale à 20 MWth alimentées par du gaz issu de la 
fabrication du noir de carbone respectent les valeurs limites d'émission suivantes lorsqu'elles ne sont pas exploitées 

comme installation de combustion autonome : 

 

Renvoi Conditions VLE (mg/Nm3) 

(14) 

- Installation qui ne fonctionne pas plus de 1 500 heures d'exploitation par 

an en moyenne mobile calculée sur une période de cinq ans ; - et dont la 

puissance thermique nominale totale est supérieure ou égale à 500 MW ; - 

et dont l'autorisation initiale a été accordée avant le 1er juillet 1987. 

Une partie d'installation de combustion qui rejette ses gaz résiduaires par 

une ou plusieurs conduites séparées au sein d'une cheminée commune et qui 

ne fonctionne pas plus de 1 500 heures d'exploitation par an en moyenne 

mobile calculée sur une période de cinq ans peut être soumise à cette valeur 

limite qui reste déterminée en fonction de la puissance thermique nominale 

totale de l'ensemble de l'installation de combustion. 

NOx : 450 

(15) Charbon pulvérisé CO : 100 

(16) Fours industriels autorisés avant le 1er novembre 2010 NOx : 450 

SO2 (mg/Nm3) NOx (mg/Nm3) 
Poussières 

(mg/Nm3) 
CO (mg/Nm3) 

15 kg par tonne de noir de carbone produite 600 20 100 

Sans objet 
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I. Les turbines autorisées à compter du 1er janvier 2014 respectent les valeurs limites d'émission suivantes sous réserve 

des renvois entre parenthèses : 

Combustibles Puissance P (MW) SO2 (mg/Nm3) NOx (mg/Nm3) 
Poussières 

(mg/Nm3) 
CO (mg/Nm3) 

Fioul domestique 

50 ≤ P < 100 

60 50 (5) 15 85 100 ≤ P < 300 

300 ≤ P 

Autres combustibles 
liquides 

50 ≤ P < 100 

300 50 15 85 100 ≤ P < 300 

300 ≤ P 

Gaz naturel, 
biométhane 

50 ≤ P < 100 

10 50 10 85 100 ≤ P < 300 

300 ≤ P 

Autres combustibles 
gazeux 

50 ≤ P < 100 

10 (1) (2) (3) (4) 50 10 (6) 85 (6) 100 ≤ P < 300 

300 ≤ P 

 

Renvoi Conditions VLE (mg/Nm3) 

(1) Turbine utilisant du gaz de cokerie SO2 : 130 

(2) Turbine utilisant du GPL SO2 : 2 

(3) Turbine utilisant du gaz de haut-fourneau SO2 : 65 

(4) 

Lorsque le combustible gazeux utilisé est un combustible autre que le gaz de 

cokerie, le GPL ou le gaz de haut-fourneaux, cette valeur peut être adaptée par 

le préfet sur la base d'éléments technico-économiques fournis par l'exploitant, 

des performances des meilleures techniques disponibles et des contraintes liées 

à l'environnement local afin de garantir la protection des intérêts mentionnés à 

l'article L.511-1 du code de l'environnement 

- 

(5) 
Turbine visée au b) de la définition d'appareil destiné aux situations d'urgence 

et fonctionnant moins de 500 heures d'exploitation par an 
NOx : 120 

 

Installation non concernée – pas de turbine sur le site 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._511-1
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Renvoi Conditions VLE (mg/Nm3) 

(6) 

En fonction du combustible gazeux utilisé, cette valeur peut être adaptée par 

le préfet sur la base d'éléments technico-économiques fournis par l'exploitant, 

des performances des meilleures techniques disponibles et des contraintes liées 

à l'environnement local afin de garantir la protection des intérêts mentionnés à 

l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

- 

II. Les turbines qui ne relèvent pas du I du présent article respectent les valeurs limites d'émission suivantes sous 

réserve des renvois entre parenthèses : 

Combustibles 
Puissance P 

(MW) 
SO2 (mg/Nm3) NOx (mg/Nm3) 

Poussières 
(mg/Nm3) 

CO (mg/Nm3) 

Fioul domestique 

50 ≤ P < 100 

60 90 (5) (6) 15 85 100 ≤ P < 300 

300 ≤ P 

Autres 
combustibles 

liquides 

50 ≤ P < 100 

300 90 (5) 15 85 100 ≤ P < 300 

300 ≤ P 

Gaz naturel, 
biométhane 

50 ≤ P < 100 

10 50 (7) (8) (9) 10 85 100 ≤ P < 300 

300 ≤ P 

Autres 
combustibles 

gazeux 

50 ≤ P < 100 

10 (1) (2) (3) (4) 120 (10) (11) 10 (12) 85 (12) 100 ≤ P < 300 

300 ≤ P 

 

Renvoi Conditions VLE (mg/Nm3) 

(1) Turbine utilisant du gaz de cokerie SO2 : 130 

(2) Turbine autorisée à compter du 27 novembre 2003 et utilisant du GPL SO2 : 2 

(3) Turbine utilisant du gaz de haut-fourneaux SO2 : 65 
 

Installation non concernée – pas de turbine sur le site 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._511-1
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Renvoi Conditions VLE (mg/Nm3) 

(4) 

Lorsque le combustible gazeux utilisé est un combustible autre que le gaz de 

cokerie, le GPL ou le gaz de haut-fourneau ou que la turbine ne répond pas 

aux conditions du (6), du (7) ou du (8), cette valeur peut être adaptée par le 

préfet sur la base d'éléments technico-économiques fournis par l'exploitant, 

des performances des meilleures techniques disponibles et des contraintes 

liées à l'environnement local afin de garantir la protection des intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

- 

(5) 

- Installation qui ne fonctionne pas plus de 1 500 heures d'exploitation par an 

en moyenne mobile calculée sur une période de cinq ans ; - et dont 

l'autorisation initiale a été accordée avant le 27 novembre 2002, ou qui a fait 

l'objet d'une demande complète d'autorisation avant cette date pour autant 

que l'installation ait été mise en service au plus tard le 27 novembre 2003. 

Une partie d'installation de combustion qui rejette ses gaz résiduaires par une 

ou plusieurs conduites séparées au sein d'une cheminée commune et qui ne 

fonctionne pas plus de 1 500 heures d'exploitation par an en moyenne mobile 

calculée sur une période de cinq ans peut être soumise à cette valeur limite 

qui reste déterminée en fonction de la puissance thermique nominale totale 

de l'ensemble de l'installation de combustion. 

NOx : 200 

(6) 
Turbine visée au b) de la définition d'appareil destiné aux situations d'urgence 

et fonctionnant moins de 500 heures d'exploitation par an 
NOx : 300 

(7) 

Turbine visée au b) de la définition d'appareil destiné aux situations d'urgence 

et fonctionnant moins de 500 heures d'exploitation par an 

Lorsque la turbine a été autorisée avant le 4 décembre 2000 et que son arrêté 

préfectoral d'autorisation a prévu, sur la base d'une analyse technico-

économique que le respect de la valeur de 125 mg/ Nm3 est impossible, la 

valeur limite fixée dans l'arrêté préfectoral peut être maintenue. Cette valeur 

ne peut excéder 187 mg/Nm3. 

NOx : 125 

 

Sans objet 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._511-1
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Renvoi Conditions VLE (mg/Nm3) 

(8) 

Dans les cas suivants, où le rendement de la turbine à gaz est déterminé aux 
conditions ISO de charge de base : - turbines à gaz utilisées dans un système 
de production combinée de chaleur et d'électricité d'un rendement général 
supérieur à 75 % ; - turbines à gaz utilisées dans des installations à cycle 
combiné d'un rendement électrique général annuel moyen supérieur à 55 % ; - 
turbines à gaz pour transmissions mécaniques. 
Pour les turbines à gaz à cycle simple qui ne relèvent d'aucune des catégories 
mentionnées ci-dessus, mais dont le rendement - déterminé aux conditions ISO 
de charge de base - est supérieur à 35 %, la valeur limite d'émission de NOx 
est de 50r/35, r étant le rendement de la turbine à gaz, aux conditions ISO de 

charge de base, exprimé en pourcentage. 

NOx : 75 

(9) 

- Installation qui ne fonctionne pas plus de 1 500 heures d'exploitation par an 
en moyenne mobile calculée sur une période de cinq ans ; - et dont 
l'autorisation initiale a été accordée avant le 27 novembre 2002, ou qui a fait 
l'objet d'une demande complète d'autorisation avant cette date pour autant 
que l'installation ait été mise en service au plus tard le 27 novembre 2003. 
Une partie d'installation de combustion qui rejette ses gaz résiduaires par une 
ou plusieurs conduites séparées au sein d'une cheminée commune et qui ne 
fonctionne pas plus de 1 500 heures d'exploitation par an en moyenne mobile 
calculée sur une période de cinq ans peut être soumise à cette valeur limite 
qui reste déterminée en fonction de la puissance thermique nominale totale 

de l'ensemble de l'installation de combustion. 

NOx : 150 

(10) 

- Installation qui ne fonctionne pas plus de 1 500 heures d'exploitation par an 
en moyenne mobile calculée sur une période de cinq ans ; - et dont 
l'autorisation initiale a été accordée avant le 27 novembre 2002, ou qui a fait 
l'objet d'une demande complète d'autorisation avant cette date pour autant 
que l'installation ait été mise en service au plus tard le 27 novembre 2003. 
Une partie d'installation de combustion qui rejette ses gaz résiduaires par une 
ou plusieurs conduites séparées au sein d'une cheminée commune et qui ne 
fonctionne pas plus de 1 500 heures d'exploitation par an en moyenne mobile 
calculée sur une période de cinq ans peut être soumise à cette valeur limite 
qui reste déterminée en fonction de la puissance thermique nominale totale 

de l'ensemble de l'installation de combustion. 

NOx : 200 

 

Sans objet 
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Renvoi Conditions VLE (mg/Nm3) 

(11) 

Turbine visée au b) de la définition d'appareil destiné aux situations d'urgence 
et fonctionnant moins de 500 heures d'exploitation par an et autorisée à 
compter du 27 novembre 2003 

NOx : 300 

(12) 

En fonction du combustible gazeux utilisé, cette valeur peut être adaptée par 
le préfet sur la base d'éléments technico-économiques fournis par l'exploitant, 
des performances des meilleures techniques disponibles et des contraintes 
liées à l'environnement local afin de garantir la protection des intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement 

- 

III. Les valeurs limites définies au présent article s'appliquent aux turbines fonctionnant à une charge supérieure à 

70 %. Toutefois, si le fonctionnement normal d'une turbine comporte un ou plusieurs régimes stabilisés à moins de 70 

% de sa puissance ou un régime variable, les valeurs limites définies au présent article s'appliquent à ces différents 

régimes de fonctionnement. 

Installation non concernée – pas de turbine sur le site 

12 

I. Les moteurs dont l'autorisation initiale a été accordée après le 1er janvier 2014, à l'exception de ceux qui ont fait 

l'objet d'une demande complète d'autorisation avant cette date pour autant que l'installation ait été mise en service 

au plus tard le 7 janvier 2014, respectent les valeurs limites d'émission suivantes sous réserve des renvois entre 

parenthèses : 

Combustibles 
Puissance P 

(MW) 
SO2 (mg/Nm3) NOx (mg/Nm3) 

Poussières 
(mg/Nm3) 

CO (mg/Nm3) 

Fioul domestique 

50 ≤ P < 100 

60 225 30 250 100 ≤ P < 300 

300 ≤ P 

Autres 
combustibles 

liquides 

50 ≤ P < 100 

300 (1) 225 40 250 100 ≤ P < 300 

300 ≤ P 

 
 

Installation non concernée 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._511-1
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Combustibles 
Puissance P 

(MW) 
SO2 (mg/Nm3) NOx (mg/Nm3) 

Poussières 
(mg/Nm3) 

CO (mg/Nm3) 

Gaz naturel, 
biométhane 

50 ≤ P < 100 

10 75 10 100 100 ≤ P < 300 

300 ≤ P 

Autres 
combustibles 

gazeux 

50 ≤ P < 100 

10 75 10 100 100 ≤ P < 300 

300 ≤ P 

(1) Pour les installations situées en ZNI, la valeur limite d’émission du SO2 est fixée à 565 mg/Nm3. 

II. Les moteurs qui ne relèvent pas du I du présent article respectent les valeurs limites d'émission suivantes sous 

réserve des renvois entre parenthèses : 

 

Combustibles 
Puissance P 

(MW) 
SO2 (mg/Nm3) NOx (mg/Nm3) 

Poussières 
(mg/Nm3) 

CO (mg/Nm3) 

Fioul 
domestique 

50 ≤ P < 100 

60 225 * 30 250 100 ≤ P < 300 

300 ≤ P 

Autres 
combustibles 

liquides 

50 ≤ P < 100 

300 (1) 225 * 40 250 100 ≤ P < 300 

300 ≤ P 

Gaz naturel, 
biométhane 

50 ≤ P < 100 

10 100 10 100 100 ≤ P < 300 

300 ≤ P 

Autres 
combustibles 

gazeux 

50 ≤ P < 100 

10 100 10 100 100 ≤ P < 300 

300 ≤ P 

(1) Pour les installations situées en ZNI, la valeur limite d’émission du SO2 est fixée à 565 mg/Nm3. 

* Cette valeur peut être augmentée jusqu'à 625 mg/Nm3 par le préfet après instruction de la demande de l'exploitant 

justifiée par une étude technico-économique et prise en compte des intérêts visés au L. 511-1 et consultation du 

CODERST. 

Installation non concernée 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._511-1
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I. En cas de dispositif de traitement des oxydes d'azote à l'ammoniac ou ses précurseurs : 

- pour les chaudières autorisées à compter du 1er novembre 2010 et pour les autres installations autorisées à compter 

du 1er janvier 2014, la valeur limite d'émission d'ammoniac est de 5 mg/Nm3. Cette valeur peut être adaptée par le 

préfet sur la base d'éléments technico-économiques fournis par l'exploitant, des performances des meilleures 

techniques disponibles et des contraintes liées à l'environnement local afin de garantir la protection des intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement, sans toutefois dépasser 20 mg/Nm3. 

- pour les autres installations, la valeur limite d'émission d'ammoniac est de 20 mg/Nm3. 

II. Pour les chaudières autorisées à compter du 1er novembre 2010, la valeur limite pour les HAP est 0,01 mg/Nm3. 

Pour les autres installations, la valeur limite pour les HAP est de 0,1 mg/Nm3. 

III. Pour les chaudières autorisées à compter du 1er novembre 2010, la valeur limite pour les COVNM est 50 mg/Nm3 

en carbone total. 

Pour les autres chaudières, la valeur limite pour les COVNM est de 110 mg/Nm3 en carbone total. 

Pour les moteurs, la valeur limite en formaldéhyde est de 15 mg/Nm3. 

IV. Pour les chaudières autorisées à compter du 1er novembre 2010 utilisant un combustible solide, les valeurs limites 

d'émission en HCl et HF sont les suivantes : HCl : 10 mg/Nm3 / HF : 5 mg/Nm3 

Ces valeurs peuvent être adaptées par le préfet sur la base d'éléments technico-économiques fournis par l'exploitant 

montrant l'impossibilité d'atteindre ces valeurs en raison du combustible ou de la technologie de combustion utilisés, 

des performances des meilleures techniques disponibles et des contraintes liées à l'environnement local afin de 

garantir la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. Les valeurs déterminées 

par le préfet ne dépassent en aucun cas 30 mg/Nm3 en HCl et 25 mg/Nm3 en HF. 

V. Pour les installations utilisant un combustible solide, la valeur limite d'émission en dioxines et furanes est de 0,1 

ng I-TEQ/Nm3. 

VI. Les valeurs limites d'émission pour les métaux sont les suivantes sous réserve des renvois entre parenthèses : 

 

Composés 

Valeur limite d’émission 

(moyenne sur la période d’échantillonnage de 30 min au 
minimum et de 8H au maximum) 

Cd + Hg + Tl et leurs composés 
0,05 mg/Nm3 par métal et 0,1 mg/Nm3 pour la somme exprimée 

en (Cd+Hg+Tl) 

As + Se + Te et leurs compos 1 mg/Nm3 exprimée en (As+Se+Te) 

Pb et ses composés 1 mg/Nm3 exprimée en Pb 

Sb + Cr + Co + Cu + Sn + Mn + Ni + V + Zn 
et leurs composés 

50 MW ≤ P < 100 MW : 5 mg/Nm3 (1) 

100 MW ≤ P : 5 mg/Nm3 (2) 

 
 
 
 
 

Point I. : Projet non concerné – absence de dispositif 

de traitement des fumées. 

 

Point II. : Les émissions atmosphériques des deux 

chaudières gaz de 19,2 MW et des chaudières gaz 

existantes (15 MW et 8 MW) respecteront la VLE 

définie pour les HAP, à savoir 0,01 mg/Nm3.  

 

Point III. : Les émissions atmosphériques des deux 

chaudières gaz de 19,2 MW et des chaudières gaz 

existantes (15 MW et 8 MW) respecteront la VLE 

définie pour les COVNM, à savoir 50 mg/Nm3 en 

carbone total. 

 

Point IV : Projet non concerné – combustible gazeux. 

 

Point V : Projet non concerné – combustible gazeux. 

 

Point VI. : Les émissions atmosphériques des deux 

chaudières gaz de 19,2 MW et des chaudières gaz 

existantes (15 MW et 8 MW) respecteront les VLE 

fixées par le présent article, à savoir : 

• 0,1 mg/Nm3 pour la somme (Cd + Hg + Tl) (0,05 

mg/Nm3 par métal) ; 

• 1 mg/Nm3 pour la somme (As + Se + Te) ; 

• 1 mg/Nm3 pour le plomb et ses composés ; 

• 5 mg/Nm3 pour la somme (Sb + Cr + Co + Cu + Sn + 

Mn + Ni + V + Zn). 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._511-1
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._511-1
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Renvoi Conditions VLE (mg/Nm3) 

(1) Chaudières autorisées avant le 1er novembre 2010 10 

(2) 

Chaudières autorisées avant le 31 juillet 2002, ou qui ont fait l’objet d’une 

demande complète d’autorisation avant cette date pour autant que 

l’installation ait été mise en service au plus tard le 27 novembre 2003 

10 

 

CHAPITRE 3 : Conditions spécifiques de fonctionnement 

14 
L'arrêté préfectoral d'autorisation détermine les périodes de démarrage et d'arrêt en fonction des critères fixés par la 

décision d'exécution de la Commission n° 2012/249/UE susvisée. 

La période de démarrage et d’arrêt des chaudières 

gaz est définie dans le tableau situé à la page 

suivante.  

 

 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/1141
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1141
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Définition des périodes de démarrage et d’arrêt des chaudières 

 

N° de 

conduit 
Installations raccordées Puissance 

Charge minimale pour une 

production stable au réseau 

(fin de la phase de démarrage) 

Seuil de charge minimum à 

maintenir en période d’arrêt 

1 Générateur gaz 19,2 MW 
15 % de la puissance nominale soit 

2,88 MW 

15 % de la puissance nominale soit 

2,88 MW 

2 Générateur gaz 19,2 MW 
15 % de la puissance nominale soit 

2,88 MW 

15 % de la puissance nominale soit 

2,88 MW 

3 Générateur gaz 15 MW 
15 % de la puissance nominale soit 

2,25 MW 

15 % de la puissance nominale soit 

2,25 MW 

4 Générateur gaz 8 MW 
15 % de la puissance nominale soit 

1,2 MW 

15 % de la puissance nominale soit 

1,2 MW 
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L'exploitant peut, pour une période limitée à six mois, demander au préfet une dérogation aux valeurs limites 

d'émission relatives au SO2 prévues au chapitre II du présent titre s'il utilise, en fonctionnement normal, un combustible 

à faible teneur en soufre pour respecter ces valeurs limites d'émission et si une interruption soudaine et imprévue de 

son approvisionnement liée à une pénurie grave se produit. 

L'exploitant peut, pour une période limitée à dix jours, ne pas respecter les valeurs limites d'émission en SO2, NOX et 

poussières prévues au chapitre II du présent titre dans le cas où l'installation de combustion qui n'utilise que du 

combustible gazeux doit exceptionnellement avoir recours à d'autres combustibles en raison d'une interruption 

soudaine de l'approvisionnement en gaz et devrait de ce fait être équipée d'un dispositif d'épuration des gaz 

résiduaires. Il en informe immédiatement le préfet. 

Cette période de dix jours peut être prolongée après accord du préfet s'il existe une impérieuse nécessité de maintenir 

l'approvisionnement énergétique. 

Aucune dérogation aux VLE relatives au SO2 n’est 

sollicitée par l’exploitant. 

16 

Lorsqu'un dispositif de réduction des émissions est nécessaire pour respecter les valeurs limites d'émissions fixées au 

chapitre II du présent titre, l'exploitant rédige une procédure d'exploitation relative à la conduite à tenir en cas de 

panne ou de dysfonctionnement de ce dispositif. Cette procédure est tenue à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

Cette procédure indique notamment la nécessité : 

- d'arrêter ou de réduire l'exploitation de l'installation associée à ce dispositif ou d'utiliser des combustibles peu 

polluants si le fonctionnement de celui-ci n'est pas rétabli dans les 24 heures en tenant compte des conséquences sur 

l'environnement de ces opérations, et notamment d'un arrêt-démarrage ; 

- d'informer l'inspection des installations classées dans un délai n'excédant pas 48 heures suivant la panne ou le 

dysfonctionnement du dispositif de réduction des émissions. 

Aucun dispositif de réduction des émissions 

atmosphériques n’est nécessaire pour respecter les 

VLE fixées par le présent arrêté. 

16 

La durée cumulée de fonctionnement d'une installation avec un dysfonctionnement ou une panne d'un de ces dispositifs 

de réduction des émissions ne peut excéder 120 heures sur douze mois glissants. 

L'exploitant peut toutefois présenter au préfet une demande de dépassement des durées de 24 heures et 120 heures 

précitées, dans les cas suivants : 

- il existe une impérieuse nécessité de maintenir l'approvisionnement énergétique ; 

- l'installation de combustion concernée par la panne ou le dysfonctionnement risque d'être remplacée, pour une 

durée limitée, par une autre installation susceptible de causer une augmentation générale des émissions. 

ARGEVAL sollicitera une demande de dépassement 

des durées citées dans le présent article si besoin. 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Titre_II_Chap_II
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Titre_II_Chap_II
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Titre_II_Chap_II
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Titre_II_Chap_II
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17 

I. Les dispositions du présent article s'appliquent aux installations existantes au 6 janvier 2011 et situées en ZNI. 

II. Les valeurs limites d'émission visées au chapitre II du présent titre s'appliquent aux installations visées au I du 

présent article à compter du 1er janvier 2020. Jusqu'au 31 décembre 2019, les valeurs limites d'émission fixées dans 

les arrêtés préfectoraux de ces installations de combustion au 31 décembre 2015, conformément notamment aux 

exigences des arrêtés du 23 juillet 2010, du 31 octobre 2007, du 30 juillet 2003, du 20 juin 2002 et du 11 août 1999 

susvisés et des directives 2001/80/CE et 2008/1/CE, sont au moins maintenues. 

Les installations de combustion d'une puissance thermique nominale totale supérieure ou égale à 500 MW utilisant des 

combustibles solides, autorisées à compter du 1er juillet 1987, respectent les valeurs limites d'émission pour les oxydes 

d'azote fixées au I des articles 10, 11 et 12 du présent arrêté. 

III. Si un exploitant s'est engagé dans une déclaration écrite avant le 1er janvier 2014 à ne pas exploiter son installation 

de combustion plus de 18 000 heures d'exploitation entre le 1er janvier 2020 et le 31 décembre 2023, que l'installation 

de combustion est visée au I du présent article, qu'elle représente au moins 35 % de l'approvisionnement électrique 

de la ZNI concernée au 6 janvier 2011 et qu'elle n'est pas en mesure, en raison de ses caractéristiques techniques, de 

respecter les valeurs limites d'émission visées au chapitre II du présent titre, l'installation est mise à l'arrêt dès lors 

qu'elle a atteint 18 000 heures d'exploitation entre le 1er janvier 2020 et le 31 décembre 2023, et en tout état de 

cause au plus tard le 31 décembre 2023. Au-delà de 18 000 heures d'exploitation ou après le 31 décembre 2023, 

l'exploitation de l'installation est possible sous réserve d'obtenir une nouvelle autorisation du préfet qui nécessite le 

dépôt d'une nouvelle demande prévue à l'article R.181-46 du code de l'environnement. L'installation est alors 

considérée comme une installation nouvelle et elle est soumise aux dispositions du présent arrêté en fonction de la 

date de cette dernière autorisation. 

Projet non concerné - La chaufferie n’est pas située 

en ZNI (Zone non Interconnectée au réseau 

métropolitain).  

https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Titre_II_Chap_II
https://aida.ineris.fr/consultation_document/4037
https://aida.ineris.fr/consultation_document/4657
https://aida.ineris.fr/consultation_document/5199
https://aida.ineris.fr/consultation_document/5297
https://aida.ineris.fr/consultation_document/5551
https://aida.ineris.fr/consultation_document/5551
https://aida.ineris.fr/consultation_document/983
https://aida.ineris.fr/consultation_document/883
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_10
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_11
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_12
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Titre_II_Chap_II
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1773#Article_R_181-46
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Dans le cas d'une installation de combustion à foyer mixte impliquant l'utilisation simultanée de deux combustibles ou 

plus, la valeur limite d'émission de l'installation est déterminée conformément à l'article 40.1 de la directive 

2010/75/UE susvisée. 

Projet non concerné – À l’issue du projet, aucune 

installation de combustion à foyer mixte ne sera 

présente au sein de la chaufferie. 

 

Les chaudières fonctionneront au gaz naturel 

uniquement.  
19 

Dans le cas d'une installation de combustion à foyer mixte, autorisée avant le 31 juillet 2002 ou qui a fait l'objet d'une 

demande d'autorisation avant cette date pour autant que l'installation ait été mise en service au plus tard le 

27 novembre 2003, et qui utilise les résidus de distillation et de conversion du raffinage du pétrole brut, seuls ou avec 

d'autres combustibles, pour sa consommation propre, la valeur limite d'émission de l'installation est déterminée 

conformément aux dispositions de l'article 40.2 de la directive 2010/75/UE susvisée. 

Les arrêtés préfectoraux peuvent, à la demande de l'exploitant, prévoir pour le SO2, au lieu des dispositions qui 

précèdent, une valeur limite moyenne d'émission unique pour toutes les installations visées au précédent alinéa à 

l'exception des turbines à gaz et des moteurs à gaz, à condition que cela n'ait pas pour conséquence d'autoriser une 

augmentation des émissions polluantes des autres installations de la raffinerie. Cette valeur limite ne dépasse pas 

1 000 mg/Nm3. 

20 
Les appareils destinés aux situations d'urgence peuvent fonctionner sur demande expresse du gestionnaire de réseau 

public de transport pour des raisons liées à la sécurité du système électrique. 
Projet non concerné. 

 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/639#Article_40
https://aida.ineris.fr/consultation_document/639#Article_40
https://aida.ineris.fr/consultation_document/639#Article_40
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21 

I. Les points de rejet sont en nombre aussi réduit que possible. Les ouvrages de rejet permettent une bonne diffusion 

des effluents dans le milieu récepteur. 

Le rejet des gaz résiduaires des installations de combustion est effectué d'une manière contrôlée, par l'intermédiaire 

d'une cheminée, contenant une ou plusieurs conduites, après traitement éventuel. 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon 

à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un 

convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour 

les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des 

effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les contours des conduits ne présentent pas de point 

anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

II. L'exploitant aménage les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques (plate-forme de mesure, orifices, 

fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des poussières…) de manière 

à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants dans l'atmosphère. En particulier, les dispositions 

mentionnées dans l'arrêté du 7 juillet 2009 susvisé sont respectées. 

Deux cheminées sont présentes sur le site : 

 Une cheminée de 41 m commune à la 

chaudière gaz de 15 MW et à la chaudière 

gaz de 8 MW ; 

 Une seconde cheminée de 41 m à laquelle 

seront raccordées les deux chaudières gaz 

de 19,2 MW. 

 

Pour mémoire, les deux chaudières gaz de 19,2 MW 

seront implantées en lieu et place des deux 

chaudières gaz de 13 MW. 

 

Les conduits ont été conçus de façon à favoriser au 

maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. 

Leurs contours ne présentent pas de point anguleux 

et la variation de la section des conduits au voisinage 

du débouché est continue et lente. 

21 (suite) 

La mesure de la teneur en oxygène des gaz de combustion est réalisée autant que possible au même endroit que la 

mesure de la teneur en polluants. À défaut, l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour éviter l'arrivée 

d'air parasite entre le point où est réalisée la mesure de l'oxygène et celui où est réalisée celle des polluants. 

Les points de mesure et les points de prélèvement d'échantillon sont équipés des appareils nécessaires pour effectuer 

les mesures prévues à la section I du chapitre VI du présent titre dans ses conditions représentatives. 

III. La vitesse d'éjection des gaz en marche nominale est au moins égale à 8 m/s si le débit d'émission de la cheminée 

considérée dépasse 5 000 m³/h, 5 m/s si ce débit est inférieur ou égal à 5 000 m³/h. 

Le débit des fumées (calculé sur gaz sec) des deux 

chaudières gaz de 19,2 MW sera supérieur à 

5 000 m3/h par chaudière.  

 

La vitesse d’éjection des gaz sera de 8 m/s par 

chaudière. 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/4291
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Titre_II_Chap_VI_Sec_1
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I. Les dispositions du présent article s'appliquent uniquement aux constructions de cheminée réalisées après l'entrée 

en vigueur du présent arrêté. Pour les cheminées existantes avant l'entrée en vigueur du présent arrêté, les 

dispositions définies dans l'arrêté d'autorisation de l'installation s'appliquent. 

La hauteur de la cheminée (différence entre l'altitude du débouché à l'air libre et l'altitude moyenne du sol à l'endroit 

considéré) exprimée en mètres est déterminée, d'une part, en fonction du niveau des émissions de polluants à 

l'atmosphère, d'autre part, en fonction de l'existence d'obstacles susceptibles de gêner la dispersion des gaz. Elle est 

fixée par l'arrêté d'autorisation conformément au présent article. 

II. La hauteur de la cheminée, qui ne peut être inférieure à 10 mètres, peut être déterminée par une étude des 

conditions de dispersion des fumées adaptée au site, réalisée conformément au III du présent article. 

III. Cette étude est obligatoire pour les rejets qui dépassent l'une des valeurs suivantes : 

- 200 kg/h de SO2 ; 

- 200 kg/h de NOX ; 

- 150 kg/h de composés organiques ; 

- 50 kg/h de poussières ; 

- 50 kg/h de composés inorganiques gazeux du chlore ; 

- 25 kg/h de fluor et composés du fluor ; 

- 1 kg/h de métaux tels que définis au titre II. 

Elle est également obligatoire dans les vallées encaissées ainsi que lorsqu'il y a un ou des obstacles de hauteur 

supérieure à 28 mètres à proximité de l'installation. 

En l'absence d'étude des conditions de dispersion des fumées, la hauteur de cheminée est fixée par les points IV à VII 

du présent article. 

Projet non concerné : aucune construction ne sera 

effectuée.  

 

Pour mémoire, les deux chaudières de 19,2 MW 

seront raccordées à une cheminée existante d’une 

hauteur de 41 m. 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Titre_II
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22 (suite) 

IV. On calcule d'abord la quantité s = k × q/cm pour chacun des principaux polluants où : 

- k est un coefficient qui vaut 340 pour les polluants gazeux et 680 pour les poussières ; 

- q est le débit théorique instantané maximal du polluant considéré émis à la cheminée, exprimé en kilogrammes par 

heure ; 

- cm est la concentration maximale du polluant considérée comme admissible au niveau du sol du fait de l'installation, 

exprimée en milligrammes par mètre cube normal ; 

- cm est égale à cr-co où cr est une valeur de référence donnée par le tableau ci-dessous et où co est la moyenne 

annuelle de la concentration mesurée au lieu considéré. 

Polluants Valeur de cr 

Dioxyde de soufre 0,15 

Oxydes d’azote 0,14 

Poussières 0,15 

Acide chlorhydrique 0,05 

Composés organiques 1 

Métaux toxiques (Pb, As, Hg, Cd) 0,0005 

En l'absence de mesures de la pollution, co peut être prise forfaitairement de la manière suivante : 

 SO2 NOx Poussières 

Zone peu polluée 0,01 0,01 0,01 

Zone moyennement urbanisée ou 
moyennement industrialisée 

0,04 0,05 0,04 

Zone très urbanisée ou très industrialisée 0,07 0,10 0,08 

Pour les autres polluants, en l'absence de mesure, co peut être négligée. 

On détermine ensuite S, qui est égal à la plus grande des valeurs de s calculées pour chacun des principaux polluants. 

V. La hauteur de la cheminée, exprimée en mètres, est au moins égale à la valeur hp ainsi calculée :  

hp = S1/2(R.DT)-1/6, où : 

- S est défini au IV du présent article ; 

- R est le débit de gaz exprimé en mètres cubes par heure et compté à la température effective d'éjection des gaz ; 

- DT est la différence exprimée en Kelvin entre la température au débouché de la cheminée et la température 

moyenne annuelle de l'air ambiant. Si DT est inférieure à 50 Kelvin, on adopte la valeur de 50 pour le calcul. 

Cf. ci-avant 
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VI. Si une installation est équipée de plusieurs cheminées ou s'il existe dans son voisinage d'autres rejets des mêmes 

polluants à l'atmosphère, le calcul de la hauteur de la cheminée considérée est effectué comme suit : 

Deux cheminées i et j, de hauteurs respectives hi et hj, calculées conformément au V du présent article, sont 

considérées comme dépendantes si les trois conditions suivantes sont simultanément remplies : 

- la distance entre les axes des deux cheminées est inférieure à la somme (hi + hj + 10), exprimée en mètres ; 

- hi est supérieure à la moitié de hj ; 

- hj est supérieure à la moitié de hi. 

On détermine ainsi l'ensemble des cheminées dépendantes de la cheminée considérée. La hauteur de cette cheminée 

est au moins égale à la valeur de hp, calculée pour la somme des débits massiques du polluant considéré et la somme 

des débits volumiques des gaz émis par l'ensemble de ces cheminées. 

VII. S'il y a dans le voisinage des obstacles naturels ou artificiels de nature à perturber la dispersion des gaz, la hauteur 

de la cheminée est corrigée comme suit : 

- on calcule la valeur hp définie au V du présent article ci-dessus en tenant compte des autres rejets lorsqu'il y en a, 

comme indiqué au VI du présent article ; 

- on considère comme obstacles les structures et les immeubles, et notamment celui abritant l'installation étudiée, 

remplissant simultanément les conditions suivantes : 

- ils sont situés à une distance horizontale (exprimée en mètres) inférieure à 10 hp + 50 de l'axe de la cheminée 

considérée ; 

- ils ont une largeur supérieure à 2 mètres ; 

- ils ont une largeur supérieure à un angle solide de 15 degrés vus de la cheminée dans le plan horizontal passant par 

le débouché de la cheminée ; 

- soit hi l'altitude (exprimée en mètres et prise par rapport au niveau moyen du sol à l'endroit de la cheminée 

considérée) d'un point d'un obstacle situé à une distance horizontale di (exprimée en mètres) de l'axe de la cheminée 

considérée, et soit Hi défini comme suit : 

- si di est inférieure ou égale à 2 hp + 10, Hi = hi + 5 ; 

- si di est comprise entre 2 hp + 10 et 10 hp + 50, Hi = 5/4 (hi + 5) (1 - di/ (10 hp + 50)) ; 

- soit Hp la plus grande des valeurs Hi calculées pour tous les points de tous les obstacles définis ci-dessus ; 

- la hauteur de la cheminée est supérieure ou égale à la plus grande des valeurs Hp et hp. 

Cf. ci-avant 
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I. L'exploitant met en place un programme de surveillance des émissions des polluants visés au chapitre II du présent 

titre rejetés par son installation. Le programme de surveillance comprend notamment les dispositions prévues par la 

présente section. 

Pour les polluants concernés, une première mesure est effectuée dans les quatre mois suivant la mise en service de 

l'installation puis périodiquement conformément aux dispositions prévues ci-dessus. Tous les résultats de la 

surveillance sont enregistrés. 

En fonction des caractéristiques de l'installation ou de la sensibilité de l'environnement, d'autres polluants peuvent 

être visés ou des seuils inférieurs peuvent être définis par l'arrêté préfectoral. Lorsque l'installation est modifiée, et 

en particulier lors d'un changement de combustible, les dispositions en matière de surveillance fixées dans l'arrêté 

préfectoral sont adaptées si nécessaire. 

II. Lorsqu'une partie d'une installation de combustion qui rejette ses gaz résiduaires par une ou plusieurs conduites 

séparées au sein d'une cheminée commune et qui fonctionne un nombre limité d'heures d'exploitation est soumise à 

une valeur limite spécifique conformément aux articles 10, 11 et 12, les émissions rejetées par chacune desdites 

conduites font l'objet d'une surveillance séparée. 

III. Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 

Un programme d’autosurveillance est déjà mis en 

place sur le site. Il sera mis à jour dans le cadre du 

projet. 

 

ARGEVAL prendra à sa charge les coûts associés à la 

réalisation de ce programme de surveillance des 

émissions de l’installation. 

24 

I. La concentration en SO2 dans les gaz résiduaires est mesurée en continu. 

II. Cependant, la mesure en continu n'est pas obligatoire dans les cas suivants : 

- pour les installations de combustion dont la durée de vie est inférieure à 10 000 heures d'exploitation ; 

- pour les installations de combustion utilisant exclusivement du gaz naturel ou du biométhane ; 

- pour les installations de combustion utilisant exclusivement du GPL ou de l'hydrogène et d'une puissance thermique 

nominale totale inférieure à 100 MW ; 

- pour les installations de combustion utilisant du fioul domestique ou du fioul lourd dont la teneur en soufre est 

connue, en cas d'absence d'équipement de désulfuration des gaz résiduaires ; 

- pour les installations de combustion utilisant de la biomasse, si l'exploitant peut prouver que les émissions de SO2 ne 

peuvent en aucun cas être supérieures aux valeurs limites d'émission prescrites ; 

- pour tout appareil visé au a de la définition des appareils destinés aux situations d'urgence, fonctionnant moins de 

500 heures d'exploitation par an et qui fait partie d'une installation de combustion d'une puissance thermique nominale 

totale inférieure à 100 MW ; 

- pour tout four industriel autorisé avant le 1er novembre 2010 et qui fait partie d'une installation de combustion 

d'une puissance thermique nominale totale inférieure à 100 MW. 

Les émissions en SO2 étant limitées du fait du 

combustible utilisé (gaz naturel), comme en 

témoignent les résultats du dernier contrôle 

(2,3 mg/Nm3 pour les chaudières existantes, donnée 

2021), ARGEVAL sollicite une demande 

d’aménagement concernant la fréquence de 

surveillance des concentrations en SO2 et propose de 

réaliser une mesure annuelle de ce paramètre 

(mesure déjà intégrée au contrôle annuel des 

émissions atmosphériques effectué par un organisme 

agréé). 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Titre_II_Chap_II
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Titre_II_Chap_II
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_10
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_11
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_12
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Dans ces cas 

- pour tout appareil visé au a de la définition des appareils destinés aux situations d'urgence, fonctionnant moins de 

500 heures d'exploitation par an et qui fait partie d'une installation de combustion d'une puissance thermique nominale 

totale inférieure à 100 MW, une mesure annuelle est effectuée ; 

- pour les autres installations une mesure semestrielle est effectuée et l'exploitant réalise une estimation 

journalière des rejets basée sur la connaissance de la teneur en soufre des combustibles et des paramètres de 

fonctionnement de l'installation. Les conditions d'application du présent alinéa sont précisées dans le programme de 

surveillance, prévu à l'article 23 du présent arrêté. 

Au lieu de la mesure semestrielle prévue au présent alinéa, d'autres procédures peuvent, après accord du préfet, être 

utilisées pour déterminer les émissions de SO2. Ces procédures garantissent l'obtention de données de qualité 

scientifique équivalente. 

Cf. ci-avant. 

25 

I. La concentration en NOX dans les gaz résiduaires est mesurée en continu. 

II. Cependant, la mesure en continu n'est pas obligatoire dans les cas suivants : 

- pour les installations de combustion dont la durée de vie est inférieure à 10 000 heures d'exploitation ; 

- pour toute turbine ou tout moteur qui fait partie d'une installation de combustion d'une puissance thermique 

nominale totale inférieure à 100 MW, la mesure en continu peut être remplacée, après accord du préfet, par une 

surveillance permanente d'un ou de plusieurs paramètres représentatifs du fonctionnement de l'installation et 

directement corrélés aux émissions considérées. Dans ce cas, un étalonnage des paramètres est réalisé au moins 

trimestriellement. 

- pour toute chaudière autorisée avant le 31 juillet 2002 ou qui a fait l'objet d'une demande d'autorisation avant cette 

date pour autant qu'elle ait été mise en service au plus tard le 27 novembre 2003 et qui n'est pas équipée d'un dispositif 

de traitement des NOX dans les fumées et qui fait partie d'une installation de combustion d'une puissance thermique 

nominale totale inférieure à 100 MW ; 

- pour toute chaudière d'une puissance unitaire inférieure à 10 MW autorisée avant le 1er novembre 2010 et qui fait 

partie d'une installation de combustion d'une puissance thermique nominale totale inférieure à 100 MW ; 

- pour tout appareil visé au a de la définition des appareils destinés aux situations d'urgence, fonctionnant moins de 

500 heures d'exploitation par an et qui fait partie d'une installation de combustion d'une puissance thermique nominale 

totale inférieure à 100 MW ; 

- pour tout four industriel autorisé avant le 1er novembre 2010 et qui fait partie d'une installation de combustion 

d'une puissance thermique nominale totale inférieure à 100 MW. 

Conformément aux prescriptions de l’article 3.2.7.1 

de l’arrêté préfectoral du 6 février 2014 applicable 

au site et aux prescriptions du présent article, les 

émissions atmosphériques en NOX de toutes les 

chaudières seront mesurées en continu. 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_23
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Dans ces cas 

- pour les installations de combustion dont la durée de vie est inférieure à 10 000 heures d'exploitation, une mesure 

semestrielle est effectuée ; 

- pour toute chaudière d'une puissance unitaire inférieure à 10 MW autorisée avant le 1er novembre 2010 et qui fait 

partie d'une installation de combustion d'une puissance thermique nominale totale inférieure à 100 MW, une mesure 

semestrielle est effectuée ; 

- pour tout appareil visé au a de la définition des appareils destinés aux situations d'urgence, fonctionnant moins de 

500 heures d'exploitation par an et qui fait partie d'une installation de combustion d'une puissance thermique nominale 

totale inférieure à 100 MW, une mesure annuelle est effectuée ; 

- pour les autres installations, une mesure trimestrielle est effectuée. 

Au lieu des mesures périodiques prévues au présent alinéa, d'autres procédures peuvent, après accord du préfet, être 

utilisées pour déterminer les émissions de NOX. Ces procédures garantissent l'obtention de données de qualité 

scientifique équivalente. 

Cf. ci-avant. 
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I. La concentration en poussières dans les gaz résiduaires est mesurée en continu. 

II. Cependant, la mesure en continu n'est pas obligatoire dans les cas suivants : 

- pour les installations de combustion dont la durée de vie est inférieure à 10 000 heures d'exploitation ; 

- pour les installations de combustion utilisant exclusivement du gaz naturel ou du biométhane ; 

- pour les installations de combustion utilisant exclusivement du GPL ou de l'hydrogène et d'une puissance thermique 

nominale totale inférieure à 100 MW ; 

- pour toute chaudière autorisée avant le 1er novembre 2010 et qui fait partie d'une installation de combustion d'une 

puissance thermique nominale totale inférieure à 100 MW ; 

- pour tout appareil visé au a de la définition des appareils destinés aux situations d'urgence, fonctionnant moins de 

500 heures d'exploitation par an et qui fait partie d'une installation de combustion d'une puissance thermique nominale 

totale inférieure à 100 MW ; 

- pour tout four industriel autorisé avant le 1er novembre 2010 et qui fait partie d'une installation de combustion 

d'une puissance thermique nominale totale inférieure à 100 MW. 

Dans ces cas : 

- pour toute chaudière autorisée avant le 1er novembre 2010 et qui fait partie d'une installation de combustion d'une 

puissance thermique nominale totale inférieure à 100 MW, une évaluation en permanence des poussières est 

effectuée ; 

- pour tout appareil visé au a de la définition des appareils destinés aux situations d'urgence, fonctionnant moins de 

500 heures d'exploitation par an et qui fait partie d'une installation de combustion d'une puissance thermique nominale 

totale inférieure à 100 MW, une mesure annuelle est effectuée ; 

- pour les autres installations, une mesure semestrielle est effectuée. 

Les émissions en poussières étant limitées du fait du 

combustible utilisé (gaz naturel), comme en 

témoignent les résultats du dernier contrôle 

(< 0,4 mg/Nm3 pour les chaudières existantes, 

donnée 2021), ARGEVAL sollicite une demande 

d’aménagement concernant la fréquence de 

surveillance des concentrations en poussières et 

propose de réaliser une mesure annuelle de ce 

paramètre (mesure déjà intégrée au contrôle annuel 

des émissions atmosphériques effectué par un 

organisme agréé). 
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I. La concentration en CO dans les gaz résiduaires est mesurée en continu. 

II. Cependant, la mesure en continu n'est pas obligatoire dans les cas suivants : 

- pour les installations de combustion dont la durée de vie est inférieure à 10 000 heures d'exploitation ; 

- pour les turbines et moteurs d'une puissance inférieure à 100 MW ou les turbines et les moteurs qui utilisent un 

combustible liquide ; 

- pour tout appareil visé au a de la définition des appareils destinés aux situations d'urgence, fonctionnant moins de 

500 heures d'exploitation par an et qui fait partie d'une installation de combustion d'une puissance thermique nominale 

totale inférieure à 100 MW ; 

- pour tout four industriel autorisé avant le 1er novembre 2010 et qui fait partie d'une installation de combustion 

d'une puissance thermique nominale totale inférieure à 100 MW. 

Dans ces cas : 

- pour les installations de combustion dont la durée de vie est inférieure à 10 000 heures d'exploitation, une mesure 

semestrielle est effectuée ; 

- pour les turbines et moteurs d'une puissance inférieure à 100 MW ou les turbines et les moteurs qui utilisent un 

combustible liquide : après accord du préfet, une surveillance permanente d'un ou de plusieurs paramètres 

représentatifs du fonctionnement de l'installation et directement corrélés aux émissions considérées peut être 

réalisée. Dans ce cas, un étalonnage des paramètres est réalisé au moins trimestriellement ; 

- pour tout appareil visé au a de la définition des appareils destinés aux situations d'urgence, fonctionnant moins de 

500 heures d'exploitation par an et qui fait partie d'une installation de combustion d'une puissance thermique nominale 

totale inférieure à 100 MW, une mesure annuelle est effectuée ; 

- pour les autres installations, une mesure annuelle est effectuée. 

Conformément aux prescriptions de l’article 3.2.7.1 

de l’arrêté préfectoral du 6 février 2014 applicable 

au site et aux prescriptions du présent article, les 

émissions atmosphériques en CO de toutes les 

chaudières seront mesurées en continu. 

28 

Les concentrations en COVNM, formaldéhyde, HAP et métaux dans les gaz résiduaires sont mesurées une fois par an. 

Cependant, pour les installations d'une puissance supérieure ou égale à 100 MW autorisées après le 31 juillet 2002, à 

l'exception de celles qui ont fait l'objet d'une demande d'autorisation avant le 31 juillet 2001 pour autant qu'elles 

aient été mises en service au plus tard le 27 novembre 2003, la fréquence est trimestrielle. La mesure trimestrielle 

devient annuelle si les résultats obtenus après un an de surveillance dans des conditions de fonctionnement similaires 

sont peu dispersés. 

Les exigences relatives à la fréquence de surveillance des émissions de COVNM, de formaldéhyde, de HAP et des 

métaux ne s'appliquent pas lorsque le combustible consommé est exclusivement du gaz naturel, du biométhane, 

du GPL ou de l'hydrogène, sauf dispositions contraires de l'arrêté préfectoral. 

À l’issue du projet, les chaudières du site seront 

toutes alimentées uniquement au gaz naturel, comme 

actuellement. 

 

Ainsi, les fréquences de surveillance définies dans le 

présent article pour les émissions atmosphériques en 

COVNM, formaldéhyde, HAP et métaux ne sont pas 

applicables à la chaufferie d’ARGEVAL. 
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I. Pour les chaudières utilisant un combustible solide, les concentrations en dioxines et furanes, en HCl et en HF dans 

les gaz résiduaires sont mesurées une fois par an. Cette fréquence peut être adaptée par arrêté préfectoral en fonction 

des résultats de mesures. 

II. Lorsque l'installation est équipée d'un dispositif de traitement des oxydes d'azote à l'ammoniac ou à l'urée, la 

concentration en NH3 dans les gaz résiduaires est mesurée semestriellement. 

III. L'arrêté préfectoral peut prévoir la réalisation de mesures de CH4, N2O et PM10 pour valider les déclarations de 

ces émissions par l'exploitant exigées par l'arrêté du 31 janvier 2008 susvisé. 

Projet non concerné. 

30 

La teneur en oxygène, la température, la pression et la teneur en vapeur d'eau des gaz résiduaires sont mesurées 

en continu. 

La mesure en continu n'est pas exigée : 

- pour la teneur en vapeur d'eau des gaz résiduaires lorsque les gaz résiduaires échantillonnés sont séchés avant 

analyse des émissions ; 

- pour les chaudières d'une puissance inférieure à 100 MW autorisées avant le 31 juillet 2002 ou qui ont fait l'objet 

d'une demande d'autorisation avant cette date pour autant qu'elles aient été mises en service au plus tard le 

27 novembre 2003 et qui ne disposent pas d'un dispositif de traitement des fumées. Dans ce cas, une mesure 

trimestrielle est néanmoins exigée ; 

- pour les turbines et moteurs d'une puissance inférieure à 100 MW : après accord du préfet, une surveillance 

permanente d'un ou de plusieurs paramètres représentatifs du fonctionnement de l'installation et directement corrélés 

aux émissions considérées peut être réalisée. Dans ce cas, un étalonnage des paramètres est réalisé au moins 

trimestriellement ; 

- pour tout appareil visé au a de la définition des appareils destinés aux situations d'urgence, fonctionnant moins de 

500 heures d'exploitation par an et qui fait partie d'une installation de combustion d'une puissance thermique nominale 

totale inférieure à 100 MW, une mesure annuelle est effectuée. 

Conformément aux prescriptions de l’article 3.2.7.1 

de l’arrêté préfectoral du 6 février 2014 applicable 

au site et aux prescriptions du présent article, la 

teneur en oxygène, la température et la pression des 

rejets atmosphériques de toutes les chaudières 

seront mesurées en continu. 

 

Concernant la teneur en vapeur d’eau des fumées, les 

échantillons prélevés étant séchés avant analyse, 

ARGEVAL continuera d’effectuer une mesure 

annuelle de ce paramètre (mesure intégrée au 

contrôle annuel des émissions atmosphériques 

effectué par un organisme agréé). 

Section 2 : Conditions de surveillance des rejets atmosphériques 

31 

I. Les appareils de mesure en continu sont exploités selon les normes NF EN ISO 14956 (version de décembre 2002 ou 

versions ultérieures), NF EN 14181 (version d'octobre 2014 ou versions ultérieures) et FD X 43-132 (version 2017 ou 

ultérieure), réputées garantir le respect des exigences réglementaires définies dans le présent arrêté. Ils appliquent 

en particulier les procédures d'assurance qualité (QAL1, QAL 2 et QAL3) et une vérification annuelle (AST). 

Les appareils de mesure sont évalués selon la procédure QAL 1 et choisis pour leur aptitude au mesurage dans les 

étendues et incertitudes fixées. Ils sont étalonnés en place selon la procédure QAL 2 et l'absence de dérive est 

contrôlée par les procédures QAL 3 et AST. 

Les appareils de mesure seront exploités, évalués et 

étalonnés conformément aux prescriptions du 

présent article. 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/4577
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Pour les appareils déjà installés sur site, pour lesquels une évaluation n'a pas encore été faite ou pour lesquels la 

mesure de composants n'a pas encore été évaluée, l'incertitude sur les valeurs mesurées peut être considérée 

transitoirement comme satisfaisante si les étapes QAL 2 et QAL 3 conduisent à des résultats satisfaisants. 

II. L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures prévues à la section 1 du chapitre VI du présent 

titre par un organisme agréé par le ministre chargé des installations classées, ou, s'il n'en existe pas, accrédité par le 

Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de 

la Coordination européenne des organismes d'accréditation (European Cooperation for Accreditation ou EA). Ce 

contrôle périodique réglementaire des émissions peut être fait en même temps que le test annuel de surveillance des 

appareils de mesure en continu. 

À l’issue du projet, les émissions atmosphériques du 

site continueront de faire l’objet d’un contrôle 

annuel par un organisme agréé. 

32 

I. Les mesures périodiques des émissions de polluants s'effectuent selon les dispositions fixées par l'arrêté du 11 mars 

2010 susvisé. 

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse de référence en vigueur sont fixées par l'arrêté du 7 juillet 2009 

susvisé. Toutefois, l'arrêté d'autorisation peut prévoir d'autres méthodes lorsque les résultats obtenus sont équivalents 

à ceux fournis par les méthodes de référence. Dans ce cas, des mesures de contrôle et d'étalonnage sont réalisées 

périodiquement, à une fréquence fixée par l'arrêté préfectoral, par un organisme extérieur compétent. 

II. Les résultats des mesures prévues à la section 1 du chapitre VI et aux articles 7 et 31 du présent arrêté sont transmis 

trimestriellement à l'inspection des installations classées, accompagnés de commentaires sur les causes des 

dépassements constatés ainsi que les actions correctives mises en œuvre ou envisagées. Le préfet peut adapter la 

fréquence de transmission du bilan en fonction de la fréquence des mesures imposées. Le format du bilan des mesures 

peut être précisé par l'arrêté préfectoral. 

Les mesures seront effectuées conformément aux 

prescriptions du présent article. 

 

Les résultats de l’autosurveillance des rejets 

atmosphériques continueront d’être transmis, a 

minima, tous les 3 mois à l’inspection des installations 

classées. 

33 

Les valeurs des intervalles de confiance à 95 % d'un seul résultat mesuré ne dépassent pas les pourcentages suivants 

des valeurs limites d'émission : 

- CO : 10 % 

- SO2 : 20 % 

- NOX : 20 % 

- Poussières : 30 % 

Les émissions atmosphériques des installations de 

combustion du site respecteront les prescriptions du 

présent article. 

 

 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/4133
https://aida.ineris.fr/consultation_document/4133
https://aida.ineris.fr/consultation_document/4291
https://aida.ineris.fr/consultation_document/4291
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Titre_II_Chap_VI_Sec_1
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_7
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_31
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Dans le cas de mesures en continu, les valeurs limites d'émission fixées au chapitre II du présent titre sont considérées 

comme respectées si l'évaluation des résultats de mesure fait apparaître que, pour les heures d'exploitation au cours 

d'une année civile, toutes les conditions suivantes ont été respectées : 

- aucune valeur mensuelle moyenne validée ne dépasse les valeurs limites d'émission fixées au chapitre II du présent 

titre ; 

- aucune valeur journalière moyenne validée ne dépasse 110 % des valeurs limites d'émission fixées au chapitre II du 

présent titre ; 

- 95 % de toutes les valeurs horaires moyennes validées au cours de l'année ne dépassent pas 200 % des valeurs limites 

d'émission fixées au chapitre II du présent titre. 

Les valeurs moyennes validées sont déterminées conformément à l'article 35 du présent arrêté. 

Aux fins du calcul des valeurs moyennes d'émission, il n'est pas tenu compte des valeurs mesurées durant les périodes 

visées aux articles 15 et 16 du présent arrêté, ni des valeurs mesurées durant les phases de démarrage et d'arrêt 

déterminées conformément à l'article 14 du présent arrêté. 

Pour les moteurs, les valeurs mesurées durant les périodes correspondant aux opérations d'essais, de réglage ou 

d'entretien après réparation peuvent également être exclues après accord du préfet sur la base d'éléments technico-

économiques fournis par l'exploitant, des performances des meilleures techniques disponibles et des contraintes liées 

à l'environnement local afin de garantir la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 

l'environnement. L'arrêté préfectoral fixe des valeurs limites d'émissions adaptées, en concentration et en flux, ainsi 

que la durée maximale de ces périodes qui, cumulée avec la durée de l'ensemble des périodes d'exclusion visées à 

l'alinéa précédent, ne peut dépasser 5 % de la durée totale de fonctionnement des installations. La durée des périodes 

d'exclusion visées à l'alinéa précédent peut dépasser 5 % sans excéder 10 % pour les installations situées dans les zones 

non-interconnectées. Dans ce cas, l'exploitant devra disposer au plus tard le 1er juillet 2019 d'un plan de gestion des 

périodes autres que les périodes normales de fonctionnement. 

Toutefois, les émissions de polluants durant ces périodes sont estimées et rapportées dans les mêmes conditions que 

le bilan des mesures prévu à l'article 6 du présent arrêté. 

Pour les paramètres faisant l’objet de mesures en 

continu, les conditions suivantes seront respectées : 

- aucune valeur mensuelle moyenne validée ne 

dépassera les valeurs limites d'émission fixées au 

chapitre II du présent titre ; 

- aucune valeur journalière moyenne validée ne 

dépassera 110 % des valeurs limites d'émission fixées 

au chapitre II du présent titre ; 

- 95 % de toutes les valeurs horaires moyennes 

validées au cours de l'année ne dépasseront pas 200 % 

des valeurs limites d'émission fixées au chapitre II du 

présent titre. 

35 

Les valeurs moyennes horaires validées sont déterminées à partir des valeurs moyennes horaires, après soustraction 

de la valeur de l'intervalle de confiance à 95 % indiquée à l'article 33. 

Les valeurs moyennes journalières validées et les valeurs moyennes mensuelles validées s'obtiennent en faisant la 

moyenne des valeurs moyennes horaires validées. 

Les valeurs moyennes seront déterminées 

conformément aux prescriptions du présent article. 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Titre_II_Chap_II
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Titre_II_Chap_II
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Titre_II_Chap_II
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Titre_II_Chap_II
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Titre_II_Chap_II
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Titre_II_Chap_II
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_35
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_15
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_16
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_14
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._511-1
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._511-1
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_6
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_33
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Il n'est pas tenu compte de la valeur moyenne journalière lorsque trois valeurs moyennes horaires ont dû être 

invalidées en raison de pannes ou d'opérations d'entretien de l'appareil de mesure en continu. Le nombre de jours 

écartés pour des raisons de ce type est inférieur à 10 par an. L'exploitant prend toutes les mesures nécessaires à cet 

effet. 

Dans l'hypothèse où le nombre de jours écartés dépasse 30 par an, le respect des valeurs limites d'émission est apprécié 

en appliquant les dispositions de l'article 36. 

Cf. page précédente. 

36 

Dans les cas où des mesures en continu ne sont pas exigées, les valeurs limites d'émission fixées au chapitre II du 

présent titre sont considérées comme respectées si les résultats de chacune des séries de mesures ou des autres 

procédures, définis et déterminés conformément à l'arrêté d'autorisation, ne dépassent pas les valeurs limites 

d'émission. 

Les émissions atmosphériques de l’ensemble des 

chaudières gaz respecteront les VLE du présent 

arrêté. 

Section 4 : Surveillance dans l’environnement 

37 

Une surveillance de la qualité de l'air ou des retombées de polluants au voisinage de l'installation peut être imposée 

par l'arrêté préfectoral pour chacun des polluants mentionnés au chapitre II du présent titre, en fonction de l'impact 

potentiel des émissions sur l'environnement et la santé publique. 

Cette surveillance est obligatoire pour les établissements dont les rejets dans l'atmosphère dépassent au moins l'un 

des flux suivants : 

- 200 kg/h de SO2 ; 

- 200 kg/h de NOX ; 

- 150 kg/h de composés organiques ; 

- 50 kg/h de poussières ; 

- 50 kg/h de composés inorganiques gazeux du chlore ; 

- 50 kg/h d'acide chlorhydrique ; 

- 25 kg/h de fluor et composés fluorés ; 

- 10 g/h de cadmium et de mercure et leurs composés (exprimés en Cd + Hg) ; 

- 50 g/h d'arsenic, sélénium et tellure et leurs composés (exprimés en As + Se + Te) ; 

- 500 g/h (dans le cas d'installations de combustion consommant du fuel lourd, cette valeur est portée à 2 kg/h) 

d'antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, manganèse, nickel, plomb, vanadium et zinc, et leurs composés (exprimés 

en Sb + Cr + Co + Cu + Sn + Mn + Ni + Pb + V + Zn) ; 

- ou 100 g/h de plomb et ses composés (exprimés en Pb). 

Le programme de surveillance est mis en œuvre sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 

L'arrêté préfectoral fixe les modalités de cette surveillance, en particulier le nombre et la localisation des points de 

mesure ainsi que les conditions de prélèvement et d'analyse. 

L’exploitant mettra en place un programme de 

surveillance dans l’environnement si les teneurs en 

polluants atmosphériques venaient à dépasser les 

seuils horaires indiqués. 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_36
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Titre_II_Chap_II
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Titre_II_Chap_II
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Titre_II_Chap_II
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Les mesures sont réalisées en des lieux où l'impact de l'installation est supposé être le plus important. Les émissions 

diffuses sont prises en compte. 

Cette surveillance est mise en place dans les six mois suivant la mise en service de l'installation. Les exploitants qui 

participent à un réseau de mesure de la qualité de l'air qui comporte des mesures du polluant concerné peuvent être 

dispensés de cette obligation si le réseau existant permet de surveiller correctement les effets de leurs rejets. 

Dans tous les cas, la vitesse et la direction du vent sont mesurées et enregistrées en continu sur l'installation classée 

autorisée ou dans son environnement proche. 

Cf. ci-avant. 

Titre III : Utilisation rationnelle de l’énergie et lutte contre les gaz à effet de serre 

38 

L'exploitant limite ses rejets de gaz à effet de serre et sa consommation d'énergie. Il tient à la disposition de 

l'inspection des installations classées les éléments sur l'optimisation de l'efficacité énergétique (rendements, rejets 

spécifiques de CO2). 

Lors du réexamen périodique prévu à l'article L.515-28 du code de l'environnement, l'exploitant fait réaliser par une 

personne compétente un examen de son installation et de son mode d'exploitation visant à identifier les mesures qui 

peuvent être mises en œuvre afin d'en améliorer l'efficacité énergétique, en se basant sur les meilleures techniques 

disponibles relatives à l'utilisation rationnelle de l'énergie. Le rapport établi à la suite de cet examen est transmis à 

l'inspection des installations classées, accompagné des suites que l'exploitant prévoit de lui donner. 

Les techniques mises en œuvre pour optimiser 

l’efficacité énergétique des chaudières sont précisées 

dans la grille de conformité au BREF efficacité 

énergétique disponible en annexe 3. Celles-ci 

permettent de garantir un rendement élevé des 

chaudières et de limiter les émissions de gaz à effet 

de serre. 

39 

Le préfet peut fixer des prescriptions relatives à l'efficacité énergétique sur la base des conclusions établies dans le 

rapport prévu à l'article 38 et dans l'analyse coûts-avantages relative à la valorisation de la chaleur fatale demandée 

aux installations de plus de 20 MW dans le dossier d'autorisation. 

La puissance totale de la chaufferie sera de plus de 

20 MW. Les éléments relatifs à l’analyse coûts-

avantages sont transmis lors de l’étape 7 du dépôt sur 

GUN. 

40 

Toute installation ou partie d'installation d'une puissance supérieure ou égale à 600 MW et les installations de 

combustion d'une puissance électrique nominale égale ou supérieure à 300 MW dispose de suffisamment d'espace sur 

le site de l'installation pour permettre la mise en place des équipements nécessaires au captage et à la compression 

du CO2. 

Une évaluation de la disponibilité de sites de stockage géologique du CO2 appropriés, de la faisabilité technique et 

économique de réseaux de transport et de la faisabilité technique et économique d'une adaptation en vue du captage 

du CO2 est réalisée par l'exploitant dans le cadre de la demande d'autorisation. 

Projet non concerné – À l’issue du projet, la puissance 

totale de la chaufferie sera inférieure à 100 MW 

(comme actuellement). 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._515-28
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_38
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Pour les installations du secteur de la production électrique utilisant du charbon comme combustible, l'autorisation 

est délivrée sous réserve que l'installation soit conçue pour pouvoir être équipée d'un dispositif de captage et stockage 

géologique du CO2 et qu'elle soit accompagnée d'un programme complet de démonstration de captage, transport et 

stockage géologique du dioxyde de carbone. Ce programme vise le stockage pérenne d'au moins 85 % du CO2 produit 

par l'installation, dans des conditions satisfaisantes pour la protection de l'environnement et la sécurité des personnes. 

Les dispositions du présent article s'appliquent aux installations dont l'autorisation initiale a été délivrée après le 26 

juin 2009. 

Projet non concerné – combustible gazeux 

uniquement. 

41 

Les prescriptions du présent article sont applicables aux installations soumises au système d'échange de quotas 

d'émission de gaz à effet de serre. 

L'exploitant surveille ses émissions de gaz à effet de serre sur la base d'un plan de surveillance conforme au règlement 

n° 601/2012 du 21 juin 2012 relatif à la surveillance et à la déclaration des émissions de gaz à effet de serre au titre 

de la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil. 

Le Préfet peut demander à l'exploitant de modifier sa méthode de surveillance si les méthodes de surveillance ne sont 

plus conformes au règlement 601/2012 relatif à la surveillance et à la déclaration des émissions de gaz à effet de 

serre. 

L'exploitant vérifie régulièrement que le plan de surveillance est adapté à la nature et au fonctionnement de 

l'installation. Il modifie le plan de surveillance dans les cas mentionnés à l'article 14 du règlement 601/2012 relatif à 

la surveillance et à la déclaration des émissions de gaz à effet de serre, s'il est possible d'améliorer la méthode de 

surveillance employée. 

Les modifications du plan de surveillance subordonnées à l'acceptation par le Préfet sont mentionnées à l'article 15 

du règlement 601/2012. L'exploitant notifie ces modifications importantes au préfet pour approbation. 

Lorsque le rapport de vérification établi par l'organisme vérificateur de la déclaration d'émissions fait état de 

remarques, l'exploitant transmet un rapport d'amélioration au Préfet avant le 30 juin. La transmission d'un plan de 

surveillance modifié prenant en compte les remarques vaut rapport d'amélioration. 

Le plan de surveillance des émissions de CO2 mis en 

place sur le site et le plan de surveillance des 

émissions de CO2 mis à jour avec le projet sont 

transmis lors de l’étape 7 du dépôt dématérialisé de 

la demande d’autorisation environnementale sur la 

plateforme GUN. 

 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/175
https://aida.ineris.fr/consultation_document/175
https://aida.ineris.fr/consultation_document/963
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https://aida.ineris.fr/consultation_document/175#Article_14
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I. Sans préjudice des dispositions de la décision d'exécution 2017/1442 relative aux conclusions sur les meilleures 

techniques disponibles applicables aux grandes installations de combustion, les dispositions des chapitres I à IV du 

présent titre ne sont pas applicables aux installations de combustion situées dans un établissement disposant d'au 

moins une installation soumise à autorisation au titre d'une autre rubrique que la rubrique 3110 et qui est responsable 

de rejets dans l'eau. Les dispositions alors applicables sont celles prévues aux articles 14 à 17, 30 à 34, 43, 49 à 51, 

58, 60 et 64 de l'arrêté du 2 février 1998 susvisé. 

II. Sauf mention particulière, les dispositions du présent titre sont applicables à l'ensemble des effluents liquides liés 

à l'exploitation de l'installation de combustion, provenant notamment des installations de traitement et de 

conditionnement de ces eaux, à savoir : 

- des circuits de refroidissement de l'unité de production ; 

- des résines échangeuses d'ions ; 

- des purges ; 

- des opérations de nettoyage, notamment chimique, des circuits ; 

- des circuits de traitements humides des fumées ; 

- du transport hydraulique des cendres ; 

- du réseau de collecte des eaux pluviales. 

Les dispositions du présent titre s'appliquent à ces effluents avant dilution. 

III. Tous les appareils, capacités et circuits utilisés pour un traitement de quelque nature que ce soit, alimentés par 

un réseau d'eau public ou un forage en nappe, sont dotés d'un dispositif de disconnexion destiné à protéger ce réseau 

ou la nappe d'une pollution pouvant résulter de l'inversion accidentelle du sens normal d'écoulement de l'eau. 

IV. L'exploitant montre, dans le cadre de l'étude d'impact, le caractère optimum de son installation vis-à-vis du 

recyclage des eaux usées. 

Sauf autorisation explicite, les systèmes de refroidissement en circuit ouvert (retour des eaux de refroidissement dans 

le milieu naturel après prélèvement) sont interdits. 

Le projet ne modifiera pas la nature des effluents 

liquides générés par l’activité du site, listés ci-après : 

 Eaux pluviales ruisselant sur les parkings et 

voiries, 

 Eaux pluviales ruisselant sur les toitures des 

bâtiments, 

 Eaux usées non domestiques(industrielles), 

regroupant : 

o eaux de lavage des installations, 

o rejets de régénération de 

l’adoucisseur, 

o eaux de purge des chaudières, 

 Eaux usées de type domestique. 

 

Le mode de collecte et de gestion des eaux du site 

sera inchangé à l’issue du projet. 

 

À noter qu’un disconnecteur, contrôlé 

régulièrement, est présent sur la canalisation 

d’arrivée en eau potable. 

L'exploitant justifie, s'il y a lieu, dans le cadre de l'étude d'impact, la nécessité d'utiliser des produits de traitements 

(antitartres organiques, biocides, biodispersants, anticorrosion) pouvant entraîner des rejets de composés halogénés, 

toxiques ou polluants dans les eaux de refroidissement. Si l'utilisation de ces produits de traitement n'a pas été abordée 

dans l'étude d'impact initiale de l'installation et qu'elle devient nécessaire, l'exploitant transmettra à l'inspection une 

étude d'impact des rejets liés à l'utilisation de ces produits. 

Les détergents utilisés sont biodégradables au moins à 90 %. 

L’étude d’impact mise à jour dans le cadre du projet 

est transmise lors de l’étape 6 du dépôt sur la 

plateforme GUN. 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/39628
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Titre_IV_Chap_Ier
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Titre_IV_Chap_IV
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Titre_IV_Chap_IV
https://aida.ineris.fr/consultation_document/25071
https://aida.ineris.fr/consultation_document/5657#Article_14
https://aida.ineris.fr/consultation_document/5657#Article_17
https://aida.ineris.fr/consultation_document/5657#Article_30
https://aida.ineris.fr/consultation_document/5657#Article_34
https://aida.ineris.fr/consultation_document/5657#Article_43
https://aida.ineris.fr/consultation_document/5657#Article_49
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I. Le rejet respecte les dispositions de l'article 22 de l'arrêté du 2 février 1998 en matière de : 

- compatibilité avec le milieu récepteur (article 22-2-I) ; 

- suppression des émissions de substances dangereuses (article 22-2-III). 

II. L'arrêté d'autorisation fixe le débit maximal journalier du ou des rejet (s), sauf en ce qui concerne les eaux de 

ruissellement, ainsi que les valeurs limites des flux massiques et des concentrations en polluants dans le ou les rejets. 

III. Dans le cas où le rejet s'effectue dans le même milieu de prélèvement, la conformité du rejet par rapport aux 

valeurs limites d'émissions pourra être évaluée selon les modalités définies au 2e alinéa de l'article 32 de l'arrêté du 

2 février 1998 susvisé. 

L'arrêté d'autorisation fixe, s'il y a lieu, des valeurs limites concernant d'autres paramètres. 

IV. Lorsque le débit maximal journalier autorisé dépasse le dixième du débit moyen interannuel du cours d'eau, au 

sens de l'article L.214-18 du code de l'environnement, ou s'il est supérieur à 100 m³/j, l'arrêté d'autorisation fixe 

également une limite à la moyenne mensuelle du débit journalier ainsi qu'une valeur limite instantanée, exprimée en 

mètres cubes par heure. 

Les rejets aqueux du site sont régis par l’arrêté 

préfectoral en date du 6 février 2014. Après transit 

dans les réseaux publics et la station d’épuration de 

la commune d’Achères, ils sont rejetés dans la Seine 

dont le débit moyen interannuel à Paris était de 

310 m3/s d’après le rapport sur le fonctionnement 

hydrologique du bassin de la Seine établi par la 

DRIEAT en novembre 2016. 

 

Le débit maximal journalier sera inférieur à 100 m3/j. 

44 

I. La température des effluents rejetés est inférieure à 30° C. 

II. Le préfet peut autoriser une valeur plus élevée en fonction des contraintes locales. 

Pour les eaux réceptrices auxquelles s'appliquent les dispositions des articles D.211-10 (tableaux I et II) et D.211-11 

du code de l'environnement, les effets du rejet, mesurés à la limite de la zone de mélange, n'entraînent pas une 

élévation de température supérieure à 1,5° C pour les eaux salmonicoles, à 3° C pour les eaux cyprinicoles et à 2° C 

pour les eaux conchylicoles et n'induisent pas une température supérieure à 21,5° C pour les eaux salmonicoles, à 28° 

C pour les eaux cyprinicoles et à 25° C pour les eaux destinées à la production d'eau destinée à la consommation 

humaine, non mélangées avec d'autres prélèvements. 

D’après le rapport de contrôle APAVE du 7 décembre 

2020, la température des effluents est de : 

 19,8°C pour les eaux usées non 

domestiques ; 

 21,7°C pour les eaux pluviales. 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/5657#Article_22
https://aida.ineris.fr/consultation_document/5657#Article_22
https://aida.ineris.fr/consultation_document/5657#Article_22
https://aida.ineris.fr/consultation_document/5657#Article_32
https://aida.ineris.fr/consultation_document/5657#Article_32
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https://aida.ineris.fr/consultation_document/1775#Article_D_211_10
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Le préfet peut autoriser des valeurs limites plus élevées concernant la température du milieu récepteur et l'élévation 

maximale de température lorsqu'il existe un dispositif prélevant une partie du débit du cours d'eau à l'aval du site et 

rejetant ce débit à l'amont du site. Dans ce cas la valeur limite concernant la température du milieu récepteur fixée 

par l'arrêté préfectoral est impérativement inférieure ou égale à 30° C. 

Dans le cas d'une surveillance en continu de la température du milieu récepteur ou d'un calcul basé sur la mesure en 

continu du milieu en amont des points de prélèvement et de rejet, les valeurs limites concernant la température du 

milieu récepteur sont considérées comme respectées lorsque les résultats des mesures font apparaître que 98 % de 

toutes les valeurs moyennes horaires relevées sur douze mois, durant les périodes de rejet de l'installation, ne 

dépassent pas la valeur limite. 

Dans les autres cas, les valeurs limites ci-dessus sont considérées comme respectées si 98 % des résultats des mesures, 

obtenus conformément aux dispositions de l'arrêté d'autorisation sur une période de douze mois, durant les périodes 

de fonctionnement, ne dépassent pas les valeurs limites. 

Les dispositions du présent paragraphe concernant les températures des effluents rejetés ne s'appliquent pas dans les 

départements d'outre-mer. Toutefois, la température des rejets aqueux ne peut en aucun cas dépasser 40° C. 

III. Pour les installations de production d'électricité, une dérogation aux valeurs limites en température fixées ci-

dessus peut être accordée par le ministre chargé de l'environnement, à la demande de l'exploitant et sur proposition 

du préfet, en cas de difficultés imprévisibles ou conditions climatiques exceptionnelles et lorsque le fonctionnement 

de l'installation est nécessaire, en particulier pour assurer l'équilibre du réseau national d'électricité. La dérogation 

peut être assortie, notamment sur proposition du préfet, de prescriptions particulières, concernant notamment les 

températures du rejet et du milieu dans lequel il s'effectue (température après mélange), ainsi que les conditions de 

surveillance du milieu. 

III. Installation non concernée – le site n’est pas 

destiné à la production d’électricité. 

45 

I. La modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone de mélange, ne 

dépasse pas 100 mgPt/l. Après établissement d'une corrélation avec la méthode utilisant des solutions témoins de 

platine-cobalt, la modification de couleur peut, en tant que de besoin, être également déterminée à partir des 

densités optiques mesurées à trois longueurs d'ondes au moins, réparties sur l'ensemble du spectre visible et 

correspondant à des zones d'absorption maximale. Le respect de la NF EN ISO 7887 est présumé répondre aux exigences 

réglementaires définies au présent article. 

Conformément aux prescriptions de l’article 4.3.7 de 

l’arrêté préfectoral du 6 février 2014, la modification 

de la coloration du milieu récepteur, mesurée en un 

point représentatif de la zone de mélange, ne dépasse 

pas 100 mg Pt/l. 
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II. Le pH des effluents rejetés est compris entre 5,5 et 8,5. Cette limite est de 9,5 s'il y a neutralisation alcaline. Dans 

le cas d'un refroidissement en circuit ouvert ou semi-ouvert, le préfet peut autoriser, pour le rejet de ces eaux, une 

limite supérieure de pH plus élevée, en fonction de la conception des circuits et des conditions locales, notamment 

du pH du milieu naturel. 

Pour les eaux réceptrices auxquelles s'appliquent les dispositions des articles D.211-10 et D.211-11 du code de 

l'environnement, les effets du rejet, mesurés en un point représentatif de la zone de mélange, respectent également 

les dispositions suivantes : 

- maintenir un pH compris entre 6 et 9 pour les eaux salmonicoles et cyprinicoles et pour les eaux de baignade, compris 

entre 6,5 et 8,5 pour les eaux destinées à la production d'eau destinée à la consommation humaine, et compris entre 

7 et 9 pour les eaux conchylicoles ; 

- ne pas entraîner un accroissement supérieur à 30 % des matières en suspension et une variation supérieure à 10 % 

de la salinité pour les eaux conchylicoles ; 

- rester compatible avec l'objectif de qualité du cours d'eau (ou du plan d'eau) au point de rejet. 

D’après le rapport de contrôle APAVE du 7 décembre 

2020, le pH des effluents a été mesuré à : 

 8 pour les eaux usées non domestiques ; 

 8,1 pour les eaux pluviales. 

46 

Sans préjudice des dispositions de l'article 43-I, lorsque la production d'effluents ne peut être évitée, les valeurs 

limites de concentration en polluants dans les effluents liquides indiquées dans le tableau ci-dessous sont 

respectées, en moyenne journalière : 

 N°CAS Code SANDRE Concentration (mg/l) 

MES - 1305 30 

Cadmium et ses composés (en Cd) (*) 7440-43-9 1388 0,05 

Arsenic et ses composés (en As) 7440-38-2 1369 0,025 

Plomb et ses composés (en Pb) 7439-92-1 1369 0,025 

Mercure et ses composés (en Hg) (*) 7439-97-6 1382 0,02 

Nickel et ses composés (en Ni) 7440-02-0 1386 0,05 

Demande chimique en oxygène - 1314 125 

Composés organiques halogénés (en AOX ou 

EOX) ou halogènes des composés organiques 

absorbables (AOX) (1) 

- 
1106 (AOX) 

1760 (EOX) 
0,5 

Hydrocarbures totaux - 7009 10 

Azote global comprenant l’azote organique, 

l’azote ammoniacal, l’azote oxydé 
- 1551 30 

Phosphore total - 1350 10 
 

D’après le rapport de contrôle APAVE du 7 décembre 

2020 : 

 Les teneurs en polluants des eaux pluviales 

du site sont inférieures aux valeurs limites 

définies dans le présent article ; 

 Deux dépassements ont été mis en évidence 

pour les eaux usées non domestiques : 

o Teneur en MES mesurée à 

41 mg/l ; 

o Teneur en cuivre mesurée à 

0,07 mg/l. 

 

La mesure mise en place pour diminuer la teneur en 

MES et en cuivre des eaux usées non domestiques est 

présentée dans l’étude d’impact déposée lors de 

l’étape 6 du dépôt dématérialisé du dossier sur la 

plateforme GUN. 

 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/1775#Article_D_211_10
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1775#Article_D_211_11
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1775#Article_D_211_11
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_43
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 N°CAS Code SANDRE Concentration (mg/l) 

Cuivre et ses composés (en Cu) 7440-50-8 1392 0,05 

Chrome et ses composés (dont chrome 

hexavalent et ses composés exprimés en 

chrome) 

7440-47-3 1389 0,05 

Sulfates 14808-79-8 1338 2000 

Sulfites 14265-45-3 1086 20 

Sulfures 18496-25-8 1355 0,2 

Ions fluorures (en F-) 16984-48-8 7073 30 

Zinc et ses composés (en Zn) 7440-66-6 1383 0,8 

Pour les chaudières autorisées avant le 31 juillet 2002 ou qui ont fait l'objet d'une demande d'autorisation avant cette 

date pour autant qu'elles aient été mises en service au plus tard le 27 novembre 2003, et pour les turbines et moteurs 

autorisés avant le 1er janvier 2014, les valeurs limites de concentration mentionnées dans le tableau ci-dessous 

remplacent les valeurs limites du tableau précédent pour les polluants visés. En tout état de cause, les valeurs limites 

du tableau précédent pour les autres polluants restent applicables. 

 N°CAS Code SANDRE Concentration (mg/l) 

MES - 1305 
100 si le flux maximal journalier n’excède 

pas 15 kg/j 

DCO - 1314 
200 si le flux maximal journalier n’excède 

pas 15 kg/j 

AOX ou EOX (1) - 
1106 (AOX) 

1760 (EOX) 
1 

Hydrocarbures totaux - 7009 
20 si le flux maximal journalier n’excède 

pas 100 g/j 

Azote global - 1551 
60 si le flux maximal journalier n’excède 

pas 50 kg/j 

(1) Cette valeur ne s'applique pas si pour au moins 80 % du flux d'AOX, les substances organochlorées composant le 

mélange sont clairement identifiées et que leurs niveaux d'émissions sont déjà réglementés de manière individuelle. 

 

Les substances dangereuses marquées d'un (*) dans le tableau ci-dessus sont visées par des objectifs de suppression 

des émissions et doivent en conséquence satisfaire en plus aux dispositions de l'article 22-2-III de l'arrêté du 2 février 

1998. 

Cf ci-avant. 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/5657#Article_22
https://aida.ineris.fr/consultation_document/5657#Article_22
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Le traitement externe des effluents aqueux issus des installations de combustion dans une station d'épuration 

collective, urbaine ou industrielle, ou le raccordement à une telle station, n'est envisageable que dans le cas où celle-

ci est apte à les traiter dans de bonnes conditions. Les modalités de raccordement définies aux articles 34 et 35 de 

l'arrêté du 2 février 1998 s'appliquent. 

En particulier, pour les paramètres MES et DCO, des valeurs limites différentes peuvent être fixées par l'arrêté 

préfectoral en cas de raccordement à une station d'épuration collective. Dans ce cas, une autorisation de déversement 

ainsi que, le cas échéant, une convention de déversement, sont établies avec la ou les autorités compétentes en 

charge du réseau d'assainissement et du réseau de collecte et précisent les valeurs limites à respecter. Ces documents 

sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Lorsqu'une installation est raccordée à une station d'épuration urbaine, les valeurs limites d'émissions en sortie 

d'installation des polluants autres que les macropolluants mentionnés ci-dessus sont les mêmes que celles pour un 

rejet dans le milieu naturel. 

Pour les substances dangereuses et dans le cas d'un raccordement à une station d'épuration industrielle ou mixte, 

l'arrêté d'autorisation peut prescrire des valeurs limites en concentration supérieures si l'étude d'impact ou l'étude 

d'incidence démontre, à partir d'une argumentation de nature technique et, le cas échéant, économique, que de telles 

dispositions peuvent être retenues sans qu'il en résulte pour autant des garanties moindres vis-à-vis des impératifs de 

bon fonctionnement de la station d'épuration et de protection de l'environnement. 

Les eaux de purge des nouvelles chaudières gaz 

seront collectées par un puisard, puis transiteront 

dans le bassin de rétention du site avant de rejoindre 

le réseau d’assainissement de la ZAC aboutissant à la 

station d’épuration d’Achères. 

 

Le projet n’est pas de nature à modifier les valeurs 

limites d’émission définies à l’article 4.3.9.3 de 

l’arrêté préfectoral en date du 6 février 2014 

applicable au site. 

CHAPITRE 3 : Conditions de rejet 

47 

I. Les points de rejet sont en nombre aussi réduit que possible. Les ouvrages de rejet permettent une bonne diffusion 

des effluents dans le milieu récepteur. 

II. Les dispositifs de rejet des eaux résiduaires sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation 

apportée au milieu naturel récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité 

immédiate et à l'aval de celui-ci, et à ne pas gêner la navigation. 

III. Sur chaque canalisation de rejet d'effluents aqueux sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des 

points de mesure (débit, température, concentration en polluant, etc.). 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 

parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière que la vitesse n'y 

soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Comme actuellement, 4 points de rejet des effluents 

liquides seront présents sur le site à l’issue du projet : 

2 points de rejet pour les eaux usées et 2 points de 

rejet pour les eaux pluviales. 

 

Ces points de rejet, aisément accessibles, ont été 

conçus de façon à permettre la réalisation de mesures 

et de contrôles en toute sécurité. 

 

Le plan des réseaux est transmis lors de l’étape 8 du 

dépôt dématérialisé du dossier sur la plateforme GUN. 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/5657#Article_34
https://aida.ineris.fr/consultation_document/5657#Article_35
https://aida.ineris.fr/consultation_document/5657#Article_35
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Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes dispositions sont également prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 

l'inspection des installations classées. 

IV. Les points de mesure et les points de prélèvement d'échantillon sont équipés des appareils nécessaires pour 

effectuer les mesures prévues à l'article 48 du présent arrêté dans ses conditions représentatives. 

Cf. page précédente. 

CHAPITRE 4 : Surveillance des rejets aqueux et de l’impact sur le milieu 

48 

I. Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé 

journellement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m³/j, hebdomadairement si ce débit est inférieur. 

Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé. 

II. Lorsque les flux autorisés dépassent les seuils définis ci-dessous en contributions nettes, l'exploitant réalise les 

mesures suivantes sur ses effluents aqueux, que les effluents soient rejetés dans le milieu naturel ou dans un réseau 

de raccordement à une station d'épuration collective. 

a) La détermination du débit rejeté se fait par mesures en continu ou par estimation ou surveillance de paramètres 

représentatifs dans les conditions définies par l'arrêté préfectoral. 

Dans le cas des eaux de refroidissement dont le débit journalier dépasse 100 m³, la mesure en continu du débit rejeté 

peut être remplacée, après accord du préfet, par une surveillance permanente d'un ou plusieurs paramètres 

représentatifs du fonctionnement du circuit de refroidissement et directement corrélés au débit rejeté. 

b) Une mesure journalière est réalisée pour les polluants énumérés ci-après et selon la fréquence définie, à partir 

d'un échantillon prélevé sur une durée de vingt-quatre heures proportionnellement au débit. Lorsque les flux rejetés 

se situent au-dessous des seuils, l'arrêté d'autorisation peut fixer une fréquence moindre. L'arrêté préfectoral peut 

également fixer une fréquence moindre pour les effluents des circuits de refroidissement lorsqu'une méthode 

alternative de surveillance est proposée par l'exploitant. 

 Fréquence de suivi Seuil de flux 

DCO (sur effluent non décanté) Journalière 300 kg/j 

Matières en suspension Journalière 100 kg/j 

Azote global Journalière 50 kg/j 

Phosphore total Journalière 15 kg/j 

Hydrocarbures totaux Journalière 10 kg/j 

- 

Un dispositif de mesure totalisateur est présent sur le 

site. Le débit journalier étant inférieur à 100 m3, 

celui-ci est relevé hebdomadairement. 

 

Le programme de surveillance des rejets aqueux 

générés du site est défini dans l’arrêté préfectoral du 

6 février 2014 : les teneurs en polluants des eaux 

usées et des eaux pluviales font l’objet d’une 

surveillance annuelle. Les mesures des 

concentrations en polluants sont effectuées par un 

laboratoire agréé. 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_48
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 Fréquence de suivi Seuil de flux 

Composés organiques du chlore (AOX ou EOX) (1) Journalière 1 kg/j 

Cadmium et composés (en Cd) 
Mensuelle 

Trimestrielle (2) 
5 g/j 
2 g/j 

Chrome et composés (en Cr) 
Mensuelle 

Trimestrielle (2) 
500 g/j 
200 g/j 

Cuivre et composés (en Cu) 
Mensuelle 

Trimestrielle (2) 
500 g/j 
200 g/j 

Mercure et composés (en Hg) 
Mensuelle 

Trimestrielle (2) 
5 g/j 
2 g/j 

Nickel et composés (en Ni) 
Mensuelle 

Trimestrielle (2) 
100 g/j 
20 g/j 

Plomb et composés (en Pb) 
Mensuelle 

Trimestrielle (2) 
100 g/j 
20 g/j 

Zinc et composés (en Zn) 
Mensuelle 

Trimestrielle (2) 
500 g/j 
200 g/j 

Chrome hexavalent (en Cr6+) 
Mensuelle 

Trimestrielle (2) 
100 g/j 
20 g/j 

Cyanures libres (en CN―) Journalière 200 g/j 

(1) La mesure journalière du paramètre AOX n'est pas nécessaire lorsque plus de 80 % des composés organiques 

halogénés sont clairement identifiés et analysés individuellement et que la fraction des organohalogénés non 

identifiée ne représente pas plus de 0,2 mg/l. 

(2) Dans le cas d'effluents raccordés, l'arrêté d'autorisation peut se référer à des fréquences différentes pour la 

surveillance des rejets de micropolluants si celles-ci sont déjà définies par un document contractuel entre l'exploitant 

et le gestionnaire de station. 

III. Dans le cas d'effluents raccordés à une station d'épuration collective, l'arrêté préfectoral peut fixer des fréquences 

différentes pour les paramètres DCO, MES, azote total et phosphore total. Ces fréquences sont au minimum 

hebdomadaire. 

Dans le cas des rejets de bassins de lagunage, l'arrêté préfectoral peut fixer des seuils ou des fréquences différents 

pour le paramètre MES. 

IV. L'arrêté préfectoral peut adapter les modalités de la surveillance lorsque les concentrations mesurées se situent 

au-dessous des seuils de détection des méthodes normalisées. 

Cf. ci-avant. 
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V. L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures concernant les polluants visés par l'arrêté 

préfectoral par un laboratoire d'analyse agréé.  

S'il n'existe pas d'agrément pour le paramètre analysé, le laboratoire d'analyse devra être accrédité par le Comité 

français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la 

Coordination européenne des organismes d'accréditation (European Cooperation for Accreditation ou EA). 

Pour les analyses de substances dans l'eau, l'agrément d'un laboratoire pour un paramètre sur une matrice donnée 

implique que l'échantillon analysé ait été prélevé sous accréditation. 

VI. Les résultats des mesures sont transmis à l'inspection des installations classées et sont accompagnés de 

commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que les actions correctives mises en œuvre ou 

envisagées. La périodicité de la transmission est fixée par arrêté préfectoral. 

Cf. ci-avant.  

49 

I. Lorsque le rejet s'effectue dans un cours d'eau et que le flux moyen journalier de polluant dépasse en valeur ajoutée 

l'une des valeurs suivantes : 

- 5 t/j de DCO ; 

- 20 kg/j d'hydrocarbures ; 

- 10 kg/j de chrome, cuivre, étain, manganèse, nickel et plomb, et leurs composés (exprimés en Cr + Cu + Sn 

+ Mn + Ni + Pb) ; 

- 0,1 kg/j d'arsenic, cadmium et mercure, et leurs composés (exprimés en As + Cd + Hg), 

l'exploitant réalise ou fait réaliser des prélèvements en aval de son rejet en s'assurant qu'il y a un bon mélange de son 

effluent avec les eaux du cours d'eau et fait des mesures des différents polluants rejetés en quantité notable par son 

installation à une fréquence au moins mensuelle. 

Lorsque le dépassement des seuils ci-dessus résulte majoritairement du flux prélevé dans le milieu naturel, l'arrêté 

d'autorisation ou l'arrêté complémentaire peut fixer une fréquence moindre. 

Lorsque le milieu le justifie, le préfet peut demander la réalisation des prélèvements et analyses susmentionnés pour 

des flux inférieurs. 

II. Lorsque le rejet s'effectue en mer ou dans un lac et qu'il dépasse l'un des flux mentionnés ci-dessus, l'arrêté 

préfectoral fixe un plan de surveillance de l'environnement adapté aux conditions locales. 

III. Lorsque le rejet s'effectue dans un cours d'eau et que la moyenne mensuelle du débit rejeté est supérieure à 

1 000 m³/h, l'exploitant réalise, pendant les périodes de rejet de l'installation, une mesure hebdomadaire de la 

température et une mesure mensuelle de l'oxygène dissous à l'amont des points de prélèvement et à l'aval des points 

de rejet. 

L'emplacement des points de mesure n'est pas influencé par une éventuelle recirculation de tout ou partie des eaux 

rejetées. 

Installation non concernée – aucun effluent liquide 

susceptible d’être pollué n’est rejeté directement 

dans le milieu naturel. 

 

Les rejets aqueux du site seront dirigés vers le réseau 

de raccordement à la station d’épuration communale 

d’Achères. 
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L'obligation de mesure de l'oxygène dissous n'est pas applicable lorsque l'exploitant dispose par ailleurs, selon la même 

fréquence, de résultats de mesures d'oxygène dissous permettant de surveiller correctement les effets du rejet. 

En fonctionnement normal, la mesure amont de température peut être remplacée par une mesure en continu à l'entrée 

du condenseur. La mesure aval de température peut être remplacée par une estimation par calcul. 

Les mesures de température et d'oxygène dissous deviennent quotidiennes (phase de vigilance) dès que la température 

aval atteint 20 °C pour les eaux salmonicoles, 27 °C pour les eaux cyprinicoles et 24 °C pour les eaux destinées à la 

production d'eau destinée à la consommation humaine. Les mesures sont réalisées pendant les heures les plus chaudes 

de la journée. Le préfet est informé par l'exploitant du déclenchement de la phase vigilance et le résultat des mesures 

est transmis à l'inspection des installations classées chaque fin de semaine. 

Les mesures de température et d'oxygène dissous deviennent biquotidiennes (phase d'alerte) dès que la température 

aval atteint 21 °C pour les eaux salmonicoles, 28 °C pour les eaux cyprinicoles et 25 °C pour les eaux destinées à la 

production d'eau destinée à la consommation humaine. L'exploitant met en place, en plus des dispositions 

précédentes, une surveillance, définie en accord avec l'inspection des installations classées, incluant au minimum : 

- la mesure biquotidienne du pH à l'amont des points de prélèvement et à l'aval des points de rejet ; 

- le prélèvement immédiat d'un échantillon pour un suivi de l'état du plancton, puis un prélèvement 

hebdomadaire jusqu'à la fin de la période d'alerte ; 

- la surveillance visuelle quotidienne de la faune piscicole entre la prise d'eau et la zone de mélange jusqu'à 

la fin de la période d'alerte. 

Le préfet est informé par l'exploitant du déclenchement de la phase d'alerte et le résultat des mesures est transmis 

quotidiennement à l'inspection des installations classées. 

La mise en œuvre de la surveillance prévue en phase alerte et phase vigilance peut être également déclenchée en 

d'autres circonstances, à la demande de l'inspection des installations classées. Elle peut être également renforcée ou 

poursuivie sur une plus longue période, à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les installations dont l'exploitant a déclaré qu'il pourrait être concerné par la dérogation ministérielle prévue au III 

de l'article 44 du présent arrêté, sans préjudice des dispositions du IV du présent article, réalisent une mesure en 

continu du pH, de la température et de l'oxygène dissous à l'amont et à l'aval des points de prélèvement et de rejet. 

Toutefois, le contrôle du respect des valeurs limites concernant la température du milieu récepteur peut s'effectuer 

sur la base du calcul prévu au cinquième alinéa du présent paragraphe. 

Cf. ci-avant. 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_44
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IV. Pour les rejets de substances susceptibles de s'accumuler dans l'environnement, l'exploitant réalise ou fait réaliser 

au moins une fois par an des prélèvements et des mesures dans les sédiments, la flore et la faune aquatique. 

V. Les dispositions prévues aux I, II et IV peuvent être étendues par l'arrêté préfectoral aux rejets d'autres substances 

ou à des rejets inférieurs à ces seuils lorsque la nature de l'activité ou les conditions locales le rendent nécessaire. 

VI. Lorsque plusieurs installations importantes rejettent leurs effluents dans une même zone, les seuils à prendre en 

compte tiennent compte de l'ensemble des rejets, le point de mesure pouvant alors être commun et les mesures 

réalisées pour l'ensemble des installations concernées. 

Cf. ci-avant. 

CHAPITRE 5 : Rejets accidentels 

50 

I. Les dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir, en cas d'accident de fonctionnement se produisant dans 

l'enceinte de l'établissement, de déversement de matières qui, par leurs caractéristiques et leurs quantités, seraient 

susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur le milieu naturel récepteur ou les réseaux publics 

d'assainissement. 

II. Le sol de la chaufferie et de tout atelier employant ou stockant des liquides inflammables ou susceptibles de polluer 

le réseau d'assainissement ou l'environnement sont imperméables, incombustibles et disposés de façon que les 

égouttures ou, en cas d'accident, les liquides contenus dans les récipients ou les appareils ne puissent s'écouler au-

dehors ou dans le réseau d'assainissement. 

III. Tout récipient susceptible de contenir des liquides dangereux ou d'entraîner une pollution du réseau 

d'assainissement ou du milieu naturel est associé à une capacité de rétention étanche dont le volume est au moins 

égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 50 % de la capacité globale des récipients associés.  

Cette disposition n'est pas applicable aux stockages de fioul lourd autorisés avant le 31 juillet 2002. Ces installations 

sont associées à une capacité de rétention étanche dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

- 50 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 20 % de la capacité globale des récipients associés. 

Un bassin de 142 m3 (capacité déterminée selon le 

guide D9A) permettant le confinement des eaux 

d’extinction incendie grâce à une pompe de relevage 

manuelle, est présent sur le site.  

 

Par ailleurs, le sol de la chaufferie gaz est constitué 

d’une dalle béton étanche. 

 

À noter également que le combustible utilisé (gaz) 

n’est pas de nature à générer un risque de 

déversement accidentel dans les sols ou les eaux. 

 

Les produits liquides susceptibles de générer une 

pollution du sol et des eaux sont stockés sur des 

rétentions adaptées. 
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IV. Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, 

le volume minimal de la rétention est égal : 

- soit à la capacité totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres ; 

- soit à 50 % de la capacité totale des récipients avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 

litres. 

V. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 

des fluides et ne comporte pas de dispositifs d'évacuation par gravité. Des réservoirs ou récipients contenant des 

produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne sont pas associés à la même cuvette de rétention. 

Cf ci-avant. 

TITRE V : Sous-produits et déchets 

51 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour 

assurer une bonne gestion des sous-produits et déchets issus de ses activités selon les meilleures techniques 

disponibles en s'appuyant sur le document de référence, et le respect de la hiérarchie des modes de gestion des 

déchets de l'article L541-1 du Code de l'environnement, notamment : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 

- trier, recycler, valoriser ses déchets de fabrication ; 

- s'assurer du traitement ou du pré traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique ou 

thermique ; 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un stockage dans les meilleures conditions 

possibles. 

Seuls des déchets liés aux opérations ponctuelles 

d’entretien et de maintenance (huiles, chiffons 

souillés, ...) sont et seront générés par le 

fonctionnement des chaudières gaz. 

 

L’étude de la conformité du projet vis-à-vis des MTD 

applicables est présentée en annexe 3.  

52 

Les sous-produits et déchets issus de la combustion (cendres volantes, cendres de foyer, gypses de désulfuration, 

mâchefers, résidus d'épuration des fumées, etc.) sont comptabilisés et stockés séparément. Le stockage et le transport 

de ces sous-produits et déchets se font dans des conditions évitant tout risque de pollution et de nuisances (prévention 

des envols, des odeurs, des lessivages par les eaux de pluie, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines ou 

d'une infiltration dans le sol, etc.) pour les populations et l'environnement. 

Le projet n’est pas de nature à augmenter la quantité 

de déchets générée. 

53 

Les sous-produits et déchets issus de la combustion (cendres, mâchefers, résidus d'épuration des fumées…) sont, 

lorsque la possibilité technique existe, valorisés, en tenant compte de leurs caractéristiques et des possibilités du 

marché (ciment, béton, travaux routiers, comblement, remblai…). 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/1767#Article_L._541-1
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L'arrêté préfectoral peut autoriser la valorisation des cendres par retour au sol dans le cadre d'un plan d'épandage, 

qui respecte l'ensemble des dispositions de la section IV du chapitre V et des annexes associées de l'arrêté du 2 février 

1998 susvisé. 

Les cendres peuvent être mises sur le marché en application des dispositions des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code 

rural applicables aux matières fertilisantes ; elles disposent alors d'une homologation, d'une autorisation provisoire de 

vente ou d'une autorisation de distribution pour expérimentation, ou sont conformes à une norme d'application 

obligatoire. 

L'exploitant est en mesure de justifier l'élimination ou la valorisation de tous les sous-produits et déchets qu'il produit 

à l'inspection des installations classées. Il fournit annuellement à l'inspection des installations classées un bilan des 

opérations de valorisation et d'élimination. 

L'arrêté d'autorisation fixe les conditions d'élimination des différents déchets. 

Projet non concerné – pas de production de cendres. 

TITRE 6 : Bruit 

54 

Les installations autorisées avant le 1er juillet 1997 sont soumises aux dispositions de l'arrêté du 20 août 1985 susvisé. 

La méthode de mesure définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé s'applique en remplacement des 

dispositions des paragraphes 2.1, 2.2 et 2.3 de l'arrêté du 20 août 1985. 

Les installations autorisées à compter du 1er juillet 1997 sont soumises aux dispositions de l'arrêté du 23 janvier 1997. 

D’après le rapport de contrôle APAVE du 23 décembre 

2019, les niveaux sonores mesurés sont conformes 

aux valeurs réglementaires. 

 

Ces mesures de bruit seront renouvelées après la 

mise en service des nouvelles chaudières gaz. 

 

Il est à noter que l’implantation de ces nouvelles 

chaudières à l’intérieur d’un bâtiment fermé 

permettra de limiter les émissions sonores générées 

par leur fonctionnement (comme actuellement). 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/5657
https://aida.ineris.fr/consultation_document/5657
https://aida.ineris.fr/consultation_document/30322
https://aida.ineris.fr/consultation_document/30322
https://aida.ineris.fr/consultation_document/5989
https://aida.ineris.fr/consultation_document/5737
https://aida.ineris.fr/consultation_document/5989
https://aida.ineris.fr/consultation_document/5737
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55 

I. Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par l'exploitant, n'ont pas un accès 

libre aux installations. Une clôture ou un mur d'une hauteur minimale de 2 mètres entoure l'installation ou 

l'établissement. 

II. L'installation est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est desservie, 

sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut du bâtiment est à une hauteur 

supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

Les installations sont aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel. 

Les portes s'ouvrent vers l'extérieur et sont manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est 

balisé. 

Les chaudières produisant de la vapeur sous une pression supérieure à 0,5 bar ou de l'eau surchauffée à une 

température de plus de 110 °C sont situées à plus de dix mètres de tout local habité ou occupé par des tiers et des 

bâtiments fréquentés par le public. Les locaux abritant ces chaudières ne sont pas surmontés d'étages et sont séparés 

par un mur de tout local voisin occupant du personnel à poste fixe. 

L’accès au site est interdit aux personnes non 

autorisées.  

 

La chaufferie est entièrement clôturée (clôture d’une 

hauteur de 2 m) et accessible aux services d’incendie 

et de secours depuis la rue de l’Angoumois.  

 

La température de l’eau produite par les installations 

de combustion du site est inférieure à 110°C (105°C 

maximum). 

Pour information, le bâtiment abritant les chaudières 

est implanté à plus de 10 m des limites de propriété. 

Sa façade Est et sa façade Sud sont desservies par une 

voie engin. 

56 

I. Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s'enflammer ou de propager une explosion. Le matériel de 

nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

II. Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour notamment éviter 

la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation assure en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité 

de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de 

combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout 

autre moyen équivalent. 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 

dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Le système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l'installation. Ces matériels sont maintenus en bon 

état et vérifiés au moins une fois par an. 

La chaufferie continuera d’être maintenue propre en 

permanence. 

 

Les deux halls du bâtiment abritant les chaudières gaz  

disposent d’une ventilation naturelle (grille en partie 

haute et en partie basse). 

 

Il est à noter également que des ouvrants sont 

présents en toiture du bâtiment permettant ainsi 

l’évacuation des fumées en cas d’incendie. Les 

commandes de ces dispositifs (manuelles 

uniquement) sont placées à proximité des accès.  

 

Le bon fonctionnement des exutoires de 

désenfumage est contrôlé chaque année par une 

société agréée. 
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I. Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre, compte tenu notamment de la 

nature explosive ou inflammable des produits. 

II. Les stockages de combustibles sont isolés par rapport aux installations de combustion, au minimum par un mur 

REI 120 ou par une distance d'isolement qui ne peut être inférieure à 10 mètres. L'arrêté préfectoral peut définir des 

alternatives d'efficacité équivalente. 

La présence de matières dangereuses ou inflammables dans l'installation est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

Les stockages présentant des risques d'échauffement spontané sont pourvus de sondes de température. Une alarme 

alerte les opérateurs en cas de dérive. 

III. L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des combustibles et produits stockés auquel est 

annexé un plan général des stockages. 

Ces informations sont tenues à la disposition des services d'incendie et de secours ainsi que de l'inspection des 

installations classées et sont accessibles en toute circonstance. 

 

Les équipements métalliques des canalisations gaz 

seront mis à la terre. 

 

Le gaz ne sera pas stocké sur le site mais continuera 

d’être livré par le réseau GrDF et acheminé par une 

canalisation enterrée jusqu’au bâtiment abritant les 

chaudières. 

 

Les matières dangereuses présentes sur le site sont 

détaillées dans la description générale. Les quantités 

stockées sont limitées au strict nécessaire.  
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I. Les installations sont exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il vérifie périodiquement 

le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en combustible des appareils 

de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise lorsque 

l'installation répond aux dispositions réglementaires applicables, notamment celles relatives aux équipements sous 

pression. 

II. L'ensemble des opérateurs reçoit une formation initiale adaptée. 

Une formation complémentaire annuelle à la sécurité d'une durée minimale d'une journée leur est dispensée par un 

organisme ou un service compétent. Cette formation portera en particulier sur la conduite des installations, les 

opérations de maintenance, les moyens d'alerte et de secours, la lecture et la mise à jour des consignes d'exploitation. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un document attestant de cette formation 

: contenu, date et durée de la formation, liste d'émargement. 

III. L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement 

ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de 

l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des 

vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci est protégée contre tout déverrouillage intempestif. 

Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après élimination des 

défauts par du personnel d'exploitation, au besoin après intervention sur le site. 

La chaufferie est exploitée sans une présence 

humaine permanente et ne relève pas des 

dispositions réglementaires relatives aux 

équipements sous pression (ESP), notamment aux 

prescriptions de la directive n° 2014/68/UE du 15 mai 

2014 et à l’arrêté du 20 novembre 2017. 

 

L’ensemble du personnel intervenant sur le site est 

formé annuellement sur : les émissions 

(atmosphériques, aqueuses, sonores), les risques 

(chimique, incendie, explosion) et procédure de 

gestion de crise, la gestion des déchets et la conduite 

des installations. 

Les supports et attestations de formation pourront 

être fournis sur demande. 

 

Les procédures d’exploitation et les consignes de 

sécurité présentes sur le site seront mises à jour le 

cas échéant. 

59 

I. L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites sont susceptibles d'être à 

l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique 

ou le maintien en sécurité de l'installation. 

II. L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères 

explosives ou émanations toxiques) qui la concerne. La présence de ce risque est matérialisée par des marques au sol 

ou des panneaux et sur un plan de l'installation. Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées et des services de secours. 

III. L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques. 

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

L’étude des dangers mise à jour dans le cadre du 

projet est transmise lors de l’étape 7 du dépôt sur la 

plateforme GUN. 

 

Les plans de l’installation seront mis à jour. 

 

Les moyens fixes de lutte contre l’incendie, listés ci-

dessous, sont et resteront adaptés aux risques et 

continueront de faire l’objet de vérification 

annuelle : 

 Extincteurs répartis sur le site ; 

 Deux poteaux incendie, localisés à moins de 

100 mètres des limites de propriété dont la 

vérification est assurée par les services de 

secours. 
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I. Dans les parties de l'installation visées à l'article 59 du présent arrêté et présentant un risque « atmosphères 

explosives », les installations électriques sont conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 

relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

Elles sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement constituées 

de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de l'installation où les 

atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les 

installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service 

normal, n'engendre ni arc, ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 

II. Les dispositions de l'arrêté du 31 mars 1980 modifié portant réglementation des installations électriques des 

établissements réglementés au titre de la législation des installations classées et susceptibles de présenter des risques 

d'explosion s'appliquent. En particulier, les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation et 

sont convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits 

présents dans la partie de l'installation en cause. 

III. Foudre. L’exploitant met en œuvre les dispositions relatives à la protection contre la foudre de la section III de 

l’arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des ICPE soumises à autorisation. 

L’installation est équipée de dispositifs de protection 

contre la foudre adaptés (paratonnerres, prises de 

terre, ...). 

Le projet n’est pas de nature à nécessité la mise en 

place de nouveaux équipements de protection contre 

la foudre (absence de modification du bâti et des 

cheminées existantes). 

 

Le Document Relatif à la Protection Contre les 

Explosions (DRPCE), permettant d’identifier les zones 

ATEX de l’établissement, sera effectué courant 2022 

et transmis à l’inspection des installations classées. 

 

A noter également que les installations électriques du 

site sont contrôlées annuellement par un organisme 

agréé. 

61 

I. La conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien…) fait l'objet de consignes 

d'exploitation et de sécurité écrites qui sont rendues disponibles pour le personnel. Ces consignes prévoient 

notamment : 

- les modes opératoires ; 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées par 

l'installation ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations nécessaires 

avant de réaliser ces travaux ; 

- les conditions de délivrance des « permis d'intervention » prévus à l'article 62 du présent arrêté ; 

- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de sécurité ; 

- la conduite à tenir en cas d'indisponibilité d'un dispositif de réduction des émissions, tel que prévu à l'article 16 du 

présent arrêté. 

Ces consignes sont régulièrement mises à jour. 

Ces consignes sont déjà présentes sur le site. Elles 

seront mises à jour le cas échéant. 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_59
https://aida.ineris.fr/consultation_document/3079
https://aida.ineris.fr/consultation_document/6045
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_62
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_16
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_16
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II. Sans préjudice des dispositions du code du travail, des procédures d'urgence sont établies et rendues disponibles 

dans les lieux de travail. Ces procédures indiquent notamment : 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses ou inflammables ainsi que les conditions de rejet prévues au titre IV du présent arrêté ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de l'installation ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. (affichage obligatoire). 

Ces procédures sont régulièrement mises à jour. 

Des procédures d’urgence ainsi que les consignes de 

sécurité et d’exploitation sont présentes sur le site. 

62 

I. L'exploitant veille au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces 

vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

II. Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz combustible fait l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité 

qui est réalisée sous la pression normale de service. 

III. Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme 

ou d'une source chaude, purge des circuits…) ne peuvent être réalisés qu'après la délivrance d'un « permis 

d'intervention », faisant suite à une analyse des risques correspondants et l'établissement des mesures de préventions 

appropriées, et en respectant les règles de consignes particulières. 

IV. Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie contenant du combustible ne peut être engagée qu'après 

une purge complète de la tuyauterie concernée. La consignation d'un tronçon de canalisation s'effectue selon un cahier 

des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers 

l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

V. A l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie garantit une parfaite intégrité de celle-

ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs 

résultats sont consignés par écrit. Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention peut être 

effectué en dérogation au présent alinéa, sous réserve de la rédaction et de l'observation d'une consigne spécifique. 

VI. Les soudeurs ont une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. 

Les dispositifs de réglage, de contrôle, de 

signalisation et de sécurité seront maintenus en bon 

état de fonctionnement et seront régulièrement 

contrôlés. 

 

L’étanchéité des canalisations gaz continuera d’être 

contrôlé annuellement. 

 

Par ailleurs, un « permis d’intervention » et un 

« permis de feu » le cas échéant, seront délivrés aux 

entreprises de maintenance et d’entretien, comme 

actuellement. 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Titre_IV
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I. Les réseaux d'alimentation en combustible sont conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite, 

notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions 

extérieures (corrosion, choc, température excessive…) et repérées par les couleurs normalisées ou par étiquetage. 

II. Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, placé à l'extérieur des 

bâtiments s'il y en a, permet d'interrompre l'alimentation en combustible liquide ou gazeux des appareils de 

combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, est placé dans un endroit 

accessible rapidement et en toutes circonstances et à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage 

du combustible. 

Il est parfaitement signalé et maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la 

manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure de l'alimentation en gaz est assurée par deux 

vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz à l'extérieur des bâtiments, 

s'il y en a. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et un dispositif de baisse de 

pression (3). Ces vannes assurent la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est 

détectée. 

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est 

testée périodiquement. 

La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement 

des seuils de danger, est mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux afin de prévenir l'apparition 

d'une atmosphère explosive. 

Ce dispositif coupe l'arrivée du combustible et interrompt l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation 

des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse 

tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant 

déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie équipe les installations implantées en sous-sol. 

Lorsqu'il apparaît une impossibilité de mettre en place un tel dispositif de coupure ou que ce dispositif apparaît 

inadapté, une dérogation peut être accordée, après avis du CODERST par le préfet sur la base d'un dossier argumenté 

de l'exploitant. Ce dossier comporte au minimum une analyse de risques, une justification de l'impossibilité de mise 

en place de l'asservissement ou de la coupure manuelle, ainsi que les mesures compensatoires que l'exploitant se 

propose de mettre en place. Une analyse des éléments de ce dossier, effectuée par un organisme extérieur expert 

choisi en accord avec l'administration, peut être demandée, aux frais de l'exploitant. 

La canalisation gaz reliant le poste de détente, du 

réseau GrDF, situé en limite de propriété au bâtiment 

de la chaufferie gaz est enterrée. 

 

Par ailleurs, la chaufferie est équipée de deux vannes 

automatiques redondantes, placées en série et 

asservies chacune à des capteurs de détection de gaz 

et un dispositif de baisse de pression. 

 

Comme actuellement, l’alimentation des nouvelles 

chaudières gaz pourra être interrompue via l’action 

d’une vanne manuelle implantée en extérieur. 
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(1) Vanne automatique : son niveau de fiabilité est maximum. 
(2) Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 
(3) Dispositif de baisse de pression : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son 

seuil est aussi élevé que possible, compte tenu des contraintes d'exploitation. 

III. L'emplacement des détecteurs de gaz est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. 

Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés 

par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de l'article 60 du présent arrêté. Des étalonnages sont 

régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz dans l'atmosphère du local, au-delà de 30 % de la limite inférieure d'explosivité (LIE), conduit 

à la mise en sécurité de tout ou partie de l'installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive ou 

de conduire à une explosion, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu 

conformément aux dispositions prévues à l'article 60 du présent arrêté. Cette mise en sécurité est prévue dans les 

consignes d'exploitation. 

IV. Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide comporte un dispositif limiteur de la température, 

indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. Une alarme alerte les 

opérateurs en cas de dérive. 

V. Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit 

que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide équipe chaque appareil de combustion au plus près de celui-

ci. La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges 

précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible dans l'atmosphère, 

sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

Le bâtiment de la chaufferie gaz est équipé d’une 

détection gaz qui possède deux seuils de 

déclenchement : 

 un premier seuil à 15 % de la limite 

inférieure d’explosivité (LIE) ; 

 un second seuil actuellement à 50 % de la 

LIE qui sera abaissé à 30% à l’issue des 

travaux.  

 

L’atteinte du premier seuil entraîne le 

déclenchement d’une alarme sonore et visuelle, 

transmise au poste de télésurveillance. 

L’atteinte du second seuil génère la coupure 

automatique de l’alimentation en gaz, entrainant par 

conséquent l’arrêt de la chaufferie. 

 

La détection gaz est contrôlée semestriellement. 

 

Le parcours des canalisations gaz à l’intérieur du 

bâtiment est aussi réduit que possible et ne sera pas 

modifié dans le cadre du projet. 

64 

I. Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de maîtriser leur bon 

fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

II. Les appareils de combustion comportent un dispositif de contrôle de la flamme ou un contrôle de température. 

Le défaut de son fonctionnement entraîne la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

Lorsqu'il apparaît une impossibilité de mettre en place un tel asservissement, une dérogation peut être accordée, 

après avis du CODERST, par le préfet sur la base d'un dossier argumenté de l'exploitant. Ce dossier comporte au 

minimum une analyse de risques, une justification de l'impossibilité de mise en place de l'asservissement ainsi que les 

mesures compensatoires que l'exploitant se propose de mettre en place. Une analyse des éléments de ce dossier, 

effectuée par un organisme extérieur expert choisi en accord avec l'administration, peut être demandée, aux frais de 

l'exploitant. 

Les deux nouvelles chaudières gaz disposeront 

chacune de capteurs de sécurité reliés à des alarmes 

permettant ainsi de détecter dans les plus brefs délais 

tout fonctionnement anormal.  

 

Par ailleurs, elles seront également équipées d’un 

dispositif de contrôle de flamme, relié à une alarme.  

https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_60
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_60
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I. Les installations d'entreposage, manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont munis de 

dispositifs (arrosage, capotage, aspiration) permettant de prévenir les envols de poussières. Si nécessaire, les 

dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage. 

II. Les pistes périphériques au stockage et susceptibles d'être utilisées par des véhicules sont convenablement traitées 

afin de prévenir les envols de poussières. 

III. Les stockages de tous les produits ou déchets solides ont lieu sur des sols étanches (béton, revêtements 

bitumineux), maintenus en bon état et garantissant l'absence d'infiltration de polluants dans le sol. Les eaux de 

ruissellement ou de lavage issues de ces zones de stockages sont rejetées dans les conditions prévues au titre IV du 

présent arrêté. 

IV. L'arrêté préfectoral peut prévoir une dérogation à l'alinéa ci-dessus. Dans ce cas l'installation respecte les 

dispositions suivantes : 

- au minimum, deux piézomètres sont implantés en aval du site de l'installation et un piézomètre en amont. La 

définition du nombre de piézomètres et de leur implantation est faite à partir des conclusions d'une étude 

hydrogéologique ; 

- deux fois par an, au moins, le niveau piézométrique est relevé et des prélèvements sont effectués dans la nappe. La 

fréquence des prélèvements est déterminée sur la base notamment de l'étude citée ci-dessus. 

L'eau prélevée fait l'objet de mesures des substances pertinentes susceptibles de caractériser une éventuelle pollution 

de la nappe compte tenu de l'activité, actuelle ou passée, de l'installation. Les résultats de mesures sont transmis à 

l'inspection des installations classées dans les conditions prévues à l'article 6 du présent arrêté. Toute variation 

anormale lui est signalée dans les meilleurs délais. 

Si ces résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant détermine par tous les moyens 

utiles si ses activités sont à l'origine ou non de la variation constatée. Il informe le préfet du résultat de ses 

investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées. 

Les conditions de stockage des produits et des 

déchets du site, sont adaptées aux risques encourus. 

 

Les voies de circulation du site étant enrobées, 

l’envol de poussières est limité. 

 

De par la nature du combustible utilisé (gaz), le site 

n’est pas équipé de piézomètre. 

66 

L'exploitant tient à jour un livret ou des documents de maintenance qui comprend notamment les renseignements 

suivants : 

- nom et adresse de l'installation, du propriétaire de l'installation et, le cas échéant, de l'entreprise chargée 

de l'entretien ; 

- caractéristiques du local « combustion », des installations de stockage du combustible, des générateurs de 

l'équipement de chauffe ; 

Ces informations sont déjà présentes sur le site. Elles 

seront mises à jour avec le projet. 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Titre_IV
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Titre_IV
https://aida.ineris.fr/consultation_document/41057#Article_6
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- caractéristiques des combustibles préconisés par le constructeur, résultats des mesures de viscosité du fioul 

lourd et de sa température de réchauffage, mesures prises pour assurer le stockage du combustible, 

l'évacuation des gaz de combustion et leur température à leur débouché, le traitement des eaux ; 

- désignation des appareils de réglage des feux et de contrôle ; 

- dispositions adoptées pour limiter la pollution atmosphérique ; 

- conditions générales d'utilisation de la chaleur ; 

- résultat des mesures et vérifications et visa des personnes ayant effectué ces opérations, consignation des 

observations faites et suites données ; 

- grandes lignes de fonctionnement et incidents d'exploitation assortis d'une fiche d'analyse ; 

- consommation annuelle de combustible ; 

- indications relatives à la mise en place, au remplacement et à la réparation des appareils de réglage des 

feux et de contrôle ; 

- indications des autres travaux d'entretien et opérations de nettoyage et de ramonage ; 

- indications de toutes les modifications apportées à l'installation, ainsi qu'aux installations connexes, ayant 

une incidence en matière de sécurité ou d'impact sur l'environnement. 

Une consigne précise la nature des opérations d'entretien ainsi que les conditions de mise à disposition des 

consommables et équipements d'usure propres à limiter les anomalies et le cas échéant leur durée. 

Cf ci-avant. 

TITRE 9 : Exécution 

- 
Le directeur général de l'énergie et du climat et le directeur général de la prévention des risques sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Article n’appelant pas à l’analyse de la conformité. 
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